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PRÉFACE.

Le tonie II de la Correspondance du cardinal de Granvelle, que j’offre 
aujourd’hui au public , ne sera pas précédé d’une longue préface. A Vlnlro- 
duction, placée en lête du Ionie I, je dois ajouter peu de chose par rapport 
à ce qu’on peut appeler l’histoire même de la publication dont la Commis
sion royale d’histoire a bien voulu me charger Je puis me référer aussi 
à cette Introduction  pour ce qui concerne la forme matérielle du présent 
volume. Cette forme est semblable à celle du tome I. Rien n’a été change 
quant aux points de vue suivants : ordre dans lequel les documents sont 
édités; manière d ’indiquer les dépôts d ’où ils proviennent et la personne 
qui les a fournis; principes d’après lesquels les pièces en langue étrangère 
sont suivies d’une traduction inlégrale ou sommaire; système général des 
annotations qui les accompagnent ’.

Je tiens à rester fidèle à la loi que je me suis imposée, après m ûr exa
men, quant au fond des documents. Je m’abstiendrai d ’en faire personnelle-

‘ Voir 1 .1 , Introduction, pp. vu e t suivantes.
* Voir ibidem, pp. xxv, xxvi, xxvn.

T o m e  II.



II PRÉFACE.

mont l’élude, et je continuerai à laisser la parole aux seuls contemporains '. 
Je me bornerai à donner quelques brièves indications relatives à la nature 
des pièces, aux principaux événements dont elles s’occupent, aux publi
cations avec lesquelles je les ai mises en regard.

I

En 1877, je disais dans Y Introduction  : « Je saisis l’occasion de faire un 
» appel aux amis des lettres historiques des pays où, grâce aux échanges 
» académiques, pénétrera la Correspondance du cardinal de Granvelle, 
» pour qu’ils appellent l’attention de son éditeur sur les publications 
» locales, ignorées en Belgique, dans lesquelles il pourrait trouver des 
» documents. »

Cet appe l , jusqu’aujourd’hui, n ’a guère eu de résultats. Mais, en re
vanche, un certain nombre d’hommes de science, d’étude et de lettres, 
tant en Belgique qu’ailleurs, se sont empressés ou de me mettre sur la 
trace de lettres que la Commission royale d’histoire ne possédait pas, ou 
même de me communiquer celles qu’ils conservaient dans leurs collec
tions. Je citerai parmi eux , en les priant de recevoir ici mes remercî- 
ments, et en exprimant l’espoir que leur exemple soit suivi, Mrs Charles 
Rahlenbeck, Thibaudeau, éditeur à Londres, Alfred Morrison, esq., et 
Max Rooses, conservateur du Musée Plantin à Anvers.»•

La lettre que M1' Rahlenbeck a trouvée dans sa collection d’autographes, 
ainsi que les lettres appartenant à Mr Alfred Morrison, —  dont il m’a 
permis de prendre copie, grâce à l’obligeante entremise de Mr Thibaudeau

1 Voir, t .  I, Pré/aa-, p p .  x l v ,  x l v i .
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j| — paraîtront dans les prochains volumes à leur place chronologique. L’une
|J des lettres du cabinet Morrison est même, pour le dire en passant, d ’un

intérêt majeur. Granvelle, écrivant en 1575 à Philippe II, y expose ses 
vues sur les qualités que devra réunir le personnage chargé éventuellement 
de le remplacer comme vice-roi de Naples, et sur les principes d’après 
lesquels ce haut dignitaire devra gouverner le royaume. O r, on ne peut 
s’empêcher, en lisant entre les lignes, de trouver dans cette longue dé
pêche, tout entière de la main du cardinal, une condamnation aussi 
discrète qu ’absolue du système de gouvernement suivi depuis quelques 
années, dans les Pays-Bas, par les représentants de Philippe II '.

M1' Max Rooses m’a signalé l’existence, dans le dépôt confié à ses soins, 
d’un certain nombre de lettres de Christophe Plantin au cardinal, son pro
tecteur. Il m’en a facilité l’examen avec autant de complaisance que d’in
telligence. J ’aime à lui en rendre ici hommage. J ’ai dû constater, avec lui, 
que ces lettres traitaient d’affaires et non de politique, et force m’a été de 
me résoudre à les exclure de la présente publication. En effet, d’une part, 
il faut conserver à celle-ci son caractère essentiel de correspondance poli
tique, pour qu’elle ne périsse pas quelque jour de pléthore. D’autre part, la 
correspondance de Plantin est d’un grand intérêt au point de vue particulier 
de la bibliographie et de l’art typographique. Elle ne peut manquer d’être 
éditée quelque jou r  sous les auspices de notre métropole commerciale, si 
iière à juste titre de son Musée Plantin unique dans son'genre. Or, c’est 
dans celte publication spéciale que les lettres du célèbre imprimeur à 
Granvelle trouveront leur place naturelle.

‘ V o ir  a u  s u rp lu s  G a c lia rd ,  d a n s  la  Correspondance de Philippe I I ,  t .  I " ,  p p . c lx x v , c lx x v i .
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IV PRÉFACE.

Il

Le tome I de la Correspondance dit cardinal de (Iranvelle se terminait 
au mois <ie septembre I066. Ses dernières lettres montraient le pays encore 
sous l’impression presque immédiate du soulèvement des iconoclastes et 
des concessions imposées à la duchesse de Parme dans Vappoinlement du 
mois d’août. Le gouvernement était sans force comme sans plan arrêté. Le 
culte catholique était suspendu dans beaucoup de localités. Les prêches 
hérétiques s’étendaient. Les catholiques, comme étourdis du dernier coup 
qui venait de les frapper, se sentaient sans direction, sans confiance dans 
le pouvoir, presque sans espérance. Le parti d’action était maître du terrain.

Le tome 11 s’ouvre avec le mois d’octobre I 066. 11 embrasse une période 
d’environ douze mois. Les premiers documents q u ’il renferme ont les 
mêmes couleurs que les derniers du tome 1. Mais bientôt, à côté des actes 
du parti vainqueur qui s’efforce de consolider, d’étendre, de généraliser 
sa prépondérance, ils montrent une réaction qui se dessine, qui grandit, 
qui s’accentue, qui s’organise. De sérieuses résistances locales se produisent 
contre les progrès des doctrines hétérodoxes et contre les aspirations de 
leurs adeptes et de leurs fauteurs. La confédération des nobles se désagrégé 
peu à peu avant même que le renouvellement du serment de fidélité, 
imposé aux feudalaires et aux gentilshommes, lui porte le dernier coup. 
Le gouvernement se redresse et commence à s’armer, spécialement en 
levant des troupes dans les provinces de langue wallone.

Un conflit très-grave ne tarde pas à s’élever par rapport à l’interprétation 
de Vappoinlement du mois d’août, entre la duchesse de Parme, d’une part, 
et, de l’autre, les ministres réformés, les consistoires, certains confédé-
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rés et quelques seigneurs. Ce conflit porte sur différents points : quelles 
sont les localités où se sont faits, avant la date de l’appointement du mois 
d’août, des prêches susceptibles de réclamer son bénélice: les prêches dans 
les villes peuvent-ils être assimilés aux prêches en plein champ; les héré
tiques conserveront-ils çà et là les églises qu’ils ont enlevées au culte 
catholique ou devra-t-on leur en livrer; l'exercice complet du culte, la 
cène, les baptêmes, les mariages, sont-ils compris ou non sous la dé
nomination de prêches? Le conflit se complique de ce fait que, dans 
maint endroit, les religionnaires troublent le culte catholique ou en em
pêchent l’exercice. Il s’envenime. Il prend par degrés un caractère tel 
qu’il se videra nécessairement par la force. On assiste aux collectes 
d’argent faites par les religionnaires. On entend parler de tentatives de 
fusion dans le sens de la confession d ’Augsbourg, entre les Calvinistes et 
les Luthériens des Pays-Bas, tentatives provoquées entre autres par le comte 
Louis de Nassau. A chaque instant se pose la question des secours que le 
comte Louis travaille à amener d’Allemagne au parti d'action, secours que 
celui-ci se ménageait dès le mois de juillet 1566. Anvers, où le prince 
d’Orange puis le comte de Hooghstraeten remplissent la charge de gou
verneur, est en état d’effervescence. Bois-le-Duc, Tournai, Maeslricht, 
Valenciennes, sont pour ainsi dire au pouvoir des consistoires ou de leurs 
hommes, et ne tardent pas à se mettre dans un état de rébellion plus ou 
moins caractérisé vis-à-vis de Marguerite de Parme. Sans doute le rôle des 
seigneurs de l’ancienne opposition aristocratique attire encore l'attention 
constante et excite souvent les appréhensions des correspondants du cardi
nal; mais, dans toute celte période, de nouvelles ligures apparaissent par 
degrés au premier plan de la scène. Du côté du gouvernement les comtes



d’Aremberg et de Meghem, et surtout le seigneur de iNoircarmes ont entre 
les mains la fortune des armes royales. Du côté du parti d ’action les minis
tres, tels que Herman Modedt et Pérégrin de Lagrange, ainsi que les con
sistoires occupent le premier rang au lieu des confédérés; et Brederode, 
entouré des derniers restants de ceux-ci, devient le chef ostensible du 
mouvement armé.

La crise se précipite en décembre 1566 et dans les premiers mois de 
l’année 1567. Son nœud se forme autour de Vianen, seigneurie de Brede
rode, de Tournai, d’Anvers, de Valenciennes, mais surtout de Valen
ciennes. On assiste au soulèvement de la Basse-Flandre, aux combats de 
Lannoy et de Wattrelos, à l’occupation de Tournai par Noircarmes, aux 
premières opérations de celui-ci autour de Valenciennes, au siège de la ville, 
au combat d’Austruweel où péril Marnix de Toulouse, à la formidable 
émeule d ’Anvers du mois de mars. Les espérances que le parti d’action 
fondait sur des secours Allemands sont démontrées vaines par le fait. La 
défaite d’Austruweel prive les assiégés de Valenciennes de tout espoir de 
diversion efficace dans les Pays-Bas. La ville est prise. On suit la marche 
de Noircarmes, avec son armée victorieuse, sur iMaestricht, à travers le 
Brabant septentrional, en Hollande. Les levées, formées par Brederode à 
Vianen et dans les environs, sont dispersées par la force, ou elles opèrent 
leur retraite vers la frontière des Pays-Bas, et plusieurs de leurs chefs sont 
pris sur le Zuyderzee. Le prince d ’Orange se retire en Allemagne. Brede
rode, de son côté, quitte Amsterdam et se rend à Empden, puis à Brème. 
Quantité de personnes, compromises vis-à-vis du gouvernement, s’expa
trient. Les villes suspectes, y compris Anvers, reçoivent des garnisons de 
troupes royales. Si le feu couve encore sous la cendre, l’ordre matériel se
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rétablit. L’autorité de Marguerite de Parme est partout respectée. Le culte 
catholique est restauré. Il n’est plus question de prêches publics. Quand le 
tome II se termine, au milieu de septembre 1567, on voit le duc d’Albe 
installé à Bruxelles avec le régiment de Sicile.

III

Pris dans leur ensemble, les deux premiers volumes de la Correspon
dance du cardinal de Granvelle forment un tout. Ils contribuent à faire 
connaître une période historique qui a des caractères propres et fort tran
chés. Les derniers volumes des Papiers d ’Etat donnent des lumières sur 
les origines lointaines de la révolution des Pays-Bas, sur sa lente et gra
duelle préparation. Les tomes I et II de la présente publication correspon
dent à la première phase violente du mouvement, à l’explosion révolu
tionnaire qui a pour occasion prochaine l’arrivée à Bruxelles des fameuses 
dépêches du Bois de Ségovie, et qui se termine par la victoire de Marguerite 
de Parme. Les volumes suivants nous transporteront sur une scène nou
velle à beaucoup d’égards.

Le tome II de cette Correspondance, pris isolément, a encore un cachet 
propre qu’il importe de signaler. Les lettres et les documents qu’il ren
ferme 11e concernent pas seulement les événements compris dans leur 
cadre chronologique rigoureux. A chaque instant, ils reviennent et insis
tent sur les événements saillants qui se sont produits dans les époques 
antérieures et surtout depuis le retour d ’Espagne du comte d’Egmonl. en 
1563. La fréquence de ces considérations rétrospectives s’explique, d ’ail
leurs, par la combinaison de plusieurs causes dont je n’indiquerai que les
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deux principales. D’abord, à mesure que le gouvernement de Marguerite 
de Parme reprenait vigueur et que ses chances de victoire semblaient 
renaître et s’accroitre, beaucoup de langues, naguère enchaînées par 
l’intérêt ou par la crainte, se déliaient. Certaines gens sortaient de leur 
silence parce qu’en ce moment ils croyaient pouvoir le faire en sécurité. 
D’autres, comme il arrive dans les vicissitudes des affaires humaines, 
saluaient le soleil levant et mettaient autant d’empressement à dire ce 
qu’ils savaient du passé que naguère ils mettaient de soin à le taire. 
En second lieu , plusieurs personnages auxquels les correspondants 
de Granvelle empruntaient les éléments de leurs récits, et certains de 
ces correspondants eux-mêmçs, étaient mêlés à la répression judiciaire 
qui accompagnait les succès militaires de la gouvernante : et ceux-ci 
étaient à même de parler à bonne enseigne des événements qui s’étaient 
passés dans les années antérieures, pour avoir beaucoup appris en 
comparant les aveux et les révélations des prisonniers de Tournai, de 
Valenciennes et de Vilvorde.

IV

Le présent volume comprend, outre un Appendice, cent trente-cinq 
documents, rangés par ordre chronologique, depuis le 4 octobre 1560 jus
q u ’au 14 septembre lo67.

Parmi ces cent trente-cinq documents, près de cent sont inédits. Les 
autres ont déjà été utilisés, en tout ou en partie, pour les grandes publica
tions de MM. Gachard et Groen. Si j ’ai reproduit ces derniers, c’est pour 
me conformer aux bases naguère arrêtées par la Commission royale d’his
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toire, et parce qu’ils servent à l'intelligence de ceux qui sont publiés pour 
la première fois.

Les documents peuvent se ranger en plusieurs catégories. Outre les 
lettres adressées au cardinal ou écrites par lui, on y rencontre des pièces 
qui, sans appartenir à la rigueur à sa correspondance, devaient cependant 
y prendre une place; ce sont de vraies annexes des letlres; on ne pouvait 
les rejeter ni en note ni en appendice.

Les lettres adressées au cardinal sont au nombre de quatre-vingt-douze.
II y en a quatre qui émanent de Philippe II , soixante-quatre du prévôt 

Morillon, vingt-quatre de différents correspondants tels que l’archevêque 
de Cambrai, le protonolaire Castillo, le baron de Polweiler, le maître des 
comptes Viron, le doyen Brictius de la collégiale de Sl-Denis à Liège, le 
secrétaire P rats, le seigneur de Noircarmes, le pensionnaire deD ordrecht, 
Pierre Cornet, le conseiller Hessele si connu pour avoir siégé au conseil 
des troubles, etc. Les lettres de Philippe II roulent principalement sur les 
affaires des Pays-Bas. sur l'intention arrêtée qu’il a de s’y rendre, sur la 
résolution qu’il a prise, malgré les inconvénients que le cardinal lui a 
signalés, de s’y rendre avec une armée, sur les raisons de cette résolution 
et le but précis qu’il s’est proposé en la prenant, etc. Elles s’occupent 
aussi, par intervalles, des affaires générales de la monarchie, et spéciale
ment des rapports du monarque avec le pape S1 Pie V dont il prétendait 
obtenir des avantages financiers.

Parmi les dépêches émanées des correspondants que le cardinal avait 
dans les Pays-Bas, les plus importantes sont encore, comme dans le 
tome I, celles du prévôt Morillon. Elles continuent à former un récit suivi 
des événements et de leurs causes, récit emprunté presque toujours soit 

T o m e  I I .  i
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à des témoins oculaires soil à des personnages ayant pris part aux faits. 
Je nommerai parmi les principaux garants des renseignements fournis 
par le prévôt d ’Aire ' : Elberlus Leoninus, Jean Hovelmans, tous deux 
lamiliers de la maison du prince d’Orange, et Jean de Pennants secrétaire 
de celui-ci; le doyen de Taxis, le chanoine Doncker, Jérôme de Curie!, 
qui tous suivent jour par jour le mouvement politique et social à Anvers; 
Berlaymont et Viglius qui, à raison de leurs charges, savent ce que fait 
et ce que cherche la cour; le frère Jean Ghery, cordelier de la duchesse de 
Parme; Noircarmes, le jeune et heureux général, les seigneurs de Largilla, 
de Billy, de Hellaut, etc., qui conduisent les opérations militaires ou qui 
y  participent; François Richardot, évêque d’Arras, contre lequel Margue
rite de Parme avait été si fortement prévenue,qu’en ce moment elle écoutait 
et dont elle aimailà mettre en relief le remarquable talent oratoire; le comte 
d’Aremberg, et surtout la comtesse d’Aremberg, « une line pièce, » qui

* Le p o rtra it de Maximilicn M orillon, qui accompagne ce volum e, a clé exécuté par Mr Franck, 
m em bre de l’Académie royale, d 'après un des m eilleurs tableaux de Michel Coxie : un trip ty q u e, dont 
le panneau central représente l ’Ascension, et dont les volets reproduisent les traits de Gui Morillon, 
d’Elisabeth de Mil et de leurs enfants. M axim ilieu, en costume ecclésiastique, est pein t sur le volet do 
droite à côté de son père Gui.

Le trip tyque de Coxie a été pein t p a r les ordres du prévôt d’A ire, lu i-n id m c, pour orner le- 
mausolée de Gui Morillon qui se voyait encore au siècle dernier dans la collégiale de S '-P ierrc de 
Louvain. Il se trouve aujourd’hui au musée de l'hôtel de ville. Je  saisis l’occasion de rem ercier ici 
l’adm inistration  communale de Louvain qui m’a perm is de faire rep rodu ire , d’après un joyau de son 
m usée, les tra its  du plus constant ami du card ina l, cl Mr Edw. Vau Even , archiviste de la ville, 
par les soins obligeants duquel cette autorisation a pu sortir ses effets. On peut consulter su r le 
trip tyque de Coxie, Edw. Van Eveil, dans le Mcssaycr des sciences historiques de Behjiquc, 1857, 
pp. 2(59-284.
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avait la confiance absolue de son mari sur lequel elle passait pour avoir 
grande influence, et qui parlait guerre comme un capitaine et politique 
comme un homme d’Etat; Hessele et Blaesere, tous deux activement mêlés 
aux poursuites criminelles faites après la victoire; le chanoine de Bruhèze, 
ecclésiastique très-considéré de la ville d’Utrecht; le docteur Louis del Rio, 
frère consanguin du protonotaire Castillo, revenu d’Espagne comme con
seiller attaché à la personne du duc d’Albe, etc. Les lettres du pensionnaire 
Cornet ont une importance particulière en ce qui touche les affaires de la 
Hollande, et spécialement celles des Etats du comté où Cornet, à raison de 
sa charge, jouait un rôle assez en vue. Celles de Brictius concernent les 
affaires de la principauté de Liège, alors, il est vrai, en connexion intime 
avec les événements des Pays-Bas.

Les lettres écrites par le cardinal sont au nombre de trente-neuf. Toutes 
sont datées de Rome. C’est là, en effet, que le cardinal continue à résider, 
consolé, en apparence au moins, de son inaction politique, de nouveau 
consulté par le Roi et averti par lui de ses projets, s'occupant d’ailleurs 
avec le cardinal Pacheco et le grand commandeur des intérêts débattus 
entre la cour de l’Escurial et le Sf-Siége. Seize des lettres de Granvelle sont 
adressées au Roi. Elles traitent presque toutes des affaires des Pays-Bas, mais 
elles touchent çà et là aux intérêts généraux de la monarchie et à ses intérêts 
en cour de Rome. Un petit nombre d’entre elles s’occupent d’affaires per
sonnelles du cardinal ou y font allusion. Les autres ont pour destinataires : 
Marguerite de Panne, le président Viglius, le trésorier Schetz de Grobben- 
doncq, l’archevêque de Cambrai, Sonnius, évêque de Bois-le-Duc, le prévôt 
Morillon, le duc d ’Albe, le seigneur d’Oosterwyck, Me Jean du Quesnoy, 
conseiller au conseil de Brabant, Léonard de Taxis, maître général des

H
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postes aux Pays-Bas, Antoine de Taxis, maître des postes à Anvers, le 
conseiller Hessele, personnages de rang, de situation, de caractères bien 
différents. Le cardinal, en s’adressant à eux, s’occupe avant tout des affaires 
publiques du pays. Parfois il développe des considérations rétrospectives 
sur les origines lointaines des troubles. En général, il donne des encou
ragements et des conseils pour le présent et pour l’avenir.

Sans entreprendre ici l’analyse des tren te -neuf lettres de Granvelle, 
je ne puis m’empècher, en passant, de relever dans la lettre du l(î m ai, 
écrite par lui au duc d’Albe, un passage curieux. Le cardinal, on le 
sait d ’ailleurs, tout en continuant à conseiller au Roi la clémence, avait 
approuvé l’envoi du duc d’Albe dans les Pays-Bas. Or, il résulte de la 
lettre en question que, dans la pensée de Granvelle, le duc d ’Albe ne 
devait pas rester livré à lui-même, mais qu’il devait à bref délai être suivi 
par le Roi. « J ’avais toujours, écrit le cardinal au duc , auguré de la 
» grande prudence de V. Ex., qu’élant personne en tout si avisée, et spé- 
» cialement si bien au fait de l 'humeur de ces peuples, elle n’aurait pas 
» entrepris ce voyage sans avoir l’assurance positive que S. M. suivrait, 
» prévoyant les embarras qui, sans cela, pourraient se produire... »

Les documents qu i ,  sans avoir le caractère de correspondances, sont 
insérés dans le corps du volume sous forme d’annexes, sont ail nombre 
de quatre : 1° un besoigné, fait sur l’ordre de Marguerite de Parm e, par le 
conseiller Hessele « sur les advenues, menées et traictiés » depuis le retour 
du comte d ’Egmont d ’Espagne, besoigné envoyé en copie à Granvelle par 
son rédacteur; 2° la requête présentée au nom des sectaires aux seigneurs 
et gentilshommes confédérés, au mois de février 1567, c’est-à-dire la requête 
présentée au Sgr de Brederode et aux confédérés qui suivaient encore sa
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fortune; 5° la requête des nobles confédérés à la duchesse de P arm e, en 
date du 8 février, c’est-à-dire la requête que Brederode, après avoir 
reçu la pièce précédente, adressa par un délégué à la duchesse n’ayant 
pas obtenu l’autorisation de la présenter en personne; 4° la réponse faite 
p ar la duchesse de Parme au seigneur de Brederode, datée du 16 février.

Le premier de ces documents est inédit. Il se rattache directement à la 
lettre d’envoi qui l’accompagne. Son importance capitale est évidente. Les 
trois autres documents ont déjà été publiés. Pour plusieurs motifs je les 
ai reproduits en petit tex te, comme annexes d’une lettre du secrétaire 
Prats, qui en suppose l’existence. Ils ue sont compris ni dans la Corres
pondance de Philippe I I , ni dans les Archives et Correspondances de la 
maison d ’Orange-Nassau. On doit les avoir sous les yeux pour bien se 
rendre compte de la trame des événements qui se déroulent dans les récits 
des correspondants du cardinal. A raison même de leur nature, et des 
points délicats qu’ils touchent, j ’ai hésité à les résumer.

VAppendice  de ce volume ne renferme que deux documents, mais d’éten
due et de portée fort différentes. Le premier d’entre eux est un avis inédit, 
formulé par le comte d ’Egm ont, sur les moyens de remédier aux troubles. 
Sa date précise est incertaine. Le second est le procès-verbal des princi
paux aveux faits en justice par plusieurs gentilshommes — presque tous 
officiers dans les levées de Brederode — pendant le cours des mois de mai, 
de juin et de juillet 1567. Mr Gachard a déjà tiré parti de ce procès-verbal et 
il en a donné des extraits dans le tome II de la Correspondance de Guil
laume le Taciturne. J ’ai été heureux de le publier dans son entier parce 
qu’il peut, de concert avec les sentences rassemblées par Marcus, van 
Vloten, de Coussemaker, etc., servir de complément et de contrôle aux
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lettres des correspondants de Granvelle, aussi bien pour 15(56 que pour 
1567. Il contribue, d ’ailleurs, à fixer, à propos des origines du compro
mis, de la propagation de la confédération des nobles, de l’assemblée de 
Sl-T rond , etc., un certain nombre de points jusqu’aujourd'hui peu pré
cisés, parfois même contestés.

Les deux documents de l’Appendice font partie de la vaste collection de 
copies faite, pour la Correspondance de Philippe I I , par les soins de 
Mr Gaehard aux archives de Simancas. Mr Gachard a bien voulu, avec 
l’autorisation de Mr Rolin, Ministre de l’intérieur et membre de PAcadémie 
royale, mettre cette collection à ma disposition pour (’édition de la Corres
pondance du cardinal de Granvelle. Que M* le Ministre et Mr Gachard 
reçoivent ici l’expression de mes remercîinents.

y

En éditant ce volume je me suis attaché, comme dans le tome I, à 
mettre le texte des documents en regard des grandes publications, indi
quées dans Y Introduction, et de bon nombre de publications locales ou 
spéciales. Parmi celles de ces dernières, qui, cette fois, ont fourni de pré
cieux éléments à mon travail de comparaison, il en est deux que je ne puis 
manquer de citer ici même : le Bulletin historique et littéraire de la 
Société de l’histoire du protestantisme français, et les Mémoires historiques 
su r  l ’arrondissement de Falenciennes, publiés par la Société d’agriculture, 
sciences et arts. Dans le premier de ces recueils Mr Charles Paillard a 
publié les confessions politiques de Pérégrin de Lagrange et de Guy de 
Bray, dont le rôle, comme on le sait, fut p répondéran ts  Valenciennes à
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Iepoquc de la crise. Dans les tomes V et VI du second recueil, Mr Paillard 
a mis au jou r  ton te une série de pièces officielles concernant les troubles 
locaux de 1 ÊitiO et les prodromes du siège de la ville. Si je fais de ces deux 
publications une mention spéciale ce n’est pas au seul point de vue de leur 
importance intrinsèque. Je devais reconnaître, au moins par l’expression 
publique de ma gratitude, les procédés délicats et généreux dont Mr Martin, 
président de la Société de Valenciennes, Mr Bonnet, secrétaire de la Société 
de l’bistoire du protestantisme français, et Mr Charles Paillard ont usé à 
l’égard de l’éditeur de la Correspondance du cardinal de Granvelle. Le pre
mier s’est empressé de mettre à ma disposition les volumes des Mémoires 
qui pouvaient in’étre utiles. Les deux autres ont poussé la complaisance 
jusqu’à me communiquer, en copie ou en épreuves, les documents qu’ils 
publiaient parallèlement au présent volume.

Je me suis aussi servi, pour annoter les correspondances du cardinal, 
de lettres empruntées à la collection manuscrite de copies de Simancas, 
formée par Mr Gachard, dont il a été parlé plus haut; el, suivant les 
circonstances, j ’en ai donné soit un extrait, soit un résumé, soit une tra
duction étendue. Sans m’astreindre à une énumération complète de ces 
lettres, énumération qui serait sans objet, je me borne à signaler ici les 
cinq principales d’entre elles, toutes adressées à Philippe II : celle du 4 jan 
vier 1567, écrite par Gaspard de Robles, seigneur de Billy; celle du 14 mars, 
signée par Armenteros; celles du 13 avril et du 6 ju in ,  signées par Noir- 
cannes; celle du  13 avril écrite par le comte de Hornes

1 Voir la lettre de Robles, p. 188, note 2"", et p. 2 0 2 , noie 1« ; la le ttre d 'A rm cnteros, p. 507, 
note l lc; la lettre de ÎSoircarmes, p. 5ti5, note 5 .  et p. 47 1 . note 2"1' ;  la le ttre du comte de H ornes, 
p. 507 , note 2“ '.



XVI PRÉFACE.

11 me reste, en terminant, à remercier de nouveau tous les savants qui, 
à des titres divers, ont bien voulu m’assister dans ce travail. Je les ai déjà 
cités dans VIntroduction : je ne les nommerai plus ici. Ils me permettront 
cependant de faire une exception pour deux d’entre eux que je ne puis 
manquer d’appeler mes vrais collaborateurs : Mr Auguste Castan et Mr Louis 
Cousin.



CORRESPONDANCE
DU

CARDINAL DE GRANVELLE.

i.

MAXIMILIEN DE BERGHES1,  ARCHEVÊQUE DE CAMBRAI, AU CARDINAL DE GRANVELLE.

( Bibliothèque de Besançon. — Mémoires de Granvelle, t. XXIII, fol. 173. — M. F.)

C am brai, le 4  octobre 1566.

Comme j ’ay par voz dernières entendu la détermination de VtreSgrie estre 
telle que, nonobstant lés raisons que par plusieurs mes précédantes luy ay 
allégué au faict de Vaulcelles *, qu’elle ne veu lty  donner tesmoignaige jus- 
ques à ce qu’elle sera en possession des lymittes de son archevesché de Ma- 
lynes,à quoy n’eu jamais voulunté de donner empeschement,ny Pay encoires, 
et Dieu sçayt, il en fault avoir la pascience, laquelle sera fort facille à pran- 
dre au temps qui courre principalem ent, auquel il fault bien prandre pas
cience de chose plus grande, comme je ne faiz doubte que V're Illme Sgrie

1 Voir tome I " ,  p. 55, note 2 mt.
* Voir ibidem, p. 465.

T o m e  I I . i
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ne l’aye jà entendu. Pour ne vous attédier de longue reditte, quant à ce que 
passe icy, n’en diray aultre chose sinon que l’insolence, ou plus tost la rage 
de ces povres desvoyez est venue si avant qu’ilz n’ont rien obmis en ce qui 
pouvoit servir au mespris de Dieu, des sacremenlz, des sainctz, des églises 
et ecclésiasticques, et ce en lant de lieux que j ’en ay orreur quant je pense 
quant peu de peys il reste qui n’en soit entaché, et voy les choses en telz 
ternies que si Dieu, par sa miséricorde, miraculeusement ne nous secourre, 
il sera impossible de tenir plus longuement pied; car nous sommes icy 
tellement destituez de tous secours ou conseilz d’hommes, qu’il semble que 
le tout par permission divine s’endort, sans que l’on pense à aulcung 
remède.

Et puisque, sans prandre regard que le Roy leurs a passé tout ce qu’ilz 
ont demandé et d’advantaige, ilz osent encoires crier en Anvers : Papen  
bloet, Papisten go e tl, et que la façon de faire d’Anvers est le mot du guet 
pour tous les aultres, l’on voit en quelle perplexité et angoisse nous passe
rons cest hyver, si le Roy nous laisse ainsi, veu qu’après Dieu en sa pré
sence gist le seul remède, si remède y  a : car je crains que ces troubles et 
perplexité causeront une telle aliénation de cœur des subjectz du prince, 
que beaulcoup de choses, qui eussent peu servir à la pacillication et réduc
tion des affaires, ne feront à ceste heure riens, au cas Dieu, par sa bonté 
infinie, ne nous veulle regarder de son œil de pityé et nous envoyer quel
que consolation.

JNous sommes encoires en ceste ville, grâces à Dieu, assez bien ; mais nous 
a convenu prendre quatre cens soldatz en la ville à noz grandz fraiz et des- 
pens pour le mainlenement du magistrat. Ceulx de Valenciennes n’eussent 
cessé aullrement que noz églises et gens ecclésiasticques n’eussent esté 
mis aux mêmes termes que sont audit Valenciennes; comme ilz ont bien 
monstré au Chastel-en-Cambresiz * qu’ilz soubtiennent, et les ont bouté 
si avant qu’ilz tiennent la ville par force, ayans serré la main à la justice, 
et y  font entièrement tous les exercices de leur mahommerye, comme audit 
Valenciennes; et combien que la villette soit si peu forte que faciilement,

1 L ittéralem ent : sang des p rê tre s , biens des papistes; c’est-à -d ire , il nous faut le sang des prêtres 
et les biens des papistes.

* Le Cateau-Cambrésis ne fut repris aux sectaires par Maximilien de Berghes que le 24 du mois de 
m ars 1867.
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avec trois ou quatre canons, l’on en viendroit au dess.us, si est-ce que, jus-  
ques à ceste heure, Madame a esté d ’advis que je n’attentisse rien de force 
pour leurs adhérans, mais que je  tinse le pied que le Roy Catholicque tient 
en ses affaires, qui est de caller voille encoires pour quelque temps; ce que 
certes je faiz bien envy, tant pour la honte que c’est d ’endurer une telle 
insolence d’une pougnée de gens de deux ou trois cens personnes, que pour 
ce qu’ilz me gastent le plat pays tout allentour, comme faict aussi la 
royne de Navarre à P re u m o n t1 et aultres terres qu’a son fîlz en ce Cam- 
bresiz.

Et avec tout nostre malheur, la dissolucion des ecclésiasticques semble 
ne voulloir encoires prandre fin : car en moins d’ung mois il y a heu trois 
prebstres qui chacung ont commis ung homicide, le tout après boire et de 
mal venir: l’ung est chanoine résident à Anthoin, si près de Tournay, 
l’ayant faict fort vaillamment; l’aultre est curé dudit Preumont, où il a tué 
le lieutenant du bailly qui estoit le principal protecteur des catholicques 
dudit lieu; l’aullre est curé auprès de Leuze, mais ne sçays encoires comme 
ce cas est advenu. Je tiens que ce seroit une chose de grande édification 
pour ceulx de pârdeçà, si que quant telz galans viendront à Rome deman
der pardon, l’on les envoyasse sur les gallères : car comme peu souvent ilz 
retournent meilleurs avec leur pardon, ilz causent grand scandalle.

Ce ne seroit aussi petite édilTication si Sa Sainteté commendasse absolute- 
ment de faire observer le Concilie de Trente, dont l’on ne faict pardeçà non 
plus de semblant comme si jamais n’eut esté tenu, n’est au seul article du 
mariaige, et ce en aulcuns lieux, qui ne cause aussi petit scandai que à 
Louvain les mariaiges sont vaillables, qui à Bruxelles ne vaillent riens *; 
et nous disent ouvertement les séculiers qu’il ne fault treuver estrange que 
eulx ne tiennent riens du Concilie veu que les ecclésiasticques sont ceulx 
qui plus obstinément y résistent. J ’espère que Sa Sainteté s’en résoldra 
quelque jour et le plus tost seroit certes le meilleur; je supplye à Vtre lllme 
Sgrle y tenir la main et estre cause d’ung si grand bien, et voyons grande 
apparence que, si l’on ny inect ordre, ordre sy mectra.

’ La baronnie de Prem ont, qui appartenait alors à Henri de B ourbon, prince de B earn , plus tard 
Henri IV, était une des pairies du Cambrésis.

1 Louvain appartenait à l'ancien diocèse de Liège, et Bruxelles à l'ancien diocèse de Cambrai. Aucune 
de ces deux villes n'avait encore cté placée de fait sous la jurid iction  de l’archcvéché de Matines.
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Et comme Vtre Sgrie lllme sçayt que le principal revenu de mon évesché 
provient principallement de la ville du Chastel-en-Cambresiz, de laquelle 
je ne puis recepvoir grand chose à raison qu’elle est occupée et détenue de 
force par les huguenotz, parquoy je supplye à Vtre lllme Sgrie bien humble
ment voulloir remonstrer à Sa Sainteté le peu de moyen que j ’ai de vivre, 
qui sera la fin de cestes où je prieray le Créateur donner à Vtre Sgrie IllmB 
et Rcvme, en prospérité, très longue et heureuse vye.

II.

LE PRÉVÔT MORILLON 1 AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. III, fol. 300 et suiv.— M. F., complétée par C.)

Louvain, le S octobre 1560.

Depuis mes dernières, qu’estoient du xxvin6 et xxix» du mois passé, nous 
avons heu nouvelles que Cignet soubstenoit encores aultant que oncques, 
dont sumez esté fort resjouyz, et serons encores d’advantaige si l’ennemi se 
retire aiant perdu sa saison par mer et par terre sans rien exploicter, que 
seroit ung grand advantaige pour Sa Majesté Impériale. Si les mauvaisez 
nouvelles fussent esté véritable/, nous noz en fussions apperçeuz bien tost 
par deçà *.

Mr. Viron est retourné le n® de ce mois de sa commission; je le presse de 
ce que je  puis pour nostre voiage de S*-Amand avant que les affaires em
pirent, mais je désire que premier voz meublez soient retirez de Malines où 
ilz sont très mal, quelque chose que vostre concierge 5 escripve que les

1 Voir tome Ier, p. 12, note 4 " .
* Les nouvelles de H ongrie, que donne ici M orillon, étaient tardives. Sigetz, assiégé depuis le mois 

d 'avril par Soliman le Magnifique en personne, avait succombé le 7 septembre après une résistance 
héroïque. >

* Augustin W eyns, cchevin de la ville, voir tome I 'r, pp. 484 et 618.
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affaires y vont mieulx. Le tout sera plus seurement à Bruxelles. Car si l’on 
ne mect quelque bende à Malinos et Lire *, ceulx d’Anvers leurs feront 
quelque venue. Aulcuns de qualité ont depuis trois jours saulvé les biens 
qu’ilz avoient aus dicts lieux en ceste ville, laquelle seroit bien malade si 
les dictes places se perdoient : que Dieu ne veuille!

..... Mr. Cojitault n’at encores publié les pardons; et puis qu’il lez remec-
toit à celluy que vous escripviz par mes dernières, je pensoie bien qu’il 
n’en feroit grand cas. L’on at porté ung enffant hors de Malines pour le 
faire baptiser à la hugonolte, ce que l’escoutette cuida empescher, comme 
il feit la chayre du prédicant; mais les adversaires l’ont passé tout oultre, 
et fault qu’il Pavalle comme beaucoup d’aultres choses; et; ce qu’est encores 
le milleur, l’on le vouldroit bien charger s, mais je suis seur que en temps 
et lieu il se sçaurat bien justifier à la charge d’aulcuns de la loy. II ne peult 
avoir hallebardiers comme ont les bourgmestres. Dieu sçait comme le tout 
y vad. Betz, avec ses consorlz, y faict ung grand mal et at esté cause que 
mille personez sont allez aux preschez qui ne fussent allez sans luy \  
L’on y  feit une procession dimenche à laquelle ceulx du conseil adsis- 
t a r e n t , aussi feit le comte de Hooghstraeten; et fut chacun esbahi d y veoir 
ung si grand peuple, et avec si grande dévotion accompagner le St-Sacre- 
ment. Les sermentz estoient en armes et les piedtons sur le marchiet, mais 
il n ’estoitde besoing.

L’on passat aussi ledict jour la procession de St-Michiel à Brucelles aul- 
tant honorablement que l’on feit de long temps; et furent les sectaires con- 
trainclz d’aller avec leurs mestiers que ne fut sans estre huéz de plusieurs.

1 Lierre, au confluent des deux ÎNèlhes.
* En effet, L a  déduction et narration de l’estat et conduicte de la ville de Malines durant les derniers 

troubles de ces pays, etc., dressée en i 567 par o rdre et avec le concours du magistrat, est peu bienveil
lante pour l’écoutéte. On la trouve dans les Bulletins de la Commission royale d ’histoire, l re série, t. XIII, 
pp. H  et suivantes. Le récit inséré au tome II des Chroniques d’Azevedo n’est guère qu’une traduction 
en langue flamande du factum  officiel.

‘ On connaît déjà l'avocat Bets ; voir tome I" , p. 274, note dre. Le 24 septem bre Bels écrivait au 
comte Louis de Nassau, en p arlan t de la rem ontrance faite par le président du grand conseil, suivant les 
ordres de la duchesse de Parm e, aux suppôts de ce corps : u j ’espère que dem eurerons ieye entièrem ent 
» satisfaicts, car mes confrères, usants de plus grande constance que je  ne présum ais, se sont trouvés
» aux prêches, desquelles l’assemblé d ’hier a esté plus grande que oneques auparavant.....  ». G roen,
Archives,  t. Il, pp. 512-515.
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Masières 1 fait fort bonne garde h S‘-Amand, et tout est de besoing. 
Tous les aultelz sont démoliz et les belles pierres fendues. Aussi sont les 
celles des religieulx fort endommagéez. J ’escripz que l’on annote tout le 
dommaige. Et ceulx du lieu et de la terre y  ont faict plus de dégastz que 
les Tournisiens ou Valenchenois. Aussi les abbez voisins s’en piaindent 
merveilleusement et les ont bien annoté. Il en demeurit bien xu ou xv à 
Marchiennes *. S'ilz ne sont contrainctz cy après de réparer les dommaiges 
ilz ne vouldront faire aultre chose.....

Pighius a offre la vie de Virgille ex Donato fort ancienne.
ytre I||me ggrie veiTat la response de Plantin, que m’escript Pighius, sur 

l’impression du commentaire de Fulvio 4, auquel l’on polrat commencer 
avec texte ou sans icelluy, ce pendant viendront les commentaires sur les 
Æneides. La préface et vie se peulvent réserver jusques au dernier. J ’ay 
faict response au diet Pighius que je ne luy sçauroie escripre aultre chose 
de voslre intention, sinon que Vtre Illme Sgrie at trouvé estrange qu’il prend 
gaiges comme s’il servoit, et qu’il n’en doibt estre esbahi puisque Vtre Ulme 
Sgrio se treuve chargée de si grands fraitz de tous costelz et très mal paié de 
son revenu.

(Je ne s ç a y o ù j ’ay miz ceste lettre de Pighius que contenoit que Plan
tin est prest, pour vostre respect, de faire ceste impression: mais il voul- 
droit avoir ce de l’Ænéide quant et quant; que touttefois il ferat ce que l’on 
vouldrat, et demande s’il polrat joindre le texte.)

MM” Lebay et Gosaeus 3 ont soubscript le commentaire in Epistolam ad 
Galatas sans aulcune recommandation de l’aucteur, disantz suprascriptus 
commentarins Epistolae ad Galatas cum annexis quaestionibus n il habet 
qvod sit fidei ant Religioni Christianae noxium . Aclum  2 4  septembris, 
iS 6 6 .  Je  le renvoicrai par Je premier grand ordinaire.

Les affaires de la religion vont icy à l’accoustumé. En Anvers Marcos

1 C’était, comme on le verra plus loin, un ancien homme de guerre que Morillon avait commis au 
commandement de la petite garnison dont il avait pourvu Saint-Amand.

* Au combat de Marchiennes où les iconoclastes avaient été battus par Ferry de Guyon et le seigneur 
de la Tour. Voir tome 1er, p. 442.

* Etienne Pighius, voir ibidem, p. 294, note 1r'.
4 Fulvio Ursino, voir ibidem, p. 525, note I " .
* Voir ibidem, p. 151, note ômt, et p. 187, note 5m'.
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Perès ' peult tout, et est sa maison chancellerie. Les temples sont ache
vez et consacrez à leur mode. L’on y at besoigné chauldement, et beaucop 
de damoiselles et gens de qualité y ont ouvré diligemment et donné grandes 
sommes J. Brecht at fait enterrer sa femme aux Cordeliers à la hugue- 
notte 5.

A Maestricht, fut dimenche dernier l’église de S'-Matthias occuppée par 
les hugonaux et les imaiges briséez. Le mesme cuidat l’on faire en l’église

1 On connaît déjà Marcos Pcrez comme l'un des membres les plus actifs du consistoire calviniste 
d’Anvers : voir 1 .1", pp. 2 2 0 , 4 5 2 , 4 6 8 , 4 9 9 , etc. Une le ttre  du secrétaire P ra ts , du 15 février 1507, 
adressée à Antonio Perez, d it que lui et Bernuy, dont on parlera plus lo in , sont les principaux chefs 
des hérétiques de la ville. Au mois de janvier 1567 il hébergea dans sa maison le fameux prédicant 
P ierre  D athcnus et sa femme. — Correspondance de Philippe I I ,  t. I " , pp. 509, 810. —  Van Vloten, 
Nederlands opstand tegen Spanje, (1507-1872), p. 250.

’ Le témoignage de Morillon confirme ce que disait déjà VÂntwerpsch clironyckje, p. 97.
* Sire T h ierry  van B recht, dont il est ici question, était frère de l’écoutète de Bois-le-Duc et du 

lieutenant de la bande d 'ordonnance de Brederode, dont on a parlé à diverses reprises dans le tome Ier.
Il avait été échevin d’Anvers en 1565 et était depuis la fin du mois d 'août capitaine d 'une des huit 
enseignes de bourgeois levées en ville pour le m aintien de l’ordre. Sire T h ierry  venait de perdre sa 
prem ière fem m e, Marie M oreau, dite de Bourgogne, fille de Hugues M oreau, d it .lean de Bourgogne, 
ancien fourrier de C harles-Q uint, et de Jeanne de Beaurieu, dite de Schoonbeke, à la munificence de 
laquelle la ville d’Anvers devait l’érection, en 1588, du grand hospice des orphelins d it Knechljenshuis. 
Les circonstances dans lesquelles s’étaient faites les funérailles de Marie Moreau m éritent d’être b riève
m ent rapportées; elles caractérisent la situation de la ville d’Anvers duran t les derniers mois de 1566. 
Le capitaine B recht, qui avait alors des attaches avec lesre lig ionnaires, ou , comme le disent les chro
niques du tem ps, qui était glieusgesint, manifesta d’abord l'intention de faire en terrer sa femme à la 
calviniste. Il comptait sans le m agistrat. C elui-ci, sans intim er ni ordre ni défense, fit savoir à son 
ancien collègue qu 'il n’assisterait pas à la cérémonie si elle ne se faisait pas suivant le rite  catholique. 
B recht alors changea d’avis; e t ,  le 14 septem bre au soir, Marie Moreau fut transportée en grand appa
reil aux Frères m ineurs, pour y  être ensevelie, par le clergé catholique précédé de la c ro ix , mais sans 
surplis e t en simple habit de v ille tan t on craignait les calvinistes. Plus ta rd  le capitaine Brecht s’em 
ploya activement au m aintien de l’ordre. Il joua un rôle honorable dans la répression de l’émeute du 
17 octobre, faillit être écharpé à Dambrugghe, par les bandes révolutionnaires, avant le combat 
d’A ustruw ecl, et devint si redouté des m utins calvinistes qu’en mars 1567 il fut l’un des m agistrats et 
officiers de la ville dont ils p ré tendiren t exiger la destitution. C’est probablem ent lui qu’on voit plus 
tard  occuper la charge de drossart de Dicst e t , en 1877, dem ander sans succès l’office d’écoutète 
d’Anvers. — Généalogies manuscrites dressées par M. Bosmans, président du tribunal de 1”  instance 
séant à Louvain, verbo Brecht. — Renseignements complémentaires dus à M. P. G enard , archiviste 
d’Anvers. — Annales Antwerpietises, t. 111, p. 78. — Antwerpsch clironyckje, pp. 95, 94, 95, 99, 
100, 108, 11 1 ,1 1 5 , 116, 117, etc. — Mémoires anonymes des troubles des P a ys-B a s, t. 1", p. 51, et 
t. III, p. 90. ‘
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de Sl-Servais et de Nostre-Dame; mais les chanoines s’estoient pourveu de 
gens et ont tenu bon. Dieu at voulu que le premier de ce mois le peuple y 
at choisi deux bourguemestres, fort gens de bien et catholicquez et d’auc- 
torité, que l’on espère réduiront la ville en milleur estât.

Monsr de Meghe at adverti Son Altèze que à Arnheim et Nieumeghen 
sept ou huict particuliers,en chascune ville, avoient amené des prescheurs; 
mais le peuple est venu aux mains et les at jecté dehors , et leur envoie 
femmes et enffans après '.

A Deventer, Campen et Zwolle, que sont soubz le gouvernement de 
Mr d’Aremberg, l’on at jecté les prédicantz dehors et battu de coupz de 
poingz ceulx qui vouloient contredire.

Que heust voulu, l’on heust facillement préservé la ville de Malines, car 
il n’en y a poinct que se soit si povrement perdue que celle-là; et seroit 
bien remédiable qui vouldroit. Le conseil print une brave délibération peu 
paravant que les imaiges se rompirent, offrans d’assister le magistrat d’ad- 
vis, de corps et de biens, et comme c’estoient vacances, offrirent d’aller 
asseoir au banc d’eschevinage avec eulx et se trouver à touttes délibérations 
et exécutions; mais les pensionnaires ne le trouvarent pas bon. Masnui 1 
se monslrat fort homme de bien et vertueulx, disant qu’ilz ne povoient 
faire milleure ny plus honnorable mort que pour la religion : certandum  
pro aris et focis, et que arae alloient devant. 11 fut suivi de plusieurs; mais 
le chief, qui est nay pour complaire aux seigneurs % dict qu’il estoit 
mieulx de temporiser, et que l’on polroit faire grand mal pensant bien 
faire; et quand le comte de Hooghstraeten leur mandit qu’il se voulloit 
trouver vers eulx, ledict chief volut que l’on allast vers luy, dont aulcungz 
furent malcontentz; mais se feict ainsi. Et ne fust pour leur demander 
advis, ce que l’on n’at faict jusques ores, mais aflîn qu’ilz heussent de con-

1 Le fait que rapporte M orillon, à propos de Nimègue, est raconté dans une lettre que le m agistrat 
de la ville écrivit le 2G septem bre 1560 au comte de Mcghem : Nijhoff, Bijdragen voor vaderlandsche 
gesekiedenis, etc., t. V, p. 223. L 'im portante collection de M. Nijhoff renferm e une foule d 'autres pièces 
inédites touchant les troubles religieux du X V I' siècle dans le duché de Gueldrc.

'  Jean de Masnuy, seigneur de Tenrc et de L om pret, originaire de Mons, conseiller au grand con
seil de Malincs par patentes du 18 septem bre 4552 , m ort en  novembre 1569. Il avait épousé Margue
rite  H ancton, fille de Philippe H aneton, audiencicr de Philippe le Beau et de Charlcs-Quint.

* Jean de Berghcs, président du grand conseil, voir t. I" , p. 300, note 2“ *.
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Iribuer ung tiers de la soulde; les au!très deux tiers veult-on charger sur 
l’église et monastères. .

Ledict conseil après avoir admonesté les advocatz et procureurs à garder 
leur serment et l’ancienne religion, selon l’intention de Sa Majesté, at donné 
advis à Son Aitèze qu’il fault priver ceulx que vont aux presches de tous 
privilèges et honneurs, et que leur besoigné sera déclairé nul ; sur ce quoy 
Son Aitèze n’at encores respondu '. Et certes ilz se sont trop basiez, car il 
n’est encores temps de penser à cela, que seroit plus allumer les sectaires 
que sont esté si présumptueulx que d’oser demander église, et que l’on 
relaxe ceulx que ont rompu les imaiges que sont encores prisonniers. Ung 
Gédéon, que fut le capitaine*, vad plus brave que jamais par les rues, 
et est souvent vers le comte de Hooghstraèten, comme sont Betz et ung ' 
W aroux, que at espousé la sœur de madame Veldwyck *, qui tiegnent 
correspondence et ont chascung jour nouvelles du comte Lodovic

L’on dict que frère Pierre L u p i4 faict merveilles de bien prescher, et 
dient les sectaires qu’il at bien tourné le feuillet depuis ses premières six 
prédications.

1 II existe aux Archives de l’ancienne Chambre des comptes de Flandre, à Lille, deux recueils de 
pièces intitules Troubles des P ays-Bas, contenant une partie de la correspondance, originale du grand 
conseil pendant l’époque des troubles du xvie siècle. On a dû renoncer, faute d’espace, à analyser ici 
cette correspondance; mais il était indispensable de rappeler le dépôt dans lequel on p o u rra , le cas 
échéant, la retrouver. Voir Gachard, Happort sur les archives de Lille, pp. 20  e t suivantes, 217 et 
suivantes.

’ Mc Gédéon, dont on a déjà parlé au t. Ier, pp. 15 et 430, était un allemand, né à Francfort, depuis 
assez longtemps établi à Malines comme m aître d’escrime de la ville. Il est souvent question de lui 
dans le récit officiel du m agistrat dont on a parlé plus h a u t, p. 5, note 2me. Mc Gédéon, dont le magis
tra t présentait la conduite sous un jou r assez favorable, tout en avouant qu’il fréquentait les prêches, 
resta ou rev in t à Malines. On l’y retrouve en 187... présentant requête au m agistrat pour pouvoir con
tinuer son office jusqu 'au  nouvel an. Plus tard  il dut qu itter le pays et, en 1574, il fut une des per
sonnes exclues du pardon général. — Correspondance de Philippe I I ,  t. Mf, p. 504. — Van Dorcn, 
Inventaire des archives de Malines, t. VI, pp. 505, 30G.

* Le W aroux, dont parle Morillon, n’est au tre  que Bernard de Mérode, seigneur de Rummcn, dit 
Waroux, dont on a parlé au t. Ier, p. 390, note 5. Bernard de Mérode avait, comme on l'a vu, épousé 
Marie Transilvain. La sœ ur de celle-ci, Jeanne T ransilvain, é tait la femme du célèbre G érard van 
Vcltwyck, secrétaire de Charles-Q uint, mem bre du conseil p riv é , ambassadeur des Habsbourg à Con
stantinople, qui m ourut dans le cours de l'année 1566.— A. NVauters, Histoire des environs de Bruxelles, 
t. Il, pp. 288, 576, 577.

‘ Voir t. I" , p. 99, note 2«, et pp. 449, 450, 454, 467, etc.
T om e  II. 2
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Jusques ores ne s’est tenu aulcune information, ny par le conseil ny par 
le magistrat, ail grand regret des gens de b ien , qu’ilz auront à faire d’en 
respondre à Sa Majesté, mais aulcuns s’en soucient peu et sont de la mesme 
farine. L’on me dict que le conseillier Rataller 1 s’est porté fort vertueuse
ment.

A Bois-le-Duc vont les affaires encores mal. Le peuple et sermentez sont 
fort corrompuz, mais le magistrat est bon.

Ceulx de Valenchiennes et ïo u rn a y  demeurent obstinez, et menassent 
journellement à chascun propoz de faire ung charnaige de tous les gens 
d’église et calholicques. Mesmes ceulx de Valenchiennes s’emploient en 
toutte diligence à munir et fortiffier leur ville, comme s’ilz attendoient 
d ’estre assiégez et encloz, comme le bruict est qu’ilz seront de bref; cepen
dant Audregniez, d ’Esquerdes et Villers ne font que courir d’eungne ville 
à l’aultre, desquelles ilz se dient commissaires % et ont assis la poste à 
Sl-Amand qui est le millieu entre les deux villes.

Monsr de Homes at lessé à ceulx de Tournay quelque ordre de vivre, et 
at dict que s’ilz ne l’observent qu’ilz verront comme ilz s’en trouveront. Et 
désjà se faisoit le service par les catholicques par les paroiches ; et pour ce 
que aulcuns garnimentz avoient faict foulle en celle de Sl-Jacques, furent 
prins sur le faict au nombre de quattre que l’on dict estre penduz. Ledict 
comte est venu à Brucelles. Mr de Beauvoir * luy feict quelque difficulté

1 M« Georges de Rattalder ou Ratteler, gentilhomme Frison, né vers 1518, poëte lalin et écrivain, 
avait commencé sa carrière comme conseiller au  conseil d’Artois. Depuis le 16 janvier 1860, il é tait 
conseiller au grand conseil de Malines et, tout récem m ent, il avait rem pli une mission diplomatique en 
D anem ark avec le seigneur de Groesbeeck. Ce magistrat fut prom u, le 9 août 1869, à la présidence du 
conseil d’Utrecht, et m ourut le 6 octobre 1881, presque subitem ent, au local même des séances du 
conseil. — Iloynck, Analecta, t. 1er, 2m'  partie , p. 832. — Gachard, Rapport sur les archives de Lille, 
p. 338. — Foppens, Bibliolheca Belgiea, t. Ier, p. 542, etc.

* Sur ces gentilshommes voir t. Ier, p. 261, note 2 me, p. 260, note 4me, p. 264, note l r' .  Les deux der
niers d’en tre eux étaient plus spécialement occupés à Tournai. Dès le 28 août ils s’étaient présentes 
aux consaux, « disans qu’ilz estoient envoyez par les chevaliers de l’o rdre pour m oyenner d’apaiser les 
» troubles estans en la ville. » 11 est souvent question de leurs agissements dans la Correspondance de 
Philippe I I ,  t. l«r, pp. 467, 4 6 8 , dans les Mémoires de Pasquier de le Barre et de Nicolas Soldoycr, 
t. 1er, pp. 141 et suivantes, t. II, pp. 570, 584, 3 8 6 , dans le Supplément à S trada , t. II,pp. 3 7 0 et 
suivantes, et dans les Ilulletinsde la Commission royale d’histoire,  1 "  série, t. XVI, pp. 4 1 8 et suivantes.

'  Philippe de Lannoy, chevalier, seigneur de Beauvoir, gentilhomme de la bouche du Roi, était fils 
de Philippe, seigneur de Molcmbaix, chevalier de la Toison d’O r, chef des finances sous Charles-Quint,
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avant de le lesser au chasteau, comme j ’ay entendu depuis nagaires; et, 
comme Son Altèze luy mandit de faire ouverture audict comte, il s’est 
retiré à Brucelles et y at faict séjour se disant malade. Les Tournaisiens 
sont estonnez de veoir que l’on mect tant de munitions et harnaz audict 
chasteau '.

L’on at chassé les Cordeliers d ’Amsterdam et tous les ecclésiasticques et 
gens de religion, authore, comme l’on dict, Brederode. Le mesme à Leyde, 
où ilz ont ruiné le monastère de S*-François \  Je croy que c’est pour cela 
que d’Assonleville at esté en Anvers, avec lez députez d’Amsterdam, vers 
le prince, mais je ne sçay ce qu’il aurat f a i t .
et de Françoise de Barbançon, dame de Beauvoir, femme aussi distinguée par l’élévation de son carac
tère que par sa profonde piété. Ce seigneur avait des parents dans les deux camps opposés. La m arquise 
de Bergbes était fille de son frère ainé, et la duchesse d’Arschot éta it fille de sa sœur Josiue. Il était 
cousin du comte de la Roche, beau-frère de G ranvelle; e t il avait épousé Jeanne de Blois, fille de Louis, 
seigneur de Trélon, et de Charlotte d ’Humières, proche parente du célèbre e t vénérable abbé de Lies- 
siest Louis Blosius. Beauvoir, qui joua un rôle assez im portant et dont il sera souvent question dans 
ces correspondances, m ourut sans enfants à Liège, le 2 ju in  1874, en se rendant aux eaux de Spa; Sa 
veuve épousa le duc d’Arschot devenu veuf, de son côté, de Jeanne de Hallcwyn. A la date de la présente 
lettre Beauvoir éta it capitaine d ’une vieille compagnie de gens de pied, forte de 200 lêtcs, avec laquelle 
il é tait entré au château de T ournai dans la nu it du  30 au 51 août. P a r patentes du 13 novembre 1506 
il devint chef de deux enseignes d’arquebusiers, de deux cents tètes chacune, levées par Marguerite de 
Parm e pour la garde de sa personne. — Correspondance de Philippe I I ,  t. Ier, pp. 4ÏS9, -460, 521, 847, 
t. III, p. 105. — Gachard, Correspondance de Marguerite d ’Autriche, duchesse de Panne, t. Il, p. 203. 
—  Bulletins de la Commission royale d ’histoire, 2 me série, t. I " ,  p. 140. — La B elg iq u e ,  revue men
suelle, 1802, t. Ier, pp. 140 et suivantes : Pruvost, S. J .. Philippe de Lannoy, seigneur de Molembaix et 
Françoise de Barbançon.

1 Cette question de l’occupation du château de T ournai eut une certaine im portance. La duchesse de 
Parm e avait été fort inquiète de voir que le comte de Hornes avait établi au château la femme du sei
gneur de Montigny et sa m ère, la princesse d’Espinoy, et surtout des visites fréquentes faites au  château, 
à l’occasion du séjour de ces dames, par le comte lui-même et par des confédérés tels que d’Esquerdcs 
et Villcrs. Cependant elle n’avait pas osé m ettre formellement obstacle à ce que la femme du gouver
neur en titre  de T ournai fixât sa résidence dans la forteresse, e t elle s’était bornée à exiger de l'officier 
qui commandait celle-ci, e t qui y habitait, le serm ent de faire bonne garde. Cet officier était le seigneur 
de Moulbais, lieutenant de Montigny. Sur ces différents points il faut compléter le récit de Morillon par 
les indications que fournissent la Correspondance de Philippe I I ,  t. Ier, pp. 459 e t 467, et les autres 
sources citées dans l’avant-dernièrc note. On trouvera, notam m ent, dans les pièces justificatives im pri
mées à la suite des Mémoires de Pasquier de la Barre et de Nicolas Soldoyer, un certain  nom bre de 
lettres échangées entre la duchesse, Moulbais et Beauvoir.

* Voir Gachard, Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. II, pp. l x ix  et 587.
* Sur les entrevues d'Assonleville e t du  prince voir ibidem, pp. lxx et suivantes, 387, 465 et sui

van tes, et la Correspondance de Philippe I I ,  t. Ier, p. 477.
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Aulcungs (lient que, s’estant rompu ung crucifix à Vianen, Mr de Bre- 
derode le feict refaire et meict cent florins de priz à cclluy que raccuse- 
roit l’auteur; et que, comme il fut depuis veoir madame la princesse à 
Breda, les imaiges furent rompuez audict Vianen. Aullres (lient que luy 
mesrne l’at faict le xxv du mois passé *, et que le samblable s’est faict par le 
comte et sa femme à Culembourgh *, et que ledict jour le sieur de Bre- 
derode faisoitgens à tous costelz et baillât cincq florins sur la main, dont 
ceulx d’Utrecht sont esté mal contentz et ontenvoié leurs députez en court, 
craindans quelque surprinse. J ’entendz que ledict sieur s’est excusé vers 
Son Altèze de non avoir rompu les imaiges en sa ville, mais les faict hoster 
aflïn quelles ne fussent rompuez, et que les gens qu’il faict est pour la 
garde de sa personne contre ses malveuillantz. L’on dict qu’il a grande 
intelligence à Amsterdam, Leyde et aultres villes et que, comme vicomte, il 
prétend avoir le gouvernement d’Utrecht dont je suis seur les manans ne 
seront contentz z.

1 Voir t. I" , p. 459, note 5mo.
* Voir Gachard, Correspondance de Guillaume le Taciturne, l .  II, p. l x x x v ,  et Correspondance de Phi

lippe I I ,  t. 1er, pp. 471, 480. On avait vu le comte, pendant que les iconoclastes étaient à l’œ uvre, 
d iner avec sa compagnie dans la principale église de Culcmbourg et donner la sainte hostie h manger à 
un perroquet.

* Sur les arm em ents de Bredcrode, voir Gachard, Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. II, 
pp. l x x i ,  l x x x i ,  256, 258, 598, 599, t. VI, pp. 429, 4 5 0 ,4 6 7 . — Correspondance de Philippe II, t. 1er, 
pp. 475 et suivantes. — Te W ater, Het verbottd der edelen, t. IV, p. 525. D’après le journal de la 
maison de Brederodc, inséré dans l’ouvrage de Te W ater, dès le 25 septem bre des émissaires de 
diverses villes de Hollande étaient arrivés à Vianen pour offrir à Brcderode de l’assister d 'argent aux 
fins de fortifier sa ville. Le 25 on enleva les images. Le même jou r Bredcrode fit battre  la caisse et 
commença ses enrôlements. Il prétendait justifier ceux-ci, vis-à-vis de la duchesse de Parm e, en se 
m ontran t inquiet des levées faites p ar le duc Erick de Brunswick, avec autorisation du gouvernement 
central, dans sa seigneurie de W oerden. Au mois d’octobre le prince d’O range, allant en Hollande, v it 
Brederodc. La gouvernante désirait qu 'il am enât ce seigneur à licencier ses soldats, à expulser les pré- 
dicants sectaires de Vianen, à y  restaurer les églises et à les rendre au culte. Le prince ne tin t guère 
compte de ces désirs. Il eut l’air, vis-à-vis de la duchesse, de se payer des dires de Bredcrode, écrivant 
même que celui-ci é tait « fort affectionné à faire très-hum ble service au Roi et à la duchesse. » En 
revanche le Conseil d 'E tat faisait fort bien rem arquer que les armements du duc Erick ne contreve
naient pas à l'accord conclu avec les confédérés au  mois d ’août, et qu’ils avaient été régulièrem ent 
autorisés, tandis que Bredcrode arm ait saus licence, contrairem ent aux ordonnances, et qu’il avait 
contrevenu directem ent à l’accord en question par » destruction des images, concession de la église et 
» d’y prescher. »



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 15

..... Je m’esmerveille qu’il ne vient rien d’Espaigne; l’on avoit parlé de
la venue de Mr de Berghes, mais les maulvais font courir le bruict que 
l’on ne sçait où il est et Montigny, et que le comte de Hornes avoit envoié 
ung gentilhomme pour le sçavoir Hz ne demandent que riottes, et dient 
qu’il seroit mieulx mourir pour la liberté du payz que de perdre corps 
et biens par la justice, laquelle dort entièrement en ce p ay z , au grand 
regret des bons qui crient merveilleusement après le Roy; et je croy que 
jamais prince ne fut tant désiré comme il est de son peuple qu’est encores 
en grand nombre.

Tout est paisible à Brucelles, que je tiens fort asseuré tant que Son 
Altèze y serat. Il y at bende à Haulx * et à Vilvorde, et on prend cent 
chevaulx légiers dans la,ville. Si l’on ne mect quelques gens en ceste ville 
elle se perdrat, s’il mesadvient à Malines et Lire; et si en ces deux lieux se 
mectoit cavallerie, ce seroit tant plus asseurer Brucelles et ceste ville, car 
le mal nous viendrat d ’Anvers, si Dieu par sa grâce n’y pourveoit.

Ilz ne se soucient de leur magistrat une febve, et fort peu de Mons1' le 
prince quant il ordonne quelque chose contre leur gré. Et n’est possible 
qu’il ne leur advienne une grande désolation. Tout y est triste et perplex. 
11 n’est plus question de festins ou bancquetz : les perdriz y sont ung tiers 
milleur marchiet que icy. Tout le milleur meuble est dehors, et ne font que 
d’aller aux presches, desquelles se font six pour ung jour. Je prie Dieu de 
leur ouvrir les yeulx.....

1 L’envoi d’un gentilhomme à la cour d’Espagne, par le comte de Hornes, est avéré. Seulement la 
duchesse, dans une le ttre  du 15 octobre, disait que ce gentilhomme était dépéché pour faire p lainte au 
Roi du serm ent qu’elle avait fait p rê ter au seigneur de Moulbais à propos de la garde du château du 
T ournai. La mission donnée par le comte à son envoyé avait probablem ent un double caractère, l'un 
ostensible, connu de la duchesse, l'au tre  secret, soupçonné p a r le public. Voir Correspondance de P hi
lippe I I ,  t. Ier, p. 475.

* Haulx, c’est-à-dire la petite ville de Hal.



CORRESPONDANCE.

III.

LE PROTONOTAIRE CASTILLO AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de liesançon. — Mémoires de Granvelle, i. XXIII, fol. 179, 180. — C.)

Bruxelles, le 6 octobre 15C6.

. . .  Tengo cartas de Ernberes, antes ayr, que Emberes esta pejor que 
Monza, y que ninguno quiere mas trattar, a causa de la gran confusion, y 
que ya no quieren obedecer al principe, y  el poco respetto que le trayhen 
agora, que no se teme sino un sacco de hora en hora, allende que los de la 
villa quieren demandar un presto a los mercadores de muchos miliares. 
Finalmente todos, que pueden, salen ; y mi dixo Curiel que no corre placa, 
ny credito, ny negocio, y que los mercadores respondenles de otras pro- 
vincias no quieren acceptar lelra de mercadores de aquy.

. .  . Yo veo los tempos agora que se havra de rogar para servir a los 
beneficios, por que todo el mundo esta con timor y huye para salvarse, y 
maxime los ecclesiasticos, que sobre ellos primeramente quieren cargar; y 
no gritan otra cosa, y hoy en dia mas que el primero, que los pesa, quando 
violaron las eglisias, que no mattaron las ymagines vivas que a tanta gente 
ban trayhido en confusion y  error, y esto es una vois comun y popular, y 
no se sona otra agora; y por aquy iran continuando lo comenzado, y el 
resto se vera a la venida del Rey, que, segun las cosas son paradas, ten
dra grandissimo trabajo en qualquiera manera que venga. Y, por quanto 
digan de la venida, no puede ser tan presto, y lo hallara todo ruinado, bien 
que de presente no podria estar pejor ny mas ruinado todo, sino como 
esta y con tanta confusion.

Oy mi ha dicho una persona, que manea los negocios de Estados, que ya 
se comienza a difliar (bien que esto es en el secreto) de la venida del Rey, 
con quanto ha escritto que vendra, y mi ha dicho razones para ello : lo 
qual siendo asi, se teme que Su AUeza abandonara el govierno, no podiendo 
hazer otro, y vehiendo que todo va en tanta confusion y ruina que no hay 
mas remedio. Y  se que algunos de los primeros tienen heclio su hatto para



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 45'
retirarse fuera del pays, esperando esta primera respuesta del Rey, que no 
puede tardar; por que finalmente, como veo, ninguno quiere mas palabras, 
y  pensar ä lo que le cumple. Dios lo perdone al Rey y su consejo que 
dara cuenta ä Dios! Yo nunca lo creyre, si no lo hubiere ayer tasdado con 
las manos, quan particularmente Ios Estados lo han avisado al Rey; y 
cierto asy lo ha de imputar, y ä ninguno otro sino ä si mismo, del mal 
que hay en sus estados!

Brederode haze gente, pero hecha fama que es para guardar su tierra, 
y da hi daleres ä la raano, y de viii dias ha mandado quitar las ymagines 
en Vianne, haviendo preiniramente vedado que no les quitasse. Alguna 
borasca se deve esperar en Hollanda y Zelanda, que como agora es pays 
adonde no se puede yr a plazer : aliquid molietur A frica .

Lo pejor que agora aqui hay es que muchos paslores catölicos, maximc 
en la Frisia, revocan en el pulpito lo que han predicado fasta aqui catölice, 
y dizen que de mundo non han podido hablar ny predicar, y rogan ä Dios 
que haya pietad de ellos por haver por fuerza trayhido su pueblo enga- 
nado. Y Dios tenga pietad de nosotros!

Despues el vi el conde de Egmont ha estado en Ypre. El obispo ha tornado 
ä predicar, bien que le aminazen, pero por esto no desea de hazer su offi
cio; asi hiziessen todos! Y cierto Su Santidad podria poner riposo en 
aquella eglisia, si transferesse los canonigos reguläres ad secularitalem,  y 
al fin si el Rey viene, por fuerza y de pura necessidad se havrä de hazer, 
pero entretanto aquel poco culto divino que hay se pierde.

111.

T R A D U C T IO N .

..... J ’ai reçu avant hier des lettres d ’Anvers : qu’Anvers est dans une situation pire

que Mons, que personne ne veut plus y  prendre d’engagem ents com m erciaux à cause de 

la grande confusion, que déjà ils ne veulent plus obéir au prince. E lles me disent le
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peu de respect qu'on lui porte à présent, de sorte qu’on redoute un sac de moment en 

m om ent, et aussi que ceux de la ville pensent dem ander aux marchands un prêt de 

plusieurs m illiers. Enfin, tous ceux qui en ont la possibilité s’en vont, et Curiel * m’a dit 

qu’on ne voit ni argent, ni crédit, ni affaires, et que les marchands correspondants d’au- 

ires contrées ne veulent pas accepter les letlres de change des m archands d’ici.

..... Je vois venir le temps où l’on devra prier pour obtenir que l’on desserve les béné

fices, car tout le monde est dans la crainte et fuit pour chercher le salut, spécialement 

les ecclésiastiques, parce que c’est sur eux qu’on veut tomber avant tout; et ils ne crient 

pas autre chose, et aujourd’hui plus que jam ais, qu’ ils regretlent de n’avoir pas, quand 

ils ont violé les églises, tué les images vivantes qui ont poussé tant de gens à l’erreur 

et à la confusion®, et c’est là le langage général et populaire, et l’on n’entend que cela 

maintenant. Ils continueront ce qu’ils ont com m encé, et le reste se verra h la venue du 

Roi qui, suivant la m anière dont les choses sont disposées, trouvera d ’énorm es em barras 

de quelque façon qu’il vienne. Quoi qu’on dise de sa venue, elle ne peut être si prompte, 

et il trouvera tout sens dessus dessous, bien que dès à présent les choses soient dans une 

confusion et dans un état tels qu’elles ne sauraient être pires ni plus troublées.

..... A ujourd ’hui une personne, qui manie les affaires des Etats, m’a dit que déjà l’on

com m ence à douter (bien que tout bas) de la venue du Roi, m algré tout ce q u ’il a écrit 

deson arrivée, et il m’a dit la raison de ces doutes. Si cela est ainsi on craint queSon Altesse 

n’abandonne le gouvernem ent, ne pouvant adopter une autre ligne de conduite, et voyant 

que tout m arche vers une si grande ruine et confusion qu’il n’y a plus de rem ède. Je 

sais aussi que quelques-uns des principaux ont fait leurs préparatifs pour se retirer hors 

du pays, attendant la prem ière réponse du Roi qui ne peut la rd e r5; car enfin, je  le 

constate, personne ne veut plus se payer de paroles mais penser à son intérêt. Q ue Dieu 

pardonne au Roi et à son conseil, qui auront des comptes à lui rendre! Je n’aurais 

jam ais cru, si hier je  ne l’avais touché du doigt, combien particulièrem ent le Roi en a 

été averti par les E tals4; et certes le Roi ne doit imputer à personne autre que lui-mème 

les maux qui affligent scs états !

1 Voir tome Ier, p. 68 , note ) re. '  .
1 Le prince d’Orangc avait déjà parlé à d’Assonleville du service qu’il avait fait à S. M. « de guarder 

» que plus grand désastre, oullraige et sacq n’estoient advenuz en ce pays par les sectaires, lesquelz, 
» passé longtemps, avoient volunté et intention de non seulement faire les saccaigements des églises, 
» comm’ilz ont fait, mais de tuer généralem ent tous prebtres, gens d’église, tant rcligieulx que aultres : 
» ce qu’ils estoient d’intention d’exécuter dez le lendemain des Pasques dernières, comme il sçauroit 
» bien m onstrer et vériflier... » Gacbard, Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. III, p. 596.

s Le prince, entre autres, avait d it au  même d’Assonleville, « que si S. M. venoit par force il ne 
» savoit s’il l’attcndroit. » Ibidem.

4 II est difficile de savoir ce que Castillo entend ici par les États. Il veut probablem ent parle r des
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Brederode lève des soldats, mais le bruit court que c’est pour garder sa terre. 11 donne 

trois thalers sur la m ain ; et, depuis huit jou rs, il a com m andé d ’ôter les im ages à 

Vianen, ayant com m encé par défendre qu’on y  touchât. On doit s’attendre à quelque 

bourrasque en Hollande et Zélande, pays où l’on ne peut aller pour son plaisir dans 

l’état où ils sont maintenant : aliquid molietur Africa.
Ce qu’il y  a ici de pis, aujourd’hui, c ’est que beaucoup de curés catholiques, surtout 

en Frise, révoquent en chaire les doctrines orthodoxes que ju sq u ’à présent ils avaient 

prèchées, disant qu’ils n ’ont ju sq u ’ici pu ni prêcher ni parler, et criant m iséricorde à 

Dieu pour avoir, sous l’em pire de la contrainte, entraîné et trompé son peuple '.

Depuis le vi le com te d ’Egm ont est allé à Y p re s. L ’év èq u e2 en a pris occasion pour 

prêcher, m algré les menaces dont il est l’objet : celles-ci ne l’arrêtent pas dans l’accom 

plissement de son devoir. A h ! qu’ils fussent tous ainsi! Certes le S ain t-P ère pourrait 

avoir confiance dans cette église si les chanoines réguliers étaient sécularisés; et à la fin, 
si le Roi vient, cela devra nécessairem ent et forcément se faire, mais, entretem ps, le 

peu de culte divin, qui subsiste encore, se perd. '

dépêches du gouvernem ent de Bruxelles à Philippe II, insistant sur la gravité de la situation et sur 
l ’urgcnce d ’y p o rter remède.

’ Ces tristes détails, donnés par Castillo su r les transfuges du sanctuaire qui se faisaient les agents 
les plus actifs de l’hérésie, sont surabondam m ent confirmés p a r les pièces officielles du temps. Ils ne 
s’appliquaient pas seulement à la Frise. On peut consulter dans la Correspondance de Philippe / / ,  
t. II, p. S9S, la circulaire du 9 octobre adressée par la duchesse de Parm e aux conseils de justice, et 
dans van Hasselt, Stukken voor de vaderlandsche historié, t. I" , p. 92, la traduction thioise de cette pièce, 
envoyée au comte de Meghem comme gouverneur de la Gueldre. Dès le mois de ju ille t Lenaert 
Phoka, chapelain de Limbourg, avait du h au t de la chaire adressé à ses ouailles des paroles analogues 
à celles que reproduit Castillo : Publications de la Société historique et archéologique dans le duché de 
Limbourg, t. IX , p. 248. Parm i les prédicants, dont M. de Coussemaker a relevé les noms e t résumé 
les faits e t gestes dans son ouvrage su r les Troubles religieux de la Flandre maritime, on trouve aussi 
une foule de moines et de prêtres apostats.

* Martin Rithovius, voir t .  Ier,  p . 116, note 2me. ,

<•

T om e  II.
/

5
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IV.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. III, fol. 303, 506. — M. F.)

Louvain, le G octobre 1566.

Monseigneur: depuis le retour d’Elbertus de Anvers, j'ai entendu quel
ques parlicularitez de luy, et dict que le comte d’Egmond et le prince 
d ’Orange confessent de n’estre plus mal contentz de Granvelle. Je réplic- 
quay que povoit estre que c’estoit à cause quod tanti eum non facerent et 
vellent cum eo exercere inimicilias, comme Hooghstraeten at aultrefois dict. 
Ad ce que Elbertus réplicqua qu’il parloit à bon escient et qu’ilz estoient 
désabusez, et qu’il avoit faict bon office avec Wiltpourch, qui est gouver
neur du filz du prince d’Orange et qui me parleroit ne fust qu’il le lesse 
pour bon respect; et qu’il n’estoit question de faire nouvelle amitié, mais 
de retourner à l’ancienne, délessant les offenses, entrevenues depuis, qu’il 
falloit niectre en obli. Ad ce que je réplicquay si l’on heust volu ouyr les 
justifications de Granvelle, qu’il offrit les donner, que le voile fust esté 
plus tost hosté des yeulx s. Elbertus dict que cela se cognoist et dict, cum  
m ultis sm p ir iis , que le prince est fort maigre et défait, et qu’il ne dort 
poinct, et que il fait grande pénitence pour ses faultes, et que le comte 
d ’Egmond et luy sont en grande craincte et doubte, pour ce qu ’ilz ne 
sçavent s’ilz’se peulvent fier au Roy, que at escript au prince aussi aima
blement qu’il heust peult le désirer 5; mais qu’ilz n ’estiment Madame de 
Parme ung festu disantz qu’elle ne se soucie, quant ores tout le pays se

'  Voir t. l*r, p. 417, note 1 " . Ce personnage devint plus tard, lors de son séjour en Espagne avec le 
comte de Buren, gentilhomme de la maison de Philippe 11. Bulletins de la Commission royale d ’h is
toire, 2 me série, t. I" , p. 143.

'  Sur ces projets de réconciliation des seigneurs avec Granvelle, consulter le t. Ier, à la table alpha
bétique, verbo Réconciliation entre Orange et Granvelle.

* Voir t. Iw, p. 257, note 2me.
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perdroit. pourveu qu’elle puist ravoir Plaisance * et faire ses besoignes, et 
qu’il ne se fault fier en elle, puisqu’elle at osé escripre à Hooghstraeten 
que son cousin, Mr. le prince, avoit traicté avec ceulx d’Anvers contre 
Dieu, contre raison et contre l’auctorité du Roy; et que quant le dict prince 
luy en at tenu quelque propos par sa lettre, par manière de doléance, 
Madame at respondu avec grandes asseurances ne l’avoir pensé. Touttesfois 
le prince garde la lettre de Son Altèze que Hooghstraeten luy a miz en 
mains *. Aussi dict ledict prince qu’Assonleville dict partout que Madame 
at esté forcée à l’accord, et que partant elle n’est tenue à l’observance

* Cette affaire du château de Plaisance, qui préoccupa M arguerite de Parm e pendant toute sa vie, et 
dont il est souvent question dans les documents que renferm ent la Correspondance de Philippe / / e t  
les Papiers d ’É tal, rem ontait à l’année 1556. A cette date le duc Octave Farnèse, se séparant de la 
France, traita  avec Philippe II et ren tra  en possession de Plaisance, de Novarre e t des autres places 
du Parmesan prises par les Im périaux ; mais, entre autres conditions, il du t consentir à ce que la cita
delle de Plaisance fût occupée par une garnison espagnole payée par lui. Depuis cette époque le duc 
et sa femme faisaient tous leurs efforts pour obtenir que la citadelle leur fût remise, tandis que la poli
tique espagnole éludait et reculait toujours la réalisation de leurs vœux. On trouve su r cette question 
des détails circonstanciés dans Gachard, Correspondance de Marguerite d ’Autriche, duchesse de Parme, 
t. Ier, Introduction.

* Hooghstraeten, écrivant à la duchesse de Parme le 5 octobre 1566, s'excusait d’aller à Anvers rem 
placer le prince d'Orange, à moins que S. A. ne lui fit préalablem ent « apparoir que en tenant le pied, 
» que mondict sr prince a tenu, je  ne ferois riens contre le service de Dieu ne du Roi... comme avez 
» interprété qu’il a faict par une lettre du 8 septem bre. » C’était cette lettre du 8 septembre que 
Hooghstraeten devait avoir donnée au prince; mais le 8 octobre la duchesse répondait au comte qu’il 
avait fort mal in terprété sa lettre : Gachard, L a  défense de messire Antoine de Lalaing, pp. 94, 95. 
Q uant aux lettres échangées entre la duchesse et le prince d ’Orange, à propos de sa conduite à Anvers, 
elles se trouvent dans Gachard, Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. Il, pp. 225, 251, 253. I,a 
duchesse niait les propos qu’on lui prêtait, et elle expliquait les expressions de sa lettre h propos de 
l’accord conclu par le prince avec les sectaires. En consultant les Notules du Conseil d’É ta t, insérées 
dans le même recueil, t. VI, pp. 422, 423, on constate au surplus que la lettre de la duchesse était conçue 
dans le sens des sentim ents du Conseil d’E tat. Le prince avait notoirem ent dépassé les termes de l’ac
cord conclu au mois d’août avec les confédérés. Or d’Egmont lui-même disait : « Si V. A. le desadvoue 
» il y  aura inconvénient. Que S. A. luy doibl représenter les dilEcultez; qu’il est contre l’accord et de 
» très-grande conséquence, et qu’elle ne peult faire aultre chose qu’en advertir S. M. ut supra, conni- 
» vant sans advouer ou desadvouer. » Le m écontentement de la duchesse s’exhalait librem ent dans scs 
lettres au Roi en langue italienne : Correspondance de Philippe I I ,  t. Ier, pp. 459, 466. Q uant aux 
défiances du comte d’Egmont à l ’endroit de Marguerite de Parm e, voir Groen, Archives, t. II, p. 400, 
lettre du 18 octobre.

5 Voir t. Ier, p. 456, note 1".
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où touttesfois. lorsqu’il fut question d’accorder, Assonleville se meicl à 
genoulx devant elle aflin qu’elle le passist, pour ce qu’elle le refusoit.

Elbertus diet avoir admonesté ledict prince du mauvais bruict que le 
comte Lodovic luy donne, et qu’il 1 luy monstrit ce que le Roy luy en 
avoit escript afïïn qu’il le renvoyist *, le remectant touttesfois à luy, et 
que partant le prince luy avoit respondu : qu’il avoit reçeu ses lettres 
depuis le pardon général faict à la noblesse, que polroit trouver estrange 
si le diet Lodovic se retiroit maintenant, et qu’il luy povoit beaucop 
ayder, au lieu où il estait, d ’aultant que plusieurs avoient grande confi
dence en luy; touttesfois qu’il le remect au bon plaisir du Roy et qu’il se 
conduiroit selon icelluy. Et Elbertus diet qu’il croit la venue du Roy, et 
qu’il at admonesté Sa Majesté que ce soit sans armes, d’aullant qu’il sçait 
que le Roy faict gens en Allemaigne, comme aussi il diet que font les 
aultres.

Et comme je me suis aulcune fois trouvé avant en divises avec Elbertus, 
demandant d’où sont venues les altercations , et si c’estoit pour la religion, 
il diet que « pièce d ’eulx ne se soucie de la religion; mais que ce at esté par 
» despit de ce que, l’an passé, le Roy at plus creu aux évesques et doc
» teurs que aux seigneurs ', » bien qu’ilz persistent que le faict de la reli
gion n’est pas remédiable; et diet Elbertus qu’ilz se sont trop hastez, pour 
ce que les Estatz de Brabant avec les aultres provinces heussent faict ce 
que la moïenne noblesse at faict s’ilz heussent peu attendre, et que main
tenant ilz se retirent d’elle et sont apparentz, comme il est vray, qu’ilz se 
plaincdront, à la venue du Roy, d ’elle. Touttesfois Elbertus at grande opi
nion du prince et du comte d ’Egmond, luy samblant que l’on leur doibt 
beaucop, que, povant mal faire et tout perdre, ilz ne le font : lequel propos 
je treuve fort estrange, mais je dissimule. Aussi d ic t- i l  que, si ledict 
prince voulloit, il auroit Gheldres et tout le payz à commandement : quibus 
puto fieri injuriant et quod sunt firmiores in fide. E t d’advantaige afferme 
q u ’ilz sont esté sollicitez d’en débouter le Roy, passez six ans, et que l’on 
l’at souvent interrogué quid esset fidelilas? et que, le déclairant, l’on res- 
pondoit que c’estoit malheureuse chose que d’estre vassal; et dit que le mar

1 Qu’il, c’esl-à-dire le prince.
* Voir t. l ' r, p. 508, note 1" .
* Voir ibidem, préface, pp. lx x ii et suivantes, et pp. 117, 540, 407, etc.
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quis de Berghes et le comte de Hornes y ont bien aydé. Aussi samble-il à 
Elbertus que Vtre lllme Sgrie n’est peu tenue au prince et au comte d’Egmond 
que ses maisons et monastères ne sont abbatuz, et que le comte de Hornes 
n’eust si bien faict s’il ne fust esté empesché. Enfin, beneficio eorum vivi- 
mus. J ’ay grand faim de rire quant je ouhe toutes ces choses, mais je tiens 
bonne mine. Elbertus faict grande doubte du duc de Clèves, et l’at souvent 
répété. Il dict qu’il n ’at pas ung homme de bien en son conseil, et qu’il est 
plain de maulvaise humeur. Je ne sçay s’il sçait quelque chose : mais je le 
tiens plus saige et qu’il ne vouldroit offenser l’Empereur.

J ’ay regret que IVlr d’Egmond at si peu faict en Flandres. Il at dressé par
tout à force des gibetz ausquelz les héréticquez ont pendu, pour les mectre 
en œuvre, des imaiges de sainctz; et passant par Gand il at faict mectre en 
surcéance la poursuyte que se faisoit contre ung principal spoliateur des 
églises, qui avoit prins beaucop de calices.

L’on m’escript que le comte de Hornes s’est curieusement informé de la 
valeur de Sainct-Amand, et qu’il dict que, tous fraitz faictz, elle passe 
xl mille florins. Je  ne seroie hors d’advis que, donnant bonne caution, l’on 
luy donnist pour la moictié affin qu’il gaignist l’aultre, que ne luy viendroit 
mal à propos, n’est qu’il veuille estre abbé.

Les Estatz de Hollande sont à Brucelles et Anvers après le prince 
d’Orange pour avoir Brederode pour son lieutenant, qu’est ce que j ’ay 
piéçà entendu; et cecy s’est conduict soubz main Les députez susdictz 
font bancquetz aux prédicantz, et est chose espouvantable de veoir ceulx 
que se déclairent contre la religion. Madame de Parme ne veult accorder 
ladicte substitution, que se passerat tout oultre, et pour Utrecht pareille
ment, qu’est tout ruyner;  et puis Elbertus dict que le prince n’est maulvais, 
et que l’on at tort le tenir tel ! J ’espère qu ’il le cognoistra quelque jour.

Le conseillier Blasere * me dict devant hier que Hooghstraeten, venant 
à Malines, publia incontinent, sans parler au conseil, liberté de conscience

* Voir t. I«r, p. 459, note 2 me, et Gachard, Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. VI, pp. 422, 
424, 426, 427, notules du Conseil d’É tat. Les É tats de Hollande avaient eu leur prem ière audience le 
9 septem bre. Leur demande officielle était que la duchesse renvoyât le prince dans ses gouvernements. 
La lettre par laquelle le prince sollicitait l’autorisation de s’y faire représenter par Brederode était du 
28 août. Elle n ’existe plus.

* Voir t. Iw, p. 121, note l re.
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et des presches, avec pardon général du passé, que n’estoit là de besoing; 
sic acceperat ab iis a quibus missus, et at esté la perdition de plusieurs 
Et dict d’advantaige d’avoir entendu de ceulx que l’ont ouy que, en pleine 
assamblée de la loy, il dict que le comte d’Egmond, le prince d’Orange, le 
comte de Hornes et luy avoient constrainct Madame, quelque peu de vo
lonté qu ’elle en heust, de permectre les presches, et qu’elle maintenoit 
qu’elle ne le povoit ny debvoit faire, et qu’elle protesloit devant Dieu et 
devant les hommes que l’on la forçoit, et que l’on ne tachoit que d ’hoster 
la corone du chief de son seigneur et frère, et qu’elle demandoit acte de son 
protest, et qu’il luy fut accordé. Peult estre que Hooghstraeten bourde en 
cecy*, comme il feict au retour d’Allemaigne de ce que (’Empereur luy avoit 
dict, dont il n’est encores purgé.

L’on se fasche fort à Brucelles, je ditz Son Altèze et les bons ministres, 
de ce que Sa Majesté n’advertit aultre chose; et si les premières nouvelles 
ne chantent qu’elle est bien avant en chemin, certes plusieurs perdront 
cueur, et les maulvais en feront leur prouffict, et ce pendant une infinité 
d ’âmes se p e rden ts.

V.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

( Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. III, fol. 308 à 312. — M. F., complétée par C.)

Bruxelles, le 12 octobre IHfiO.

Monseigneur : je ne feray longue lettre pour me trouver fort marri et 
empesché à l’en tour de Mr Viron *, que est aux extresmes d’une fiebvre 
continue que le tient depuis dimenche.......

’ La proclamation, faite à Matines par les ordres du comte de Hooghstraeten, est résumée dans le t. III 
des Chroniques d ‘Azevedo d’après les annotations contemporaines de Jean de Pape.

* On a déjà vu au t. Ier, p. 4-56, noie l te, que la duchesse fit faire réellem ent une protestation authen
tique contre les concessions qui lui avaient été arrachées.

* Au bas de cette le ttre  se trouve de la main de G ranrelle : Servetur pro memaria.
* Voir t. I " ,  p. 87, note ô"1'.
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.......  Frère Pierre Lupi faict merveilles île prescher, et plusieurs sont
d’oppinion que, sans luy, les ehosez yroient piz à Malines. L’on me diet 
que au dernier serm on, merequedy, le ministre n’heut poinct cent audi
teurs. S’il heust ainsi faict en ses premiers sermons, comme il faict à pré
sent, et attendu vostre licence, il méritoit perpétuelle louange; mais il s’est 
montré impatient et vindicatif, mesmes monstrit par tout la lettre que luy 
escripviz, et Mr le président ' s’est répenti plus d’une fois de l’avoir ad
vance à la prédication. L’on l’at esleu prieur de son couvent; mais l’on me 
diet qu’il refuse la charge, de laquelle touttesfois je l’ay veu par cydevant 
convoiteulx.

L’on at banni de Malines ceulx qu’avoient rompu les imaiges, que méri- 
toient punition plus griefve, aians du temps de leur emprisonnement chanté 
psaulmes et excité le peuple à sédition, requerrans à haulte voix que l’on 
demandist adsistence à ceulx de Gand et d’Anvers; mais l’on n’y at volu 
faire dadvantaige pour ne contrevenir au pardon général, combien que 
cecy estoit nouvelle offense faicte depuis s.

Encores n’est retourné audict Malines le gardien’. Le bourgmestre van 
der Ee mandit aux Cordeliers de ne prescher l’octave de S^François ; les 
Cordeliers sont par toutte l’Hollande mal traictez, et furent jectez dehors à 
Delft par les femmes, le ve de ce .mois, et leur maison ruinée *.

L’on at présenté à Mr de Hooghstraeten requeste pour avoir église à 
Malines et que l’on deffendist à frère Pierre et au curé de S ^ R o m b a u l t5 
d’injurier les hugonaulx, les appellant trompeurs et abuseurs de peuple, 
et aussi pour la délivrance desdicts prisonniers que, pour ung jour, par 
leurs crieriez rassamblarent plus de nm personnes devant la prison sur le 
march iet.....

.....L’advis premier de la perdte de C igne te se treuve véritable, qu’est
1 Le président du grand conseil, Jean de Berghes.
1 Sur cette affaire voir G achard, L a  défense de messire Antoine de Lalaing, pp. x m , xiv, xvi, xvn, 

xviii, 91, 95, 9 7 ; Gachard, Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. Il, p. 598; et Bulletins de la 
Commission royale d ’histoire, l r” série, t. XVI, pp. 85, 89.

'  F rère Arnold Merman, voir t. Ier, p. 14, note 4 ” ',  et p. 186, note 2°>'.
4 Les députés de Delft v inren t exposer le fait à Bruxelles : Gachard, Correspondance de Guillaume le 

Taciturne, t. VI, p. 429 , notules du Conseil d ’État.
5 P ierre de Greve m ort le 1er septem bre 1577.
• Voir t. I" , p. 498.-
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ung très grand donunaige pour la chrestienlé. Dieu perdoint aux vaillantz 
hommes que y sont demorez. L’on disoit que le Turcq s’approchoit de 
l’Empereur que se trenchisoit. Dieu le veuille conserver avec son armée!

Je  reliendray le commentaire sur lepistre ad Galatas, voz aiant jà envoié 
la censure des docteurs Lebay et Gosaeus.

....... Je suis empesché de vous meublez que j ’ay retiré de Malines où ilz
estoient très mal. Il y avoit aussi quelques pièces appartenantes à madame 
de Granvelle, dont vostre concierge de bien venir s’est apperçu, que 
Mr Bordey et moy avons reprins de luy, car ilz ne duysoient là puis que 
le lieu est si peu asseuré, et que Mr de Hooghstraeten en sortit hier pour 
tenir le lieu du prince d’Orange ' que vad en Hollande pour appaiser les 
tumultes. Dieu doint que, en son absence, rien ne se meuve en Anvers; 
car je craincs que ceulx de Malines danseroient comme eulx fluteront. Je 
suis après pour emmener vous meublez en Haynault, et peult estre à iVlons, 
et n’emprendray rien que je ne conduise à bonne fin et me deubsl-il couster 
la vie. Par quoy je vous supplie que en soyez à repos.

Le doien de Malines * retournerat dedans cincq ou six jours en sa 
maison,.moiennant que les choses y demeurent paisiblez, puis que ceulx 
que l’avoient tant menassé ont estez banniz. C’est pitié comme le tout y est 
conduict, et que l’on lesse en tel dangier les ecclésiasticquez et ceulx de 
longue robe, lesquelz y sont de temps à aultre menassez, et samble qu’ilz 
sont à l’advantaige pourveu que l’on puist saulver les maisons et bourgeois; 
et la vostre s y at esté en tel dangier que l’on vinst annuncer ung seoir aux 
voisins que ilz n’heussent paour si elle fust desmolie, pour ce que le mal ne 
passeroit plus avant. Ilz sont esté saiges de s’en abstenir car elle heust 
cousté chier à refaire.

Je feray entendre à Monsr de Tournay 4 la difficulté que Sa Saincleté 
faict sur l’union de la prévosté de Lille, et je tiens qu’il suyverat l’advisde 
ytre i[|me SgrIe, lessant reposer la poursuyte jusques là fin de l’an.

‘ Le comte de Hooghstraeten partit de Malines le 10 octobre et fut installé à Anvers le il. Le prince 
d'Orange ne quitta Anvers que le 12. On trouve la le ttre  par laquelle la duchesse notifia au m agistrat 
la charge qu’elle avait donnée au comte dans Gachard, L a  défense de messire Antoine de Lalaing, 
page 97.

* Rombaut Vergheest, voir t. Ier, p. 13, note 3” '.
* Voir t. l*r, p. 351-, note l r',  p. 1S4.
4 G ilbert d’Oignies, voir ibidem, p. 120, note 1” .
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J ’ay retrouvé la lettre de Pighius que vad avec ceste, mais non le billet 
qu’estoit sur soy particulier.

....... Je n’ay regret que MM™ vous nepveurs * sont partiz de Louvain ;
car, si Sa Majesté ne vient tost, elle n’est pour soubstenir ung mois; les bons 
se commencent à fascher, et les maulvais à dresser la teste et se déclairer 
peu à peu. Et l’on n’oblie rien pour les faire tomber et perdre l’honneur 
qu’ilz ont heu jusques ores.

Mr de Mansfeld et son filz se démonstrent tant catholicques et léaulx ser
viteurs pour Sa Majesté qu’ilz mériteront coronne éternelle, et se déclai- 
rent ouvertement, et parlent sans masque des seigneurs comme m’asseure 
Bave, auquel ledict Sgr père at parlé de fort bonne sorte de Vtre IUme Sgr,e 
et .honorablement, encores qu’il dict bien que l’amitié n’est telle qu’elle 
debvroit bien estre : de filio ne verbum quidem.

Il y at esté quelque altération à Namur; mais ce n’at esté rien que inso
lence d’aulcuns nouveaux soldatz passantz par une abbaye, où ilz sont esté 
frottez pour ce que l’on les estimoit estre geutz. Monsr de Berlaymont 
y est.

Pour ce que les anabaptistes ne se peulvent accorder en Anvers avec les 
calvinistes, l’on dict qu’ilz sont après pour occuper la ville de Heren- 
tals; et je croy bien que l’on les lesserat faire ainsi comme ilz l’enten
dront

Je  crains bien quelque révolte nouveau en Flandres, que sera plus cruel 
que le premier, car ilz menassent de faire ung massacre de tous les ecclé- 
siasticques et catholicques. Et pour ce que à Furnes l’on détenoit trois ou

1 Voir t. I" , p. 265, note 4r',  e t pp. 434, 438.
* On trouve dans Gachard, Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. Il, pp. 2 2 ), 2 2 5 ,2 2 9 , 391, 

des détails fort curieux su r la divergence absolue de vues qui existait, su r la question des anabaptistes, 
entre la duchesse de Parm e et le prince d’Orange. Le prince désirait qu’on p rit contre les anabaptistes 
des mesures spéciales. La duchesse, tou t en l’engageant à pourvoir au danger, résistait à ses demandes 
ou les éludait : non pas, comme elle écrivait au Roi « pour ignorer que la dicte secte soit jugée la plus 
» pernicieuse, comme n’estant aussi nulle part soufferte; » mais pour « non advouer ny fortiflïcr les 
» autres » en com battant spécialement celle-là. Elle jugeait, d’ailleurs, la diversité et la contrariété des 
sectes comme propres à confirmer les catholiques dans leur foi : « joint que, cncoires que les calvi- 
» nistes, de parolles, advouent le m agistrat et supérioritez, que neantmoins, d’effect ne luy porten t plus 
» d'obéissancc que les anabaptistes, e t sont si sanguinolens et séditieulx que les aultres, comme le fru it
* de leur doctrine (qu i est rebellion e t confusion) le dém ontre manifestement... »

T o m e  II. 4



26 CORRESPONDANCE

quattre rom peurs d’ymaiges, ilz sont venuz bien quattre mille les deman
der; mais ceulx de la ville ont tiré aulcuns et miz la reste en fuyte par 
ungne saillie que feirent environ cincquanle soldatz de l’enseigne qu’est 
logée là dedans. Depuis ilz sont retournez bien huict mille avec artillerie et 
ung procureur de Hooglistraeten, qu’est leur capitaine. S’ilz prègnent la 
ville ilz feront grandes cruaultez '.

Aulcuns des gens de Mr d’Egmond dient que quant il fut la première 
fois à Bruges, que sont environ six sepmaines, il n’y  avoit poinct ivc sec
taires, et que à son dernier voiage, que sont xv jours, ilz sont bien vm mille. 
L’on perdt de jou r  en jour et d’heure en heure, veoire beaucoup de bons 
se mectent en désespoir.

L’on at aussi rompu les imaiges à Lewarde en Frise, et en aulcuns vil- 
laiges à l’entour, et les presches se font en la principale église, qu’est 
destinée pour la Cathédrale, et encore en une parochiale. Je m’esbahiz 
comme il s’est peu faire, puis qu’il y at ung bon chasteau. Il n’est à 
croire le peu de respect que l’on y  porte au gouverneur4, et le mesmes 
en Gheldres où que tout commence à bransler; enfin l’on mect peu à 
peu en exécution l’emprinse, de tant plus que la venue du Roy se re
froide et que l’on dict ouvertement qu’elle ne serat devant le may, et se 
font grandes gageures en plusieurs lieux qu’il ne viendra ny de deux, ny 

•
'  On trouve beaucoup de détails su r l’attaque de Furnes, qui eut lieu le 7 octobre, dans de Cousse-, 

m aker, Troubles religieux du X  V Ie siècle dans la Flandre maritime, t. IV, pp. 14 et suivantes, e t pièces 
justificatives. Les assiégeants étaient pour la p lupart venus d’Hondschootc, foyer principal de l’hérésie 
dans la contrée, dont les sectaires avaient déjà dévasté une trentaine d’églises et de monastères. Leur 
chef n’était pas, comme le d it Morillon, un procureur de Hooglistraeten; c’était Jean Dcnys, ancien 
bailli de Rousbrugghe. Ce personnage, né dans les environs d’Ypres, chef m ilitaire de tous les mouve
ments de la Basse F landre, commanda les sectaires au combat de W attrelos, fut p ris les armes à la 
main au combat d’Austruweel, et peu de temps après condamné à m ort et exécuté.

* Viglius parle des désordres de Lecuwaerden dans une lettre, du 31 octobre, adressée à Hopperus : 
Hoynck, Analecta, t. 1er, Üme partie, p. 384. On trouve aussi quelques détails intéressants dans la 
lliographie nationale, à l’article Âremberg (Jean de Ligue, comte d') par M. Gachard. Le brave comte 
d’Aremberg frém issait de devoir tolérer o les façons de faire tan t tém éraires et outrccuydécs » des 
bourgeois de la ville venant au b ru it des fifres, des tam bourins e t des salves d’armes à feu, le narguer 
jusqu’aux portes du château-fort où il résidait. Il avait donné une preuve d’énergie en refusant d’ac
cepter le don de deux aimes de vin que les bourgmestres lui présentaient pour sa bienvenue, disant 
qu ’il ne voulait être de leur compagnie tan t que la ville n’aurait pas remis les églises et le service 
divin dans leur ancien état.
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de quattre a n s ' .  Le bruict constant, que at esté par icy quelque temps, 
que Sa Majesté estoit en chemin, monstra bien de quel effect seroit sa pré
sence, car les bons commenceoient de parler et les sédicieulx plus doulx 
que aigneaulx. Mais ilz reprendent cueur de lion.

llz dient que Dieu at visité Sa Majesté, et ferat d’advantaige s’il persé
vère à les contrarier. Aulcuns dient que dom Jehan d’Austria * est touché 
d’apoplexie, et qu’il ne serat seul de la maison d’Austrice que souffrerat 
ceste année. Aultres publient que Sa Majesté soit mort. Mais ilz ne se con- 
tiendroient si longuement si cela estoit, sans faire ung coup de leur main. 
Le venin qu’ilz ont au cueur est grand; ef faultb ien  prier Dieu qu’il con
serve nostre bon Roy, car aultremcnt ce seroit la ruyne de l’Eglise et foy 
catholicque.

Son Altèze est en grande peine qu’elle n ’at aultres nouvelles; car il y at 
aulcunes lettres que sont en Espaigne passez quarente sept jours, comme 
elle dict, ausquelles Sa Majesté n’at encores respondu s.

Monsr deMoerbecque4, pour le bruict qu’estoit à Aire qu’il y en avoil qui 
sentoient mal de nostre saincte foy, at faict jurer par tous les habitans la 
saincte foy catholicque de i’Eglise Romaine, et commençea le premier avec 
ses enffantz; et pour ce qu’il en fut x ou xi que feirent difficulté, disantz 
qu’ilz vouloient sçavoir quelle estoit ceste Eglise Romaine, il respondit 
qu’ilz avoient mal emploié leur temps (car c’estoient gens de lettres 
qu’avoient estudié en France), s’ilz ne sçavoient cela, et leur commanda de 
vuyder la ville dedans quattre heures à peine d’avoir les testes tranchéez; 
que les feict retirer. Depuis Dolhain * les at volu remectre en la ville, en

1 Viglius écrivait à H oppcrus le 14 novem bre: « noli, quaeso, amplius scribere quod veniel sed quod 
» ven it!*  Hovnck, loco citato, p. 387. Sur les instances de la duchesse, pour que le Roi v înt avant 
l’h iver, voir la Correspondance de Philippe I I ,  t. I" , pp. 476, 480, 481, etc.

’ Don Juan d’Autriche, l'illustre fils naturel de Charles-Quint, avait alors vingt-deux ans. Suivant 
l’ambassadeur vénitien Tiepolo il jouissait déjà d ’une grande considération. Cependant Philippe II ne 
commença à Vavancer qu’un an ou deux plus tard  : Gachard, Relations des ambassadeurs vénitiens, 
p. 151. Sur l’histoire de la naissance et des prem ières années de don Juan, voir les études du même 
auteur dans les Bulletins de l’Académie royale, 2me série, tomes XXVI et XXVII.

1 La lettre du Roi du 22 septem bre, qui arriva à Bruxelles dans la prem ière moitié d’octobre, 
répondait en tre  autres aux lettres de la duchesse du 17 ao û t: Correspondance de Philippe / / ,  t. I" , 
il0* 478 et 491. Voir aussi le Supplément à Strada,  t. I" , pp. 456, 457.

* Voir t. Ier, p. 260, note 2me. Le seigneur de Morbecque était bailli et capitaine d’Airc.
5 Voir ibidem, p. 51, note l re.
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vertu de l’accord, et ilz ont icy présenté requeste; mais le dict Sieur dict 
tant qu’il luy sera commandé par Sa Majesté, ou Madame, qu’il n’en ferat 
rien. Ilz menassent luy brusler sa maison de Moerbecque, qu’est une des 
belles du payz; mais ny pour cela.

Le peuple d’Artois est fort animé contre les sectaires et auroient pieçà 
rasé les maisons dudict Dolhain, Longastre 1 et aultres, ne fust que Mr de 
Bailleul * et aultres seigneurs, pour éviter plus grand mal, les m odérèren ts. 
Monsr de Reulx 1 est fort bien voulu, et à touttes heures trouveroit x mil 
hommes à son commandement. Il se monstre fort bon serviteur à Sa Ma
jesté. Le mesmes faict Mr le d u c 5 en Haynault, et il y trouverat grande suite.

A Utrecht, les sectaires y demandent église et la veuillent prendre par 
force, ad ce que les gens de bien s’opposent et ne veuillent recepvoir Bre- 
derode, ny en la ville ny au chasteau, où l’on a faict entrer cent bourgeois 
pour la garde d ’icelluy avec les soldatz, alïîn de tenir plus asseuré Testât 
de Iadicte ville en laquelle s’est miz Monsr de Montfort *, que se démonstre 
fort catholicque et faict teste à aulcuns gentilshommes principaulx sec
taires. Ilz se sont appeliez schelmez 7 l’ung e t  l’aultre en pleins Estatz.

* Voir tome Ier, p. Kl, note 1".
* Mr de Bailleul, en Artois, é tait Antoine de Baillent, seigneur de Bailleul, de S*-Martin et de Lcs- 

duing, frère du seigneur d ’Evere, et m ari de M arguerite de Merode-Houffalize du ram eau de Morialmé. 
W auters, Histoire des environs de Bruxelles, t. III, p. 67. — Richardson, Geschichte der fam ilie Merode, 
p . 200. 11 sera encore question de ce personnage.

5 Voici un fait curieux à l'appui de ce que d it Morillon. Peu de temps après la rup tu re  de l'assem
blée de S‘-Trond, Adrien d'O lhain épousa la sœ ur du seigneur de Longastre, • en grande magni- 
» ficcnce » à Béthune. Les confédérés d'Artois assistèrent aux noces et crièrent : vivent les gueux! » De
• quoy les citoyens de Bethune, qui n'aim oient guaires ceste confrairie, furen t tellement irritez, que 
» peu s’en fallut que la dicte compagnie ne fut saccagée par tum ulte populaire... » On fut obligé d’ache
ver les fêtes au château d’Anzin, résidence de Longastre. Mémoires de Ponlus P ayen , t. Ier, p. 222. On 
trouve d’autres détails su r le même incident dans une lettre de la duchesse au Roi : Reiffenberg, Cor
respondance de Marguerite d'Autriche, duchesse de P arm e, p. 157.

4 Voir tome I" , p. 277, note 2 " c.
* Le duc d ’Arschot, voir ibidem, p. 20, note 2 me. Possesseur de la principauté de Chimay, du comté 

de Beaumont, de la baronnie de Q uiévrain, etc., il é ta it le plus grand seigneur du Hainaut.
* Jean III de Roover, vicomte de Montfort au pays d’Utrecht. Ce seigneur m ourut sans alliance vers 

1580. Il laissa pour héritière de ses vastes domaines sa sœ ur Philippine, mariée à Jean , baron de 
Merode-Houffalize, seigneur de Morialmé. R ichardson, ouv. c ité , p. 19U, et Annales de l’Académie 
d’archéologie d’Anvers, t. VIII, p. 285.

’ Vauriens, gredins.
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Les dernières lettres d ’Espaigne disoient que Sa Majesté estoit encores à 
Segovia le xxnu du mois passé, et avoit esté indisposée de quelques excès 
de fiebvres mais qu’elle se portoit mieulx, et que Mr le marquis de Ber- 
ghes estoit en grand dangier d’une fiebvre continue % ce que je  tiens 
retarderat le retour du Sr de Montigny lequel, ad ce que j ’entendz, at escript 
au conseillier d’Assonleville que l’on n’avoit encores lors délivré à Sa Ma
jesté lettres contenantes le saccagement des églises, alfin de non l’altérer 
d’advantaige ou luy causer nouvel excès Et certes, s’il luy arrivoit q ue l
que chose, ce seroit nostre ruine.

Van der Aa se recommande bien humblement à vostre bonne grâce, et 
se plainct du petit regard que l’on tient à ses grandz travaulx; qu’il est 
contrainct d’engager et vendre ses meublez pour vivre alTin de continuer 
son service, dont je le veoidz fort altéré jusques à résouldre sa retraicte, 
que je tiens seroit vers son premier maistre, dont il m’at prié de toucher 
quelque mot à Vtre Illme Sgrie, alfin q ue ,  s’il le fa ic t ,  elle en soit p ré 
venue *

Encores n’ay-je response de Couloigne, du docteur Zondermann pour 
recouvrer les deniers de Convelentz.

Vostre suffragant * se porte assez b ien; mais il se plainct fort de ce 
qu ’il se treuve sans argent et qu’il luy fault despendre beaucop plus que 
du passé à cause de son indisposition.

Mr Viron at reçeu son dernier sacrement et est à l’article de la mort.
1 Voir tome Ier, p. 809, note l r*.
* A la fin de septem bre le m arquis était déjà condamné par les médecins : Gachard, Don Carlos et 

Philippe I I ,  t. II, p. 579, noie t " .
* Ici Morillon devait être mal renseigné. On attribua it généralem ent en Espagne la rechute du Roi 

aux nouvelles qu ’il avait reçues du désastre des iconoclastes. Voir ibidem, p. 555.
4 Jean van der A a, le secrétaire d 'É tat dont il a été question à diverses reprises dans le tome Ier, 

avait, p a ra it- il , servi jadis Ferdinand d 'A utriche, frère de Charles-Quint. Peu t-ê tre pensait-il à se 
rem ettre au service de l’em pereur Maximilien. •

* Pépin Rosa, voir tome Ier, p. 13, note 2me.
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VI.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE. 

(Bibliothèque Je Besançon. — Lettres de Morillon, t. III, loi. 515, 513. — M. F., complétée par C.)

Bruxelles, le 45 octobre 1560.

Monseigneur : je ne sçay si ceulx que adverlissent d’Anvers particula
risent les irrisions que y passent jornellement contre les sainctz sacrementz, 
et principalement contre le précieux corps de Nostre Seigneur, Nostre- 
Darne et les sainctz; et, ad ce que je puis entendre, ilz feront sortir tous 
les religieulx et successivement les ecclésiastiequez et catholicques, si tant 
est qu’ilz puissent eschapper leurs mains si bon marchief. Je ne sçay si le 
comte Lodovic y  demorerat avec Hooghstraeten, et si Vtre lllme Sgrie est 
advertye que, le m e de ce moys, se tint une assamblée à Termonde où 
furent le comte d’Egmond, le prince d’Orange, le comte de Hornes, Hoogh
straeten et le comte Lodovic, que y arrivarent tous en moingz de demie 
heure, l’ung après Faultre, dont Son Altèze n’est contente. Leurs négocia
tions estoient fort secrettes *. Elbertus dict qu’ilz sont en grand espoir, et 
Mr le président dict que le comte d’Egmond se treuve fort esbéhy qu’en 
Flandres il ne peult ce qu’il veult. Il y at perdu, et en Artois, crédict pour 
jamais, et sont les bons plus marriz contre luy que contre le prince, que 
est estrangier. II at escript aux quattre membres sur la convocation géné
rale des Estatz % qu’est le poinct auquel l’on veult venir, et se fera sans la 
venue du Roy, dont ne fault doubter. L’ung pensionnaire de Gand, Bour-

’ II a déjà été question au t. Ier, p. 494, note 1" , de l’entrevue de Termonde. On peut consulter sur 
ce qui s’est probablement passé à cette entrevue, Gacbard, Correspondance de Guillaume le Taciturne, 
t. II, pp. l x x i i i  et suivantes, avec les sources citées en note, la Correspondance de Philippe / / ,  t. I 'r, 
pp. 4 6 8 ,4 7 4 , 478, de Bavay, Procès du comte d ’Egmont, pièces justificatives, passim, e t en tre  autres 
pp. 159 et suivantes, 201 et suivantes, le Supplément à Strada, t. Ier, pp. 170 et suivantes, etc.

* La duchesse de Parm e se plaignait de cet acte du comte d'Egmont dans sa lettre au Roi du 15 octo
bre : Correspondance de Philippe I I ,  t. Ier, p. 478.
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lut le trouve bon ; l’aultre, Dubois *, le contredict et maintient qu’il ne se 
peult faire invito et absente Rege.

Si je vais en Artois, par bon moien et sans me vouloir treuver aux 
Estatz, encores que j ’y sois appelle s, j ’empescheray soubz main qu’ilz ne 
l’accorderont. Le mesme feront le duc d’Arschot et Mr de Berlaymont en 
Haynnault et Namur.

Le comte d’Egmond n’at que faire en Artois où le comte de Reulx est 
mieulx voulu que luy ; et pour ce que à la requeste de ceulx de S '-Omer 
il y avoit esté, le comte d’Egmond s’en est fort resséntu, et aussi qu’il auroit 
esté à H esdin , comme s’il vouloit entreprendre sur son gouvernement. 
Ceulx de S'-Omer ont audict comte * présenté deux mil escuz s’il s’y  vou
loit tenir, et je ne sçay s’ilz y  recepvroient le comte d ’Egmond à plus que 
son trahin ord ina ireS.II est aussi pasle et morne, ad ce que j ’entendz,comme 
le prince d’Orange.

Pleust à Dieu que fussions asseurez de n’avoir esmotion de ceste année! 
Les practiques sont grandes et la paour plus grande, et faict à craindre que 
la venue du Roy, avec ce qu’il a retenu gens, causerat quelque altération ; 
mais icelle ne peult durer s’il vient, et y aurat plus de dangier et de moiens 
pour par les rebelles exécuter leurs maulvaises voluntez si Sa Majesté ne 
vient cest hyver, que seroit nostre ruyne. Car, quelque chose qu’elle ordon-

1 Messire et m aître Josse Boorlut, seigneur de Boucle-S‘-D enis, conseiller pensionnaire de Gand, 
(ils de Liévin et de Marie Damman. Ce personnage, qui joua un rôle considérable dans sa ville natale, 
m ourut le 21 ju in  1597. Il appartenait à une antique race de chevaliers flamands, bourgeois de Gand, 
dont la filiation non interrom pue rem onte au X IIe siècle. On parlera souvent de lui dans la suite. 
Biographie nationale. — M a e t s c h a p p y  d e b  V l a e m s c h e  b i b l i o p h i l e n  : Verslag van ’t magistraet van 
Gent, etc. "

•M aître Jean D ubois, wallon de naissance, naguère avocat au conseil de Flandre, alors conseiller 
pensionnaire de G an d , fut nommé le 7 août 1567 procureur général près le grand conseil de Malines, 
puis plus tard  attaché au conseil des Troubles : Verslag van ’t magistraet van Gent, c ité , p. 255, 
G achard, Rapport sur les Archives de Lille, p. 5 8 4 ; Blommaert, Vlaemsche kronijek o f  dag réguler., 
door Ph. de Kempenaere, p. 45.

* Probablem ent comme mem bre de l’ordre ecelésiastique à titre  de sa prévôté d’Aire.
* Au cogite du Rceulx, bien entendu.
* Le comte d’Egmont, qui s 'é tait aperçu sans doute des défiances des Artésiens, se plaignit plus tard 

que la duchesse au ra it fait défendre, en Artois, de le recevoir dans les places fortes où il se présenterait 
avec un corps nombreux. La duchesse n’avait fait faire aucune défense : elle le déclare dans sa corres
pondance confidentielle avec le Roi : Correspondance de Philippe I I ,  t. Ier, p. 494.
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nerat ou escripverat, il n’y  aurat remède sinon avec sa seule présence, 
comme Mr le président dict avoir escript à Tisnacq. Il seroit mieulx que ce 
fust esté au Maistre.

Mr le président m’asseure que Madame de Parme at escript au prince 
d’Orange de, selon le commandement du Roy, soy deffaire du comte Lodo- 
v ic , qui at respondu que son frère y respondrat comme sur son propre 
faict; et partant appert que ce qu’il avoitdict à Elbertus, que le Roy se re- 
mectoit à luy par ses lettres s’il le renvoieroit en Allemaigne, est faulx. Et 
en ceste opinion est Mr le président. Touttesfois Elbertus le croit comme 
l’Evangille Il n’est pas maulvais que le comte Lodovic veult, en cas qu’il 
se doibve retirer, estre acquitté du serment qu’il bat faict par l’accord *.....

Quant ad ce que l’on impute à Vtre III"«: Sgrie tout le désordre, il les fault 
lesser dire; mais Vtre Illme Sgrie doibt aux seigneurs qui l’ont justiiïié et 
illustré éternellement, et les gens de bien le cognoissent fort bien et le 
dient ouvertement aussi bien que le comte de Mansfeld; et je croy que 
Artois sent le mesme. Mr le président dict que Madame de Parme vous 
adore, et qu’elle luy at plus de dix fois remiz au devant qu’il ne vous deb- 
voit lesser partir ou rappellcr plus tost : ad ce qu’il respond qu’il l’a obmiz 
pour non vous mectre en si grand dangier.

Ledict président dict que l’on at retenu ium chevaulx et mille piedtons, 
et que les sectaires se vantent d’avoir le double. Monsr de Clèves at promiz 
passaige !, et se démonstre très affectionné à Sa Majesté, et que s’il est 
de besoing qu’il luy ayderat, asseurant de ne jamais rien faire contre ce 
qu’il promict à Sa Majesté devant Venloo*, et treuve estrange de ce que 
passe icy, et a dict que si aulcungs lieussent aultant labouré à empescher

1 Elbertus et Viglius avaient raison tous les deux, en ce sens que le Roi avait réellem ent écrit au 
prince de voir s’il ne trouverait pas à propos d’éloigner son frère, sans lui en donner l’ordre formel, 
et que la duchcsse de Parm e, de son côté, avait en termes exprès, par une lettre du 26 septembre, 
invité le prince à renvoyer le comte Louis en Allemagne. Voir Grocn, Archives, 1 .11, p. 516, et Gachard, 
Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. I l, pp. 170, 171, 246, 586, 595, 594.

* Sur l’attitude du comte Louis voir la le ttre  que lui adressèrent, le 5 octobre, les seigneurs de Lum- 
bres et d’Audrcgnies, et celle qu’il écrivit lui-même, un jo u r ou deux plus tard, à la duchesse : Groen, 
Archives, t. H, pp. 568, 570. Morillon parlait à bon escient.

• La position que prenait le duc de Clèves étonnait les confédérés. « Ce que je  n’eusse point pensé » 
écrivait Bernard de Merode à Louis de Nassau, le 29 octobre : Grocn, Archives, t. II, p. 425.

4 En 1545, quand il avait été vaincu par Charles-Quint et obligé de rendre la Gueldre.
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ces troubles, comme ilz les ont advancé, que l’on ne seroit maintenant en 
ceste peine; et il dict vray L’on luy at faict part de la charge que l’on 
donne au duc Erich 1 de mil chevaulx, ne noceat etc., et que aussi l’on donne 
charge au duc E rn es ts, à Mounchausen * et aultres coronelz que les sectaires 
se vantoient avoir retenuz, ce que iceulx coronelz desnient par exprès.

Encores n’avons-nous rien d’Espaigne. Le premier courier noz ferai 
saiges. Dieu doint qu’il noz apporte bonnes nouvelles, car de là despend tout.

Brederode emploie les piedtons qu’il avoit levé, comme il disoit, pour ce 
que le duc Erich en avoit levé n° pour mectre en son chasteau de W ourden 
et empescher la rupture des églises et les presches, à fortiflier Viane où les 
presches se font en l’église, de laquelle l’on at hosté vostre représentation 
et armes de la verrière que y avez donné, de craincte, comme Brederode 
disoit, que l’on les heust rompu, et at en ce lieu faict mectre les siennes.

Montigny, par ses lettres, ad ce que dict Mr le président, ne faict men
tion de la venue du R o y E l b e r t u s  m’a dict qu’il se fonde fort sur la suc
cession du comte de Hornes, et qu’il le trahiroit pour icelle, ce qu’il at 
d’ailleurs que de soy.

Le comte de Hornes plainct que Madame de Parme at desadvoué aul-

1 On trouve une version analogue des propos tenus par le duc de Clèves, dans le rapport fait par le 
seigneur de Zweveghem à la suite de la mission qu’il venait de rem plir auprès de lui : Correspondance 
de Philippe I I ,  t. Ier, p. 469.

* Le duc Erick de Brunswick, voir t. Ier, p. 51, note 3 et passim.
* Le duc E rnest de Brunswick, pensionnaire de Philippe 11 en Allemagne, q u i, après avoir combattu 

Cliarles-Quint à Muhlbcrg, avait déjà servi le Roi d’Espagne à la bataille de S'-Queutin. Il é tait chargé 
de ten ir des cavaliers allemands aperçus, c’est-à-dire prêts à se rassem bler, en attendant qu’on lui 
écrivit de les am ener. Il m ourut le 2 avril suivant, ayant déjà scs cavaliers en toartghelt. — Papiers 
d’E la l, I. VIII, p. 182. — Reiffcnbcrg, Correspondance de Marguerite d ’Autriche, duchesse de Parme, 
pp. 459, 219, 240.

'  Hillm ar von Munchauzen, colonel de piétons allemands, avait passé pour s’ê tre  mis au  service des 
confédérés, mais en réalité il é ta it pensionnaire de Philippe 11 e t se reconnaissait tel. Le Roi, à raison 
des bru its qui avaient couru, hésita cependant à l’employer. — Papiers d’E ta t, t .  VIII, p. 187. — 
Correspondance de Philippe I I ,  t. Ier, pp. 441, 465, 472. — Reiffenbcrg, Correspondance de Marguerite 
d’Autriche, duchesse de Parme,  pp. 155, 170.

* Il y a une lettre de Montigny du 19 septem bre, adressée à la duchesse, dans la Correspondance de 
Philippe I I , t. 1er, n° 474. Le baron n’y parlait pas de la venue du R oi; mais il annonçait celle-ci 
dans une le ttre  du 4  octobre, adressée au  prince d'Orange, qu’on trouve dans Groen, Archives, 
t. Il, p. 359.

T o m e  11. 5
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cunes choses qu’il avoit ordonné à Tournay. Aussi faict Hooghstraelen de 
ce que Madame de Parme ne respond à ses lettres, et qu’elle adresse ses 
commandementz au président et non à luy comme s’il servoil là de 
chiffre; et Wastel* dict que l’on faict tort à la ville de non les luy com- 
mectre puisque c’est police.

Le porte-enseigne de Mr de Berlaymont s’est desporté et le prince 
d’Orange l’at reçeu avec charge de dix chevaulx 8.

J ’ay veu avec grand plaisir et contentement l’intention de Vtre Illme Sgrie 
et le but auquel elle prétend. Si chascun en usoil si vertueusement la répu- 
blicquc ne seroit ainsi agitée; mais j ’espère que la vérité viendrai ung jour 
en lumière.

Je n’ay failli d’escripre à Vtre lllme Sgrie tous les dimenches, et feray en
cores tant que je polray, et jusques à mon parlement d’icy que ne serai 
jusques Mr Viron serat d ’ung costel ou d’aultre et que ayons lettres d’Es- 
paigne, pour selon icelles résouldre mon séjour en Artois après avoir achevé 
à Sainct Amand : que j ’espère Vtre Illme Sgrie prendrat pour bon selon les 
raisons conlenuez en mes aultres lettres.

La marchandise se continue, et dict Van der Aa que Madame de Parme 
al heu de l’abbé des Dunes quattre mil florins *.

’ Il s'agit ici du temps où le comte était encore à Malincs.
’ Mess ire e t m aître P ierre W asteel, pensionnaire de la ville de Mali nés, dont il a été plusieurs fois 

question au tome 1er.
* Ce porte-enseigne de la bande d’ordonnance de Berlaymont était un gentilhomme riche e t qualifié, 

Philippe de Namur, seigneur de Dhuy, d’EIzée, etc., fils de Philippe e t de Catherine de Rougrave, et 
descendant d’un bâtard du dernier comte de N am ur, Jean III. II avait épousé Jeanne de Crehen, dame 
de W allay. Le seigneur de Dhuy qui, outre sa charge dans les bandes d’ordonnance, était depuis 1360 
capitaine du château de Sainson, su r la Meuse, et bailli d’cntre-Sambre-et-Arche, au  Namurois, avait 
signé le compromis. On parlera encore de lui dans la suite. On peut se borner à rappeler ici que, ses 
biens ayant été confisqués par sentence du 28 novembre 1567, il se réfugia d 'abord en Allem agne; 
qu’il fut pris les armes à la main au combat de Daelhem, lors de l'invasion du seigneur de Villers, e t 
amené prisonnier à B ruxelles; qu'il fut condamné à m ort le 51 ju in  1568 et exécuté le 5 ju in  suivant. 
Bernard de Mcrode en tretient le comte Louis de Nassau de l’incident, dont parle Morillon, dans une 
le ttre  du 29 octobre. — Groen, Archives, t .  I l, p. 426. — Van Vloten, Nederlands opstand tegen Spanje, 
(1567-1872), pp. 279, 280. — Bulletins de la Société archéologique de N am ur, t. IX, pp. 250, 281. — 
Gachard, L a  Bibliothèque nationale à Paris, t. II, p. 461.

4 L'abbé des Dunes, nouvellement nommé, était P ierre Hellinck. Il ne fut consacré que le 51 décem
b re  1566. Il m ourut à Bruges en 1568, d 'une m ort prém aturée. La chronique du m onastère s'exprim e
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Je serai sur ma garde et ne ferai la retraicte que j ’avois proposé pour 
faire guerrir mon mal Mais ma délibération n’est de retourner ic y , doibs 
qu’en serai sorti, jusques les affaires seront plus paisibles ; et serai tous- 
jours sur ma garde et ne me soucie des menassez.

Je  tiens avec Granvelle que , venant le Roy, il ne sera si difficile que l’on 
pense de remédier à la religion. Il y  at icy un josne cordelier qui presche 
contre le catéchisme que je vous ay envoié dernièrement; il est voluntiers 
ouy et en a réduict plus de x u n ;  beaucop de sectaires le viegnent o uy r;  il 
leur remarque fort bien les faulses allégations de l’Escripture. Aussi faict 
ung aultre cordelier, en Anvers, qui est homme de grand sçavoir et élo
quence. Aussi n’use l’on plus des grandes Iibéralitez que l’on faisoit aux 
évangélistez, car, comme Granvelle dit, touttes nouvelletéz passent. Taffin * 
al faict ses foings ce pendant qu’il estoit heure.

De Bruxelles, ce xm  d’octobre 1566.
Lecta comburatur.

VII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU ROI.

(Archives de Simancas.— Estado , Liasse n°90ô, fo’. 37.)

Rome, le 14 octobre 1866 *.

En mucho trabajo nos ha puesto el postrer correo venido de Espana, 
habiendo sabido,por las cartas que trajô, laindisposicion de V. Magd; porque,
sur son compte dans des term es favorables : o erat magne expectations et spci vir. » Chronica el car- 
lularium  monasterii de D vnis, p. 96, édition de la Société d’Émulalion de Bruges, dans sa C o l l e c t i o n
D E S  C H R O N IQ U E S DES M O N A S T È R E S  D E F L A N D R E .

1 Voir t. I " ,  pp. 291, 536.
* Jean Tafiin , l'ancien secrétaire du cardinal, devenu m inistre calviniste, voir ibidem, pp. 202, 

526, 356, 388, 597, 482, 818.
* En el margen de la relacion de esta ca rta , hccha por Antonio Perez (Archivio de Simancas, 

Estado, Leg. n° 903, fol. 42) hay del mano del Rcy las notas que siguen.

\
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aunque habia quedado libre, gracias a Dios, a la septima callentura dc las 
tercianas, el haber despues retardado tras baber sido sangrado dos veces y 
purgado u na ,con  dar alguna serial de recaida, es cosa que me faliga in- 
finito, por soler ser las recaidas antunales largas y faciles a la cuartana (de 
que Dios guarde por su santa gracia a V. Magd), que las cosas, que en 
Flandes pasan , harto humor para lodo eslo podrian dar. Dame todavia 
buena esperanza saber cuan bien regida es V. Magd, y  lo que ha sido ser- 
vido escrivirme, por su carta de veinte y seis del pasado, diciendo que el 
mal no es tanto que eslorbe la partida para Madrid por mudar ai're y 
proveer a los negocios ' ;  y beso pies y manos a V. Magd por lodo lo que en 
ella me dice, y por tomar bien lo que en los dichos negocios escribo; a lo 
menos se que querria acertar y que me pesa no poder hacer mas en ellos, 
pucs por ello y el scrvicio de V. Magd querria, de muy buena gana, poner 
la propia vida, y no dejare, pues asi V. Magd me lo manda, advertir en 
ellos de lo que se me ofresciere, y de darle cuenta de lo que podre entender 
de aquellas partes, que pueda importar, y de que pudiese ser que de 
Flandes no diessen noticia ‘.

Muy santa es la resolucion que V. Magd ha tornado de ir en persona, 
pues sin sa presencia, como mucho ha lo escribi, no hay forma ni medio 
alguno de remedio; y hace harto dano creer muchos que no haya de ser, 
con quanta demostracion para ello se hace, como tambien muy muchas 
veces lo he escripto; y suplico a V. Magd no se deje persuadir otra cosa con 
decirse que cesan los tumultos y  sacos de las iglesias, y que van ablandando 
y acomodandose las cosas, pues ni eslan tan compuestas ellas como algu- 
nos quiza escriben, y lo que hay en aparencia es a tanta costa del servicio 
de Dios y de la religion, la cual se va cada dia perdiendo mas y a pasos 
contados con el espediente Frances, que han tornado, de permitirlas dos 
religiones debajo de la autoridad de V. Magd ! ; y aunque dicen por provi
sion, dicen siempre fasta que V. Magd, y  los Estados, manden otra cosa: y 
pierdense entretanto infinitas almas, y  no se como se desarraigara la here- 
gia cuando vean persuadidos los pueblos en ella; y vera V. Magd, demas de

’ • Que sc ha conlinuado la mejora hasta agora que estoy del todo bueno. »
* « D ar lc gracias y que asi lo haga. »
* « Con lo de la otra se rcsponde desto. «
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lo de Envers que ya habra entendido, por la copia que aqui va ' lo que 
Monsr de Hornes y sus collegas han permitido en Tornay, por donde 
paresce que la religion catolica se usa alii por permision como la o tra t 
aunque diga que quiere V. Magd que sea observada en sus estados; y la 
permision de dos religiones no solo la han hecho por la villa de Tornay, 
mas aim por el balliaige y por Sl-A m and, y paresce que procuran de des- 
viar de la religion catolica los vasallos de mi abbadia de S‘-A m and , con 
mucha industr ia , por hacerme dano. Que seria menos mal si en esto 
parase y cargase todo sobre mi *; mas no se puede comportar la ofensa que 
a Dios se hace, y la dificultad que habra en el remedio, pues se sabe cuan 
duro es perder la mala persuasion que una ves se toma en la religion; y  si 
en esta villa, adonde hay castillo, en Gante, y Utrecht que tambien le 
tienen, no se pyede dar la ley que combiene, a que sirben ? Lo malo es 
que aun no es esto el f in , a que se p re tende, lo de la religion , que todavia 
es de tanto perjuicio y por la vida venidera y por la p resente , pues no se 
puede mudar religion sin m udar tambien de senor y forma de govierno, y 
vemos cual el es adonde se ha m u dado ; mas se ha entrado en esto de 
consentir esta libertad al pueblo por ser del faborescidos y amparados en 
otras cosas, aunque es errado discurso, ni conoscen que cosa es pueblo, y 
que la libertad que este toma es por salir todo lo contrario de lo que se 
pretende, con tanto dano de los mismos estados adonde el coinercio del 
todo se pierde. *

La resolucion que V. Magd ha tornado en lo de la junta  de los Estados es 
muy buena; y torno a besar pies y manos a V. Magd por la merced que 
me ha hecho de confiarmela % el secreto de las cartas se guardara como 
conviene y V. Magd manda.

Temo que la correspondencia que tienen los que ahy estan con sus 
colligados en Flandes dane harto , mas yo no veo como se pueda estorbar, 
y menos estando en pie la liga p rinc ipa l; y  si las alteraciones pasan ade- 
lante, y no se camina por lo que al servicio de V. Magd combiene con mas 
demostracion, pongo en consideracion a V. Magd si combenria en este caso

* « Avisar le del recibo de todo lo que cmbia. *
* « Que creo tcndra tan buen recado en estos sus vasallos que no aprovechara nada lo que bacen, 

» y creo muy bicn lo que dice. »
* • Que agora sc vuclvc a escribir lo mismo a Madama. »
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hablar mas claro â estos dos, y decirles que veen cuan mal va todo, y que 
tambien es claro de donde procédé, sin declararse en esto mas, y  que 
V. Mag'* ha hecho y hace lo que puede por remediarlo por clemencia, 
como naturalmeute mas inclinado â ella, mas que enfin pretende quedar 
senor, pues lo heredô y le ju rarôn , y que si fuerzan â V. Magd â tomar 
otro camino le costarâ, mas que â ellos dos especialmente Ios costarâ tam- 
bien si, pudiendo para el remedio tanto, no se emplean en ello de veras; 
quiza que hablando asi resolutamente, componiendo la cara â la severidad 
que combiene, mirarian de volver del mal camino y harian otros oficios. 
Esto digo porque p iensan, ni mas ni m enos, que V. Magd disimula con 
ellos y que les tiene mala voluntàd; y escribieronme, al noviembre pasado, 
de Flândes unos que el marques decia que V. Mag1* le ténia por doble, mas 
que jamas platicé persona mas doblada que V. Magd, y  otras cosas de este 
tono. Y tras haber dicho esto, volver V. Magd â decir que mas querria el 
camino de la clemencia y mansedumbre, y que ayuden à V. Magd, pues 
pueden, â que por este se pueda llevar el negocio y remediar. Yo bien veo 
que esto es de los estremos remedios, mas es estremo el mal, y  no veo que 
caminan, los que podrian, como combenria al remedio, y  lo que estos 
escribiessen podria mucho en ello, y viendo esta resolucion en V. Magd, y 
entendiose en Flândes, abririan muchos los ojos y  mirarian en ello con 
ver los aparejos de V. Magd para su venida. V. Magd lo considerarâ mejor, 
con su prudencia, y si paso tan adelante me perdone, que Dios me es 
testigo que no es porque yo quisiese que recibiesen d an o , mas por estor- 
bar que, pasando apeores terminos cada dia, no sea menester salirde este 
camino de clemencia, que es el mejor, y duraràn mas las cosas que por 
este se establescerân 1.

Aqui escribieron de Genova, con el correo que trajô las cartas de 
V. Magd , que mandaba ir â Lombardia los Espanoles para llevarlos con- 
sigo; y luego que llego el correo a Napoles escribieron de allilo mismo, y 
aqui se buscan Alemanes de los despedidos para Gayeta, sacandose los 
Espanoles. Esto darâ gran alteracion en Flândes; y  aunque hubiera de

1 « En esto decir al duque que me lo acucrde, por que yo vca lo que se le havrâ de responder â 
» é l, y  decirlcs'd  ellos, tanto en esto como sobre el despacho de Madama y la gente que se levants
• como en todo lo demas. •
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quedar V. Mag*1 en Genua, Milan y vistas, mas tempo antes que pasar 
dende Italia a Flandes, holgaria mas que esta diligencia se differira, no se 
dejando de hacer los Espanoles, que en lugar de los viejos han de serbir 
para Italia, que se podrian hacer con color de armar las galeras para su 
pasaje pues se podra resolver mejor V. Magd, como escribi, en Milan si 
dcbra ir armado o desarmado, segun entonces en Flandes serian los nego- 
cios; y podrian ser de manera que seria mejor ir desarmado senaladamente 
si se casase la primera liga, en la cual aquellos dos tienen tanta parte

Las cartas para Monsr de Vergy y parlamento de Dola seran muy a 
proposito, y lodo es menester segun las practicas que se que han tenido, y 
formas que han usado para procurar que en aquel estado hubiese tambien 
liga y se danase la religion como en Flandes.

Siento infinito que Su Santidad no se declare mas en lo de la cruzada y 
olros espedientes. Hable en ello bien espresamente al obispo de Fesuli 
paraque procurase de llevar algo. Dice Su Santidad que, veniendo V. Magd, 
hara lo que pudiere y de manera que tenra causa de quedar contento; no 
se si el dicho obispo lleva mas particularidades *.

De la obediencia dada por los Franceses, y  lo demas, me remitire a lo 
que escribira el embajador, que es de la gente y sirbe con grandisimo 
amor y volunlad a V. Magd, y ,  a la verdad, lo hace muy bien. Espero 
cartas de Flandes que ha dias que no las tengo de quien me suele avisar 
de lo cierto, que ha sido forzado salir de Bruselas y ir aun mas lejos por 
los amenazas. Si algo me viniese de importancia, mas de lo que V. Magd 
habra visto por mis precedentes, no faltare de dar aviso de ello, pues 
V. Magd asi lo m anda, sin cansarla de cosas no necessarias; y por amor de 
Dios procurase principalmente la salud que Dios de a V. Magd, y guarde 
Nuestro Senor, etc.

’ « Desto quedo salisfecho con la causa que se da para levantar g en te , y  se puedc satisfacer a
• cslc capitulo con los demas. «

’ « Que mal podre yo dexar ordenado lo de las fronteras de aca y otras cosas sin e s to , pero que
* Su Sanlidad deve de creer tan mal esto de my como otras cosas, que plega a Dios que no se vee 
> el dailo que yo lemo que destas cosas han de resultar si se lleva adelante el camino que se ha 
» comenzado. »
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CORRESPONDANCE

Le cardinal, après avoir parlé de la maladie du Roi *, le remercie de sa lettre du 26 du mois 
de septem bre *, exprim e sa satisfaction de la manière dont le Roi a reçu ses avis sur les 
affaires des Flandres, proteste de nouveau de son dévouem ent absolu, prom et de continuer  
d’aviser le Roi de toutes les choses importantes qu’il apprendrait, et de ce que, p eu t-être , 
ceux qui sont en Flandres ne lui feraient pas connaître 4; puis il continue.

La résolution prise par V . M. d ’aller en personne en Flandres 5 est très-sainte, car, 

sans sa présence, com m e je  l ’ai souvent écrit, il n’y  a aucune forme ni manière de 

rem ède. C e qui fait beaucoup de mal c ’est la persuasion, où sont bien des gens, que 

V . M. ne viendra pas en dépit de toutes les démonstrations qu’Elle fa it6 : je  l’ai encore 

écrit maintes fois. Je supplie V . M. de ne pas se laisser entraîner à changer de résolu

tion, quand on lui dirait que les tum ultes et le sac des églises cessent, et que les choses 

vont en se calm ant et en s’accommodant. En effet, les choses n’ont pas pris une tournure 

si bonne q ue,peut-être, quelques-uns l’écrivent; et ce qui existe en apparence est chère

ment acheté au détrim ent du service de D ieu et de la religion. Celle-ci se perd de jou r 

en jo u r  davantage, et à pas com ptés, par suite de l’expédient fran çais, auquel on a eu 

recours, de perm ettre les deux religions sauf l’autorité de V . M. 7. Bien q u ’ils disent 

par provision, ils ajoutent toujours : ju sq u ’à ce q u e , par V . M. et par les Elats géné

raux, il en soit autrem ent ordonné 8 ; et, entrelem ps, une foule d’âm es se perdent, et je  

ne sais com m ent on déracinera l'hérésie quand les peuples en seront imbus. V . M ., en

1 En marge d’une relation de cette le ttre  faite par Antonio Percz (Archives de Simancas. — Estado, 
Liasse n° 903, fol. 42) se trouvent les apostilles de la main du Roi qui suivront.

* Apostille de la main du Roi, en marge de ce que Granvelle d it de sa maladie : » que l’amélioration
• a continué jusqu 'à présent e t que je  suis tout à fait bien. •

* Nous n'avons pas la lettre du Roi du 26 septem bre. Peu t-ê tre, cependant, Granvelle fait-il ici une 
légère e rreu r de date, car la présente le ttre  répond à plusieurs points de la lettre royale du 18 septem
bre, im prim ée dans le t. Ier, pp. 480 e t suivantes.

4 Apostille de la main du Roi : » Le rem ercier et qu 'il le fasse ainsi. »
* Voir 1 .1", p. 475, le texte et la note 1 " , p. 4 8 0 , et p. 485 le texte e t la note 1 " .
* Voir ibidem, passim et, en tre autres, pp. 387, 599, 4 4 7 ,4 7 5 , 494, 499, 514.
1 Apostille de la main du Roi : « On répond à ceci par ce qu'on a d it ailleurs.
* Voir t. 1er, p. 497, note 4"".
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dehors d e 'ce  qui s’est passé à A nvers et dont E lle aura déjà connaissance, verra par la 

pièce qui accom pagne cette lettre 4, ce que M. de Hornes et ses collègues ont perm is à 

Tournai. Il sem ble, d ’après cette pièce, que la religion catholique —  bien q u ’on déclare 

que V . M. veut la faire observer dans ses états —  s ’exerce là par permission tout com m e 

l'autre 2. O n n’a pas seulem ent donné la tolérance des deux religions pour la ville de 

T ourn ai, mais pour le bailliage et pour Saint-Am and; et il paraît que l’on travaille avec 

beaucoup d ’industrie à faire dévier du catholicism e mes vassaux de mon abbaye de 

Saint-Am and pour me faire dom m age 3. Ce serait un petit m alheur s i , par tout c e la , 

moi seul j ’étais atteint 4; mais on ne saurait supporter l’offense qui est faite à D ieu et 

la difficulté qu’ il y  aura de porter rem ède au m al, alors q u ’on sait com bien il est diffi

cile d ’effacer les m auvaises im pressions une fois reçues en m atière religieuse. Si dans 

celte ville, où il y a un château, à Gand et à Utrecht, où il en existe aussi, 011 ne peut 

donner la loi conven able, à quoi servent ces forteresses? L e m alheur est que le but 

dernier, auquel on tend, n’est pas m êm e de l’ordre religieux. Sans doute la question 

religieuse est d ’une im m ense im portance, et pour la vie future et pour la vie présente, 

puisqu’on ne peut changer de religion sans changer aussi de prince et de form e de go u 

vernem ent : nous voyons ce qui est arrivé où l’on a changé de religion. Mais on en est 

venu à accorder celle  liberté religieuse aux peuples dans le dessein d ’acquérir leur faveur 

et leur appui pour d ’autres choses. C ’est cependant un faux calcul; ils ne savent pas ce 

que c e s t  que le peuple, ni que la liberté, que prend celui-ci, doit produire précisém ent 

le contraire du résultat auquel on tend en infligeant un si grand dom m age au pays lui- 

m èm e, où le com m erce se perd tout à fait.

1 Apostille de la main du Roi : « Lui accuscr réccplion do lout ce qu’il envoie. »
* 11 s’agit ici de la publication faite h T ournai, le 5 septem bre. On la trouve im prim ée dans le 

Supplément à S trada, t. H, pp. 568 et suivantes, et dans les Mémoires de Pasquier de le Barre, etc., 
t. Icp, pp . 165 et suiv.

’ Sur le rôle joué par le comte de Hornes à Saint-Amand, le m inistre calviniste de la localité, Jean 
Cateux, fit, en tre  autres, lors de son in terrogatoire, les révélations suivantes : « Requis su r quelle pré
» texte il s’est advancé de faire la cène à S'-Am and, dit que le conte de Hornes estant à S'-Aniand le 
» feist appcllcr e t luy dist en présence de plusieurs, que l’intention du Roy estoit que l’on viveroit en 
» paix l’une religion avec l’aultrc , et que l’exercice de l’une et l’aultre religion estoit permis, si comme 
» les prcschcs, baptesm e, mariage et a u ltre s , ne ayant luy  qui parle souvenance sy le dict sgr. conte 
» dénomma aussy la cène et, ne scaichant aultrem ent déclarer le temps, d it que ce fust du temps que 
» ceulx de Valenciennes donnèrent le banquet aud. conte. D ist, en o u ltre , que le dict conte a faict 
» sem blable déclaration à T ournay. » D e G i d s ,  rev u e , 1846 , Mengelingen, p. 609, en note, dans un 
article de Bakhuizcn van den Brink, intitu lé : Cartons voor de Gesehiedenis van den Nederlandschen 
vrijheidsoorlog : den adel.

4 Apostille de la main du Roi : « Que je  crois qu’il aura aussi, de son côté, soin de scs vassaux, et 
» que ce qu’ils font ne servira de rien ; que, du  reste, je  crois fort bien ce qu’il d it. »
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La résolution , que V . M. a prise par rapport à ln réunion des États généraux, est 
excellente. Je m ’em presse de dire que je  baise pieds et mains à V. M. pour la grâce 

qu'EUe m ’a fait de m e la faire connaître *. Le secret, quant à ces lettres, se gardera 

com m e il convient et com m e V . M. l’a commandé 2.
Je crains que la correspondance, entretenue par ceux qui sont là b a s3 avec leurs alliés 

des Flandres, ne fasse beaucoup de mal, mais je  ne vois pas com m ent on pourrait l’em 

pêcher, et moins encore tant que la ligue principale existe 4. Si les troubles continuent, 

et si l’on ne m arche pas avec des dém onstrations plus énergiques, dans la voie requise 

par le service de V . M ., j ’abandonne aux reflexions de V . M. la question de savoir s’il 

ne conviendrait pas de parler plus clairem ent à ces deux personnages et de leur dire : 

q u ’ils voient combien tout va m al, et q u ’au surplus la cause même du mal est notoire —  

sans s’ouvrir davantage sur ce point; —  que V . M. a fait et fait encore le possible pour 

rem édier à la situation par la clém ence, à laquelle E lle  est plus naturellem ent portée, 
mais q u ’enfin V . ftl. entend rester sou verain , puisqu’Elle l’est de droit héréditaire et 

qu’on lui a prêté serm ent com m e te l; qu’au cas où l’on force V . M. à changer de 

systèm e cela Lui sera pénible, mais que cela leur coûtera aussi, à eux deux en particu

lier, si, étant capables dans une large m esure de rem édier au m al, ils ne s’y em ploient 

pas sérieusem ent. Peut-être que, parlant ainsi avec résolution et prenant un air sévère 

approprié aux circonslances, ils verront à sortir de la mauvaise voie où ils sont engagés 

et ils changeront de conduite. Je dis cela pour qu’ils ne pensent ni peu ni prou que 

V . M. dissim ule avec eux, et qu’E lle  nourrisse contre eux quelque m auvaise volonté; 

car,à  ce q u ’on m ’a écrit de F lan dres,au  mois de novem bre passé, le marquis d eB ergh es 

a dit que V. M. le lient pour faux, mais que jam ais il n’a connu personne plus fausse 

•lue V . M ., et d ’autres propos sur le m êm e ton s. P uis, après avoir tenu ce langage, que 

V . M. insiste toujours sur ce q u ’E lle  préfère les voies de clém ence et de douceur, et 

q u ’E lle leur dem ande de l ’assister, puisqu’ils le peuvent, de façon que les choses 

puissent s ’arranger par ces voies. Je sais bien que c’est là un rem ède extrêm e; mais le 

mal est extrêm e; je  ne vois pas que ceux, qui pourraient le fa ire, m archent com m e il 

conviendrait pour y rem édier; ce que ces deux personnages écriraient exercerait une 

grande influence dans l’occurren ce; et, en présence d ’une telle résolution chez V . M ., 

résolution qui serait connue dans les F landres, beaucoup de gens ouvriraient les yeux

1 Apostille de la main du Roi : « Qu'on écrit derechef la même chose à Madame. •
* Voir 1 .1«, pp. 4 8 1 ,4 8 3 , 484.
* Le m arquis de Berghes e t le baron de Monligny, voir ibidem, passim.
4 Allusion à la Ligue des flèches, ou des seigneurs principaux, jadis dirigée ostensiblement contre 

G ranvelle, dont il est souvent question dans le t. 1er.
‘ Voir t. I,r, p. 47, une le ttre  de Morillon du 9 décembre, et la Correspondance de Philippe H , t. I l, 

p. xxxvu, d 'après une le ttre  de fray Lorenzo de Villavicencio.
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et se  co n d u ira ien t en co n séq u en ce  à la vu e  des préparatifs  faits par V .  M . p o u r son 

vo y a g e . V .  M. en ju g e ra  m ieu x  q u e  m oi dans sa p ru d en ce. S i je  p arle  avec t a n t d ’o u v e r-  

lu re  q u ’E lle  m e le  p ard o n n e : D ie u  m ’est tém oin q u e  je  ne le fais pas dans le  d é sir  q u ’il 

le u r  a rriv e  m a l,  m ais p o u r e m p êch er q u e , les  ch o ses a lla n t tous les  jo u rs  de m al en 

pis, il ne d evien n e  n écessa ire  d e  so rtir  des voies de la c lém en ce  qui sont les m e ille u res  

et q u i p ro d u iro n t des résu ltats  p lu s d u ra b le s  ' .

O n  a écrit ici d e  G èn es, p ar le  co u rr ie r  p o rteu r des lettres de V . M ., q u e  V .  M . o rd o n 

nait aux E sp agn o ls  d e  se ren d re  en  L o m b a rd ie  pour l’a cco m p a g n e r; e t au ssitô t q u e  le  

co u rrie r  est a rriv é  à N aples ils ont écrit de là la m êm e chose. Ic i se ra ssem b le n t des 

A lle m a n d s , de ce u x  q u i ont été  lic e n c ié s , p o u r  o ccu p er G aëte d ’o ù  les  E sp agn o ls  se 

r e t ir e n t2. C ela  cau sera  u n e gran d e  altération  en F lan d res 3 ; et co m m e V .  M . devra 

p asser b eau co u p  de tem ps à G ên es, à M ilan , dans des e n tre v u e s , avant d e  g a g n e r les 

F lan d res  *, il vau d rait m ieu x  q u e  ces p réparatifs  fussen t d iffé ré s , sans la isser toutefois 

d e  re cru ter les E sp a g n o ls , destin és à re m p lace r les vieux soldats en Ita lie, q u ’on p o u r

ra it ra ssem b le r sous c o u le u r  d ’a rm e r les ga lères p o u r le passage de V .  M . E n  e ffe t, 

co m m e je  l’ai d éjà  é crit, V .  M ., étant à M ilan , p ourra  d é cid er, avec p lus de m a tu rité , si 

E lle  doit a lle r  a rm ée  ou  d ésa rm ée, su ivan t la to u rn u re  q u 'au ro n t prise a lors les affaires 

des F lan d res s ; et ce tte  to u rn u re  serait p eu t-être  telle  q u ’il va lû t m ieu x  q u e  V .  M. allât

* Apostille de la main du Roi : « Sur ce point d ire au duc (d’Albe) qu’il me le rappelle , pour que je
• voie ce qu’on devra répondre au cardinal et leur d ire à eux (Berglies e t Montigny), tant par rapport 
» à ceci que par rapport à la dépêche de Madame, la levée des gens de guerre et tout le reste. »

’ Sur la formation et la composition de l'a rm ée, que le Roi allait placer sous les ordres du duc 
d’Albe, voir Gachard, Don Carlos et Philippe I I ,  t. Il, pp. 567 et suivantes; les avis de Forquevaulx, 
am bassadeur de France près de Philippe II, dans G achard , L a  Bibliothèque nationale à P aris, t. I I , 
pp. 217, 218, 219, 220; la lettre de Philippe II au grand commandeur de Castille, son am bassadeur à 
Rome, en date du  26 novem bre, dans la Correspondance de Philippe I I ,  t. Ier, p. 487 ; e t C abrera , 
llistoria de Felipe segundo, rey de Espana, édition nouvelle, publiée par ordre de S. M. Alphonse X II , 
t. Ier, p. 496.

5 Le baron de Montigny donnait des détails su r les préparatifs m ilitaires du R oi, dans la le ttre  qu'il 
écrivait au prince d’O rangc; puis il a jou ta it: « Vous poyez considérer par vos prudences, sy ccste 
» trouppe vient ungne fois à nostre pays, ce qui se passera et ce qui en despend, qui nous gardera en 
» d ire davantage ; seulem ent nous sem ble s’il y  eust moyen par delà , en tre vous au ltres, de rem édier 
" tes affaires e to s te r  les prcschcs, avant ta venue de Sa Ma,é, seroit chose fort [acertée] et éviter beau
» coup d’inconvénients. * Voir plus h au t, p. 55, note S”1'.

4 D’après les avis envoyés par Forquevaulx, Granvelle était réputé à la fois pour solliciter le voyage 
de Flandres, e t pour travailler à p rocurer l’entrevue que le Pape désirait avoir avec le Roi, s’il passait 
en Italie,soit à Milan, soit dans quelque au tre  v ille : o car l’un et l’autre servent son am bition.» Gachard,
I.a Bibliothèque nationale à Paris, t. II, pp. 217, 218.

‘ Voir t. I" , p. 477. *



u CORRESPOiNDANCE

sans a rm ée, su rto u t si la p re m ière  lig u e , clans la q u elle  les d eu x  p erson n ages en question  

tien nen t u n e si gran d e  p lace, était d issoute

L es  lettres à M . de V e r g y  2 e t au p arlem en t de D o le  v ien d ro n t très à p ro p o s; et tout 

ce la  est n écessa ire  en p résen ce des p ratiqu es don t on a u sé , et des m o yen s q u e  l’on a 

e m p lo y é s , p o u r p ro cu rer  dans le  co m té la form ation d ’u n e lig u e  et des atteintes à la 

re lig io n  co m m e en F la n d re s . '

J e  d ép lo re  b eau co u p  q u e  Sa Sain teté  ne se p ro n on ce  pas p lu s ou vertem en t su r l ’af

fa ire  d e  la C ru zad a  et d es a u tres e x p é d ie n ts s. J ’en ai p arlé  très-exp ressém en t à l’évèqu e 

de F ie so li * p o u r  q u ’il travaille  à o b ten ir q u e lq u e  ch o se . Sa Sainteté  a d it q u e , si V . M . 

v ien t, E lle  fera ce  q u ’e lle  p ourra  et agira  d e  façon q u e  V .  M . a u ra  raison de d e m eu re r 

satisfaite. Je  ne sais si l ’é vêqu e  d e  F ie so li a obten u q u e lq u e  ch o se  de p lus p récis 5.

Le reste de la lettre  concerne l’obédience donnée par les Français, l’éloge du grand com
m andeur de Castille, le re ta rd  que subissent les lettres de F landres adressées au cardinal par 
suite du départ de Bruxelles de son correspondant p rin c ipa l, etc.

* Apostille de la main du Roi : » Je ne suis pas m écontent de cela, grâce au motif qu’on donne aux 
» levées de troupes; on peut répondre à ce paragraphe avec les autres. »

s François de Vergy, seigneur de Champlite, voir t. Ier, p. 3 0 , note a “1'.  Ce seigneur avait été le 
lieutenant du prince d’Orange dans le gouvernem ent de la Franchc-Com té. Depuis le mois de ju ille t 
au  moins, le Roi, eu égard à l’absence du prince d'Orange, le tra ita it comme gouverneur en titre , et 
avant le mois de mars 1867 il lui commit officiellement le gouvernement en l’absence du prince.

5 Voir t. Ier, p. 153, note et p. -485.
4 P ierre  Camajani, et non Camajeni, ancien évêque de Fiesuli, qui venait d 'être fait évêque d’Arcoli, 

et qui allait a rriv er en Espagne avec une mission de S‘ Pic V : Voir ibidem, p. 404, note 2“ '.
* Apostille de la main du Roi : « Qu’il me serait difficile de pourvoir convenablement aux frontières 

» de ce côté-ci, e t à d’autres affaires, sans cela ; que Sa Sainteté doit avoir aussi mauvaise opinion de 
» moi, dans l’espèce, qu’à d’autres égards; que, plaise à Dieu, on ne voie pas, ce que je  crains, arriver 
» le ma‘l qui doit résu lter de cette conduite si on persévère dans la voie où l’on s’est engagé. »
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VIII.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. III, fol. 318 el suiv. — M. F., complétée par C.)

B ruxelles, le 20 octobre 1566.

.... Monseigneur ; Mr le prince ' est parti pour Hollande et Utrecht; je  n’ay 
encores entendu comme les affaires y  vont. Les villes de D ordrecht, La 
G aude4 et Schoenhove tiegnent b on ; aussi faict celle de H arlem ,m ais,ad ce 
que l’on m’at diet, elle ha résolu de ne vouloir com battre pour les im aiges, 
que ceulx de D ordrecht et des aultres deux villes ne veuillent lesser 
violer pour que ce soit, et veuillent garder les ordonnances sur ce faictes 
par la court; et avoit paravant icelles le bourgm estre de D ordrecht, que 
est fort homme de bien et ancien beaupère au commiz Van Loo !, dressé 
une samblable en substance et paroles quasi à celle que depuis at publié 
Son Altèze.

Le jadis escoutette d’Amsterdam, que at icy longuement sollicité pour 
estre conseiller extraordinaire en la Haye soubz la faveur dudict Sgr prince, 
l’at suyvi et samble vouloir retourner audict office d ’escoutette, au lieu 
de celluy qui le tient par commission de la v ille, que le tient en gagière 
comme Vtre Ulme Sgrie sçait \  Car, ad ce que l’on d ie t, le nouveau escou-

*
’ On rappellera une fois pour toutes q u e , dans ces correspondances, M. le prince c’est le prince 

d’O range.
* Gouda.
5 Sur ce bourgm estre de D ordrecht, A rent van d e r Myl, et su r le commis des Finances A lbert van 

Loo, voir tome Ier, p. 88, note 2 rac, e t p. 90, note 3 " e. Le fils du bourgm estre, Corneille van der Myl, 
plus ta rd  châtelain, bailli e t écoulète de Gouda, épousa en prem ières noces une fille de Hoppcrus.

4 L’ancien ecoutèle d ’Amsterdam s’appelait Guillaume Bardes, B ardens, ou Bardesen. Ce person
nage, qui avait été naguère échevin d ’A m sterdam , fu t fait écoutète , en 1542, par les bourgm estres de 
la ville disposant de la charge en vertu  d ’un contrat d’engagère passé avec le domaine. A cette époque 
Bardens était déjà suspect de luthéranism e; cependant, quand en 1550 le domaine retira  l’engagère, il 
resta en fonctions en vertu d’une commission nouvelle dépêchée au  nom du pouvoir souverain. Peu à 
peu Bardes se brouilla alors avec le m agistrat de la v ille , et il fut un jo u r impliqué dans une accusation
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Jette ' est peu gousté pour estre si catholicque, comme est tout le m agistrat 
dudict lieu auquel les bourgeois factieux, qui passez deux ans avoiènt in
tenté en ceste court poursuite contre eulx, donnent beaucop à faire, et ont 
osé, de leur auctorité privée, changer l’ordonnance que Son Altèze avoit 
envoie audict magistrat sur la conservation des églises, et l’ont signé ju s- 
ques à seize des principaulx desdicts factieux, qu’est ung faict inexcusable 
et que le prince d’Orange ne sçauroit deffendre ’.

Sandelin, le p e n s io n n a ire e s t  iey et d ict que ne sûmes à la fin des maulx, 
et que l’on passerat oultre contre les imaiges vives : ce qu’il m’a dict passez 
six jours, qu’est ce que s’est descouvert depuis en Anvers, à Enckuysen et 
à Gand *. Mais il faict à croire que la justice faicte devant hier en Anvers 
rom perat ce desseing et donnerat jalousie au prince d ’Orange contre

d'anabaptism c où son principal adversaire était Me Florentius, que nous avons déjà rencontré comme 
curé à Sainte-Gudulc de Bruxelles, e t qui était alors cuvé à A m sterdam . On n’est pas absolument 
d'accord sur le caractère réel des faits a raison desquels la justice fit le procès à l’écoutète; toujours 
est-il que celui-ci finit p a r être acquitté, et que Florentius fut amené à se re tire r  d’Amsterdam à 
Bruxelles : aliter rem narrant catholici, aliter acatholici dit Hoynck. En 1366 la v ille , ayant repris la 
charge d’écoutète en engagère, s’empressa de destituer Bardens. Celui-ci, qui était d’ailleurs favorable 
au protestantisme, m ourut, paraît-il, en 1568, laissant un fils qui joua un rôle dans la révolution. Voir 
tome I, pp. 115 et 61 2 ; W agenaar, Vadcrlanclsche historié, tome VI, p. 411 ; Groen, Archives, tome VI, 
p. 87 5 ; Hoynck, Analecta, t. Ier, 2e partie , p. 5 7 5 ; Van der Aa, Biographisch woordenboek, etc.

1 P ierre Pieterszoon, voir tome Ier, p. 491, note 4me. Le nouvel écoutètc d’Amsterdam présentait un 
contraste frappant avec l'ancien. C’é ta it, d it Bernardino de Mcndoça', à propos du siège d’Amsterdam 
en 1372 par les insurgés, « un homme d 'un zèle ardent pour les intérêts de la religion catholique et 
» d ’une égale fidélité au service du Roi....» Le même écrivain rapporte de lui un tra it caractéristique. 
Q uand, en 1576 , Roda s’enferma dans la citadelle d ’A nvers, « il n’y eut que Peter Peterson (alors) 
» bourgm estre d’A m sterdam , qui v in t au château d’Anvers ; il abandonna son pays, sa femme, ses 
» enfants, toute sa famille, pour obéir, comme il disait, à son devoir de vassal de S. M. et de bon catho
» lique , et pour ne consentir a aucun arrangem ent avec les hérétiques. » —  Commentaires de Ber
nardino de Mendoçu, édition du général baron Guillaume, tome II, pp. 20 e t 595.

* Sur ces faits v o ir , en tre autres, G achard , Correspondance de Guillaume le Taciturne, tome I I , 
pp. lx v , lx ix , 209, 587, etc., e t W agenaar, Vaderlandschc historié, t. VI, pp. 184-185.

* Adrien Sandelin, conseiller pensionnaire d’Amsterdam, fils d 'un  conseiller au conseil de Hollande. 
En 1862 il avait sollicité la charge d’avocat des É lats de Hollande que van den Eynde obtint. W age
n a a r, ouvrage c ité , tome V I, pp. 61-62 . — Généalogies de quelques familles des P a ys-R as, tome Ier. 
p . 295.

4 Voir su r ce point : la lettre du  m agistrat de Gand à la duchesse de P a rm e , en date du 5 octobre, 
dans le Verslag van 't magistraet van Cent, cité, p. 162, et la le ttre  du prince d’Orange à la duchesse, 
en date du 6 octobre, dans Gachard, Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. I l, p . 251.
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Hooghstraeten que en a grand b ru ict partout Pleust à Dieu que le 
comte d ’Egmond en heust faict autant à Gand, et n’heust empesché qu’elle 
se feicst *. L’on le note qu’il est gaigné p ar le prince et le comte Lodovic 
en la religion, par aulcuns propos qu’il tinst l’autre jou r, à table, chez le 
duc d’Arschot, où fust Zweveghem qui l’a dict à Bave. C’est dommaige 
qu’il n’at m illeur conseil; et je  le regrette, sçaichant la bonne affection que 
le Roy et Vtre IIlme Sgrie luy ont porté , désirant le re tirer hors de la fange. 
11 vad en Flandres : je  soubhaide que ce soit à meilleures enseignes que la 
dernière fois. Les députez sont icy pour poursuyvre les Estatz généraulx; 
mais ils ne s’accordent.

1 Les iconoclastes ayant dans la soirée du 17 octobre assailli de nouveau la cathédrale d'Anvers, le 
comte de Hooghstraeten se ren d it im médiatem ent sur les lieux avec le m argrave, Jean d im m crscctc , 
les capitaines des compagnies bourgeoises, sire T hierry  van Brecht et Adam van Bcrchcni, et leurs 
soldats. A rrivant sur le cim etière il s'adressa à la populace qui l'encom brait et lui demanda ce qu'elle 
voulait. Au m ilieu des cris de vivent les gueux! et de entrez tous dans les temples des papistes, ne vous 
inquiétez pas de.s soldats! on lui répondit, nous voulons l’église et l’hôtel de ville. Hooghstraeten fit alors 
forcer les portes de l’église, que la foule avait refermées devant lui pour l'empêcher d ’en trer, et il entra 
avec son escorte. Beaucoup de pillards, d it l’Antwerpsch ehronyekje à laquelle on em prunte ces détails, 
furen t tués su r place et enterrés sans b ru it;  d 'autres s’en fu iren t; d’autres furcDt appréhendés e t con
duits à l’hôtel de ville. La n u it même la justice fit m ettre cinq de ces derniers à la torture, et, su r leurs 
indications, elle fit a rrê te r un gentilhomme qu’ils désignaient comme leur chef. Le matin du 18, cc 
gentilhomme et les cinq autres détenus furent traduits devant le tribunal criminel, condamnés à m ort 
et exécutes incontinent par la corde sur la place du m arché. Contrairem ent aux coutumes de la ville 
d’Anvers, la seule p eu t-ê tre  de tous les Pays-Bas où les procédures criminelles fussent encore orales et 
publiques, le procès en question se poursuivit tout en tier à l’hôtel de ville sans que les accusés fussent 
produits à la vierschaer. C’ctait en vertu  d’une m esure générale prise le 25 août par le m argrave, les 
bourgm estres et les échcvins, e t approuvée le 26 par le collège des anciens échevins. Après avoir déli
béré  su r la façon dont on ferait éventuellem ent justice de ceux qui avaient été arrêtés à l’oceasion de la 
dévastation des églises, couvents, chapelles, on avait décidé que les prisonniers en question seraient, le 
cas échéant, jugés à l’hôtel de ville, que s’ils étaient trouvés coupables on rendra it sentence contre eux 
summarie et sine strepitu judicii, que la sentence serait mise à exécution aussitôt après que le condamné 
aurait été en rap p o rt avec un confesseur, e t que ces règles seraient suivies tan t que dureraient 
les présen ts troubles, sans préjudice aux privilèges de la ville e t au droit de la vierschaer. Voir les 
pièces officielles dans P . Genard, Antwerpsch archievenblad, t. IX, pp. 525, 553, 534; et Correspondance 
de Philippe I I , tome I«r, p. 4 7 8 , G achard, L a  défense de messire A ntoine de Lalaing, pp. x v m , x ix , 
100, 101, 105, Y Antwerpsch ehronyekje, pp. 99, 1 0 0 ,1 0 1 , etc.

* Correspondance de Philippe I I ,  t. Ier, p . 467. — Bulletins de la Commission royale d’histoire, 4mesér., 
t. V, p. 14, lettre du comte d’Egmont au conseil de F landre. — De Bavay, Procès du comte d ’Egmont, 
pp . 107, 1 0 8 ,1 4 2 , 143, etc. ,
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Ceulx de Bois-le-Duc 1 se sont merveilleusement obliez et ont passé 
tout oultre le complot que lesdictes villes avoient, comme il faict à croire, 
par ensamble selon l’effect que s’en est suyvi. L’escoutette ! et m agistrat 
avoient supplié Son Altèze d ’y  envoier commissaires pour requérir les 
manans de vouloir dem eurer en l’ancienne religion, et suyvant cey furent 
envoiez MMrs Noppenus et Verstegen que sont natifz du lieu, que ont faict 
toutte office Et désjà s’estoit declairé le magistrat et le deuxiesme mem
bre * d’y vouloir tenir la m ain; mais quant ilz ont parlé aux aultres mem
bres, et nommément à aulcunqz practiciens et procureurs, iceulx ont dict 
que c’estoit mectre l’inquisition contre l’accord faict avec les nobles, et ont 
tellement esmeu le peuple qu’ilz sc sont miz en armes et ont commandé au 
magistrat de ne plus traiter avec les commissaires, mais les renvoier, les 
menaceant de tuer; et ont gaigné le m archief et aulcunes portes de la ville, 
et les sermentez “, qu’avoient prom iz d’adsister et deffendre l’escoutette et 
le m agistral, leur ont tourné le doz et se sont joinctz à ladicte commune, 
laquelle le dict escoutette, avec aulcungz de la lo y , pensantz estre suyviz 
desdictz serm entez, jectoient hors d’ung monastère duquel ilz s’estoient 
emparez. Mais véant le peuple l’adsistence susdicte, ilz se attacharent audict 
escoutette, bléçarent ses sergeantz, et le contraignirent à prendre la fuyte 
et se ruer en une eaue, jusques au m enton, pour gaigner l’aultre costel. E t 
at esté tout ce qu’il at peu faire de se saulver et tenir caché trois jours en 
la maison d’ung povre homme, et sa femme et fille en une au ltre , comme 
at aussi faict le magistrat, saulf deux ou trois que ne vaillent guères. Le 
dict escoutette, avec le prem ier et second eschevin se sont retirez icy et

1 Sur les troubles de Bois-lc-Duc, voir l'ouvrage déjà cité de M. Cuypers-Van Velthovcn, Documents 
pour servir à  l’histoire des troubles religieux du X  VJt siècle dans le Brnbaul septentrional. On y trouve,
en tre  au tres , un long rapport fait par les deux conseillers sur les résultats de leur mission.

’ Sire Jacques van B recht, voir t. l tr, p. 114, note l rc.
‘ T h ierry  Noppenus et Nicolas van der Stcgen, tous les deux conseillers au conseil de B raban t, voir

ibidem, p. 266, note 1 " , e t p. 558, note 5me.
* La commune de Bois-le-Duc était représentée par trois membres : le collège du m agistrat, un col

lège de conseillers, e t un troisièm e collège composé des doyens e t ju rés des corps de métiers.
* Ce mot de sermentez,  dont se sert souvent M orillon, désigne les corporations m ilitaires b o u r 

geoises. Elles avaient encore au XVIe siècle d'assez larges privilèges locaux, au prix  desquels elles 
devaient p rê ter main forte au m agistrat.

8 Le prem ier échevin de Bois-lc-Duc, voirscepen, é tait Me H enri Bloeym an, seigneur de Helvoirt. 
Le second échevin é ta it, sem ble-t-il, François de Balen. P . Cuypers-Van Velthoven, ouvr. cité, p. 64.
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ne sont délibérez y retourner si l’on n’y donne ordre; les diclz deux con- 
seilliers ont aussi bien heu à faire à eulx saulver, et tous les bons bourgeois 
et les ecclésiasticques se sont absentez. Les hugonaux ont crié à force vive 
les qeu lz, et ont derechief rom pu tout ce qu’esloit resté aux églises des 
Cordeliers et Jacopins. L’on dict qu’ilz démolissent l’ugne et l’aultre.llz ont 
bruslé les ornem ents devant les maisons de ceulx qu’ilz sçavoient estre 
catholicques, et ont dict de les venir fuster pour ce que les ecclésiasticques 
y  ont caché leurs biens. Il y avoit une chapelle des Arbalestriers qu’avoient 
tant faict que l’on n’y avoit rien rompu, et à ceste cause l’on y avoit saulvé 
mainte beau tableau et imaige des aultres églises; mais le peuple y est 
entré par force et a tout bruslé. Il n’est à croire le nouveau desgast qu’ilz 
ont faict aux aultres monastères, tant de femmes que d’hommes, sans y 
rien lesser; et dient que, pour chasser les oiseaulx, il fault rom pre leur nid. 
L’on dict que aulcuns ont violé de jeusnes religieuses et faict des inso
lences insupportables, dont aulcuns du magistrat advertirent les ministres 
allîn q u ’ilz regardissent de les m odérer; mais ilz n ’y ont rien faict. L’on a 
rem arequé le comte deCuIem bourg que y fut trois ou quatlre jours paravant 
ceste esmotion. Je ne sçav s’il les at inslruict à dem ander l’assemblée des 
Estatz généraulx ausdicts conseilliers, que leur fust proposé par lesdietz 
procureurs et tiers membre bien expressément.

Ilz se tiègnenten armes et ne tient que à eulx de spolier les maisons des 
riches, et la maison de la ville où l’on at miz tous les ornementz de la 
grande église et tillres d ’icelle. E t ne lessent plus nul sortir, car ilz sail
lirent pour ung jo u r plus de deux cens mesnaiges cependant qu’ilz estoient 
empeschez à destruire les monastères et maisons des fra tres, qu’ilz ont 
rendu inhabitables.

L’on v envoie Mr de Mérode * avec le chancellier de Brabant II

1 Jean de Mérode, baron de Mérode et de Petcrsheim , comte d'Oolen, seigneur de W esterloo, etc., 
chef de sa m aison, fils de H enri et de Françoise de Bredcrode, veuf de Mencie de Glymes-Bcrghes, 
sueur du m arquis, et époux en secondes noces de M arguerite de P a llan t, sœ ur du comte de Culem- 
bourg. Ce seigneur, dont il sera plusieurs fois question dans ce volume, m ourut en 1601. Pendant les 
années 4580-1884 il fut gouverneur de la Frise pour les E tats généraux réunis autour du prince 
il'Orange. — R ichardson, ouvr. cité , p. 458. — Edmond Pou llct, Les Gouverneurs de province dans 
les anciens Pays-Bas catholiques. t

’ Jean Scheyve, seigneur de Rhode-S1*-Agathe, voir t. Ier, p. 297, note 2.
T ome I I . 7
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estoit question d’y envoier le comte de Hornes, que ne convenoit car il 
auroit trop près le comte de Culembourg et Rrederode, et ne chercheroit 
que de grever Mr de Meghe; car ceulx de Bois-Ie-Duc ont correspondance 
avec ceulx de Ruremonde. Aussi veulent-ils à l’escoutetle pour ce qu’il a 
maltraicté aulcungs faulx monnoyeurs.

Ceulx de Nimeghe ont déposé par dessus le bourgmestre 1 et deux 
eschevins p o u rc e q u ’ilz favorisoient les sectes.

A Malines les choses sont assez paisibles. Les deux pensionnaires* 
gouvernent tout avec aulcungz que sont gueux, et l’on ne demande advis à 
ceulx du grand conseil, ny aux ccclesiasticques que soloient du temps de 
Martin Van Rossem estre du g uects, et leur faisoit l’on part de ce que passoit, 
comme l’on debvroit encores faireà présent pu isqu’ilz contribuent chascung 
aultant comme le corps de la ville*, et les béguines donnent six cens florins 
par mois allin d ’estre gardéez. L’on y at miz cent soldatz. Son Altèze est 
bien advertie de toutle la conduicle, comme m’a dict Mr le p résiden t5 ; mais 
je  m’esbahis que l’on n’y pourveoit aultrem ent, estant le lieu si im portant, 
pour ce que l artillerie du Roy y est *. Les sectaires ont présenté requeste 
derechief au comte de Hooghstraeten et à ceulx de la ville pour avoir 
église.

Il y at heu grande parole de Schetz contre le margrave 7 auquel il 
reprochoit sa négligence.

Le maistre des postes d’Augspourch ad adverti que la fille du comte de
* Ce bourgm estre de Nimègue, Arend van Bonenborch, seigneur d’Ubbergen, était probablem ent le 

bourgm estre avec lequel Bredcrodc était en relations et qu'il appelait Benne. — G rocn, Archives, t. Il, 
p. 188. — Van Ilassclt, collection citée, t. I " ,  passim.

1 Ces deux pensionnaires dont on a déjà parlé p. 8, et dont il est souvent question au tome Ier, 
étaient Jean van der Cammen et P ierre Wasleel.

8 En 1542, lors de l’invasion des Pays-Bas par les armées françaises et par l’armée gueldroise que 
van Rossem commandait.

* Les frais nécessités par la levée et l’entretien d’une compagnie de 400 soldats, destinée à main
tenir l’ordre à Malines, étaient supportés, en effet, par le grand conseil, le chapitre de S’-Rombaut, 
le m agistrat avec les principaux bourgeois, chacun pour un tiers. Azcvedo, Chroniques, t. III.

* M. le p résiden t, sans au tre  qualification, désigne toujours Viglius.
* La duchesse avait été préoccupée dès le mois d’août de l’artillerie royale qui était à Malines : Cor

respondance de Philippe I I ,  t. Ier, p. 449.
7 Gaspar Schets de G robbendoncq, le (résorier général des Finances, t. Ier, p. 90, note 2“ % et Jean 

d’Im m erseele, ibidem, p . 368, note 2m'.
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Mansfeld est passée avec son mari, en habit d’homme, par la poste et qu'il 
passoil oultre vers Italie

Encores se trouvent icy marchantz que osent vendre sur ce que Sa 
Majesté ne viendrat jamais par deçà; aultres gaigent qu’Elle soit morte : 
si mal sont aulcungz affectionnez. Et tout cecy demeure impuni par la 
faillie des officiers, ou pour, peult-estre, non dim inuer la liberté.

Pierre de Par 1 est allé en Allemaigne par la poste. Aulcuns pensent 
que ce soit pour tenir prestz ceulx que l’on y at relemi, aultres que ce soit 
pour sçavoir ce que c’est de ceulx dont les sectaires se vantent y tenir prestz 
pour leur secours, que je  tiens ne sera si grand comme ilz se vantent.

L’on dicl que le comte Lodovic est parti pour A llem aigne, selon que le 
Roy luy avoit escript, et que le prince d ’Orange le doibt suyvre de brief, 
praetextu nuptiarum  sororum.

Le président dict que d ’Assonleville al ouy dire au prince d ’Orange qu’il 
sçait ce que Madame de P arm e, Berlaym ont, le président et Vtre Illme Sgrle 
escripvent au Roy : bien est vray qu’il luy couste chier, mais que en telles 
choses il est forcé de despendre Ad ce que je veoidz, (Madame ne le rappel
lera tost de où il est. Si est ce qu’il tascherat de se remectre à Anvers que l’ai 
desffrayé. Il y at icy letlres d’Espaigne que le Roy auroit dict : assi quesle 
condesillo de Nassau me quiere hazer guerra à m i *. Brederode est avec 
le prince et at grandem ent l’affection du peuple de Amsterdam; mais le 
m agistrat n’en sçait ouyr parler, et sçait sa profession.

Je tiens que Vtre Illme Sgrie approcherat avec la venue du Roy. Sa Majesté 
ferai bien d’eslre su r sa garde, car Pratz 5 asseure que le Sr d ’Esquerdes 
at dict qu’il est homme comme ung aultre, et que ung boulet en peult faire 
la raison 6; et qu’il y heut gentillomine en la compagnie que, pour ceste

1 Voir t. Ier, pp. 505, 528, 545, 824.
1 P ierre  du P ar, ou de Par, é tait un commis attache à l’un des conseils collatéraux. Ce personnage, 

tout à fait secondaire d 'a illeurs, é tait parfois employé dans des missions de confiance: voir G achard, 
Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. I l ,  p. cxvm.

3 Voir t. I " , p. 508, note 2mli, et p. 508, note I " .
* Ainsi ce petit comte de Nassau veut me faire la guerre à moi!
5 Estcban P ra ts , secrétaire du conseil p riv é , voir t. 1er, p. 44, note 5mt.
B Le seigneur d’Esquerdes était coutum ier de propos de l’cspèce. Dans la sentence prononcée contre 

lu i, le 27 août 1308, on en visait quelques-uns : u . . .  par le morbicu sy le Roy me vouloit constraindre 
» ;i garder lesdicts p lacarts, je  luy donneroy le pistolet au travers du corps... » u si le Roy lui faisoit
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parole, le vouloit tuer, selon que luy et tous les geutz sont mal vouluz et 
souvent battuz et navrez en divers lieux. Aussi l’on n’est plus si chaud à 
crier vive les geutz! mais b ien, vive Dieu et le Roij ! Aussi le diet cry n’a I 
jam ais esté usurpé que par ceulx que vouloient faire du mal.

Le président diet que Son Altèze luy monstre plus d ’affection que jamais, 
et est bien empeschée luy persuader qu’elle at esté tousjours la mesme en 
son endroit, encores q u ’elle sçait bien que aulcuns luy ont voulu faire 
entendre le contraire, ausquels Dieu p e rd o in t1 ; ad ce qu’il auroit répondu 
que Molineus * en auroit tenu partout si grand propos que les amys du 
président l’auroient creud ainsi. Il est pour le présent fort bien animé. Mr de 
Berlaymont at esté ce matin plus d ’heure et demie vers luy , et se corres
pondent fort.

J ’espère que les premières nouvelles que nous aurons diront que Sa 
Majesté sera jà  passé Madrid, et approcherai Monçon. L’on diet icy que 
Sa Sainteté le veult rencontrer et veoir. Les bons sont fort resjouyz partout. 
Mais je  crains que le désespoir que en prendent les mauvais ne cause 
quelque altération et mal inopiné.

Granvelle verrat les lettres de Alonzo del Canto et de fray Lorenzo de 
Villavicencio8, ausquelles ne gist que répondre puis qu’ilz sont par chemin, 
et que Alonzo del Canto est adverti de ce de Furnes et Bois-le-Duc par le 
dernier courrier, par m oi, et le xm e du mois passé de la désolation des 
abbayes près de Tournay et Valenchiennes , où tout est m aintenant quoy. 
Mais le consistoire, que sont les ministres et commissaires des hugonaux, 
ont aultant d’auctorité au d it Valenchiennes comme le m ag is tra t4.

De Brucelles, ce xxe d’octobre 1566.

» tort luy donneroit à la dague au saing, quand oires ou le debvroit pendre devant mil personnes.....»
De Cousscmaker, Troubles religieux du X V I e siècle dans la Flandre m aritim e, t. I l ,  p. 571.

1 Voir t. I " ,  Introduction, p. l x x  et passim.
* Le canoniste Jean Molinacus, fort répandu chez les seigneurs de l’opposition, que Marguerite de 

Parm e avait proposé pour le conseil privé en 1565, voir ibidem^ p. 69, note 3m'.
* Voir ibidem, p. 45, note I Pe, et p. 18, noie 5 " '.
4 On se convaincra de la justesse du propos de Morillon en étudiant la série im portante de docu

m ents concernant la ville de V alenciennes, éditée par M. Charles Paillard dans les tomes V et VI des 
Mémoires historiques sur l’arrondissement de Valenciennes publiés par la Société d ’agriculture, sciences
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IX.

LE PRÉVÔT JIORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

( Bibliothèque fie Besançon. — Lettres de Morillon, t. I I I , fol. 524 et suivantes. — M. F.)

Bruxelles, le 26 octobre 1566.

Monseigneur, sans la griefve maladie de Mr Y'iron je  fusse pieçà esté à 
Douay pour veoir si je polrois faire retourner les religieulx ‘, dont Mr del 
P re e ! at faict lout debvoir,el que du moins le prieur y feict venir ceulx qu’il 
at envoié à S* Am and; mais, ad ce que j ’entendz, il est plustost pour quicter 
sa charge que de perm ettre qu’ilz retournent en sa compaignie audict lieu, 
qu’est cause que, pour les tenir en riègle, ledict del Pree y at faict venir le 
soubz p rieur qui les tient un peu subjectz.

Il n’est à croire comme par ces troubles les gens de religion se sont des
inandez. Ceulx de S1 Michiel d ’Anvers (et d’aultres lieux où la tempeste n’at 
esté) depuis que leurs abbez, pour les garder d’inconvénient, les ont faict 
changer d’habitz, ne veuillent retourner aux monastères ny faire l’office, 
et il y en at assez des ordres mendiants que en font aultant. Touttesfois je 
verray ce que je polray faire, et du moingz ne tiendra-t-il à moy de don
ner ordre à la despence qui est grande, car ils se traictent en enfTanlz de 
bonne m aison, et l’on prie à force hostes, sur ce que, toutlefois, j ’avais si 
expressément escript au prieur. Et je ne pense point que les abbés de 
Hasnon, de Marchiennes et aultres m aisons, que sont-là avec leurs reli- 
gieulz en usent ainsi. Mais ce désordre polra bien causer un ordre estroict. 
J ’ay bien grand regret à ceste superflue despence que je  veoids que l’on 
faict sans avoir pitié du bien; et j ’espère vivre le temps qu’ilz en rabattront

1 Voir t. Iep, pp. 556, 562, 571, 455, 458.
* Le chanoine del P ree , ou P ratanus, dont il a élé plusieurs fois question dans le tome Ier, était 

M' Jean (ou Laurcut) de la P ree , chanoine du chapitre de Tournai. 11 rem plissait les fonctions de 
vicaire général de Granvelle à S‘-A m and, et fut plus tard  archidiacre m ajeur du diocèse. Del Pree 
m ourut à l'âge de 58 ans en 1577, e t fut enseveli dans la cathédrale de T ournai où l'on v it longtemps 
son épitaplie. Mémoires de la Société historique et littéraire de Tournai, t. X VI, pp. 26 et 211.
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et leur faire jeusner ce qu’ilz gourm andent m aintenant et qu’ilz se conlen- 
leront comme les voisins, car ilz sont trop nourriz, et quo habenlur indul- 
(jentius, eo fiunt détériorés. Dieu mercy il y at remède à toutles choses !

Il serat bien difTicille ram ener la trouppe à Sainct-Armand si longtemps 
que ceulx de Hasnon et de Marchiennes ne retourneront, ce qu’ilz n’osent 
faire pour estre encores journellem ent menacez, ainsi que me le dict le 
secrétaire dudict sieur de Marchiennes que vint icy devant hier. Touttesfois 
il y at trop à dire, car la maison de S1 Amand est lenable, veoire de sorte 
que sans le canon et la surprinse elle n’at garde; et si est le capitaine Mai- 
zieres 1 fort bien emploie y aiant faict barbacanes et vuydé quelque partie 
de fossé avec peu de despense. Par quoy ilz ne doibvent tant craindre 
comme les aultres que n’ont aulcune deffense; mais l’on ne peult avoir rai
son avec eulx. et leur façon de faire les fera cognoistre aux prélats voisins, 
que je pense ne vouldroient ten ir leurs religieux dehors s’ilz avoient si fort 
lieu.

La perte de Cignet m’at fort fasché; mais aux choses de telle qualité il 
se fault conform er ad ce que Dieu, pour noz péchez, permect. Je plainctz 
tant des vaillantz hommes. Si le Turcq est m ort, comme l’on pense, ce 
seroit sa dernière victoire et chièrement achetée *; mais je ne puis achever 
de le croire, pour ce q u ’il me samble que si ainsi estoit, l’on en auroit nou
velles plus certaines. Il semble par les dernières que l’ennemi se retiro it, 
qu’est bien vraysem blable, s’il at bruslé trente lieues à la ronde comme 
l’on at escripl; que seroit aflin que (’Empereur ne face assieger le ditCignet. 
Je vouldroie avec Vtre IIlme Sgrie qu’il heust heu près de soy, passé trois 
mois, le conte d’Arco car, ad ce que l’on peult conjecturer, Sa Majesté al 
heu fautte de chiefz et bons capitaines.

J ’espère que pour le présent les galères seront à Barcelone puisque, au 
temps de vostre lettre, une partie estoit à Gennes actendant vent, que je

1 Voir plus h au t, p. (i.
’ Soliman le Magnifique était mort deux ou trois jours avant la prise de la ville. Mais le grand vizir, 

pour ne pas décourager l'arm ée, et pour donner le temps à l’hcriticr du trône d’arriver à Constanti- 
noplc avant que des compétitions dangereuses se fussent produites, cacha le fait pendant trois semaines.

! Le comte Jean-Baptiste d ’Arcos avait été autorisé par l’Em percur à lever, en lb 0 5 , un corps de 
deux m ille lansquenets allemands pour servir Philippe II en Italie et contré les Turcs. Papiers d ’Ë ta t,
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prie à Dieu leur donner aussi bon comme les Aibanois le soubhaideront 
maulvais aux ennemis qu’estoient à la Volone.

Je n’ay veu aulcune lettre de Vtre IIIme Sgrie à MM” d’Ypres et de G and , 
ny  au doyen de Malines et docteur Lebay, et moingz les copies. Le bref 
que Vlre Illme Sgrie avoit impétré at esté fort agréable et est sorti effect au 
contentem ent des parties.

Brictius ' m’advertit comme en la ville de Maseik 8 est ung prédicant qui 
faict beaucop de m al, e t, y aiant envoié Mr de Liège commissaires pour 
faire partir ledict p réd ican t, il n’at heu aultre response de ceulx de la dicte 
ville sinon que jusques ores ilz n e s ’estoient aperçeuz que sa doctrine fusl 
maulvaise, touttesfois quan t il plairoit à Sa Grâce y envoier quelque 
prescheur, que polroit convaincre ledict prédicant qu’il auroit semé faulse 
doctrine et répugnante à la vérité, lors ilz satisfieront à Sa dicte G râce; et 
que à illaestricht, qu’est soubz vostre archevesché, ne sont comparuz au 
concilie, sinon v curés de l x x x i i :  aussi que à Liège tout samble tendre à 
rebellion, et aussi au plat payz, et qu’on crainct quelque confusion si 
Sa Majesté ne vient; touttesfois que, en la cité de Liège, ilz espèrent povoir 
encores soubstenir pour estre les ecclésiasticques uniz avec les séculiers, 
que sont bons pour la plus grande partie, mesmes ceulx qui ont à perdre 
et vivent des ecclésiasticques. Ses comptes sont prestz; mais il excuse, pour 
les empescheinents qu’il at, les povoir venir rendre jusques au commence
m ent de décembre.

J ’envoie à Vtre Illrae Sglie le discours de la dispute de Mr le Révme d’Arras 
avec le prisonnier de Douay 3, que j ’ay trouvé beau. Je l’ay descousu pour 
le plier plus aisément, et sedoib t remectre selon la cottisation du nombre 
des feuilletz.

Aussi envoie-je les clefz des deux coffres de tapisserie qu’avez mandé 
avec la pièce de Thunes *...

1 Voir t. I " ,  p. 57, note 2 n,e.
* M aseyck, petite ville du comté de Looz. Ce com té, ancien fief de l’église de L iège, avait été réuni 

à la principauté au XI Ve siècle, et était gouverné p a r le prince-évêque eu qualité de comte-laïc.
* Voir t. Ier, p. 153. Ce discours fut im prim é sous ce titre  : « Discours tenu en tre messire François 

» R ichardot, évesque d’A rras, et ung prisonnier au lieu de Douay, su r aulcunz poinetz principaux de 
» la religion. » Louvain, 15 ti7 ,in -12 . Le Glay, Cameraeum Chrislianum , p. 41.

* Voir t. Ier, p. 295.
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Tant que je veoidz plus avant et contre le froid temps je  sentz mon bras 
dadvantaige et n’en suis à mon aise. Ces garboilles m’affollenl, car je ne 
heusse pieçà faict regarder si ainsi fut que je me heusse peu tenir seurement 
à Hérenthals.

Le commiz Van Loo dict qu’il n’at rien reçeu des abbez d’Affleghem et 
S1 Bernard pour vostre dot de iVlalines et que Son Altèze at commiz la 
recepte à ung des clercqz du recepveur général.

Le docteur E lb ertu s ' m’at mandé que iVlr le président de M alines1 Fat 
requiz de faire instance vers moy que je  donne licence à frère Pierre de 
prescher, d ’aultant que, après avoir reproché au* prédicantz qu’ilz ne sont 
envoiez, ilz luy ont réplicqué q u ’ilz sçavoient fort bien qu’il n’avoit licence 
de son supérieur, et que partant il ne leur doibt rien reprocher, en ce 
qu’ilz ne luy ont respondu mal à propos. 11 semble au dict sieur président 
que faisant le dict frère Pierre si bon debvoir comme il faict, qu’il mérite 
que l’on luy pardonne les faultes passées. Touttesfois il sçait comme il 
s’est portée ambiguëment en ses premiers sermons, et le regret qu’il avoit 
de tant avoir sollicité pour luy*. J ’ay respondu que actendu que frère Pierre 
n’at faict jusques ores difficulté de prescher sans congié, qu’il ne l’aurat de 
moy jusques vous me le commanderez.

J ’entendz que l’on envoie quelque nom bre de ministres de Genève en 
Espaigne, et que l’on y at dressé une infinité de bibles, nouveaux testa
m ents, catéchismes et aultres pestilentz livretz imprimez en castillan, en 
Anvers, dont j ’ay adverty le docteur Augustin de Villavicencio *, et certes il 
sera bien que, tant aux portz que enlréez des Royaulmes, l’on face diligente 
visite de la m archandise que y serat apportée; car ces bélittres usent de 
mille fraudes et tromperies

Ceulx de Rois-le-Duc ont rappellé les ecclésiasticques, tant religieulx 
que a u ltre s , avec condition qu’ilz ne polront sonner, dire messe, ny faire

I Elbertus Leoninus, dont il a été question déjà dans les lettres précédentes, et qui est si souvent 
cité dans le tome I,p où l’on trouve sa notice, p. 47, note 1 " .

* Le président du grand conseil.
II Voir t. I" , pp. 449, 450, 467, 506, etc.
4 C’est-à-dire le docteur fray Lorenzo de Villavicencio, augustin.
‘ Voir sur le même fait la le ttre chiffrée de la duchesse au Roi, en date du 16 septem bre, dans la 

CoiTespondance de Philippe I I ,  t. Ier, p. 462, et sa lettre du  18 novem bre, ibidem, p . 483.
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office jusques il en serat ordonné par les Estatz générâulx : ad ce que l’on 
peult cognoistre s’ilz sont bien instruitz. Mr deM erode y est allé, et le chan -. 
cellier de Brabant que y  est allé avec grand regret, et at parlé de soy tenir 
en une maison à une lieue près jusques il verrat s’il y faict seur. L’on dict 
qu’il n’at oublié de porter son liarnax * avec luy. S’ilz sont à induire avec 
parler, je  suis seur qu’il s’en acquittera fort bien. Lesdicts de Bois-le-Duc 
hayssent plus la chancellerie ’ que les ecclesiasticques. L’escoutette et ceulx 
de la loy,que sont icy estez réfugiez, sont suiviz lesdicts commissaires. Dieu 
leur doint de bien besoigner. Mais si lesdicts ecclesiastiques sont saiges ilz 
ne retourneront audict lieu puisque l’on leur mect telles conditions. Et 
certes ilz seroient apparentz y m ourir cest hyver de faim et de froid; car il 
n’y at monastère auquel l’on sçauroit tenir une chandelle seure du vent, 
et tous leurs meubles et provisions sont pilléez, venduez ou gastéez. L’on 
at donné pour douze patards ce que valloit vingt ou trente florins, et bruslé 
ce que ne trouvoit achepteur, de sorte que, sans feug et sang, les ennemis 
mesmes barbares n’en sçauroient faire dadvantage. Et les maulvais garçons 
dem andent d’estre entretenus ou dient qu’ilz sçauront bien trouver 
ouvraige.

Ce nous doibt estre grande consolation en noz troubles que ceulx de 
Geldres se sont enfin résolutz, par le moien de ceulx de Nieumeghe; en ce 
quoy Elbertus at tousjours rendu grand debvoir. Hz ont chassé les prédi- 
cantz, avec les bourgeois que les favorisoient, se sont mis en armes et fiché 
l’estendart en plein marchief. Les villageois y sont accouruz criant : tue les 
gueux! et ilz ont mandé incontinent Mr de Meghe qui y est accouru en 
(outte diligence et at esté fort bien reçeu, et at tout rappaisé et mandé 
touttes les aultres villes, selon que me dict Monsrde S‘ Bavon et ont dressé 
un compromis de chasser tous les prédicantz et faire ju re r tous les bour
geois d’observer l’ancienne catholicque religion, ce que at esté faict. Et tous 
ceulx que veulent retourner auxdictes villes sont contrainctz de faire le 
mesme serment. Si ceste province se fust obliée, comme il y at heu de l’appa
rence, l’on se fust trouvé bien empesché de donner ordre à tant de costelz *.

1 Sa cuirasse.
* Les prérogatives du chancelier de Brabant.
* Viglius.
* On trouve toutes les pièces im portantes, concernant les faits dont parle Morillon à propos de

T o m e  I L  8
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Mr de Clèves, que se porte mieulx, lient son payz nect des prédicants, et 
n’y at si hardi que oseroit venir sur ses terres pour y prescher. Aussi at-il 
ordonné que personne de ses subjectz ne peult ouyr sermon, sinon en sa 
paroichc, que est ung poinct que auttrefois at ici suggéré Mr de S‘ Bavon, 
si l’on l’heust volu accouster. 11 m’at dict que les Electeurs de Coloîgne et 
de Trêves avec l’évesque de Munster * offrent toutte ayde et service à Sa 
Majesté pour remédier à une chose de si maulvais exemple. Le sieur de 
Zweveghem retourne visiter ledict Sgr de Clèves de la part de Son Altèze *.

Monsr le prince est à Utrecht où sa présence estoit nécessaire s; car les 
catholicques y sont esté xxim  heures en armes contre les sectaires, et si 
iceulx fussent esté aussi prom ptz que les aultres, ilz se fussent entrebattuz. 
Ledict Sgr at esté trois ou quatlre jours à Vianen *. II at miz jo u r aux Estatz 
de Hollande à Schoonhove, pour adviser comme l’on polra mieulx adviser 
à pourveoir aux affaires du pays 5 et j ’entendz qu’ilz seront bien dix ou 
douze jours avant que ceste assamblée s’achève, et que doibz là il irat à 
Amsterdam.

Nimcgue el de la G ueldrc, dans Van Ilasselt, Stukken voor de vaderlandsche historié, t. I " ,  pp. IÜ2 
et suivantes, et dans Nijhoff, Bydrctcgen voor de vaderlandsche geschiedenis en oüdheidkunde, 1 "  série, 
t. V il, pp. 55 e t suivantes. Elles confirm ent le récit de Morillon.

1 Ces trois prélats, qui ne devaient pas tarder à disparaître du la scène politique, étaient : à Co
logne, F rédéric , des coratcs de W icd, qui abdiqua le 25 décembre 1567; à T rêves, Jean von der 
L eyen , qui m ourut subitem ent le 9 février de la même année; à Munster, Bernard van Racsfeld, qui 
à la lin du mois de décembre 1566 résigna son siège sans avoir été consacré.

1 Le seigneur de Zwevegticm, qui venait de ren trer à Bruxelles le 4  octobre, re tourna , en effet, 
vers le duc le 27 octobre pour revenir le 8 novembre. G acbard, Rapport sur les archives de L ille, 
p. -554. .

‘ Sur les événements d’Utrecht voir, en tre au tres , G acbard, Correspondance de Guillaume le Taci
turne, t. I I ,  pp. l x x x i  et suivantes, 264, 266, 275, 280, 287, 295, etc. Le prince d’Orange se logea à 
U trecht chez Jean de Renesse, seigneur de W ulp. C’était ce Rencsse, ou son fils, qui avait été si 
gravem ent compromis dans l ’iconoclastie. Conférez W agenaar, Vaderlandsche historié, t. V I, p. 2 0 0 , 
Van V loten, Nederlands upstand tegen Spanje (1564-1567), p. 9 5 , e t M arcus, Sentencien en indadigen 
van den hertog van A lba , etc., p. 109.

4 Le prince, se rendant à U trecht, é tait arrivé à V ianen, chez Brederode, avec le comte Louis de 
Nassau le 18 octobre. Le 1er novembre il y rev in t, avec le comte Louis et d ’autres seigneurs, e t le
2 ils partiren t to u s , accompagnés de Brederode, pour Schoonhoven. — T e W ater, H et verbond der 
edelcn, t. IV, pp. 5 2 5 , 5 2 6 , journal de la maison de Brederode.

* L’assemblce eu t lieu le 2 novembre i G achard, Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. I I ,
p .  LXXXIV.
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Devant hier ceulx de l’église de Nostre-Dame 1 sont esté contrainctz de 
dire une basse messe du S* Sacrement, au lieu que chascun jeudi elle s’est 
dict en musique et avec orgues, ce que les calvinistes n’ont voulu per- 
mectre. E l al Mr de Hooglistraeten esté d’advis que l’on connivist. Touttes- 
fois cecy est contrevenir à l’accord faict avec eulx, duquel j ’envoie copie à 
y t r e  1 11 me Sg«^ encores que je pense elle l’aurat desjà veu. II n’y at aulcune 
foy ny seurté avec ces malheureux qui osent publier que Sa Majesté est 
retombée en plus griefve maladie qu’elle n’at esté; mais j ’espère en Dieu 
qu’ilz en auront menti, car le maistre des postes n’en sçait à parler.

L’on me dict que Marcos Perez at exhibé requeste et faict une longue 
déduction, par icelle, dem andant attestation que sans luy les affaires fussent 
allez piz: ce sont des traictz de Hames*. Touttesfois il se dict publiquem ent, 
et je l’ay ouy dire à gens de crédence, que si l’on n’heust surprins ces gai— 
lans en l’église de Nostre Dame que leur intention estoit d’en faire fort, 
eulx saisir de la tou r, sonner la cloche pour appeler vi mille hommes 
qu’estoient de leur com plot, que debvoient prendre l’artillerie qu’est en 
certain lieu de la ville, et que leur délibération estoit de tuer les ecclésias- 
ticques et piller la ville s. Ce que, s’il fust esté faict là, il est certain que 
ceulx de Boix-le-Duc, Gand, Tournay et Valenchiennes en lieussenl faict 
aultant. Cecy at esté confessé par les exécutez et ceulx que sont encores 
prisonniers \  „

Lundi dernier le prem ier eschevin de Gand s feict une affronte au con- 
seillier Hermes* en ung festin que se faisoit à PEscu d’H ongrie7 par ung nou

1 A Anvers.
1 Nicolas de liâm es, le roi d ’armes de la Toison d'or.
’ Voir plus h a u t, p. 47, note 1 " .
'  Le comte de H ooghstraetcn, le 31 octobre, écrivait à la duchesse, que les délinquants exécutés 

n 'avaient d it inot de leurs com plices, et il ajoutait : « chose de. vray bien estrange, et dont ne me puis 
» assez esbahir. M ais, en vérité , telle est ainsi passée comme l’escrîps. » G achard, La défense de 
messire Antoine de L a la in y , p. 105.

* Ce prem ier échevin de Gand était un homme considérable : c 'était Jean Damman, seigneur d’Oom- 
bergen, prenyer échevin de la keure en 1561, 1 5 6 5 , 1 5 6 6 , 1567, 1571, 1574, 1575. Il m ourut en
1581. Son épitaphe rappela it qu’il avait été fidèle au R oi, ami des grands e t des bourgeois, agréable 
ii tout le monde. De Jo nghe, Genlsche geschiedenissen, t. I " ,  pp. 4 0 , 78. _

* l.e docteur Hermès de W inghene, membre du conseil privé, voir t. Ier, p. 61, note 1".
7 Hôtellerie très fréquentée de Rruxellcs, située rue de l’Em pereur.
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veau venu aux Estatz, l’appellanl m eschant, m alheureulx , vendeur de 
justice et corruptible, devant toutte la compaignie qu’en fut scandalisé et 
se despartit fort tempre contre l’ordinaire. Ledict prem ier eschevin estoit 
yvre; mais cela ne le doibt excuser, et si ledict conseiller fust comme il 
doibt estre, il ne le dissim uleroit comme il faict.

Me Lucas ' at achepvé voz six poinctures, auxquelles je  luy ay faict faire 
la barbe longue. Elles coustent deux escuz pièce, que sont douze escuz. 
Christian * les heust mieulx faict pour le priz, car il n’at que faire. Si je  
peulx, elles partiront m aintenant, et si non d’icy à huict jours que l’on me 
diet sera le grand ordinaire que parti rat aujourd’huy en huict jou rs; et 
suis contrainct de le remectre jusques lors puisque, ainsi que j ’escripvoie 
cest article, ledict maistre Lucas m’at mandé qu’il ne serat prest jusques 
inardy pour ce que à raccoustrer lesdictes barbes il y at miz plus de temps 
qu’il ne pensoit. A tant, etc.

X.

LE PHÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

( Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, I. III, fol. 326 et suiv. — C )

Bruxelles, le 27 octobre 1866.

Monseigneur, l’on peult facillement veoir à quoy l’on prétend par l’as
semblée des Estats généraulx, tant par les concordats faits à Anvers que 
ce que mectent en avant ceulx de Bois-le-Duc. Le comte d’Egmond en at 
escript aux quatre membres de F landres, que sont icy , et ne sont sur ce 
poinct tous d’ung advis, et est leur venue colorée de requerre le comte 
d’Egmond de remédier la sédition populaire qu’est grande Le comte de

1 Peut-être. Lucas van Nevele?
* Christian B run? voir t. I" , p . 357, note l ,e.
* Voir Corrctpondance de Philippe I I , t. Ier, p. 475 , la lettre de la duchesse au  Roi en date du
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Hornes les festoya jeudi. Je crois que ce n’esloit sans leur donner des 
bonnes instructions, car il at le cuer si plein qu’il cresve, et dit au conseil 
d ’E ta t, présente Madame de Parm e, qu’il estoit, par quarante m inistres, 
arresté à Gand de faire partout dedans six jours vespres Céciliennes de 
tous ecclesiasticques; et que Madame de Parm e n’estoit asseurée ni bien 
icy; et que partant il se vouloit re tirer; que le Roi ammenoit dix mille 
vieulx soldatz estrangers ; qu’il avoit conservé les monastères à l’entour de 
Tournai, mesmes le vostre, qui avec celluy de Saint Martin seroit rasé '. Ad 
ce que Viglius respondit que les ministres ne feroient telles conclusions 
s’ilz n’estoient soubstenuz, et dit qu’il ne fauldrat avec le temps luy re- 
mectre ce propoz sur son trenchoir. C’est aujourd'huy le dernier jou r que, 
selon ses saiges propos, noz avons de vivre, car lundi dernier tint-il ce 
langaige. Et dit Viglius dadvantaige qu’il n’heut honte de com pter pour- 
quoy il avoit esté mal content de feu l’Em pereur Charles, auquel il avoit 
demandé d’estre de sa cham bre, qu’il n’obtint, mais bien son frère 
m aisné 1 de lu y , et que pourtant il n’avoit jam ais depuis porté harnai pour

16 octobre. La duchesse croyait que, sous prétexte de lui faire des rcm ontranccs su r l'état du pay s, 
les au tres provinces enverraient aussi leurs députés à Bruxelles, e t qu 'a lo rs, étant réunis, ils pour
ra ien t prendre quelque grave résolution.

1 II a déjà été question plus haut, p. 4 6 , des b ru its de massacre dont le comte de Hornes se fait ici 
l ’écho e t qu'il rattache à un synode de m inistres tenu à Gand. En dehors des sources déjà citées, p. 46, 
note 4 “ '', on peut consulter, non sur ces b ru its, mais su r le synode de Gand lui-méme, deux documents, 
publiés p a r  M. P a illard , dans le tome VI des Mémoires historiques sur l’arrondissement de Valenciennes, 
déjà cités. Le prem ier de ces documents se trouve à la page 6 9 : c’est la le ttre de convocation au synode 
en date du 29 septem bre. Elle est conçue en term es généraux et couverts ; mais un sommaire du temps, 
probablem ent placé devant son texte après l'instruction des faits à T ournai et à Valenciennes, en explique 
ainsi la portée : « Ccluy de qui elle vient escript et celluy qui la apporte dict de bouche que l’asscm- 
» blée se faict à Gand, et que devant peu de jou rs l’on prendra les armes. » L’au tre  est une lettre de 
Gilles Leclercq, écrite le 1 "  octobre au consistoire de Valenciennes. Elle conseille au consistoire de ne 
pas se hâter de tra ite r avec Noircarmes pour l'exécution de l’accord du 23 août ; ceux d’Ypres et de 
Gand s’en sont mal trouvés ; ceux de Bruges, malgré la présence de M. d'Egmont, ont dem andé un délai 
pour répondre, « et, à ces fins, se trouvent à Gand avec m inistres de tous quartiers, pour ad v ise rd 'u n  
» commun accord comme ils auron t à bcsoigner. » Au fond l’accord du 23 août ne contentait plus les 
consistoires. Ils voulaient obtenir le d ro it de prêcher dans les villes, voire même dans certaines églises, 
et, à côté du dro it de ten ir les prêches, la reconnaissance formelle du droit de faire tous les actes re li
gieux suivant le rite  calviniste. L'ensemble des documents publiés par M. Paillard met ces vues dans 
tout leur jour.

* Le baron de Montigny, qui po rta it alors le nom de seigneur d'H uberm ont.
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le dict seigneur ; et est bien fâché de la justice faicte par le comte de Hoogh- 
straeten, disant : « de quoy s’est meslé ce josne fol de tant se h as te r?»  
Aussi at-il esté si saige de m onstrer au conseil dEtal les lettres du comte 
de Hooghstraeten par lesquelles il se complainct que l’Espagne n’est con
tente de lui. Certes il gaste le comte d’Egmond qui veult lesser ses gouver
nem ents, saulf le chasteau de G and, et tient des propos désespérés. II 
demande souvent advis à Viglius, et quand il luy donne tel qu’il doibt il 
ne le peult pourler et demeure tousjours arresté que les Finances et le 
privé Conseil soient hostés*. Damhouder ’ dict que les Finances’ ne sont la 
pluspart point appelléz, que le comte d’Egmond admodum imperiose leur 
d ic t: « donnez moi telle et telle chose, Madame de Parme l’at ordonné», que 
le mesme font les aultres gouverneurs, de sorte que ny l’Espagne ny la 
France n’y sçauroit furnir. Aussi demeure le comte d’Egmond arresté sur 
l’assemblée générale des Estais*: mais il n’y trouverat ce qu’il pense si l’on 
attend le Maistre. Si les seigneurs ne se fussent tant hastéz, les Estats eus
sent faict une partie de ce qu’ilz ont faict; ce que veantz maintenant Phissue 
ne leur plait.

J ’ai escript à Alonzo del Canto et à Pero Lopez ‘ cum honesla mentione 
du comte d ’Egm ond, et que à son dernier voyage de Flandres il a faict 
rendre aux catholicques les églises. Mais il y a peu d’apparence qu’il se 
veuille accommoder; e t, ad ce que Bave dict, il at dict plus d’une fois que 
lui et ses enfants seront perdus, et hante moings Mr de Berlaymont que 
jamais. Bien samble-il plus déférer à Viglius que par ci-devant, qui fut l’aul- 
Ire jou r ung devant disner avec lu y , et luy tint propos de quelques lettres

1 Voir 1 .I" , p. 1, noie l rr.
* Jossc de Damhouderc, conseiller et commis au Conseil des Finances, voir ibidem, p. 57, note 1” .
* C’est-à-dire les membres du Conseil des Finances.
4 Voir Correspondance de Philippe I I ,  t. 1", pp. 475, 476. On trouvera dans PAppcndice du présent 

volume un mémoire, adressé au Roi p ar le comte d ’Egmont, su r les moyens de rem édier à la situation 
des Pays-Bas. Il appartien t aux derniers mois de 1566 ou bien aux prem iers mois de 4 567.

5 Sur Pero Lopez, voir t. 1er, p. 49, note 1", et passim. On a d it, sur la foi des notes des Papiers 
d ’É tat, que ce personnage était mort en avril 1566. La lettre présente prouve qu’il fallait d ire , en 
suivant le style ancien, en avril 1566 avant Pâques, c'est-à-dire en 1567. Il n 'est pas sans in térê t de 
rappeler que Pero Loprz, arrivan t des Pays-Bas à Madrid, avait été mandé incontinent par l’infant 
don Carlos pour donner les détails qu 'il savait : Gachard, Don Carlos et Philippe I I ,  t. I l ,  p. 5 6 6 , 
en note.
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que avoient esté présenté de par lui à l’église de G and, dont il fut estonné 
et changea de coleur. Je croy que son Casembroot ' en sçait mieulx à parler 
que luy. La dicte lettre portoit asseurance à la compaignie *.

Monsr d’Egmond doibt aller à Gand avec quelque compaignie de gens de 
pied et de chevaulx, estant mal content des Hugonautz dudict lieu qu’a- 
voient promis de soubscripre certain concordat jusques à ivc testes, 
dont ilz font à présent difficulté, et ne veuillent estre appelez de la nou
velle religion  mais reformée. J ’entendz qu’il at bonne envie leur faire 
signer 5 et delà passer oultre pour pacifier la Basse-FIandre, où les affaires 
sont en très-grand désordre, e t l’on crainct que ce ne soit la guerre des 
rusticques d’Allem aigne, car ilz sont arméz qu’il ne s’en fault rien , et ont 
leurs bendes et compaignies en ordre pour se ressambler en ung jour 
Lm ou l x " 1 hommes*. Hz sont esté ressamblez à  Esterres, plus de trois 
jo u rs , ri™ hom m es, qu’est une petite terre. Je me suis lessé dire qu’ilz ont 
désenterré feu Mr de Glajon et bruslé le corps devant son chasteau, où sa 
vefve se tient audict Esterres; et sont les inhum anitez grandes q u ’ilz font

* Jean Cascnbroodt, seigneur de Backerzeel, secrétaire du comte d ’Egm ont, voir t. I " ,  p. 5 1 , 
note 5me. .

* Il est à supposer que le fait, dont parle Morillon, a une certaine conncxité avec les articles 86, 57, 
58 de l’acte d'accusation du procureur général contre le comte, articles auxquels le comte répondit par 
les numéros 162 à 166 du mém oire de défense rédigé par ses défenseurs. Voir de Bavay, Procès dit 
comte d ’Egmont, pp. 108 et suiv., et pp. 199 et suivantes.

* Voir de Jonghe, Gentsche geschiedenissen, t. I" , pp. 42 , 44, 46, 48, et V m la g  van ’t magitfraet 
van G enl, c ité , pp. 43, 51. Voir aussi plus liant, p. 61, note l re, pour le m otif réel de ces résistances 
des calvinistes.

* On apprend p ar une le ttre  d’Ambroise W ille, m inistre de Tournai, au consistoire de Valencienncs, 
le 20 septem bre : que les réform es de T ournai avaient fait une sorte de traité d’alliance avec ceux de 
Lille, A rm entières, « et les villaiges de tout à la th o u r, et aussy avec ceulx de la basse F lan d re s ,.... »
• tellem ent que sy l’une des églises ou l’aultre estoit en quelque dangicr par les adversaires ou aultre- 
» m ent,que su r ung mot que nous envoyerions, incontinent le secours seroit envoyé. » Ambroisc W ille 
ajoutait q u e , su r le mot d ’ordre convenu, « l’on assem bleroit bien xx ou xxxm hommes en moins de
• rien. » Documents publiés par M. Paillard dans les Mémoires historiques sur l’arrondissement de 
Valenciennes, cités, t. VI, pp . 52 et suivantes. Sur les forces et les ressources des réformés dans le 
quartier de Lille et dans la Basse Flandre, on peut consulter également la pièce envoyée à la duchesse 
de Parm e par Gilles Jo vene l, procureur fiscal en la gouvernance de L ille, in titu lée : La  chainture 
des gheustz d u  jour Saint Andrieu  1566 , de laquelle chainture les dicts ghcuslz se vantoient de chain- 
dre la ville de Lille. On la trouve dans Gachard, L a  Bibliothèque nationale à Paris, t. Ier, pp. 388 et 
suivantes.
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aux corps mortz \  Viglius crainct grandem ent qu’ilz ne s’advancent devant 
que Sa Majesté puist venir. Si l’on lieut suivi l’advis de Mr de Berlaymont 
au commencement l’on ne seroit en ceste peine, et les affaires ne fussent 
venu cy avant; mais les seigneurs disent qu’il n’y fault toucher et que ce 
seroit tout perdre. Mr de Mansfeld continue de bien et mieulx e t, ad ce que 
me dict Bave, se retire fort des aultres disant que le Roy a faict tout ce 
que l’on a voulu et sçeu dem ander, et que touttefois rien n’at encores 
proffité; que l’on veult estre tenu tant catholicque, et que touttefois l’on ne 
le monstre par les euvres, n 'aiant en rien contredit aux mauvais ny leur 
résisté, encores que l’on sçait qu’ilz se vantent des seigneurs’. Mesmes l’on 
tient pour vrai que le gentilhomme pendu en Anvers 5 at d it que ce qu’il 
at faict estoit par charge du comte Lodovic, ce que le frère de Straelen * 
n’at volu estre inséré à l’information, disant qu’il souiïissoit ce qu’il disoit 
de soy mesmes *. Touttefois Viglius me dit q ue , s’il n’estoit m ort, il ne 
m oureroit jà  ny la compaignie, et que le surplus est asseuré.

Peult-eslre que le prince d’Orange aurat chapitré le comte de Hoogh- 
straeten , que aulcuns m’asseurent fort regretter d’avoir signé et s’estre miz 
si avant; comme faict le comte vanden Bergh ", qui s’est recommandé 
à Viglius luy envoiant deux beufs, selon son accoustum é, et at envoié ung 
de ses principaulx officiers, disant qu’il n’entend se mesler plus de rien , 
cognoissant qu’il at femme et enffans et à perdre. Les parentz du comte de 
Cullembourg font courre le b ruict qu’il est hors du sens. L’on dit que 
Mr de Brederode at faict provision d’aulcunes pièces d’artillerie légière7.

1 Sur les faits qui se sont produits à Estaircs, voir de Coussemaker, Troubles religieux, cités, tt. I et
II, passim. .

* La duchesse rapporta it au Roi, dans sa lettre italienne du 48 novembre, un mot fort compromet
tant du seigneur d'Esquerdcs : Correspondance de Philippe I I ,  t. Ier, p. 4 8 t.

* Dans l’émeute du 47 octobre : voir plus haut, p. 47, note 4” . Ce gentilhomme, natif de B rcda, 
s'appelait messire Jean de Boubcrt, aliàs Pergam ont, ou Perckem ont : P. Genard, Antwerpsch Archie- 
n  nblad, t. IX, pp. 335, 360.

4 Jean van S traelen , époux de Catherine d 'E eckeren, échevin d'Anvers en 1868 , plus tard bourg
m estre et amman de la ville.

9 L’acte, que l'on attribue ici au frère de S traelen, expliquerait comment le comte de Hooghstraeten 
avait écrit à la duchesse dans les termes rapportés plus h au t, p. 89 , note 4 m'.

* G uillaum e, comte de Berg ou s’H cerenbergen, beau-frère du prince d’Orange. Voir t. I,r, p. 497f 
note 3“ '.

’ Quelques-unes de ces pièces étaient un don du prinee d’Orange. Voir Gachard , Correspondance 
de Guillaume le Taciturne, t. I I ,  pp. xcv, 328, 331, 337, 341, etc.
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Le duc d ’Arsehot est icy et distribue à force médailles de Nostre-Dame 
que, à mon advis, seroit mieulx non *.

Les Estatz de Brabant ont icy leurs députez pour ouyr les comptes de 
Straelen et Grammaye*, que Dam houder dict estre à l’hospital et que 
Straelen ne se porterat guerre mieulx.

Ceulx de Delft sont estez absoullz au privé Conseil de l’accusation de 
leurs adversaires, que sont condamnez en la moictié des despens du 
procès; qu’est bien loing d’estre mulctez de cent mille florins pour les
quels Backersele avoit donné son obligation à ceulx des F inances, pourveu 
que l’on le .lessit faire avec eulx, et estimoit encores avoir plus de xnm flo
rins pour sa part.

11 samble que à Malines les catholicques veuillent dresser quelque com- 
paignie contre les sectaires et qu’ilz se treuvent bien xx contre u n g s; et 
certes, si les aultres avoient aullant de force comme ilz ont de mauvaise 
volunté, il est certain que pieçà ils heussent faict ung g rand 'm eurtre; et 
encore n’est l’on asseuré que le désespoir ne leur face faire quelque mal
heureux acte, tant peu s’arrestent-ilz au pardon général et placcard.

Je n’entends que l’on parle de Granvelle sinon en bonne sorte , mesmes 
les bons qui prendroient plus d’audace si Sa Majesté approchoit, et les 
aultres plus d ec ra in c te , que en plusieurs lieux tant icy que ailleurs vont 
plus aux sermons des catholicques qu’ils n’ont faict; de sorte qu’il fait à 
croire, que si Sa Mté viegne lost, beaucop de choses seront encores reme- 
diablez, comme au contraire elles dem eureront perdues s’il n’est icy tost*.

1 Voir S lrada , édition de 1 7 3 9 , t. Ier, p p , 294, 2 9 5 , et G ro en , Archives, I. II, p. 423.
* Sire Antoine van S traelen , voir t. I*r, p. 95, note 2 ,  e t passim ;  et G érard Gram aye, voir ibidem, 

pp. 28 4 , 329.
* L’écoutète de M alines, Guillaume de C lerck , seigneur de Boevekercke, était le prom oteur de 

cette ligue dont les mem bres portaien t un signe de ralliem ent. G roen , Archives, t. II, p. 427, lettre 
de Bernard de Merode.

* Dans une le ttre  qu’il écrivait au cardinal le 3 novem bre, le protonotaire Pedro del Castillo s’oc
cupait de la venue du Roi. Des lettres particulières, d isait-il, datées de Medina del Campo du 14 et du 
15 octobre, annoncent que le Roi est encore au Bois de Ségovie, et qu’il s’apprête à venir à Madrid. 
Ces nouvelles ont rassuré le p arti d’action qui croyait le Roi à M adrid, depuis le 7 ou le 8 ,  et sur le 
point de se rendre à Barcelone. Dans l’opinion de Castillo, les arm em ents faits par le gouvernement 
ne sont pas un remède efficace : ce qu’il fau t, c’est la présence du Roi avec de sages résolutions ; sû 
persona y  con buen conscjo. » Le protonotaire ajoute après quelques précautions oratoires : « si l’on

T o m e  II. 9
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Le conseillier Grand Jehan 1 se porte mal. Il sera bien de penser pour 
advancer quelcun en son lieu qui ne soit p artia l, mais affectionné au bien 
du pays; car, s’il vient à décéder, l’on ne fauldrat de briguer.

Encores n’y at-il certitude que le comte Lodovic * soit party pour l’AIIe- 
m aigne, bien y at-il apparence.

De Brucelles le 27 d’octobre 1566.

XI.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU ROI.

( Archives de Simancas. — Estailo. Liasse n" 903, fol. 38.)

Rome, le I er novem bre 1566.

Doy gracias â Dios de las buenas nuevas, que de vi del pasado nos 
escriben, que ya estuviesse V. Magd del todo libre de las callenturas, y que 
convalecia y venia â M adrid; y aunque très dias ha que esta nueva tuvô Su 
S an tidad ,por via de F rancia, y niostré holgar infinito con e lla ,verla  por 
carta venida de Madrid nos ha consolado aquî todos m ucho, y  era bien 
menester, en el estado en que nos ténia la recayda. Plegue â Dios breve
mente sepamos la entera convalescentia.

De lo de Flândes querria poder dar buenas nuevas; develas V. Magd 
tener quales ellas son, y saber lo que passa; todavia aïïadiré con esta lo que

» m ettait le mal dont souffre le pays dans un des plateaux d 'une balance, et la négligence du Roi, dont 
» il ne m 'appartient pas de parler, dans l’au tre , il y au rait beaucoup à dire. Je  parle ainsi voyant les 
» bons perdre tout à fait courage puisqu'il n’y a personne qui lève la tête pour eux , e t parce que, 
» comme ils disent, le Roi les berce de vaines espérances. C’est l’impression des m agistrats des loca- 
» lités encore bonnes, qui craignent, si cela d u re , que ces localités se perdront avec les autres. » 
(Bibliothèque de Besançon. — Mémoires de Granvelle, t. X X III, fol. 2 4 3 , 34-4. — C.) Sur Pedro del 
Castillo, voir t. I" , p. 169, note 1 " .

1 Voir t. Ier, p. 2 6 , note 3” '.
* Le comte Lodovic, c’est-à-dire le comte Louis de Nassau.
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el consejero Assonleville me escribe, suplicando que se le tenga, como 
de las o tras, secreto, pues no carescen de peligro en persona y hacienda 
Ios que dicen verdad. En lo del ayuntam iento de los Estados, con quanto 
dice el, quedo yo en mi opinion, por las razones tanto ha apuntadas, y que 
la resolucion que V. Magd ha tornado (y que yo guardare muy bien secreta 
como escrivi) es la m ejor; y. por amor de D ios, no se deje V. Magd persuadir 
que todo ira bien y que se remediara, para dilatar con esta esperanza su 
yda, porque certifico a V. Magd que si en Flandes veen que se dilata, o veen 
afloxar los aparejos de su pasaje, passaran, como lo he escripto, a cosas 
peores, y se podra poner todo en terminos que no huviese rem edio; y esta 
ya todo de manera que , aunque Ilegasse m anana, havra harto que hacer.

Dame pena lo que tanto se habla de que V. Magd quiera y r arm ado, 
porque temo que daiie y que ponga aquella gente en desperacion, como
lo escrivi; y el camino de la dem entia me ha parecido y parece aun el 
mejor, si por el se puede aprovechar; mas dire juntam ente que de tan lexos 
no se puede, a mi parecer y debaxo de enm ienda, determ inar, si sera bien 
y r armado o desarmado, y que esto se puede mejor resolver despues de 
llegado a Italia, como se hallaran entonces las cosas; y no podra passar tan 
de corrida por Genua y Milan; y, si pareciere deva y r arm ado, mejor se 
encaminara dende Milan o Genua que dende Espaiia, y podria ser que 
quando vean V. Magd em prender su passaje de veras, y que la vean en 
Italia, muchas cosas se m uden; y lo que en estas emporta la celeridad 
V. Magd mejor lo entiende, y quanto dafia y ha danado el haber pensado y 
pensar todavia los de Flandes que, con quanto dice, no ha de y r; y porque 
no es razon cansarla, estando como esta, con largas cartas, remitiendome 
quanto a lo de aca y lo demas a lo que dira el com endador mayor, acabare 
con suplicar a Nuestro Senor, etc.

De Roma a prim ero de noviembre 1566.



68 CORRESPONDANCE

XI.
T R A D U C T I O N .

Après avoir exprime1 la satisfaction que les bonnes nouvelles de la santé du Roi, reçues 
de Madrid et confirm ant les avis venus par voie de F rance, ont causée à Rom e, au Pape et 
à tout le m onde , le cardinal continue :

Je v o u d ra is  p o u vo ir d o n n e r de bonn es n ou velles  par rap port au x  affaires d e  F la n 

d res. Mais V .  M . d o it les con n aître  telles q u ’e lles  so n t, et ê tre  au co u ran t de ce  q u i se 

p asse. J ’a jo u te ra i, c e p e n d a n t , à m a lettre  ce lle  q u e  m ’é crit d ’A sso n le v ille  *, sup plian t 

V . M . d e  g a rd er à son égard  le secret com m e à l’égard  des a u tres, p u isq u ’a u jo u rd ’ hui 

ceu x  q u i d isen t la vé rité  ne laissent pas q u e  d ’étre  en p éril dans le u r  p erson n e et dans 

leu rs  intérêts.

Q u o i q u e  dise  d ’ A sso n lev ille  s u r  la réun ion  des É ta ls  g é n é ra u x , j e  m a in tien s, m o i, 

m a m an ière  de v o ir  p o u r les ra ison s q u e j ’ai d e p u is  si lon gtem p s dévelop p ées 2. Je 

cro is  to u jo u rs q u e  la réso lu tion  p rise  par V .  M ., e t s u r  laqu elle  je  gard erai abso lu m en t 

le secret com m e je  l’ai é c r it , est la m e ille u re . Q u e ,  pour l’am our de D ie u , V . M . ne se 

laisse pas p ersu ad e r q u e  tout ira b ien  e t se rem ettra , p o u r, dans ce lte  esp éran ce, re ta r

d er son a rr iv é e !  C a r je  certifie  à V . M. q u e  s’ ils  v o ie n t, en F la n d r e s , q u e  Son vo y a ge  

est r e m is , ou s ’ ils s’ap erço iven t q u e  les p réparatifs  s’en ra len tisse n t, ils se la issero n t 

a lle r , co m m e je  l ’ai é c r it , à des choses p ire s; le  tout p o u rrait en ven ir à des term es 

tels q u ’il n ’y au ra it p lus de rem èd e ; et d éjà  les affa ires sont dans cette  situation q u e , 

V . M . v in t-e lle  d e m a in , E lle  aura  déjà  bien à faire.

Je su is en p ein e  d ’en ten d re  q u ’on p arle  tant de la volon té q u ’au rait V .  M. d ’a lle r en 

a rm e s. Je c r a in s , en e ffe t, co m m e je  l ’ai é c r i t ,  que ce la  ne fasse du  m al et ne m ette 

ce  p eu p le  au d é se s p o ir ; et les voies de la d o u ce u r m e p araissaien t, com m e e lles  m e 

p araissen t e n c o re , les m e ille u res  si e lle s  p eu ven t co n d u ire  à un bon résu ltat. J ’a jo u 

terai , ce p e n d a n t, q u ’à m on avis et s a u f co rrectio n  , il est im p o ssib le  de ju g e r  de si lo in  

s’ il sera bon d ’a lle r  en arm es ou sans a rm e s, et q u e  cette  question  p ourra m ieux se 

réso u d re  a p rès l ’a rriv ée  de V .  M . en  I ta lie , su iv an t la to u rn u re  q u ’auron t p rise  alors 

les affaires. V . M. ne p ourra  p asser tant à la hâte par G èn es et par M ilan ; e t, s ’il sem b le  

co n ven a b le  q u ’e lle  fasse le  vo yage  en a rm e s , cela se co m b in era  m ieux de M ilan e t de

1 On n’a pas la lettre de d’Assonleville.
* Voir, entre au tres, t. Ier, p. 162, et ibidem, note 1".
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G èn es q u e  d ’E sp ag n e . Il a rriv era it p eu t-être  q u e ,  s ’ ils voient V .  M. e n trep ren d re  d éci

dém en t Son v o y a g e , et s ’ils L a  savent en Ita lie , bien des ch oses ch an gen t de to u rn u re. 

V . M . co m p ren d  m ieu x  q u e  p erson n e ce  q u ’ im p o rte , dans l ’o c c u r re n c e , la c é lé r ité , et 

com bien  a fait e l  fait e n co re  de m al l ’o p in io n , don t ceu x  des F lan d res  ont été et sont 

to u jo u rs im b u s , q u e ,  quoi q u ’ E lle  d is e ,  V .  M. n e  vien d ra  pas. C o m m e il n ’y a pas de 

m otifs de fa tigu er V .  M ., dans la situation  où  E lle  se tro u v e , par de lo n g u es le ttre s , je  

m ’en ré fère  p our les affaires d ’ici et p o u r tout le  re ste  à ce  q u e  d ira le gran d  co m m an 

d e u r, et je  fin irai en p rian t N otre S e ig n e u r , etc.

xii.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. III , fol. 530. — C .)

Bruxelles, le 5 novembre 1560.

Monseigneur : N’ayant depuis mes dernières reçeu aulcunes lettres de 
ytre JH'ne Sgrie, je  n’ay poinct grande m atière d’escripre, encores que l’ordi
naire parte que em porterat vous six pourtraictz que at faict M1™ Lucas, qui 
n’en ferat jam ais d’aultres, car il rendit son âme à Dieu la veille de Tous- 
sainctz, et est son dernier euvre q u ’il a faict avec grande peine et maladie. 
J ’ay paié à sa vefve deux escuz par pièce, dont j ’ay sa quictance. Christian 
servirat bien au mesme priz et m illeur ouvraige, car je  me doubte que 
trouverez cestuy selon que le maistre estoit, quand il le faisoit, bien malade, 
ce que je  n’ay sçeu. Dieu luy pardoint. Mr Viron s’est porté plus vail
lant, et, ad ce que povons espérer, eschapperat ceste fois (quoy qu’il soit 
esté recheut il y at huict jours), car la fiebvre l’at lessé et il commence à 
prendre appétit; les forces sont petites : aussi il at esté mal traicté et 
est miracle qu’il en revient. Il tient encores le lic t; je  crains que il ne polrat 
aller guerre loing cest h y ver. Il at faict un mauvais tour à Armenteros

'  Tomas A rm enteros, le secrétaire particulier de la duchesse de P arm e, voir t. I " ,  p. 26, note 2"", 
e t passim.
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<|ui avoit vendu son estât deux mil florins : adeo difficile est assueta relin- 
(jiiere

Nous gens de S^Amand ne veuillent retourner au monastère et prendenl 
le bon temps sans se soucier de ce que passe, dont leurs voisins les estiment 
de moings. Je faisois mon compte partir demain, mais aulcuns de mes amys 
sont d’advis que j ’attende encores cinq ou six jours pour veoir comme les 
consistoires de Tournay et Valenchiennes prendront l’exécution, que l’on 
feit le jou r de la Toussainctz à Alost, du prédicant que s’estoit advancé de 
prescher là auprès, que at esté pendu et estranglé, depuis enterré au lieu 
où il avoit presché. Les soldatz de la garnison de Gand ont adsisté à la dite 
exécution. Ce at esté mal faict de l’avoir lessé tant parler, car il s’est 
magnifié d’avoir doibs sa jeunesse servi Dieu, cherché ses voies pour par
venir à la vérité et l’annoncer à chascun. L’on lui debvoit donner ung 
bâillon en la bouche et desnuer ses épaules sur lesquelz estoit la marque 
de ceste ville, afïin que l’on veit quelz gallanlz se m eslentde prescher *.

Pour revenir à S‘-A m and, nous officiers sont tous d’opinion d’y faire 
venir vos grainz, que vauldront de l’argent, car l’on at deffendu la traicle en 
Artois, craignant que en ceste mauvaise saison l’on en heut faulte, et ceste 
traicte est libre.....

Les religieulx n’ont encores voulu seller les bailz, et font des maistres, 
mais ilz en rabattront avant longtemps, si je  puis, ou ilz se déclaireront 
désobéissantz: car s’ilz ne font ce qu’ilz doibvent, je feray protest contre 
eulx en présence de deux ou trois notables personnes, veoir de M. d ’Ancin 5 

s’il soit de besoing. C’est honte de tant com porter leurs insolences, que 
desplaisent à Dieu et au /nonde. Et si, en dedans jeudi ou vendredi, l’on 
n’entend quelque altération aus dictes villes et en Anvers pour la dite 
exécution, il n’y at nulle excuse qu’ilz ne retournent au monastère. Damp

1 Assueta : voir t. Ier, p. 2 5 , note 2me, et à la T able alphabétique, verbo ; V énalité des offices et 
des grâces. .

* Ce prédicant, exécuté à Alost le l ' r ou le 2 novem bre, se nommait A ndré Bertcloot et était natif 
d'Hondschoote. C’était un homme fort ardent. Il fut jugé et condamné par i’échevinage d’Alost. — De 
Coussemaker, ouv. c i té , t. IV, p. 156 ; Blom m aert, Vlaemsehe C ronijk, etc.., p. 1 8 ; De Jonghe, Gent- 
sche geschiedenissen, t. Ier, p. 84 ; Frans De Potter, en Jan  Broeckaert, Gcschicdenis der >tad A a ls l,  
t. IV, p p .  4 2 ,4 3 .

* L’abbé d’Anchin était alors darap Jean Lentailleur, fondateur d’un collège de Jésuites, à D ouai, 
qui acquit bientôt uue grande célébrité.

*
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Jacques*, qu’estoit allé à Barisi, est désjà de retour à Douay et ne se contente 
de sa commission. Touttefois l’on luy avoit deffendu de ne retourner s’il 
n’estoit mandé ou heut congié, et ainsi des aultres. mais il n’y at plus nulle 
obéissance.

Je croy que au billet que j ’ay envoié dimenche *, je n’ay miz cinq cent 
cinquante piedtons soubz la charge du Sr de Beauvoir et son lieutenant de 
Manteville, que sont en ce lieu, pour ce que le d it Sr at cent cinquante 
hommes soubz sa charge à A rras, et Manteville deux cents hommes 
d ’accreue. Mais il y at deux Mantevilles frères, et le dit Sr de Beauvoir, par 
dessus sa compaignie qu’est à A rras, at d ’accreue pour la garde de Son 
Altèze la susdite de cinq cent cinquante, qu’il fauldrat adjouster au dit 
billet, pour ce que je  pense ne l’avoir miz à cause de la doubte que j ’avois 
lors

Nous avons nouvelles que le Turcq est m ort trois jours devant la prinse 
de Cignet, si bien l’ont servi ses Bassaz, et que son filz est reçeu en son 
siège sans contradiction, laquelle seroit pour nous, car s’il est paisible il 
faict à craindre que pour gaigner auctorité il se jecterat sur les armes 
rnesm esaiant si bons capitaines comme je veoidz il at.

L’on at depuis le chasteau d’Utrecht *, depuis que Mr le prince y est, tiré 
contre ceulx qu’estoient aux presches hors de la ville plus prez que le dit 
seigneur n’avoit ordonné, que me faict espérer leur donnerat quelque 
crainte “.

Mr le président n’escriprat rien ceste fois, et dit qu’il n’at aultre chose

1 Damp Jacques de R antre , voir t. Ier, pp. 571, 572.
1 On n’a pas le b ille t de Morillon relatif aux levées de la duchesse de Parme. Pour ce qui concerne 

celles-ci, outre les détails ép ars , soit dans le texte, soit dans les notes du présent volum e, on peut 
consulter les Commentaires de Bernardino de Mendoça, édition du général baron Guillaum e, t. Ier, 
pp. 55 e t 5 6 , et l'Histoire de l’infanterie wallone sous la maison d’E spagne, par le même général 
G uillaum e, pp. 15, 14, 15.

* Les deux frères de M anteville, dont parle M orillon, s’appelaient Gabriel et Alexandre. G abriel, 
par commission du 11 septem bre 1566, avait une compagnie de deux cents p iétons; A lexandre, le 
lieutenant de Beauvoir, en avait une au tre , de même force que celle de son f rè re , par commission du 
mois d 'octobre. On parlera encore du capitaine Alexandre de Manteville. — A r c h i v e s  d e  l ’E t a t  a  
B r u x e l l e s ,  Dépêches de guerre, t. I " ,  fol. 131, 140.

4 Depuis te chasteau d’Utrecht, c’est-à-dire du haut du château.
8 Voir Pieter Bor, Oorspronk, begin en vervolg der Nedertandsche oorlogen, édition de 1679, p. 10(î.
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sinon que Mr d’Onasbrugge est esleu évesque de Munster, et comme il est 
catholicque, de bonne maison et soy tousjours démonstré affectionné au 
service de par deçà, qu’il désireroit que Vtre Illme Sgrie le recom mandit affin 
qu’il heut rétention des deux, éveschez, attendu que celluy d’Onasbrugge est 
à six lieues près de Munster '. J ’entendz que aulcuns clianoinnes de Cou- 
loigne ont faict grande instance et le prince d'Orange pro fr a lr e ’, et l’on 
craindoit que Clivensis 3 feroit le mesme pour son filz.

Le chanoine Bornel de Liège *, frère au gouverneur de Bapalm es, 
Mr d’Ëstem beque, s’est fourré en la prevosté de Deventer par provision 
apostolicque sur la cession de Mr de Brederode et est jà  en possession. 
C’est merveille comme la dite provision s’est donnée à Rome, puis que l’on 
sçait qu’elle estoit réservée pour le fu tur évesque. L’on presche en l’église 
parochiale de la dite ville, qu’est joincte à la collégiale ou cathédrale, par la 
maulvaislé d’aulcuns bourgmestres. Ceulx de Campen et Zwolle tiegnent 
ferme.

Il est force de pescher vostre grand vivier 6, car ceulx de la Cam
1 Cet évêque d’O snabruck, qui venait d’êlre postulé pour l’évéché de Munsler, était Jea n , comte de 

lloya. On trouve dans le m anuscrit n° 9475 de la Bibliothèque royale, aux folios 504 et 2 7 9 , deux 
lettres relatives à sa postulation, adressées au cardinal de Granvelle, dont il suffit d 'indiquer ici l’esprit 
général. La prem ière, datée du 1er décembre 1506 , émane de H enri, duc de Brunsw ick, la seconde, 
datée du 25 décembre de la même an n é e , émane du cardinal d’Augsbourg. Toutes les deux invitent 
Granvelle à soutenir à Rome, auprès du Sl-Siége, la demande faite par Hoya de pouvoir cum uler les 
deux évéchés. Le duc rappelle la science, la doctrine, les hautes alliances de l’évéque d 'O snabruck, 
en insistant sur ce fait qu'il « governa e m antiene quel suo slato nella fide cattolica, con tanta Iaude, 
» senza timoré o rispetto alcuno delli adversarii... » Le cardinal d’Augsbourg lève les mains au ciel et 
rem ercie Dieu de ce que le chapitre de Munster a fait un choix si sage : le comte de Hoya « essendo 
» chc per nobiltà, valorc et esperienza è grandem ente stimado et estato reputato sem pre per ardente 
» cattolico... »

* Le comte H enri de Nassau, voir t. 1", p. 5 4 , note 1 " .
s Le duc de Clèves.
* Gabriel de Bournel, fils de F lorent, seigneur de N am pst, et de Catherine de Riencourt, tréfoncier- 

noble du chapitre de S*-Lambert à Liège depuis le 2-1 décembre 1546, plus lard prévôt de S*-Pierre, 
mort le 6 novembre 1579. — Chevalier de Theux de M ontjardin, Le chapitre de S t-Lam bert, t. I II , 
p. 106.

* Il doit être question ici du frère de Brederode, appelé le seigneur d 'H avrincourt, dont on a parlé 
au t. Ier, p. 65, note l re.

* Le grand vivier de S'-Josse-ten-Noodc, voir A. W auters, Histoire des environs de Bruxelles, t. III, 
pp. 21 et suivantes.
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bre 1 et le Sr de Diegem ne veuillent aclendre une heure le terme ordinaire, 
qu’est huict jours devant ou après la Toussainct, craindans gellée selon que 
le temps s’y dispose; et partant l’on at tiré Peaue ce jou rd ’huy pour faire 
demain et les jours suivantz la pesche, alfin que l’on puist recepvoir l’eaue 
que viendrat des viviers supérieurs et avoir temps de necloier le vivier 
ainsi que de coustuine. Lequel il est temps de reprendre en ferme, dont 
j ’ay parlé au président Longin 2 qui m’a dit ce jou rd ’huy qu’il estoit heure 
de présenter billet, qu ’est signé: que le chancelier de Brabant est après, et 
partant il sera bien le poursuivre cependant qu’il est en sa commission 5, où 
l’on luy at donné ung cayer contenant dix feuilles escriptes de prez lou
chant les conditions que l’on mect en avant touchant la religion. Nous 
sûmes d’advis faire présent au dit président, et deux ou trois de la cham bre, 
de quelque peu de carpes, aflin qu’ilz soient tant plus promptz à nous 
accorder la ferme, en ce que le dit président at promiz faire bon olfice.

Messire Pierre * est assailli d’ungne fiebvre. Mais pour cela ne lesse-il de 
courrir partout, et prend grande peine à bien garder la F ontaine, dont je 
luy porte tant plus de bonne volunté.

Je obliais l’aultre jo u r de d ire , par mon memorial, que il sera besojng 
faire une grande réforme sur les im prim eurs et aultant plus que sur les 
monnoies, pour ce que ils blecent l’âme, abusant de l’art, et seroil bien que 
tous les im prim eurs du pays de par deçà fussent rédigez dem orer à Louvain 
et Douay, où l’on les tiendroit en frain ; car ilz ne duisent en Anvers, pour 
y estre la liberté si grande, et seroit besoing leur donner une estroicte riègle 
de rien im prim er que ne soit visité et approuvé....

1 L ’abbaye de la Cam bre, près de Bruxelles, q u i, après avoir servi de nos jours de dépôt de men
dicité, est aujourd’hui le siège de l'Ëcole m ilitaire. -

* Messire Roland Longin, chevalier, président de la Chambre des comptes de Brabant depuis le
17 août 1581. C’éta it ce m agistrat q u i, un jou r, avait été si gravem ent insulté par le comte de Hoogli- 
straeten : voir t. I" , p. 208, note l rc.

s A Bois-le-Duc.
4 Le gardien de la Fontaine, p etit château du cardinal près des étangs de Sl-Josse-tcn-Noode. Voir 

1. Ier, p. 262 , note 2m% et p. 325, note 4me. .

T om e  II. 1 0
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XIII.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

( Itibliolhèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. 111, fol. 535 et suiv. — M. F.)

B ruxelles, le 3 novembre 1566.

Monseigneur. Ce matin Mr de Berlaymont m’at mandé. Ad ce que survint 
Schelz ', lorsqu’il parla des affaires de ses enfl'ans, et l’aiant despesché revint 
sur les premiers propos, qu’estoient me congratulant de mon retour, et la 
peine qu’il povoit penser en laquelle je m’estoye trouvé bien sçachant que 
je  n’avoie esté moings menassé que luy; et que ung gentilhomme de France, 
que at plus de quattre mille livres de rente, Hugonau pour la vie, l’at ad- 
verty que trois genlilzhommes de pardeçà avoient conjuré, luy présent, la 
m ort de luy, B erlaym onts. Sur ce qu’il auroit dict en quelle évangille ilz 
trouvoient de faire m ourir quelcun? et que cela leur polroit couster chier 
en après. Ad ce quoi ilz respondircnt que ce seroit bonne œuvre despes- 
clier celluy que troubloit tout et avoit retiré de la noblesse MM™ d’Arem- 
berg et de Meghe, et sans lequel leur religion seroit fort advancée, et quelle 
chose l’on avoit faict à ceulx que avoient procuré la mort de Mr de Guyse? 
Et dict que chascun des conjurez at bien dix chevaulx qu’il entretient à ses 
fraiz. E t estant en ce propos adjoustoit Mr de Berlaymont qu’il pense 
certainem ent que, si Vtre lllmeSgrie fust icy demorée, l’on luy heust faict ung 
maulvais tou r; mais que comme prudent il avoit préveu la tempeste et soy 
retiré de bonne heure, en ce qu’il avoit faict saigement, et qu’il se trouvoit 
à son aise là où qu’il esloit, et qu’il pensoit bien que, avec la venue du Roy, 
il approcheroit et luy conseilleroit ce qu’il auroit à faire; assez dém onstrant 
qu’il pense que Vtre lllme Sgr,e doibve accompaigner le Roy, pour peult- 
estre me faire parler. Mais je  ne ditz aultre chose si non que je  présumoie

1 Le trésorier général des Finances.
1 Voir Correspondance de Philippe I I ,  t. 1", p. 4 5 1 , la le ttre de Berlaym ont au R oi, en date du 

25 août.
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que, si le Roy faisoit séjour en Italie, Vtre Illme Sgrie luy polroit faire la 
révérence. Il tlict qu’il avoit trois ou quattre lettres escriptes de sa main, 
pleines de satisfaction et du contentem ent qu’il avoit de luy et du bien qu’il 
luy voulloit et aux siens; que aussi il pensoit luy avoir donné cause ad ce, 
regrettant que l’on ne l’avoit creu doibz la prem ière heure, q u ’estoit de 
prendre les armes; et que si Madame de Parme se fusl partie de Brucelles, 
ceste ville se fust perdue *. En ce qu’il dicl vray : car Anvers y heust poussé 
pour leur faire à faire pis qu’eulx alïin de gaigner lustre. Et dict encores 
plus que , s’il se fust jo inct à la prem iere lighe des seigneurs % la religion 
fust bien avant venue, car de là, dict-il, tanquam ex fonte emanasse has 
undas, et que le Roy le doibt entendre ainsi et y pourveoir avant toutte 
euvre, puisque de celle là est née la seconde de la religion ’, et que Madame 
de Parme l’entend ainsi ‘ et cognoisl fort bien comme le comte d’Egmond, 
le prince d ’Orange, le comte de Hornes, le m arquis de Berghes et Montigny 
l’ont menée, et q u ’elle leur veult extresmement mal et faire leur saulce, si 
elle peult, et qu’elle tient le m arquis et Montigny autheurs de tout, et 
qu’ils peulvent fort bien inform er le Roy, s’ils veuillent dire vray. Il dict 
que Son Altèze at fort bon esprit, mais que c’est peine négotier avec elle, 
pour estre si variable, et qu’il luy samble qu’elle ne cherche que tempori
ser pour entretenir au mieulx que faire se polra, et qu’elle désire remédier 
par tous moiens, mesmes aux presches, en ce qu’il espéreroit mieulx ne 
fussent tant de traversses. E t n’oblia aussi de dire comme, par sa diligence, 
Montz avoit esté conservé, que indubitablem ent se fust perdu ; que Noir- 
carmes faisoit bon debvoir tenant Valenchiennes soubz bride 5; que Rassen

'  Cette observation de B erlaym onl, sur les conséquences probables que la sortie de M arguerite de 
l'arm e aurait eues pour Bruxelles, est fondée. On rem arq u era , toutefois, que Bcrlaymont n'avait pas 
eu toujours une vue si claire de la s itua tion , qu’il avait songé à conduire la gouvernante à Mons, et que 
c’était Noircarmes qui avait définitivement fait écarter toute idée de changement de résidence. Voir t, Ier 
pp. 19b, ÔS7, 562, 367, 408, 426, 458, 444, 448, 464, 522.

* La ligue des flèches.
s La confédération des nobles.
4 G ranvelle, on se le rappelle , avait déjà exprimé plusieurs fois la même idée sur la liaison des 

deux ligues.
‘ Sur les rapports de Noircarmcs avec le m agistrat de Valcnciennes e t avec le consistoire, pendant les 

mois de septembre et d’octobre, on peut consulter les Mémoires de Pontus P ayen , cités, t. 1er, pp. 268 
cl suiv. ; Le Boucq, Histoire des troubles advenues à Valenciennes, etc., edidit de Robaulx de Soumoy,
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gliien 1 avoit conservé Lille* où que, si le comte de Hornes fust esté, tout se 
fust perdu : car l’on l’estimoit aussi corrompue comme Tournay; que telz 
mériloient ung Toison 3; que Madame de Parm e extolloit le comte de Mans
feld au ci cl; mais qu’il connivoit encores en la lighe, aiant donné à tous ses 
gens et souldarlz les flesches, sans considérer que d ’iceulx venoit le venin 
qu’on at veu depuis (que me faict à croire qu’ilz ne sont guères bien par 
ensamble, aussi ilz ne se hantent point); et dict que Mr de Mansfeld veult 
combattre les oppugnateurs de la religion, mais que cela ne se peult faire 
par les flesches. Aussi dict-il : que le comte d’Egmond et le prince d’Orange 
le 4 hayssent plus que oncques; qu’il se lient sur sa garde et que le prince 
d’Orange dict que luy seul trouve maulvais et le blasme de ce q u ’il at passé 
à Anvers comme chose contre déhue raison et service du Maistre, mais qu’i l s 
s’en soucie peu, et que, quan t ores il l’auroit dict, il n’auroit dict que la

pp. 18, 10, et surtou t les documents officiels édités par Mr Paillard dans le tome VI des Mémoires histo
riques sur l’arrondissement de Valenciennes. Pendant le mois d ’octobre Noircarmes avait établi sa rési
dence, presque perm anente, dans la citadelle de Cambrai.

* Maximilien de G and, d it V ilain, baron de Rassenghicn e t d’Isenghien, ou plutôt Rasseghcm et 
Iseghem , fils d'Adrien et de Marguerite de Stavele, petit-fils d’Adrien, seigneur de Rassegheni, assassiné 
par les ordres de Philippe de Clèvcs à l’époque des luttes des communes flamandes contre Maximilien 
d'A utriche. Ce seigneur, qui était gentilhomme de la bouche du Roi e t , depuis 4861, grand bailli 
d’Alost e t de G ram m ont, venait d 'obtenir en o u tre , p a r patentes du 15 avril 1H66, le gouvernem ent 
provisionnel de la Flandre gallicantc, c’est-à-dire des trois châtellenies de Lille, de Douai et d’Orchies. 
C’était un vaillant soldat, catholique décidé, loyal royaliste et patrio te éclairé. On parlera souvent de 
lui dans la suite. 11 suffira de rappeler ici les conseils qu’il donna, avec une ra re  franchise, à Philippe II, 
e t de d ire qu’il devint plus ta rd , en conservant son gouvernem ent en vertu de patentes définitives, chef 
des Finances et mem bre du conseil d’État. La terre d'Isenghien fut érigée en comté en sa faveur en
1582. Le comte d'Isenghien m ourut à T ournai l'année suivante. Sa veuve, Philippine de Jauche de Mas- 
taing, reçut une pension par patentes du 20 m ars 1884. — Correspondance de Philippe I I ,  t. Ier, p. 4-30 
et passim. — Bulletins de la Commission royale d ’histoire, l re série , t. I I , pp. 62 e t su iv .; 2 ' série, 
t. I" , p. 145; 3e série, t. IV, p. 478, etc.

* Depuis le milieu du mois d’août la duchesse, avec l’avis du conseil d’Ë tat, avait décidé d’envoyer 
à Lille la bande d'ordonnance de Montigny, e t d ’autoriser Rasscnghien à lever deux cents hommes 
pour la garde de la ville : Correspondance de Philippe I I ,  t. Ier, p. 4ÏS0. On trouve une lettre intéres
sante de Rassenghien à la duchesse, sur la situation de Lille à la fin du mois d 'aoû t, dans les Mémoires 
de Pasquier de le B arre, cités, t. Ier, pp. 512, 515.

3 Le collier de la Toison d ’or.
* Berlaymont.
* Encore Berlaymont.
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vérité; et que les presches ne se debvoient perinectre aux lieux où n’ont 
jam ais esté, et que l’on at rendu trop peu de peine pour y résister, mais 
plus tost avec grand soing mandé quérir les ministres, comme se trouverat 
cy après; et que les seigneurs pour m onstrer leur povoir et crédict vers la 
moienne noblesse, le peuple et les magistrats des villes, avoient mis le feug 
aux eslouppes, mais qu’ils n’avoient pensé qu’il debvoit prendre si avant 
comme il at faict, dont ils se trouvent fort empeschés. Et qu’il espéroit que 
le Roy cognoislroit qui auroit bien, qui mal faict. E t estoit facille de 
cognoistre, à la façon de dire, que , avec la venue de Sa Majesté, il pense se 
jecter ung pas plus avant, et que les aultres debvront estre rabaissez; ce 
qu’il dict clèrem entse debvoir faire, affin que aultres y prendent exemple. 
Et certes il mérite beaucop et at faict grand service, et heust faict dadvan- 
taige s’il heust esté suyv i, ce qu’il n’est encores ad ce qu’il me samble. Je 
ne sçay s’il désireroit la présence de son Maistre et me sambloît que ce 
qu’il ni’en touchoit estoit plus pour me tirer les verds du nay, que pour 
plaisir que l’on en recepvroit, craignant dim inution de crédict et auctho- 
rité; mais peult-estre que c’est à tort. Touttesfois je ne luy dict aultre chose 
sur ce propos comme aussi je ne sçaurois faire.

Mr de Berlaymont regrette fort la despense que l’on faict * et dict qu’elle 
porte l x ™  florins par moys, et que les l  vont à  l’accrue; que partant le Roy 
ne se debvra esbahir si son argent s’en vad, mesmes ne contribuant rien les 
Estatz. 11 dict que les trois ducqz d’Allemaigne ont prestz leurs gens s.

C’est chose incréable ce que Mr de Berlaymont conte du comte de Hornes, 
de ses façons de dire et menasser de l’occision des prebstres : que l x 1"  
Flamandz viendroient icy pour chasser Madame de Parm e; que xm se trou 
veront à la presche près du Mont-Sainct-Eloy, en despict du viconte 5, où 
touttesfois ne s’estoient pas trouvé trente, et que quant on luy dem andoit 
unde haec? qu’il ne sçavoit que dire; enfin qu’il s’est en allé pour tout, en 
ce qu’il n’y at rien perdu.

Il dict que le prince d’Orange ne dort nuyt ny jour, et se trouve en con
tinuelle peine; que le comte d’Egmond, que vint hier, samble prendre aultre

1 Pour certains arm em ents.
1 Les ducs Erick, Ernest et Philippe de B runsw ick: Reiffenberg, Correspondance de Marguerite 

d'Autriche, duchesse de Parme, pp. 189, 218, 219, etc.
* Le vicomte de G and, Maximilien de M elun, voir t. Ier, p. 277, note 5m'.
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chemin avec son gouverneur Casembrodt; qu’il demande et cherche tous 
moiens pour faire cesser les presches, et qu’il double qu’il vouldroit venir 
à une religions tred e ',q u e  sera d’achever à perdre ce que reste,puis que c’est 
donner liberté et hoster tout moien pour en après enchercher la vérité des 
choses passées. Il dicl que ceulx des Estatz de Flandres sont après pour 
envoier une légation en Espaigne, procurante le comte d’Egmond, pour, 
comme il pense, la religions vrede que l’on ne dorm irat pour faire trouver 
bonne à ceulx de Hollande. Il dict que l’on cherche intercession vers l’Em - 
pereur,et que il s’y emploie estant sollicité d ’aulcungz princes d’Allemaigne, 
en ce quoy le prince d’Orange ne dort; et qu’il pense que l’Em pereur se 
lessera fleschir, par le désir qu’il at de voir icy les choses en paix, crain- 
dans que le Roy ne le polral si bien secourir s’il y treuve trop à faire *.

Cependant il dict que les consistoires, que sont les commissaires de la 
nouvelle religion, et les villes de Tournay, G and, Valenchiennes, Anvers 
e t Bois-le-Duc ont gens en Alleniaigne, et y continuent le W arlgelt jusques 
le prem ier d’apvril *; et, ce nonobstant, ilz ont présenté requeste à Son 
Altèze, offrantz trois millions d’or pour paier les debtes du Roy si l’on les 
veult permectre de vivre librement en l’exercice de leur religion. Et ont 
présenté encores quelque aultre requeste que at plusieurs poinetz, et 
laquelle, ad ce que je veoids, l’on tient secrelte, car Mr de Berlaymont ne 
vouloit rien particulariser *. Aussi asseuroit-il que quattre reylm eysters

'  Une paix de religion.
’ Voir G rocn, Archives, t. Il, p. 5 4 9 , en no te, d ’après le Mémorial de H oppcrus, e t pp. SOI et 

suivantes.
‘ Meghem croyait que « le wartghelt des gueulx » était expiré depuis le milieu d’octobre, sauf au 

capitaine W esterholt, e t il avertissait la duchesse du b ru it qui courait « là entre les ritm eesters • qu’ils 
n’en donneraient pas l’hiver, attendant au plus tôt le Roi au printem ps. P. Cuypers-van Velthoven, 
ouv. cité, p. 84. On trouve dans Groen, À rchw es, t. H, pp. 2 0 5 , 2 1 2 , 257, 271, 58 9 , 4 0 2 , etc., plu
sieurs lettres du romilc Louis de Nassau relatives aux préparalifs m ilitaires faits par les confédérés en 
Allemagne. Ces lettres témoignent de grandes difficultés financières. Il résu ltera it des renseignements 
de Berlaymont que les consistoires auraient fourni aux confédérés l’argent, qui leur m anquait, pour 
continuer le uiartghelt. .

1 Castillo, dans la lettre du 5 novem bre,dont il a été question plus haut p. 65, note 4 m<’, parlait aussi 
de cette requête. Un membre du m agistrat d ’Anvers, catholique et cardinaliste , lui avait d it à propos 
d 'elle : que vraisem blablem ent les sectaires avaient l’argent nécessaire pour acheter ta paix ou la 
guerre. Le texte de la requête, datée du 27 octobre e t présentée par les réformés d’Anvers, est im prim é 
dans les Bulletins de la Commission royale d ’histoire, 2m'  série , t, X I, pp. 244 et suivantes. On trouve
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s’estoient trouvé vers le m agistratde Anvers, avec lettres d ’aulcungs princes, 
leur offrantz ayde de vim chevaulx et xxvm piedtons, pour les garder contre 
ceulx que vouldroient empescher la liberté de leurs consciences; mais 
qu’ilz avoient respondu prudam m ent, sans ouvrir les lettres, qu'ilz avoient 
ungsi bon et si clément Roy qu’il ne leur falloit aultre faveur que la sienne *. 
L’on peult facillement cognoistre de quelle forge cecy vient.Ceulx d’Anvers, 
ad ce qu’il dict, commencent à mectre de l’eaue en leur vin, et faict à croire 
que l’offre qu’ilz font leur procède de craincte, véantz que les seigneurs les 
lessent; touttesfois que, là et ailleurs, ilz tiegnent pour certain que Sa 
Majesté ne passerai cest hyver en Italie, et que. si cela est, l’on commen
cerai à poursuivre l’assamblée générale des Estatz pour prévenir la venue 
de Sa Majesté, et introduire la religions vrede et abolir les choses passées. 
Touttesfois il espère que Artois, H aynault et Nam ur tiendront bon, estantz 
les lisières du payz bonnes, comme Luxembourg et Brabant-W allon, avec 
les payz susditz et que Namur at promis de tenir bon, mais il doubte fort 
le pensionnaire s et lieutenant du maire s que ne vaillent rien tous deux

11 at opinion que, à la venue du Roy, le prince d ’Orange se retirerat en 
Anvers où se faict une grande provision de bled et pouldre. Ad ce quoy je 
réplicquav que mectant garnison aux villes à l’entour, mesmes de Breda et 
Berghes du m arquis de Berghes. et serrant la rivière, l’on le feroit venir à 

jitbe. Il crainct que l’on jecterat gens en Bois-le-Duc, où les affaires vont 
très mal nonobstant que le seigneur de Merode et le chancelier de Brabant 
y soient, et n’est question de y dire messe, chanter ou sonner cloches, ce 
que le tiers membre at expressement conditionné et en demandé acte, et 
tous les monastères sont rendus inhabitables, de sorte qu’il n’y at fenestre
quelques documents supplém entaires qui la concernent dans la même collection, 5 ,DC série, t. III, pp. 592 
et suivantes. Des requêtes analogues furent présentées par les sectaires de Malines et de la Flandre : 
voir Gachard, Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. Il, p. xcix, note 2. Sur la publicité qui fut 
donnée à ces diverses pièces, les collectes auxquelles elles donnèrent lieu , le bu t dernier que se pro
posaient dans l’occurrence les chefs du mouvement, etc., voir S trada, édition citée, t. 1", p. 370 ; De 
Coussemaker, ouv. cité p nssim , et surtout t. I l ;  G roen, Archives, t. I l ,  p. 4-17; M areus, Senlencien, 
pp. 89, 9 4 , etc .; Te W ater, ouv. cité, t. IV, p. 134; Van Vloten, Nederlands opstand tegen Spanje 
(1564-1567), pp. 112 e t suivantes.

1 Castillo, dans sa lettre du 5 novem bre, rapporta it encore le même fait.
* Jacques V orroux, voir t. 1er, p. 113, note 2 me.
8 On n’est pas parvenu à fixer l’identité de ce personnage.



80 CORRESPONDANCE

ny verrière. Il crainct aussi que l’on s'emparera! aussi d’Utrecht et de 
Maestricht, laquelle dernière, si elle se perd, il tient tout le payz de Liège 
affollé.

Les affaires y vont fort mal, car ilz ont chassé ung excellent prédica
teur cordelier, que Monsr de Liège y avoit envoié; et les catliolicques, 
nonobstant qu’ilz soient en plus grand nombre que les autres, n’y ont osé 
résister *. Il dict que l’on al envoié quatlre compaignies faictes nouvelle
ment au quartier de Luxembourg vers Malines- et L ire4, mais qu’il doubte 
que icy, ny en l’ung ny en l’aultre lieu, l’on ne les vouldrat recepvoir % et 
qu’il avoit esté d’advis de mectre tout à Malines, puis que l’on s’y est si mal 
porté par les menéez de Betz et aultres. Ilz sont bien nécessaires, comme je 
disoie, à Lire, que scroit asseurer Louvain, Diest, Tillemont et tout ce quar
tier, qu’est fort catholicque; et ne seroit mal mectre aulcungz à Woalem* 
pour garder la rivière et empescher les irrisions que l’on faict en l’église, 
en laquelle l’on presclieet faict tout empeschement au curé *.

Ledict sieur de Berlaymont est d’advis que le Roy viègne avec armée, 
non pas pour faire foulle mais pour estre obéi,et qu’il la loge cy auprès; et 
qu’il mande lors les Estatz généraulx, disant : que puisque cela at esté si 
souvent requis, qu’il veult qu’il se face, et une fois entendre ce que l ’on 
vouldra dire, pour y prendre telle résolution que luy plairai et sam blerat 
convenir; qu’il at esté content que l’on hostast l’inquisition, modérast les

* Correspondance de Philippe I I ,  t. 1er, p. 482; e t G acliard, A naïvetés Belgiques, pp. 174 -2 0 0 , et 
276 à 295 , pour la correspondance de Gérard de Groesbceck avec M arguerite de Parme.

5 Par lettre du 8 novembre la duchesse avertissait le conseiller Quarré de la marche sur L ierre des 
arquebusiers à cheval de Trélon , et de quatre enseignes Luxembourgeoises sous la charge des sei
gneurs de Meysembourg (ou la G range), de Solre, et de M ercxy, et du capitaine Gilles Villain. Les 
deux dernières étaient destinées à occuper la petite ville. — Documents édités par Mr Paillard  dans 
les Mémoires historiques sur l’arrondissement de Valeneienncs, t. V I, p . 170.

5 On verra plus loin ce qui se passa à Malines. A L ie r re , le comte de Hooghstraeten, qui avait un 
hôtel en ville, engagea le m agistrat à ne pas recevoir de g arn ison , et les hérétiques de la localité tra 
vaillèrent dans le même sens; mais le m agistrat fit ouvrir les portes aux deux compagnies de Villain 
c l de Mercxy. — Correspondance de Philippe / / ,  t. Ier, p. 4 8 2 , et Antoon Bergm ann, Gescliiedenis der 
stad Lier, p. 218.

4 W aelhem , sur la N èthe, non loin de Malines.
* Correspondance de Philippe II, t. I" , p. 4 8 1 , et Bulletins de la Commission royale d ’histoire, 

1 "  série, t. X III, p. 60.
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placcardz, donnast le pardon général, et que encores il veult bien tout cela ; 
mais que les* presches ne se doibvent permectre contre sa volunté et que telz 
et telz, qu’il polroit nommer, n’ont faict bon office ny léaulx services, ne 
ce qu’ils luy avoient promis et qu’il avoit attendu d’eulx; mesmes que l’on 
at révélé tout ce que se disoit au conseil d’Estat. 11 ajoute que, en tous 
endroicts, Sa Majesté doibt faire la différence de ceulx qui ont bien et mal 
faict, exaltando humiles et deprimendo superbos, saulf que l’on reprendra 
en grandz lieux * ceulx que se recognoistront, comme l’on dict de Hoogh- 
straeten et aultres.

En ce quoy il me samble estre assez conforme à l’opinion de VtreIllmoSgrie, 
excepté ce des armes. E t certes ses considérations sont bonnes, que je  luy 
ay louché sans me lesser sortir ung mot de la bouche de queladvis estV tre 
Illme Sgrie; aussi le temps estoit court. II lient pour asseuré que Madame de 
Parme ne bougerat d’icy, et luy samble que, pour sçavoir la vérité d’ungne 
infinité des choses, il fauldroit faire parler Backerseel, ou Hames si l’on 
pouvoit recouvrer de luy, que seroit facille puisqu’il est en Hongrie *, car 
il ne pense que aultrem ent il reviègne jam ais icy.

J ’avois oublié quasi de dire que Mr de Berlaym ont sçait bien que le 
comte de H om es dict au président de Flandres, lorsqu’il avoit esté icy avec 
les évesques pour dire son advis sur la religion, qu’il sçavoit ce qu’ilz 
avoient arresté par ensamble, mais que les seigneurs leur m onstreroient ce 
qu’ilz sçavoient et povoient faire; qu’est quasi le mesmes que le m arquis 
de Berghes dict en pareille conjuncture, au doien de Saincte Goule, dont 
j ’ay lors adverti \ be Illrae Sgrie, que j ’ay bien voulu derechief en rendre 
souvenan t5. E t hoc cum Barlaym ont, remolis omnibus arbitris.

* Dans de grandes charges.
* Sur le départ de Ham es, voir t. Ier, pp. 451, 452, 460, 468. On retrouvera bientôt ce personnage 

mêle aux négociations de Louis de Nassau en Allemagne.
* Voir Papiers d 'É ta t ,  t. IX , p. 314.

T o m e  II. 1 1
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XIV.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. III, fol. 337 et 338. — M. F.)

Bruxelles, le 3 novembre 1566.

Monseigneur : l’on ne cesse par tous moiens solliciter l’assemblée géné
rale des Estatz, le comte d ’Egmond en F lan dres, et le prince d’Orange en 
Hollande, que ne passe aulcune occasion. Mesmes le comte d’Egmond at 
requis le président de Flandres * de, par son conseil, en faire escripre à 
Madame de Parm e; mais Hessele * luy diet qu’ilz estoient commiz à faire 
justice, et non pas eulx entremectre des Estatz.

fiackersele at fait signer par ceulx du consistoire de Gand les poinetz que 
son maistre vouloit estre signez, et en lieu de ivc, que debvoient signer, ilz 
se sont présentez à la dicte signature vin0 personnes 5.

Monsr le prince at rassamblé les Estatz à Schoonhove le xxix du passé, 
et j ’entendz que avec l’auctorité d’iceulx il veult deffendre la rup tu re  des 
imaiges et monastères, que servirat pour faire désister aulcuns, à Amster
dam et ailleurs,.que pensoient en ce faire pour luy *.

Mr de Hooghstraeten at renouvellé le serm ent des soldatz d’Anvers, ad- 
joustant qu’ilz seront aussi tenuz deffendre les églises et maisons et per

1 Le président du conseil de F lan d re , M° Jacques M artens, voir t. Ier, p. 119, note 1” .
* Conseiller au conseil de F lan d re , voir ibidem, p . 503, note 1 " .
* Voir De Jonghe, Gentsche gescliiedenissen, t. Ier, pp. 50 e t suivantes. La signature de la soumission 

ou accord eu t lieu les 2 5 , 26 e t 28 octobre. Le texte de l'ordonnance, rendu en exécution de l’accord, 
e t sta tuan t par provision jusqu’à ce qu’il fût décidé autrem ent p a r le Roi par avis des É tats généraux, 
est rep rodu it p a r l'historien. On peut consulter en outre plusieurs pièces justificatives annexées au 
Verslag van ’t magistraet van G ent, c ité , en tre  autres une le ttre  du comte. d'Egm ont, datée du 25 dé
cem bre, p. 195; et Van die beroerlicke tijden in die Nedertanden, envoom am elijk in  Ghent, 1566-1568, 
door Marcus van Vaemewijck, etc., edidit Ferd. Van der Haeghen, pp. 298 e t suivantes, dans les 
publications de la Société des Bibliophiles flamands.

4 La proposition, faite par le prince aux É tats , est im prim ée dans G achard , Correspondance de 
Guillaume le Taciturne, t. I l ,  p. 270. •
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sonnes des ecclésiaslicques; et comme aulcuns y  faisoient difficulté, il les 
at cassé et prins des aultres que se sont offeriz dix pour ung.

11 ne m ’a samblé com m unicquer beaucoup à Elbertus de ce que Vtre 
Hlme Sgrie m’avoit com m andé, car il est par trop aveuglé du prince, qu ’il 
diet estre en grande doubte avec le comte d’Egmond. Je demandiz pour 
quoy, et si l’on se plaindoit de Sa Majesté? Il diet que non, mais que l’on 
s’en louoit grandem ent; mais que aulcungz menassoient dém olir leurs mai
sons. Et moy aiant encherché plus près, il me diet qu ’il seroit d’advis quod 
demulcerentur pecuniâ et que, de sa part, il n’y plaindroit aulcuns milliers. 
L’expédient n’est pas maulvais, et seroit une bonne emplastre à l’apostume! 
Mais il V auroit dangier qu’ilz retom beroient souvent en ceste m aladie, et 
aultres à l’exemple d’eulx, s’ilz povoient trouver telz médecins et telles 
drogues.

Il se deflïe tousjours du duc de Clèves, disant que luy at, passé sept ans, 
chassé ceulx que preschent m aintenant par icy. Si nous heussions depuis 
faict le mesme, ilz ne prescheroient m aintenant par cy, comme je luy ditz, 
et n’y at pourquoy tenir en subçon ledict seigneur, comme il fait, attendu 
sa maladie. 11 diet que le ducq d’Arschot at maulvaise opinion du comte 
d’Egmond et ce de la religion, et quod contabescit.

L’on diet que Brederode at reçeu grandz deniers pour faire gens, dont 
il ha faict grande dém onstration, et n’at guerre donné à ceulx qu’il avoit 
enrollé, se m ocquant des ungz et des aultres, et q ue , pour mieulx vendre 
ses coquilles et gaigner crédict, il fait abactre les imaiges à Viane, pour la 
conservation desquelz peu auparavant il avoit faict quelque commande
m ent avec peine et amende.

Cullembourg avec Battembourg 1 at faict grand mal à Maestricht, comme 
peu avant à B ôis-le-D uc, où l’on crainct la troisiesme furie, que seroit 
pour faire deslogier le chancellier de B rabant que tient toutte la gravité 
qu’il peult, et faict aller ses deux huissiers avec leurs bastons devant luy.

Ceulx d’Anvers se treuvent esbahiz de la confusion qu’ilz veoient en leur 
ville; et fault aux contractz de mariage conditionner la liberté de religion 
pour chascung des contrahans.

Les Estatz de B rabant ne font rien. Les abbez avoient arresté que l’on

1 Guillaume de B ronckhorst, baron de Battem bourg, banneret de la Gueldre.
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jurero it in fidem Romanam. Mais la noblesse, ny aulcunes villes, ne le 
goustoient.

P ierre de P ar revint devant hier d’Allemaigne et n ’at encores peu avoir 
accès vers Madame de Parm e pour dire ce qu’il y at trouvé. 11 n’at passé le 
R hin, et se loue de l’expédition qu’il at trouvé des princes, entre lesquelz 
le beau-frère du  comte d’Egmond ' est hay extresm em ent de ses subjectz 
qu’il tirannise. 11 dict qu’il n’at trouvé aulcuns gens de guerre au Palatinat, 
et que tout est paisible, mais que les calvinistes se vantent que si le Roy 
sort d ’Espaigne que tout s’y révolterat en la religion. Mais ce sont leurs 
façons de dire.

L’on est bien esbahi de ce que Tournay est délessé par le comte de 
Hornes, mesmes audict lieu , de ceulx que avoient faict fondement sur 
luy *. Je  ne répéteray rien de ce qu’escript Mr Bordey, et mesmes des nou
velles venuez par ung courrier, que vient de Medina Celi et dict que Sa Ma
jesté se portoit fort bien : que sont les meilleures nouvelles que sçaurions 
avoir. Il ne dict pas grand chose de sa venue, et le sécrétaire Bourgeois! at 
publié passé huict jours que l’on désarm oit les galères à Gênes. Il ne peult 
estre que nous n’en aions nouvelles devant quinze jours, et je  veulx espérer 
mieux et p rier Dieu le noz ammener tost sain et saulf selon qu’en avons de 
besoing; le suppliant, etc.

* L 'électeur Palatin  Frédéric III, qui régnait depuis 1859. Ce fut le prem ier prince Allemand qui 
in troduisit le Calvinisme dans ses états. Il fit de Heidelberg un  foyer de propagande. On trouve de 
curieux détails sur lui dans les dépêches de l'am bassadeur Chantonay, en tre  autres dans les Papiers 
cl’É ta t, t. IX, pp. 618, 619, 620, etc.

* Le comte de Hornes s 'é tait re tiré  à Antoing vers le 11 octobre, et le 18 il était parti pour Bruxelles. 
— Mémoires de Pasquier de te B arre , t. Ier, pp. 205, 208.

5 Sébastien Bourgeois, secrétaire du conseil privé.
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XV.

LE SEIGNEUR DE LA THIEULOYE 1 AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Mémoires de Granvelle, l. XXIII, fol. 245. — C.)

Béthune, le 4  novembre i  566.

Monseigneur : combien que suis esté vers Vtre Illme Sgrie im portun pour 
la coadjoutrie de Bourbourg pour ma seur, si esse que, à la requeste de 
madame de B ourbourg1 et de touttes les demoiselles de son couvent, suis 
esté requis derecief voulloir escripre che mot à Vtre Illme Sgrie. Pour quoi 
très-hum blem ent je suplie me pardonner, si derecief suis im portun vers 
y t r e  i|[me Sgrie, et de suplier icelle de, par ses begnines bénivolences accous- 
tumées, voulloir fère ceste grâce et favour à madite dame de Bourbourg, 
et touttes ses demoiselles, avoir pour recommandé vers Sa Saincteté une 
requeste qu’elles envoient si-joincte à leur solliciteur, pour obtenir exern
tion de visitation par le Revm® évesque de Sainct-Omer, jusque à ce que 
Sa Saincteté aurat ordonné comme touttes les aultres, qui sont parielle
ment exemtes. auront à che rigler. Qui m’a samblé ne debvoir refuser à 
madicte dame et demoiselles leur prière; parquoi, M onseigneur, je  suplie 
très hum blem ent Vtre Illme Sgrie qu’en ceste affère vieulle user de ses bé
guines grâces accoustumées, vers Sa dicte Saincteté, de povoir parvenir à 
leur intencion. Je ne eusse prins la hardiesse fère ceste suplication, ne fût 
que congnois qu’elles ont tousjours vescu vertueusem ent selon leur o rdre , 
sans jam ès (depuis l’institution de leur ordre) avoir fet chose digne de

’ François Philippe de B ernim icourt, chevalier, seigneur de la T hieuloye, m aître d’hôtel de la 
duchcsse de P arm e , fils d’un m aitre d ’hôtel de Marie de Hongrie. Ce gentilhomme, qui avait rem pli 
la charge de prévôt-le-comle à Valenciennes, était depuis 1568 capitaine et gouverneur de Béthune. Il 
m ourut à Béthune en novembre 1584. — T . Ier, pp. 15, 612. — Correspondance de Philippe I I ,  t. Ier, 
pp . 512, 547. — Bulletins de la Commission royale d’histoire, l re série , t. X, p. 105.

* L’abbcsse de Bourbourg était, à cette époque, Marie de S '-O m er, dite de Morbecque. Elle m ourut 
en 1568, ayant gouverné l ’abbaye pendant vingt-trois ans. Marie de B ernim icourt, sa coadjutrice 
depuis 1562 , lui succéda, e t m ourut à son tour en 1877. — Gallia chrisliana, t. I II , p. 518.
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repréhension, comme inesines le Revme évesque de Sainct Orner sçet bien. 
D’abondant je crains que si la dicte visitation passe, sellon le décret du 
sainct Concilie de Trente, que touttes en général ne vouldront fère nenni 
au veu, qui leur causeroit se retirer vers leur parens et am is, qui seroit ung 
bien si grand scandale en ce tems si troublé où nous retrouvons. Suppliant 
très hum blem ent Vtre Illme Sgrie me pardonner si privément donne à con- 
gnoistre che que l’on sçai.

Quant aulx affères de la religion en ce Pays-Bas, combien que m’asseure 
que V1™ Illme Sgrie en at plus certainnes nouvelles que par moi, pour n’avoir 
de six mois entier bouget de ceste ville, ne sçai qui se passe vers Brabant 
que par ouï dire, qui est que, depuis ung mois, ceulx de Bois-Ie-Duc ont 
rom pu touttes leurs esglises et chassé tous les prestres et religieux et reli
gieuses hors la ville et rasé le monastère des Cordeliers; le mesme à Amster
dam et Leide en Hollande, où le prince d’Orrange est allé à dilligence. Ne 
sçai quel ordre s’i m ettrat; et, en son absence, l’on at envoiet le conte de 
Hochstratte en Anvers, où estant sa personne, le xxne de octobre environ 
vu0 personnes se m irent à saccager la principalle esglise comme aupara
vant, et le dict conte de Hochstratte feit entourer ladicte esglise et en print 
p lusieurs, dont le vendredi ensuivant en feit pendre wit, et le samedi xvm, 
dont i a voit ung gentilhomme de Malinne et les aultres des principaulx 
m archans d’Anvers *; voillà che que m’at esté mandé.

En che pays d’Arlhois, tout i est encore bon , sauf le pays de L aloue’,
qui ne veoullet suivre l a .................. 4 fol de leur députés. En la fin, tout i
va mal, et l’absence et retardem ent de la venue de Sa Mu cause beaucoup 
de m al; et font les soulevés courir le b ruict que si Sa M* ameinne des 
Espaignolz, que par tous moiens regarderont de l’empeschier. Mès j ’espère 
qui se fourvoiront, car il at plus de nobles bons pour le Roi que de m au

* Cette émeute eut lieu , comme on l’a v u , non le 22, mais le 17 octobre.
* Détails non avérés. Le chiffre des personnes exécutées à Anvers est exagéré. Les pièces offi

cielles ne m entionnent que les six exécutions dont on a déjà p arlé , et quelques condamnations aux 
galères. Enfin ce n ’étaient pas des principaux m archands qui avaient été p ris , mais quelques obscurs 
bourgeois et quelques étrangers. Voir P. G cn ard , Antwcrpsch archievenblad, t. IX, pp. 333, 335, 339.

‘ Le pays de l’AUeu, compris entre la F landre e t l’A rto is, était alors un foyer des plus actifs d’agi
tation hérétique. Voir de Coussemaker, ouv. cité, t. I I , .p p . 186 et suivantes.

4 Mot illisible couvert par une tache d ’encre.
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vais, qui aim ent tous mieulx vivre en la subjection d’un Espaignol cato- 
licque, que vivre soubz la liberté du Huguenot ou Geux. Voilà comme les 
affères vont mieulx depuis le partem ent de Vtre lllme Sgrie.

L eur masquère n’est encore descouvert, mès petit à petit se descouvre; 
mes tiel se tet, qui parlerat plus librem ent à la venue de Sa M“ : qui est 
pour le présent que sçavè-je advertir Vtre Illme Sgrie.

Du Chastiau en Béthune, che im e en novembre 1566.

XVI.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. III , l'ol. 348 à 552. — M. F.)

Bruxelles, les 15 e t 16 novem bre 1566.

Monseigneur, je  diray par ceste ce que m’at déclairé le prévost de Lou
vain 1 sur Testât de ce d’Anvers, que at fort bonne opinion de Hoogh- 
straeten d ’autant qu’il s’est déclairé à luy du regret qu’il at de veoir ceste 
confusion et hardiesse des calvinistes, disant que s’il fust esté mieulx ad- 
sisté, l’aultre jo u r que le tum ulte fû t, il heust troussé trois ou quatre des 
prédicantz et les heust pendu avec les aultres. Mais ce sont propos : et il ne 
le feroit avec l’advis du comte de Hornes.

11 luy samble que les bons bourgeois commencent à ouvrir les yeulx, 
lesquelz avec les Espagnolz et Italiens ont grande doubte que, si le prince 
d’Orange retourne, il perdra to u t , et partan t désirent que Hooghstraeten 
soit continué, l’aiant requiz de dem orer, avec offre de supplier Madame de 
Parm e de le leur lesser au lieu du prince, duquel ilz sont bien soucqz et 
de sa femme, que y est à la charge et fraitz d’Anvers; mesmes l’on d it que

1 Roger de Taxis, doyen du chapitre d’Anvers et prévôt de S '-P ierre à Louvain. Voir t. Ier, p. 80, 
note S“1'.
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luy, à son parlem ent, heut llllm escuz. Mais il ' s’est excusé, disant qu’il est 
pour Malines; qu’il ne vouldroit rien faire au préjudice du prince qui, par 
le moien de Straelen, at esté demandé par le magistrat, que l’on n’y voulloit 
avoir encores que au commencement il fust prest pour y a lle r’ ; mais ce 
n’estoit ainsi que l’on l’avoit pourjecté. I l s dict que la mère et femme de 
Hooghstraeten * ont prié les gens de bien et nations de ne faire ladicte pour- 
suyte pour ce que Monsr ne le prendroit bien, pour la mesme cause que luy 
at allégué, de ne voulloir desplaire ou em prendre sur le prince d’Orange.

Le dict prince at assez descouvert son cueur et ven in , partant de là 
[d’Anvers], quand il mandist vers soy le chappitre pour prendre congié, 
que députarent deux chanoines dont l’ung fut Almaraz “; et, soubz um bre 
de leur recom mander le service divin, d it qu’il estoit esbahi qu’ilz ne se 
polvoient accorder avec les aultres, ce qu’il désireroit qu’il se feict, et qu’il 
n’y trouvoit si grande difficulté d’aultant qu’il se faisoit en Allemaigne, et 
que, en une sienne ville, l’on estoit d’accord et que à divers temps les ungz 
et les aultres exerçoient leur religion en une mesme église. Sur ce quoy 
l’ung des députez du chappitre dem andit comme cela se povoit faire, si 
la diversité des opinions fust aussi grande comme icy? Sur ce luy replic- 
qua que la diversité estoit seullement sur l’intelligence des paroles, rem  
vero apud utrosque esse nnam et eamdem. Aussi, pour désespérer les bons, 
il at dict souvent qu’il n’y  avoit point xxv catholicques en toutte la ville.

Il * dict que sur aulcunes remonstrances que les calvinistes auroient faict,' 
que leur conscience ne povoit com porter tant de scandales que l’on faisoit 
avec la messe et sonnerie des cloches, Hooghstraeten auroit respondu que 
pour une messe il en feroit dire sept, et que en lieu d’ungne cloche il en 
feroit sonner trois ou quattre, et qu’ilz estoient incomportables, veuillantz 
que l’on leur garde avec bonne foy ce que leur at esté une fois perm iz, et 
violer ce qu ’ilz ont promis aux catholicques touttes les fois qu’il leur plaict.

1 I I , c’est-à-dire le comte d’Hooghstraeten.
’ Voir su r ce point t. I " ,  p . 365, note 3m',  et p. 39 6 , le texte et la note 4 “ e.
* II, c’est-à-dire Roger de Taxis.
4 La m ère du comte de Hooghstraeten é ta it, on se le rappelle , Anne de R ennebourg, e t sa femme 

Éléonore de Montmorency-Neyele, sœ ur de Hornes et de Montigny.
5 Le chanoine Philippe d’Almaras. Voir t. Iw, p. 5 0 , note 4 me.
‘ II, Roger de T ax is , dont Morillon reprend  les propos.
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Et certes ilz ont grand to rt, car en l’église de Noslre-Dame ne se diet que 
une messe, cessantz tous les aultres services et offices de l’église depuis lé 
xx d ’aoust; et à Sainct Michiel ' ne se faict aulcun service, et aux monastères 
et aultres églises fort peu, et la plus part en secret. Aussi que venant ung 
jo u r Marcos Perez luy rem onstrer les inconvénientz etapparen tz  tumultez 
que adviendroient, si luy Hooghstraeten n’accordoit certaines choses, il luy 
diet qu ’il ne se povoit assez esbahir de leurs façons de faire, d’aultant que 
touttes leurs remonstrances n’estoient que menaces; que aussi il voulloit 
bien qu’il sçeust que, si tum ulte survenoit, il seroit le prem ier qu’il feroit 
pendre. La response at esté bonne si elle est passée ainsi.

Il diet dadvantaige que le diet Marcos Perez at esté mandé sur la maison 
de la ville, et que l’on luy at deffendu sur peine de corps et biens de non 
sortir d’icelle, et que l’on l’auroit veu sortir fort peneux ; c’est chose es
trange comme ces mélancolicques sont adonnez à ces sectes ainsi que Ber- 
noille \  11 diet que ledict Perez at faict enterrer sa fille à la hugonote. 
Touttesfois le père et la mère ne l’ont peu divertir de l’ancienne religion, 
disant elle, pour sa raison, qu’ilz Pavoient apprins et nourri en icelle. Ce 
at esté son bien qu’elle at demoré dehors et qu’elle est morte bientost après 
qu’elle est retournée chez eulx. Il diet que l’on parle que Martin Lopez 3 au-

1 L’abbaye de S'-Michel dans Anvers.
’ Fernand de Bernuy, riche négociant d’Anvers qu’on disait j u i f  de race, é ta it, comme Marcos 

Perez, un des chefs actifs et influents des calvinistes de la ville. Il joua un rôle très-accentué dans 
l’émeute du mois de m ars 1567, mais d isparu t d’Anvers quelques semaines plus tard . Le duc d’Albe, 
à son arriv ée , fit a rrê te r un des secrétaires de Bernuy, e t fit citer celui-ci à com paraître en personne 
avec sa fem m e, Anne de C aron, le 21 février 1868. Les deux époux eurent soin de ne pas revenir. 
Ils furent condamnés au bannissem ent et à la confiscation des biens par contumace. Les Bernuy, qui 
avaient déjà quelques alliances dans la noblesse secondaire du pays, étaient arrivés d’Espagne à An
vers dans les premières années du XVIe siècle, à l’époque où les Portugais avaient commencé à y 
amener les produits des Indes im portés en Europe par la route du Cap de Bonne-Espérance. Une 
branche de leur fam ille, restée en E spagne, éla it en rapports financiers avec Philippe II en 1860. Le 
nom de Fernand de Bernuy est parfois écrit Benny. Beruy, B erulio, BernouIIe, etc. —  Correspon
dance de Philippe I I ,  t. Ier, pp. 810, 578. — G achard, Correspondance de Marguerite d’Autriche, 
duchesse de Parme, t. I*r, p. 367. — Anlwerpsch cronyckje, pp. 121, 122, 127, 156. — Bulletins de 
la Commission royale d ’histoire, 3 " ' série, t. VII, pp. 37, 38. — G uicciardini, Description de touts les 
P aïs-B as, etc., édition de 1582 , p. 130. — Mertens et T orfs, Geschiedenis van Antw erpen, t. IV, 
p. 612.

* Voir t. I " ,  p. 22 0 , -note 2 me. La sentence de bannissem ent de M artin Lopez rappela it qu’il avait
T om e IL 12
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roit presché en espaignol mais que encores n’at-il sçeu descuuvrir le lieu; 
mais qu’il est notoire que la femme dudict Perez ‘ tient eschole et enseigne 
jeusnes filles, et touttes celles que veuillent y venir. E t avec tout ce ledict 
Perez ose dire d’avoir faict service et que le Roy luy doibt, ainsi que dict le 
comte Lodovic, et que sans luy la seconde feste de Pasques l’on heust 
massacré en une’heure tout le clergié de par deçà.

C’est chose pitoiable du particulier que le dict prévost dict de la destruc
tion de l’église, où ne sont pas demorez en tout trois tables d’aultel. Tous 
les aultelz rasez en terre, les imaigesrompuez, celle de Nostre-Dame tirée avec 
une corde en l’Escaut, tous les ornem ents spoliez, et mesmes les reliquaires 
et mesmes le Sainct Sang de circumcision demeuré perdu, e t l ’aultel rompu 
en pièces, de sorte que le cheur où il estoit en est plein; celluy du Sainct 
Sacrement entièrem ent abattu, et ne sçait-on que icelluy est devenu, sinon 
que ung bourgeois at rapporté ungne petite boete d ’argent qu’il dict avoir 
trouvée jectée en la boue sur les rues, en laquelle estoient cent petites hos- 
tiez, que l’on at donné, avec des nouvellement consacréez, à ceulx que se 
sont communiez, pour la doubte que l’on avoitsi elles estoient consacréez; 
touttes les orgues, épitaphes, sièges, formes des chanoines rompuez, jus- 
ques à aulcuns tableaux de l’ordre du Toison. L’on at rapporté quelques 
calices et casules, lunicques et chappes, mais rien de suite et poinct les six 
mille florins qu’esloient en ung secret au chappitre, de loing espargné, que 
sont esté volez. Il me faict mal de rem ém orer cecy; mais il m’at samblé 
d’en faire note, pour ce que cy après elle polrat servir, quant l’on vouldra 
sçavoir comme tout y est passé; et la mémoire est labille, et je ne voul- 
droie retenir aulcung receueil de cecy par le temps que court.

Il dict* que si la veille de Saint-Luc5 Monsr de Hooghstraeten heust tardé 
une dem ie-heure, que les calvinistes s’emparoient de la tour et de l’église 
et qu’ilz y mectoient iv° corseletz pour garnison, que l’on debvoit raser les 
maisons des chanoines, tuer les ecclésiasticques et spolier trois comptoirs de

été des prem iers signataires du  com prom is, signé hu it formules de celui-ci, assisté à la présentation 
de la requête et à l’assemblée de Sl-T ro n d , etc. Van VIoten, Ncderland.i opsland legen Spanje (1864
1867), p. 183.

1 La femme de Marcos Perez était Ursule Lopez. Voir t. Ier, p . 482, note Bme.
*11, Roger de Taxis, dont Morillon reprend de nouveau les propos. '
8 C’est-à-dire lors de l’émeute du 17 octobre. •
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marchantz où il y avoit en cliascung cent mil escuz; que publicquem ent 
les calvinistes se enrollent et se treuvent, comme ilz d ien t, en nom bre de 
cincquante mil. Qu’est beaucop, puis qu’il asseure que en la revue, que s’est 
faicte pour sçavoir le peuple d’Anvers, il n ’est arrivé à  l x x x  et vi mille, 
comptez les prisons et hostelleries, selon les Iictz et places qu’il y a t,  et il 
y  at deux mille anabaptistez audit nom bre que reste : que yrat plus en d i
m inution que augmentation, puisque de tous costelz l’on mande gens pour 
achever de paindre ce que reste de bon; le Palatin aiant envoié ses prédi- 
cantz car Illyricus et H ethusiusy  sont en secret, et l’on y actend W est- 
phalus et W oquinus, que sont quattre bélistrez séditieux que sont banniz 
de plusieurs bonnes villes d’Allemaigne *. Il y at aussi Herm annus, F ri-

1 Le 9 septem bre le conseiller Boonen écrivait de M aestricht à la duchesse de Parm e : « Je  suis 
» adverti que h ier au soir est arrivé en ceste ville ung prescheur venu du pays du Palsgrave, lequel 
» se dict mandé pour aller prcscher en Anvers. » D’au tre  p a rt, dans la note su r la situation d’Anvers 
pendant les derniers mois de 1866 e t les prem iers mois de 1567, im prim ée dans G roen , Archives, 
t. I l ,  pp. 528 e t suiv., on trouve cité, parmi les prédicants calvinistes, « M» P ierre , envoy par le P a
rt latin. » M' P ierre n’est au tre que M* P ierre D atbcnus, « principal m inistre de‘la nouvelle religion
* et des prem iers qui vindrent en Flandre avec lettres de recom m andation du comte palatin . » 
Me Pierre rem it même une lettre de recommandation du Palatin  à son beau-frère, le comte d’Egmont. 
Celui-ci avoua plus tard  le f a i t , mais soutint avoir répondu au  m inistre : « qu’il s’en allât, n’ayant que 
» respondre » ; ajoutant qu’il pensait avoir raconté l’incident à Madame de Parm e. De Bavay, Procès 
du comte d ’Egmont, p. 258. M" Pierre joua un rôle très-actif dans la prise d’armes de la Basse-Flandre, 
à la fin de 1866, et rev in t plus tard à Anvers. C’est lui qui logeait chez Marcos Perez. De Coussemaker, 
ouv. cité, t. 1er, pp. 12, 65, 105, 55 9 ; t. II, pp. 1 1, 48, 4 6 ; t. I II , pp. 28, 50, 62 ; t. IV, 19, 20, 21.

s Ces nouveaux prédicants n ’étaient pas des envoyés du comte Palatin . D’après ce que la duchesse 
écrivait au Roi, ils avaient été mandés d’Allemagne par le comte Louis de Nassau et engagés au  nom 
du prince d’Orange. Ils venaient des terres des comtes de Mansfeld, et apportaient des lettres de ceux-ci 
au m agistrat d ’Anvers. C’étaient des luthériens, mandés précisém ent pour qu’ils disputassent avec les 
m inistres calvinistes et am enassent, s’il était possible, une fusion entre les deux sectes. Leur mission 
avait une im portance considérable pour le parti d’ac tion , parce que les princes Allemands . sauf ceux 
de la maison Palatine, répugnaient à p rê ter leur appui aux adhérents d’autres confessions que la con
fession d’Augsbourg. Dans une lettre française de la duchesse, trois de ces m inistres sont nom m es: 
Malhias Flaccus U liricus, Tilm annus Hessusius e t Petrus Rochinus. Dans les charges dressées plus 
tard contre sire Antoine van S traelen , on nomme parm i les » dogmatiseurs m artinistes » ou lu thé
riens in troduits à A nvers, Me Jean V orstius, Ciriacus Spangclbcrg, Herman Hamclmannus, Martin 
Wolfius, Joachim H artm annus et Illiricus. On trouve plusieurs pièces officielles, concernant l’ensemble 
de l’incident, dans P. G enard, Ânlwerpsch Archievenblad,  t. V III, pp. 197 et suiv. V oir, en o u tre , 
G roen, Archives, t. I I ,  pp. 552, 47 5 ; Correspondance de Philippe 11, t. Iep, pp. 4 9 2 , 509; G achard, 
Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. I I , p. xcix , en note, etc.
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son que at faict le principal mal là et en Flandres, que at esté entretenu 
par la dame de Battenboureh *. Ces cincq souflisent pour ruyner un payz. 
Je lesse tant d’aultres ministres que y  son t, lesquelz sont tous infâmes 
apostatz, et la pluspart homicides. Il y at le carme de ceste ville qui est 
negromantien 3; le second curé de Quiel (car ilz ont débouté celluy qu’es- 
toit icy eschappé des prisons de Monsr de Cambray, à cause de son igno
rance) est larron de calice, et at tué deux hommes et l’ung pour jou y r de 
sa femme *. 11 y at ung aultre qui at espousé trois femmes, et ung aultre 
qui a esté brigand de la compaignie de ceulx que l’on exécuta il y  a environ 
trois ans *, et ung larron de chevaulx. E t le povre peuple se lesse abuser de

1 H erm annus, le F riso n , qu 'il ne faut pas confondre avec Herm annus H am elm an, prédicant m arti- 
niste dont il vient d’être question, n’est autre que le trop célèbre Modedt. Ce prê tre  aposta t, né à 
Zw olle, dont on a déjà parlé  au t. I " ,  pp. 491 et 502, sem blait avoir le don d 'ubiquité . On le voit au 
prem ier rang des ag ita teurs, en 1566 et dans les prem iers mois de 1567, en F landres, à Anvers, dans 
le comté de Looz, dans le duché de Lim bourg, à M aastricht, etc. A Anvers c 'é ta it surtout à la suite 
de scs prédications furibondes que la populace avait saccagé l'église de Notre-Dame. Suivant une lettre 
adressée par le m argrave d’Anvers au m agistrat de G and, en septem bre 1566, Modedt au rait été banni 
de Brème pour scs mauvais procédés et son esprit de rébellion , et il au ra it vécu avec une femme 
m ariée dont le m ari était en Italie, etc. Nous le retrouverons encore. — De Cavrinncs, Esquisses his
toriques des troubles des Pays-Bas, t. Ier, pp. 114 e t suiv. — Verslag van ’t viagistraet van Gent, cité, 
pp. 156, 157, 158. — G achard, Correspondance de Guillaume le Taciturne,.I. II, pp. l i i i  e t suiv. — 
Merlens e t T orfs, ouv. cité, t. IV, pp. 527, 55 5 , etc.

* Pétroniile de P rae t, veuve de Herman de B ronckhorst, baron de Ballembourg. Celte dame 
éta it très-ardente à protéger les nouvelles doctrines dans sa baronnie. Le 25 octobre Meghem 
écrivait avoir entendu : « que Madame de Batenborch faict constraindre ses subjects d 'a ller à la 
> prcsche e t faict prendre de ceulx qui y ne vont point chascune fois ung florin d 'argent. » P . Cuy- 
pers-van Velthoven, ouvr. cité, p . 87. On trouve plusieurs documents in téressants, relatifs à l 'a tti
tude de Pétroniile de P ra e t, dans le même ouvrage, en tre autres pp. 59, 61, 62, 88, etc., e t dans 
N ijhoff, collection citée, 1 "  série , t. I I I ,  p. 184; t  IV, p. 2 2 5 , t. V I, p. 7 2 , etc. Un fait curieux 
tend à confirm er ce que d it Morillon du rôle qu’aurait joué H erm annus à Battembourg. On ap
prend  par la condamnation de Théodore de Battembourg qu ’il fut un jo u r mandé à Gand « par 
» lettres du séditieulx m inistre des sectaires Herm annus » pour avoir à délivrer « ung advocat 
» sectaire » constitué prisonnier au conseil de F landre , etc. : Van H asselt, collection citée, t. I 'r, 
p. 252.

* Dans la note su r la situation d ’A nvers, citée, on trouve : P ierre  Bogainus, « apostat carm élite. •
4 Me Frans A laerts, voir t. 1er, p. 500 , note 1 " . L’dntuierpsch chronyckje, p. 9 2 , l'appelle « een

» doodslager die synen koster verm oort hadde.... »
‘ Voir Correspondance de Philippe I I ,  t. I l ,  dans le rapport de M. Gachard, servant d’in troduction, 

pp. xxvn et suiv., le texte et les notes.
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si meschantz gens. Taffin * rassamble le plus d’escuz qu’il peult et en at 
désjà saulvé quelque partie ailleurs.

Ledict prévost croit que le pensionnaire Woesebeke soit cause de la venue 
des prescheurs du comte Palatin, vers lequel il at deux frères \  Si ces bélistrez 
pouroient tom ber en diversité d’opinion et débat par ensamble, ce seroit ung 
grand bien; mais ilz sont trop fins et s’accorderont p ou r pouvoir partir au 
sacq s’ilz peulvent, car, ad ce que je puis veoir, c’est là où l’on veult venir.

L’on a tte n u  la cène le prem ier dimenche de ce m ois, en laquelle le mi
nistre estoit assiz à table avec douze personnes, im itant l’action que se 
painct de la cène de Nostre-Seigneur avec les douze apostres, ce que at 
despieu à plusieurs de la secte qui dem andoient lequel d’entre iceulx re- 
présentoit Judas? E t ce misère durât jusques à trois heures après midi, 
depuis dix heures du m atin , toujours avec x i i  ou xi au coup, sans le m i
nistre. J ’ai oblié à luy  dem ander s’il y avoit aussi des femmes.

Les catholicques, ad ce q u ’il dict, ont leurs espies entre les calvinistez, 
et vouldroient que Madame leur envoiast gens : que seroit difïicille ; car la 
principale cause du guect que l’on faict est pour empescher qu’il n’y viegne 
garnison de par Sa Majesté 8. Aultrem ent tout y est bien venu; car c’est le 
receptacle de ceulx que sont pour le présent banniz en Geldres et de Lille. 
C’est le fruit de n’avoir voulu observer les salutaires édictz que l’on leur 
avoit mandé, de jecter dehors les estrangiers, ce qu’ilz ont appellé inquisi
tion. Que plus est, ilz sont convenuz avec les seigneurs prochains des faulx- 
bourgs que l’on y  paieroit demie-assise, que se repartiro it par moictié 
entre la ville et lesdits seigneurs 4, qu ’est cause que l’on a tant édiffié à l’en - 
tour des receptacles de tous m alheureux.

’ Jean Taffin, voir t. I " ,  pp. 26 2 , 3 2 6 , 336, etc.
* Le pensionnaire Jacques de W csenbeke, dont il a été question t. Ier, p. 4 4 6 , note l re, avait plu

sieurs frères q u i , à des époques d iverses, se re tirè ren t en Allemagne. Voir les Mémoires de Jacques 
de Wcsenbeke, edidil Ch. Rahlenbeck, pp. îx , xxv i, 4-0, etc.

5 Voir Correspondance de Philippe 11, t. Ier, p. 4 8 6 , dans la lettre du 18 novem bre, adressée par la 
duchesse au  R oi, et P. G enard, Antwerpsch Archievenblad,  t. VIII, pp. 106, 107, la le ttre  de Straelen 
au pensionnaire Jean G ielis , en date du 10 novembre. Ces sources confirment les dires de Taxis.

* On trouve, entre au tres , dans VArchievenblad c ité , t. V III, pp. 176 et suiv., un  accord fait en 
1561 entre la ville d’Anvers et le m arquis de Bcrghes, comme seigneur de Merxem et de Dambruggc, 
relatif aux accises, avec les pièces complémentaires. On se rappelle que Straelen avait acquis ces deux 
seigneuries du marquis.
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Et pour parvenir au desseing que Iesdicts calholicques ont d’y avoir 
gens de par Sa Majesté, sur ce que la ville presse le chappitre de gaiger 
ung enseigne, les bons bourgeois sont d’advis que, pour ne povoir furnir 
ad ce, les chanoines offrent de garder leur église à leurs fraitz et y mectre 
cent hommes, cincquante aux quattre paroches et xxv à chascung monas
tère, et que Mr de Sainct-Michiel en ayt cent; qu’est leur bu t pour par ce 
costel recepvoir garnison du Roy; offrans lesdictz catholicques, avec les 
nations d’Italie et Espaigne, d’y contribuer : car ilz préveoient que a u tre 
m ent ilz seront saccagez. Mais les calvinistes sont trop vigilantz, et n’ont 
aussi faulte d’espiez.

Je trouveroie plus seur que l’on meictz garnizon à Termonde et Malines, 
redoublant celle de Lire, où le prévost dict que ceulx d ’Anvers se fussent 
fourrez si l’on heust encores tardé deux jo u rs; car cela estonneroit les 
calvinistes s’ilz se véoient peu à peu assiégez.

Il dict que Hertzen, que at esté aultrefois eschevin et accusé peculatûs, 
s’est retiré de Louvain audict Anvers et que le bruict est qu’il est reçeu 
pour prédicant

Je luy  demandiz comme faisoit le margrave? 1 II dict qu ’il ne le tenoit 
po u r maulvais homme, mais nonchallant, et qu’il luy a prédict, passez 
deux ans, tout ce que l’on veoit à présent, et que quant il luy disoit pour- 
quoy il n’y faisoit aultre debvoir, estant gentilhomme et officier, ou du 
moingz pourquoy il ne advertissoit Son Altèze, il respondoit qu’il ne s’en 
vouloit mesler, bien sçaichant qu’il ne seroit correspondu.

11 dict que les euvres de Luther, M elanchton,Zwinglius, Calvin, Brentius, 
Bucerus et tous aultres se y vendent en plusieurs lieux; que l’on y  at imprimé 
la confession Augustane avec l’apologie deM elanchton en latin, dont il m’at 
monstré ung exemplaire, et que pareillem ent elle s’est mise en flammeng !.

1 Sire Jacques van H ertsen, chevalier, fils d’Adrien et de Catherine van Am stcl, époux d'Anne van 
der Dilft. Il avait rem pli plusieurs fois la charge de bourgm estre d’Anvers, notam m ent en 1849, 1851 
et 1882. Lors de l’émeute du mois de m ars 1567 les calvinistes prétendirent le faire en trer dans le 
m agistrat. Hertsen qu itta  prudem m ent la ville quand les chefs du mouvement jugèrent leur cause 
perdue, et il se réfugia dans le pays de Clèves avec sa fille. 11 m ourut vers 1573. — G oethals, M iroir 
des notabilités nobiliaires, t. Ier. — Ânlwerpsch chronyckje, pp. 118, 128. — Annales Antwerpienses, 
t. I II , pp. 111, 117.

* Jean d’Immerseele.
* Voir Gachard, La  défense de messire Antoine de Lalaing, pp. 1 11 ,114 .
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Que aussi l’on y at im prim équelque histoire comme leR oy n’auroit Anvers 
que par engaigière et que Bekanus ' seroit l’aucteur avec l’ayde de Rocoux*, 
qu’il tient pour dangereulx, et que à ceste fin auroit rassamblé tous les anciens 
tiltres et Chartres de la ville; qu’est conforme ad ce que dict Mr le président 
Viglius que l’on at feulleté tout ce qu’estoit ici à la grande tour de Sainct- 
Michiel, pour veoir ce que povoit estre au désadvantaige de Sa Majesté, mais 
que l’on y at trouvé plus ce qu’est à leur desadvantaige et des Estats de Brabant.

Et quant à ladicte engagière, ledict président d ict que c’est le débat que, 
après le trespas du ducq Jehan, dernier en ligne directe du lignaige de 
Pépin, duc de Brabant, fut entre ses deux filles maisnéez contre l’aisnée, 
Madame Jehanne, enterrée icy aux Carmes, à laquelle elles et leurs marryz 
dem andoient partaige, pour laquelle question le duc Wencelin^ frère du 
Roy de Bohème, et m ary de ladicte Jehanne, fut ung temps prisonnier, et 
se feict l’appoinctement m oiennant qu’Anvers fust par engaigière au comte 
Loys de Mâle, qu’avoit la seconde fille, et Grave, Cuyck et aultres parties 
bien assises au duc de Geldres, qu’avoit Madame Marie la maisnée, laquelle 
décéda sans enfantz, comme feict ladicte dame Jehanne, de sorte que le 
tout vint après son décez au bon duc Philippe de Bourgogne, petit-filz de 
Philippe de France, d it le Hardi, que avoit espousé Marguerite, fille unic- 
que du dict Loys de Mâle et de ladicte seconde fille de Brabant, et que par 
ignorer ou ne voulloir sçavoir les histoires, l’on veult abuser le peuple 5.

1 Jean G oropius, d it B ecanus, de H ilvarenbcek, m ort à M aestricht en 1572 , m édecin, linguiste et 
historien. Il a écrit, en tre autres, un traité  des Origines Ântwerpicnses. D’après la note citée su r la 
situation d’Anvers, il é tait cousin des Bombergcn, par sa femme, e t faisait partie du consistoire. Mertens 
et Torfs, ouv. cité, t. IV, p. 614.

* Sire Nicolas Rockox, chevalier, beau-frère de sire Lancelot d’Urscl. Ce personnage, qu’il ne faut pas 
confondre avec son homonyme et neveu l’ami de R ubens, m ourut célibataire en 1577. Il avait déjà 
rem pli six fois la charge de bourgm estre d’Anvers e t ,  pendant les années 1565, 1 5 6 6 , 1567, il fut 
échevin. Rockox, «ancien , riche et habile luthérien », ren tra , d it Jean Porthesius, dans le giron de 
l’Église après avoir assisté à un colloque public, entre prédicateurs catholiques et m inistres de diverses 
sectes, qui se tin t à Anvers vers le mois de novembre 1566, e t auquel Porthesius p rit part. 11 s’expa
tria , toutefois, pendant le gouvernem ent du duc d’Albe. É tant plus tard  revenu à Anvers, il fut de 
nouveau bourgm estre en 1 5 7 4 , et en 1577 l’année de sa m ort. Rockox fut enseveli dans l’église de 
S‘-Jacques. — Inscriptions- funéraires et monumentales de la province d 'A nvers, pp. 274, 275, 276. — 
Inventaire des archives de la cour féodale de Brabant,  t. Iep, p. 207. —  Mertens et T orfs, ouv. cité, 
t. IV, pp. 559, 616 ; et Aenhangsels en tafels, p. 255, etc.

• C’était le traité d ’Ath qui avait détaché du B rabant, au profit du comte de F lan d re , la ville d ’An-
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Pour les dangiers que apportent les impressions, il * seroit d’advis que Sa 
Majesté les p rin t à soy, comme il faict la monnoie, et qu’il y meict officiers 
ju rez ; ce que en fin serat de besoing, car les im prim eurs font plus de mal 
que de bien *.

Depuis que la garnison at esté mise à L ire, les calvinistes n’ont cessé 
jusques l’on ayt iniz à chascune porte xx hommes de leur faction, pour la 
doubte qu’ilz ont que l’on y mecte gens dedans *.

Il me dict dadvantaige que l’on at forgé une requeste à Anvers pour 
dem ander l’assamblée des Estatz généraulx à Son Altèze ; et depuis l’on 
m’at monstré la copie, qu’est, selon le stile des calvinistes, pleine de mena
ces, rem onslrant à Son Altèze que chascung se commence à fascher de tant 
de despence et traveil à faire guect et garde, que la négoliation se perd, et 
partant que si sans plus actendre l’on ne ressamble les Estatz généraulx
vers et sa banlieue, tou t en laissant au duc le titre  de m arquis du S'-Em pire et le haut domaine. Ce 
tra ité  est publié dans le Codex diplomaticus des Buabantsche Y eesten , 1 .11, pp. 824, 533. En \  390 la 
duchesse Jeanne de Brabant, se trouvant veuve sans enfants, fit donation de scs duchés de Brabant et 
de Limbourg, et de leurs appartenances, à sa nièce Marguerite de Flandre, épouse de Philippe le Hardi, 
duc de Bourgogne. Malgré la réclamation de la maison im périale de Luxem bourg, les E tats de Brabant 
reconnurent, en 1401, les droits que ce transport conférait à la maison de Bourgogne; e t ,  par un  acte 
du 27 novembre de cette année, approuvé d’avance par la duchesse Jeanne et par les É tats de Brabant, 
Philippe le H ardi et Marguerite assignèrent à leur second fils, Antoine, comme p art héréd ita ire, la 
succession de Brabant. L’engagement pris par Philippe le Hardi de joindre de nouveau Anvers au 
B rabant ne fut pas étrangère à l’attitude des États dans l'occurrence. Aussi, quand Antoine de Bour
gogne fut inauguré comme duc, le 18 décembre 1400 , il dut prom ettre par l’article 28 de sa Joyeuse- 
Entrée ; qu’Anvers e t ses appartenances seraient désormais joints de nouveau et resteraient unis aux 
bonnes villes e t pays de B rabant, de la même m anière qu’ils l’étaient à l’époque où ils en avaient été 
séparés, et qu’ils n’en seraient plus jam ais détachés. Cette promesse fut exigée de tous les ducs de 
B rabant, successeurs d’Antoine, ju squ’à la fin de l’ancien régime. Quand en 14301a lignée d ’Antoine 
de Bourgogne s’éteignit, dans la personne de Philippe de S '-P o l, plusieurs prétendants se m irent sur 
les rangs pour recueillir la succession du Brabant. Pendant près de deux mois les États du pays, qui 
avaient pris en mains le gouvernem ent provisoire, délibérèrent. Ils finirent par abjuger les prétentions 
de la sœ ur d’Antoine de Bourgogne, des fils du comte de Nevers, neveux d’Antoine, de la maison de 
H esse, issue d’une branche des comtes de Louvain détachée du tronc principal au X IIIe siècle; e t ils 
reconnurent Philippe le Bon comme étant le droit héritier de Philippe de Sl-Pol. Voir Edmond Poullet, 
Histoire de la Joyeuse-Entrée de Brabant et de ses origines, mémoire couronné p a r l’Académie royale, 
pp. 135, 141, 187, etc. •

' I I , toujours Roger de Taxis.
* En marge de la main de Granvelle : « Nota pour adjouster à ce qu’il fault rem édier. »
5 Voir plus h au t, p. 80 , notes 2me e t 5“ e.
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pour adviser tost sur le remède, que tout se perdrat, et que plusieurs 
grandz inconvenientz en résulteront. 11 ne fault doubter que cecy ne soit 
de l’invention de Straelen et du prince d’Orange. La requeste se intitule 
de p a r  les députez des trois Estatz de Brabant; et nos Abbez sont si saigez 
de se lesser envelopper en cela sans considérer l’im portance '!

L’on avoit voulu attirer ceulx de Flandres aux mesmes filetz; mais ilz 
sont esté plus advisez; car comme ilz ne s’accordoient su r la dicte assamblée 
générale des Etatz, enfin ilz se sont trouvez d’accord de supplier à Son Altèze 
de remédier à ces hérésiéz, redresser la justice et commerces; sur ce quoy 
leur at esté respondu que l’on estoit après pour y pourveoir par tous moiens 
possibles, et que s’ilz povoient donner quelque advis, que l’on oiroit volun- 
tiers; et su r ce sont-ilz retournez pour com m unicquer avec leurs maistres.

Ceulx de Louvain ont icy envoié le m a ire ’, van den T y m p el! et ung 
eschevin, et leur gentil pensionnaire * avec Elbertus, W am besius 8 et Pec- 
kius * de par l’Université, pour poursuivre Feffect de ladicte requeste des 
députez de B rabant, ou plus tost des calvinistes d’Anvers; ce que Taxis 
appelle avec bonne cause une vraye prodition. Je  suis m arri que Elbertus 
se lesse ainsi forcompter. Il s’est bien gardé de me confesser qu’ilz estoient 
venuz pour cela icy, et me feict à croire que c’estoit pour parler au duc 
d’Arschot que est allé quérir sa femme. Enfin je  veoy bien que le prince 
d’Orange le tromperat.

J ’espère que ceulx d’Artois ne se lesseront traisner le papin 7 par la
’ Cette requête, adressée le 16 novembre à la duchesse de Parm e par les députés des É tats de 

B raban t, est imprimée dans les llulletins de la Commission royale d’histoire, 5e série, t. I I , p. 63 .
* Sire P ierre  de Q uaderebbe, voir t. Ier, p. 310, note 3me.
5 Voir ibidem, p. 284, note l rt. Sire Jean van den Tym ple é ta it, en 1866, mem bre du conseil des 

jurés  de Louvain.
‘ Roland de Rycke, voir t. Ier, pp. 198, 203, 444.
5 M* Jean W am esius, docteur ès-droits, né à Liège en 1824, m ort à Louvain en 1890. Élève du 

célèbre G abriel Mudée, et profond jurisconsulte comme lu i, il enseignait alors à l’université de Lou
vain le droit civil. En 1876 il fut un des signataires de la déclaration de la Faculté de droit portant 
que, dans la pacification de G and , il n ’y avait rien d’attentato ire à la religion catholique.

6 il* P ierre P eckius, docteur ès-d ro its , né à Zierickzee, jurisconsulte distingué qui enseignait alors 
à Louvain le droit canon. En 1882 il fut appelé au grand conseil de Malines e t ,  en 1886, au conseil 
privé. Peckius m ourut en 1889. Il fu t le père de P ierre Peckius, chancelier de Brabant et diplom ate, 
qu’Ilenri IV appelait le sage flamand.

’ Le pap in , c’est-à-dire la bouillie.
T o m e  11. 1 3
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bouche, et je ne fauldray, avec toutte occasion, y faire bon office, ce que 
serat lant plus facille si Flandres tient ferme.

Je  supplie que ce confuz receuil faict hors desdictes divisez soit prins de 
bonne p art, car je  pense que Vtre IIIme Sgrie y trouverat quelque poinct 
que polrat servir d’excuse à la prolixité.

De Brucelles cexv de novembre 1566.
Depuis ceste lettre escripte, Iedict personnaige m’est venn m onstrer 

aultres lettres qu’il at reçeu de Testât de la ville, que se mect en totale 
ruyne, aianlz les calvinistes par leur hipocrisie, depuis huict jours en çà, 
converti à leur dévotion une grande partie des bons et anciens bourgeois 
que restaient; et qu’ilz ont miz cent hommes au cloistre de Sl-Michiel, par 
où ilz ont prévenu le desseing des catholicques, dont je me suis tousjours 
doubté, puis que la chose alloit s’esventant avant que rien fust prest. Hz 
ont aussi cuidé surprendre la maison de la ville et la boucherie. Je croy 
que c’est l’instruction que le comte de Hornes at lessé. Le m agistrat at 
requiz les Espaignolz et Italiens de contribuer pour leurs soldatz, que sont 
huict enseignez, tous sectaires. Ilz ont respondu qu’ilz n’y entendoient 
donner aulcune chose, puisqu’ilz servent les calvinistes; mais que si l’on 
prendoit des catholicques, qu’ilz estoient contentz d’eulx en sentir. E t desjà 
lesdictes nations, avec plusieurs bons bourgeois, sont pour eulx retirer, 
prévéantz l’entière ruyne de ceste ville 1 que, passez cincq mois, estoit en 
telle fleur qu’elle passoit touttes les villes marchandes d’Europe. Dieu per- 
doint à ceulx que en sont cause!

Aussi dict-il que, au sermon du curé de Nostre-Dame *, ne sont esté que 
environ l  ou l x  personnes les deux dernières festez, où il en soloit venir 
xviii0 ou um, ce qu’est ung maulvais signal.

1 Voir dans G acliard, La  défense de messire Antoine de Lalaing, pp. 118, 119, une le ttre  écrite 
p a r M arguerite de Parm e au comte de Hooghstraeten : « Tous les marchans des nations estrangiers, 
« l’un devant, l’au ltre  après, se veuillent re tire r , et en tre  autres les Anglais, qui dient nullem ent 
» estre asseurez en la ville d’A nvers, dem andant saulvegarde et asseurance de S. M., comme la Royne 
» d’Angleterre m’escript par ses lettres du  23 du passé , procédant tout cecy à l’occasion de ces 
» presches de lant de sectes différentes, et que ces dogmatiseurs enseignent toutes désobeyssanccs et 
» choses séditieuses..... »

* Le curé pléban de Notre-Dam e éta it alors Me Sébastien Baerts. Il fut un des orateurs catholiques 
dans le colloque dont il a été question p. 95, note 2me. — Mertens et T orfs, ouvr. cité , t. IV, p . 388.
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Certes je  craincfs que ces m alheureulx ne se jectent ung jou r en Canti- 
crode *, et suis m arri que Polites 1 n’at rien respondu sur ma lettre; car s’il 
n’y pourverroit nous regarderions ce que se y polroit faire pour conserver 
la maison, et m’est regret de n’y  veoir quelque bonne résolution avant mon 
parlem ent que sera m ard i, s’il plaict à Dieu.

J ’ay prié MM™ Bordey et Viron d’y tenir regard dessus, selon qu’il serat 
requiz et sans bruict.

Ce xvi de novembre 156G.

XVII.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. III, fol. 357-358. — M. F., complétée par C.)

Bruxelles, le 16 novembre 1566.

Monseigneur, je  respondray par ceste aux aultres poincts de vostre lettre 
du xvm pour n’avoir volu engrosser mon aultre lettre....

La poincture de la T rinité est piéça emportée par Chevillot....
W ellemans 5 faict tout bon debvoir pour exempter Vtre Illme Sgrie des 

impostz. J ’ay envoié mon beau-frère van ’t Sestich * vers l’abbé de Parck

1 Cantecroy, château du card ina l, voir t. Ier, p. 2 6 2 , note 5m0, et passim.
* Voir t. Ier, p. 5 5 5 , note 1 " , e t passim. Le greffier d’A nvers, connu sous le nom de Joachim Po

ly tes, qui avait charge de quelques intérêts du card inal, s’appelait en réalité Burgher. Il avait épousé
M arguerite van Oulslagen. — Van der A a, Biographisch woordenboek.

5 Corneille Weellemans, greffier des É tats de Brabant, voir t. Ier, p. 327, note 2me.
1 Me D idier van ’t Sestich, alors avocat assesseur près l’office du drossart de B raban t, voir ibidem, 

p. 274, note 2rae.
1 L’abbaye de Parc, lez Louvain, de la règle Norbertine, avait alors pour chef un moine sorti d 'une 

des principales familles Louvanistes. C’était Charles van der Linden, fils de sire Jean, chevalier, plu
sieurs fois bourgmestre, e t de Catherine de M arneffe, e t frère de Jean  van der Linden dont il sera 
question plus loin comme abbé de Sainte-G ertrude. Charles van der Linden fut un des complices de
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qui luy a d it que les prélatz et nobles l’ont désjà accordé, et qu’il ne reste 
que aux villes. Je  ne sçay si l’on veult là faire tom ber le mauvais gré. Le 
bourgm aistre Os * at faict bon office, selon que ledict abbé tesmoigne; le 
pensionnaire d ’Anvers, M® Jehan Gille *, m’a promis le samblable, reco- 
gnoissant que l’on aurat encore de besoing de la faveur de Vtre lllme Sgrle. 
J ’ay escript à mon aultre beau-frère s de y tenir la main vers le magistrat 
de Louvain, et je  parleray au conseillier Verslege aflin qu’il die ung mot 
au pensionnaire de Bois-le-Duc *, puis que tous veuillent estre adorez. Je 
ne sçay si, su r cest affaire, l’on vouldrat avoir l’accord de chacun membre 
des villes; mais je  sçay fort bien que si l’on leur com municque chacun 
poinct que Straelen et Grammaie ont fourré en leurs comptes, que tous ne 
seront passéz 5.

Le dict W ellemans continue à bien faire pour ce de la religion, et le 
désordre qui est advenu en icelle luy polrat faire cognoistre que les Estatz 
ne sont pour se m aintenir et soubstenir contre les emprinses et tirannies 
d’aulcuns, sans l’adsistance du Roy, auquel l’on at par tous moiens cherché 
de retailler son auctorité pour l’a ttribuer à ceulx qui ne hayssent rien tant 
que la justice  et bonne police, lesquelles sont filles de la religion.

Encores at Vandenesse à me faire entendre l’arrivée des tapisseries, et 
peult estre q u ’il at des aultres estouppes en sa quenoille 6. 11 souffirat ce que 
l’on y at faict aye contenté Sa Majesté.

Pighius ne m 'at respondu, ny par escript ny de bouche, sur ce que je  luy
l'arrestation  du conseil d 'É ta t au 4 septem bre 1876. Il m ourut le 2 décembre suivant tu é , p a ra it-il, 
p a r l'ébranlem ent moral que lui occasionna sa participation à un fait dont il ne pouvait se dissim uler 
« l'énorm ité. » — Pétri D ivœ i, Opéra omnia, pp . 8, 85, et G roen , Archives, t. V, p. 405.

1 Mcssire Antoine van O ss, chevalier, bourgm estre de B ruxelles, voir t. Ier, p . 17 8 , note l re et 
passim.

* M 'Je an  Gielis, neveu de l'avocat fiscal Joachim  Gielis, é tait conseiller pensionnaire d'Anvers depuis 
1556. 11 m ouru t en charge en 1581. On trouve une foule de lettres qui lui sont adressées, par le 
bourgm estre van Straelen, dans P . Genard, Antwerpsch Archievenblad, t. VIII, pp. 3 et suivantes.

* M' Jérôm e Van W inghc, voir t. Ier, p. 246, note 4n,e.
* M* Roelof Loekeman, qui était alors à Bruxelles : P. Cuypers-van Velthoven, ouv. cité, p. 107.
* Ce que d it ici Morillon des difficultés financières pendantes en tre  Gramaye et les É tats, est con

firm é par une le ttre  du bourgm estre Straelen au pensionnaire Gielis, en date du 19 novembre : P . G enard, 
Antwerpsch Archievenblad,  t. VIII, pp. 111, 112.

* Voir t. Ier, p. 263, note 6, sur Jean de Vandenesse, e t p. 308, note 2, sur l’affaire à laquelle Morillon 
fait allusion.
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avoie faict entendre que Vtre Illme Sgrie trouvoit eslrange qu’il dem andoit 
gaiges puis q u ’il ne servoit : et je  ne Iuy en ay osé parler dadvantaige, ny 
de la despense qu’il vous faict, craindant qu’il pensit que je fusse meute de 
cecy. 11 est bonne personne et docte, mais il n’est poinct pour servir à 
aultre chose que celle de sa profession, en laquelle il vault beaucop. 11 nie 
d it que Plantin est prest pour im prim er tout ce que le d it Pighius estime 
estre excellent et de grande érudition.

Je  n’ay point entendu que le dict Plantin se soit dém onstré affectionné 
à la nouvelle religion, comme ont faict plusieurs aultres de son stile *, et 
mesme celluy qui a im prim é les remonstrances de ceulx du duché de 
Bourgongne. J ’ay lessé vostre lettre au dict Pighius, comme desirez estre 
im prim é l’euvre susdite et en quel voulume. Si lau c teu r vouldra faire la 
préface il at temps pour le faire, sinon le dict Pighius y satisferat ou 
Me Polites sur leur nom ou de l’inlprim eur.

L’on commençoit à parler à Vienne de la m ort du Turcq. P ar ce quoi 
appert que l’Em pereur y at esté aussi mal servi d’espies comme d’aultre 
chose. J ’entends que, quan t c’est venu à la monstre, le beau-frère du prince 
d’Orange * n’at heu que vmc chevaulx au lieu q u ’il en compte xvic.

Si le magistrat de Malines fut esté aussi entier comme cestuy de ceste 
ville l’on y heut pareillem ent faict im prim er la deffence des presches, pour 
contenir les mauvais en office \  Touttefois Mr le président de Malines les 
tient tous catholicques pour ce que le pensionaire Ver Cammen le dict....

Le sieur d’Audregnies s’est retiré de Valenchiennes, pour ce que le 
peuple luy vouloit grand mal, disant qu’il avoit tourné sa robe *. Tous les

'  D’autres avaient cependant, par e rreu r ou par malveillance, placé Christophe P lan tin  sur la liste 
des calvinistes d’Anvers : M ertens et Torfs, ouv. cité, t. IV, p. 614.

’ Le comte G unther de Schwartzbourg.
s En conséquence de la circulaire de la duchesse, du 28 octobre, adressée aux villes bonnes. Cette 

circulaire leur faisait connaître l’intention du Roi qu’elles réprim assent, p a r la force, les désordres 
que les sectaires voudraient com m ettre , e t qu ’elles ne perm issent aucun prêche ni exercice de la reli
gion nouvelle, dans les lieux où « ces désordres n’estoient au  jo u r de l’accord fait avec les gentilz- 
» hommes confédérés, encoires p u b liq u em e n t advenuz un souffers. » On trouve cette circulaire dans 
la Correspondance de Philippe I I ,  t. II, pp. 896, 897.

4 Noircarmes, dans une le ttre  à la duchesse, du 22 novembre, d isait à propos de l’attitude que gar
d ait alors Audregnics vis-à-vis des sectaires de Valenciennes, « certes a faict tou t bon debvoir, et auquel
* (à ce que je  voy) ne tiendro it que les choses allissent bien... ; » et dans une le ttre  du 25, après avoir
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aultres commissaires, comme Villers et Famars 1 s’en sont aussi retirez, 
ainsi que sont les sieurs d’Esquerdes et Lurnbres de Tournay. L’on doibt 
dim enche ten ir la cène audict Valenchiennes ' ; ceulx dudict Tournay y 
vont et passent par icy.

Monsr de Noircarmes fut m erquedy avec 11e chevaulx devant les portes 
de Valenchiennes, pour em pescher que ladicte cène ne se feicst, dont il 
tin t longs propoz avec le magistrat, devant lesdictes portes, que le suppliât 
d ’y en trer; mais il dict qu’il ne le feroit s’ilz ne cassoient leurs soldatz, 
prendantz garnison de Son Altèze, ce qu’ilz respondirent n’estre en leur 
puissance, et que le peuple ne le perm ectroit. Ainsi il se partit d’eulx, allant 
à l’entour de la ville qu’ilz fortiAient avec diligence, disantz que c’est pour 
le service du Roy; et j ’espère qu’ilz dient vray

Ces deux villes dem eurent fort obstinées *. L’on dict qu’ilz enrollent gens 
et qu ’ilz ont quelques gentilzhommes à leur soulde. Ce sont les m archants 
que y font le desroy, et que tiegnent au peuple le pied su r la gorge, 
auquel ilz avoient promiz liberté et le pillaige sur les ecclésiasticques. L’on 
dict que, à Arras, ilz ont pareillem ent beaucop de peuple à leur poste : car 
ilz ne donnent à ouvrer ny aulmosnes sinon à ceulx de leur religion. Et 
certes ces m archants, que sont trop riches,debvront paier lam enestre1. Mais, 
se retardant la venue du Roy, si les Estatz prégnent le faict en main il faict

Je  nouveau parlé  des bons offices faits pa r Audregnies, il ajoutait : <• je  prie  V. A. ne p rendre  de m au
» vaise p a rt ce que j ’en d it, de tan t qu ’il me semble que, quan t l’on fait bien, l’on ne le doibt tayre. 
» Aussi ne voldrois-je receller le mal s’il le faisoit. » — Documents édités pa r M. Paillard , dans le 
tome VI des Mémoires historiques sur l'arrondissement de Valenciennes, pp. 186, 203.

' Charles de Lievin, seigneur de Fam ars, voir t. Ier, p. 278, note 2m".
* On écrivait à Noircarmes le 19 novem bre : « ...les m inistres en leur presche on t adverty le popu- 

» laire  que dimanche prochain (24 novembre) se doibt célébrer leu r cène en l'église Sainct-Géry, et 
» que pluisieurs de tous costez y  viendront, meisme de Franche... • Voir les Mémoires historiques sur 
l'arrondissement de Vinccnnes, t. VI, p. 176.

* Ces paragraphes, relatifs aux affaires de Valenciennes, doivent avoir été classés, par e rreu r, aveç 
la lettre  du 16 novem bre dans les m anuscrits de Besançon. Ils appartiennent à une lettre postérieure. 
En effet, ce fut seulem ent le m ercredi 20 que Noircarmes alla parlem enter devant les portes de la ville 
avec le m agistrat de Valenciennes. Les renseignem ents de Morillon dans l’occurrence m anquent d’a il
leurs de précision. Il faut les com pléter p a r les pièces officielles insérées dans les Mémoires,  cités à la 
note précédente, t. VI, pp. 18b e t suivantes.

* T ournai et Valenciennes.
* Les violons, le m énétrier.
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à croire qu ’ilz stipuleront nouveau pardon pour le passé à la suggestion du 
prince d ’Orange et des seigneurs; ce que, s’il se faict, ce serat tousjours à re
commencer. 11 faict à croire qu’ilz vouldront aussi redresser la justice; et par 
ainsi sont-ilz apparentz de gaigner le gré et grâce, que le Roy debvoit avoir 
vers son peuple (que fut esté sa grande réputation), s’il n’adv^nce sa venue.

J ’avois quasi oblié de dire que le bon peuple de Matines, q u ’est en grand 
nombre, et xx contre ung sectaire (Monsr Contault 1 dict x l ) ,  ont grand 
regret de veoir que les affaires y vont ainsi à rebours, et que l’on ne m ect 
aultre ordre aux presches; et désireroient faire une ligue et reveue pour 
rem arcquer les héréticques, et vouldroient que, à ceste fin, l’on leur per- 
meicst porter l’imaige de Nostre-Dame, ainsi que l’on faict en Artois, Hen- 
naut et Namur, et que l’on donnist ordre aux presches que se font dehors, 
deffendanl aux bourgeois d ’y  aller soubz peine de bannissem ent, comme 
l’on at faict en Geldres. Et sur ce ont-ilz présenté requeste au m agistrat; 
mais ilz ont heu peu d ’audience; et quant ilz se sont adressez au pension
naire W asteel, il leur at dem andé s’ilz leurs voulloient in troduire l’inqui
sition? Ad ce qu ’ilz respondirent que ce n’estoit introduire l’inquisition de 
voulloir conserver son prochain d’erreur, et de garder que ceulx que sont 
encores bons ne fussent séduictz par les faulses prédications. Sur ce que 
W asteel réplicqua s’ilz vouldroient cautionner la ville contre ceulx d ’An
vers, et du mal que en polroit advenir? Que sont propoz de grande consé
quence, et comme s’il y auroit quelque complot entre les députez de ces 
deux villes. Les bons bourgeois sont estez fort faschez de Iadicte responce, 
ad ce que m’at compté ung sécrétaire du grand conseil, et, trouvante si peu 
d’adresse sont delibérez, ad ce que j ’entendz, présenter requeste à Son 
Altèze, tan t pour faire défendre à tout bourgeois d ’aller aux presches, que 
de faire leur confrairie et prendre l’imaige de Nostre-Dame, qu ’ilz ne veuil
lent faire, encores que ce soit à bonne intention, sans la permission de Sa 
Majesté. Hz craindent de perdre leurs privilèges, pour la maulvaise con- 
duicte de leurs supérieurs, dont ilz se plaindront ung jour tout à bon 
escient *.

'  Le chanoine C ontault, voir t. Ier, p. 122, note 5®', et passim .
'  La justification officielle du m agistrat de Malines, dont on a déjà parlé p lusieurs fois, s’occupe 

aussi de ces faits : Bulletins de la Commission royale d ’histoire, 1 "  série, t. X III, pp. 60-61.
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Ceulx du dict Malines se sont venuz excuser vers Son Altèze de ce qu’ilz 
n’avoient reçeu le sieur de Terlon * avec sa compaignie, ny lessé passer les 
piedtons que l’on envoiat à Lire *. E t Mr de Berlaym ont dict q u ’elle accep
terai leur excuse s’ilz reçoipvent ceulx qu’elle leur envoierat, et les at ren- 
voié pour sçavoir et rapporter la response qu’ilz auront du magistrat....

XVIII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A ANTOINE HAVETIUS 3 ,  ÉVÈQÜE DE NAMÜR 

ET  CONFESSEUR DE MADAME.

(Archives de Simaneas.— Estado, Liasse n°2532, fo\ 20‘».)

Rome, le 17 novembre 1866.

Monsr : j ’ay piéçà reçeu voz lettres du vue de septem bre, par lesquelles 
vous me faites récit du  misérable estât auquel sont réduictz les affaires par 
delà, et il y a bien long temps que je  prevoye ce que, à mon grand regret, 
je  voys estre succédé; et pour procurer que l’on n’y tom ba, j ’ay faict tout 
extrêm e debvoir, mais je  ne suis pas esté aydé de ceulx qu’avoient la 
mesme obligation que moy à procurer le remyde, et enfin le mal est suc
cédé tel que vous verrez, et que voz lettres contiennent. Je prie à Dieu que,

1 Sire Louis de Bloys, seigneur de T rélo n , fils de Louis e t de Charlotte d 'H um ières, beau-frère du 
seigneur de Beauvoir. Ce seigneur était, par commission du 5 septem bre 1566, capitaine de cent arque • 
busiers à cheval de la garde de la duchesse. Plus tard  son rôle grandit. En 1572 il fut envoyé en 
Espagne à 1 occasion des affaires du 10mt d en ier; e t,  en 1574 , il succéda au comte de Meghem comme 
m aître  de l’a rtillerie  des Pays-Bas. Sire Louis de Bloys é tant m ort sans enfants d’Antonie de Merode- 
Iloulïalize, fille de François, seigneur de Morialmé, eut pour héritière sa sœur Louise. Celle-ci porta 
T rélon  dans la maison de Mcrode, pa r son mariage avec Louis, baron de Merode-Houffalize, frère de 
la femme de Louis de Bloys. —  R ichardson, ouvr. c ité , pp. 1 98 , 200. — Correspondance de Phi
lippe I I ,  t. I I , p. 239. — G achard, Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. II, p. 245.

* Voir plus h a u t, p. 80, notes 2m* et 3m\
‘ Voir t. Ier, p. 82, note 1™, et passim.
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par sa grande bonté, il luy plaise y donner rem yde, et luy rends grâces 
de ce que aulcuns des pays, comme Arthois, Henault, Namur et aulcuns 
aultres quartiers, se soyen tsi bien soubtenuz contre ceste raige et fu reu r; 
j ’espère que ce sera le levain qui donnera bon goult à toute la masse, et je 
sçay que à tous coustelz il y a bon subjectz, et que c’est sans comparaison 
le plus grand nom bre. La venue du Maistre s’approche, avec laquelle j ’es
père qu a tout il donnera remyde, et que ce sera avec toute doulceur et 
clémence, si l’on le veult accepter; et sinon, par quelque boult que ce soit, 
il vouldra dem eurer Maistre et non perdre son heritaige, et j ’espère que 
Dieu aydera à sa saincte intencion. Quant à vos affaires, à ce que j ’entendz 
du chanoine Ayala ‘ auquel j ’ay ouffert pour iceulx toute assistance, si vous 
n ’envoyez les procures, telles qu ’il convient, il ne sera pas possible d’ob
tenir ce que vous prétendez ; mais je  pense bien que le temps n ’est pas à 
propos m aintenant pour les pouvoir obtenir ’. Dieu, par sa grâce, doint, 
q u ’il change tost. et que vous puissiez entièrem ent parvenir, comme j ’es
père, à ce que vous prétendez. Ce que je  vous puis d’icy escripre est que Sa 
Saincteté continue sa saincte vye, avec très grand exemple, et p rocurant à 
son pouvoir que Dieu soit servy et honoré, et est ceste cité toute aultre, quant 
aux meurs, que l’on ne l’a veudois deux cens ans ençà; cela aydera beaul- 
coup, comme j ’espère, à la réduction des maulvais. Me recom m andant, etc.

XIX.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. I l l ,  fol. 561-362.— M. K.)

Bruxelles, le_17 novembre 1866.

Monseigneur. Pour ce que Mr le président me diet d’avoir mis le billet du 
vivier ès mains de Mr de Berlaymont, pour le passer aux Finances sans en

1 Voir t. Ier, p . 120, note 2me, et passim .
* Voir ibidem , pp. 271 et 538.

T o m e  II. 14
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parler à Madame de Parm e, j ’ay prins occasion ce jou rd ’huy de le luy re
commander, et il m’at asseuré qu ’il se ferat.

Mr de Berlaym ont me dict dadvantaige que l’on avoit tenu propos au con
seil d ’Estat pour mectre une compaignie au lieu où je  vad Je dictz que icelle 
seroit de peu d’effect en la maison, et ne polroit empescher les alleez et ve
nues des voisins, et qu’elle seroit mieulx au bourg. 11 dict que là ne seroit- 
elle seurement. Je  dictz que si, pour ce que d’ung costel il y  avoit pont-leviz, 
et pont de Paultre costel que en ung hesoing l’on polroit deffaire, ainsi que 
l’ay tousjours escript. Il dem andit si l’on ne polroit faire que ce fust aussi 
pont-leviz? Je dictz que je  y regarderoie estant sur le lieu , et que pour- 
verroie à la seureté requise, comme je  feray. Mais il ne fault reçepvoir 
ces gens en la maison sinon en cas de grande nécessité. Et ce pendant q u ’ilz 
y seront n ’aurons que faire de garnison que serat licentiée à leur venue, 
sauf cincq ou six. E t nous gens ne se polront plaindre. S’il fault faire ung 
grand pont-leviz, je  pense que la main ne cousterat grand chose.

Depuis il se meict en propoz avec moy, comme Groningue est perdue, 
que reçeoipt ouvertement la confession d ’Auspurch, que Frise s’en vad 1 et 
que Maestricht est en bransle ', et que si les hugonaux ont jam ais gens 
d’Allemaigne, qu ’ilz auront tousjours pour leur argent, que c’est là où ilz 
s’addresseront, et au pays de Liège et Namur, pour gaigner la Moselle et 
deffendre l’entrée au Roy *.

11 dict que Brederode fortiffie sa ville 8 et est souvent avec le prince 
d ’Orange, qui avec le comte Lodovic fabricquent tousjours quelque chose, 
et vouldroit fortillier Flessinghe pour m aistriser Zélande que se perd, et 
qu ’il at pour lieutenant à Anvers Straelen, quoy qu’il soit inutile et gout

1 L’abbaye de S‘-Amand.
* Voir, à propos de la F rise , les lettres de Viglius à H opperus dans H oynck, Analecta, t. 1er, 2* p a r

tie , pp. 384, 588 , 590, e tc . ; e t ,  à propos de G roningue, Bor, ouvr. cité , pp. 1 4 6 , 147. Le voisinage 
d ’E m pden , e t les aspirations déjà anciennes d’une fraction de la bourgeoisie de G roningue, inquié
taient depuis longtemps le gouvernem ent.

‘ Voir sur la m arche des événements à M aestricht, outre G achard , Analectes belgiques, loco citalo , 
les Bulletins de la Commission royale d'histoire, 3 ' sé rie , t. IV, pp. 595 et suivantes.

4 La duchesse exprim ait au Roi les mêmes craintes dans une lettre  du 18 novembre. Voir les Bul
letins de la Commission royale d’histoire, loco c ita to , en note.

* Viancn : voir plus hau t et Correspondance de Philippe / / ,  t. 1er, pp. 486, 493 , 803, etc.
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teux Sed mutuum mali stabimt, comme je l’ay dict. Il estime ung grand 
bien pour nous que le Roy de Dannem ark est si empesché, que ny luy ny 
son beau-père ne peulvent penser ailleurs, sur ce que le prince d’Orange at 
tousjours faict grand compte.

Il dict que l’ont at mandé d’Anvers prédicantz sçavantz d’Allemargne 
pour prescher la pure confession, que seroit bien difllcille puis qu ’elle at 
esté si souvent changée; et que en fin l’on ferat tan t par deçà que, veuille 
le Roy ou non, la confession Augustane y serat reçue, en ce que il se les- 
seroit faire ung grand to rt; et que l’on se vante, que viegne quant il voul- 
drat, qu’il serat facile de le rappaiser. Et, ad ce que luy samble, l’on se fie 
fort sur Ruys Gomez * et les estroites amitiés et intelligences que, de si long 
temps, l’on tient avec luy du ran t ces menéez, et que partan t il serat bien 
que le Roy regarde de qui il s’est servi jusques ores, et de qui il se servirat 
ci-après. E t dict que les seigneurs se prom ectent encores grande récom
pense, et que désjà le comte de Mansfeld dem ande T urnhoul en engaigière, 
et que Madame de Parme le trouve bon , aiant désjà fort advancé l’affaire, 
auquel il ne veull consentir; et que ladicte engaigière luy am m enerat toultes 
les anciennes debtéspieçà prétendues et si souvent rejectéez par les Finances; 
et que partant il n’est esbahi si lesdicts seigneurs ont la dent sur les Finances.

Néantmoingz q u ’il pense que le Roy viendrat courroucé et que G our- 
manillo ’ aura dict vray que les seigneurs pourto ient les flesches et que le 
Roy pourteroit le joug.

1 Le prince d’Orange, en qu ittan t Anvers le 12 octobre, avait fait reconnaître  le comte de Hoogh- 
slraeten  comme gouverneur intérim aire : Gachard, Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. I I ,  
p. i.x x x i . La mission qu 'il avait donnée à Straelen devait ê tre  en dehors des sphères officielles, mais il 
est impossible d'en n ie r l’existence. Straelen, en effet, dans ses lettres au pensionnaire Gielis, parle  à 
diverses reprises de  la charge que le p rince lui a donnée, den last die myn heer de prince my gelaten 
heeft ; il lui explique que cette charge l’empêche de venir à  Bruxelles ju sq u ’au m oment où le prince 
sera de re to u r à  Anvers; et, du ran t le mois de novembre, il reçoit plusieurs lettres du prince, dont 
l’existence est officiellement constatée, m ais dont le texte m alheureusem ent n’a pas été retrouvé jusqu’au
jourd’hui. — P. Genard, Antwcrpsch Archievcnblad, t. II, p . 240, et t. V III, pp. 106, 109, etc.

* Ruy Gomez de Sylva, comte de Melilo, prince d’Eboli, etc., grand de Castille, grand tréso rie r de 
Castillc et des Indes, grand majordome de l’infant don Carlos, grand cham bellan et sommelier de corps 
de Philippe II, dont il était le favori. Ce seigneur, comme on le sait, était dans les conseils de la cou
ronne à la tête d ’un parti politique e t le duc d’Albc à la tête d’un au tre . — Correspondance de Philippe I I ,  
t. I,,r, pp. l v i ,  l v i i ,  558, etc. — G achard, Relations des ambassadeurs vénitiens, p. 45.

8 Personnage inconnu?
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Mr de Berlaym ont dict aussi que l’on at parlé de la venue du ducq de 
Savoye mais qu ’il ne pense poinct qu ’il lesse son payz; que l’on at aussi 
parlé du m ari de Madame *, qu 'il ne croit poinct, ni la venue du Roy devant 
Pasques ; et que l’on se vante que, s’il actend jusques lors, que l’on luy 
m ouvrat du costel de Barbarie de sorte qu ’il ne polrat sortir d’Espaigne, 
ou s’il le faict que l’on y tournerat le dessus-dessoubz en ce de la religion, 
et que Sélim est désjà en Hongrie 5.

II dict que c’est plaisir de voir de quelle diligence le m arquiz de Berghes 
et M ontigny escripvent aux seigneurs, les exhortantz à faire bon office, d i- 
santz estre esbahiz de ce que se souffre par cy, et que quelque bon visaige 
le Roy leur face, que les grandz ne les veoient voluntiers et les tiegnent 
pour telz qu’ilz sont *.

Il se plainct du comte d’Egmond et dict qu’il fust esté mieulx que, doibz 
le commencement, il heust dict qu’il n’en feroit rien, que de ainsi mener 
Son Altèze, car l’on se fust réglé selon ce.

Aussi, comme il vint à propos de parler de Hooghstraeten, il me dict qu’il 
n’a jam ais heu commission de Malines; mais que comme sa mère luy 
escripvoit du ran t le tum ulte lettre sur lettre de ce qu’il la délessoit, ce que 
sambloit à luy Berlaymont chose faicte à poste, il y  fut envoié *.

1 Philibert Em m anuel de Savoie, l'ancien gouverneur général des Pays-Bas.
* Octavio Farnèsc, duc de Parm e.
* Ou trouve dans Strada, édition citée, t. Ier, pp. 367 et suiv., de curieux détails su r les excitations 

adressées aux calvinistes d’Anvers pa r un favori de Selim, ju if  de race, qui avait babité  les Pays-Bas e t 
qui avait joui de quelque crédit même auprès de Marie de Hongrie. Ce personnage s'appelait Jean 
Michez. Il est aussi question de lu i dans Reiffenberg, Nouvelles archives historiques des Pays-Bas, t. V, 
p. 519.

4 Voir la lettre  de Montigny du 4  octobre, au prince d ’Orange, que l’on a déjà citée, dans G roen, 
Archives, t. II, pp. 389 e t suiv., avec l’ex tra it d’une au tre  lettre  écrite p a r lui au comte de Hornes.

* Le grand conseil avait le 23 août ré itéré  à la duchesse l’avertissem ent que, si elle n ’envoyait pas 
prom ptem ent à Malines un personnage d’autorité, en qualité de chef et conducteur, il n ’y au ra it plus 
moyen de contenir le peuple. Le 24 août il suppliait la duchesse d'envoyer à Malines le comte de Hoogh- 
stracten. O r le même jo u r, à tro is heures de l’après-m idi, ce seigneur a rriva it en ville, se croisant su i
vant toutes les vraisem blances avec la lettre  du  grand conseil. Quoi qu’il en soit, il est impossible de 
d ire  exactem ent ce que signifie le m ol de Berlaym ont que Hooghstraeten n'eut jamais de commission, car 
dans sa défense le comte parle  d 'une commission qu 'il avait reçue de la duchesse, et il n 'avait pas p ris 
évidem m ent de son privé chef la direction des affaires de la commune. Sur les lettres du grand conseil, 
voir Gachard, Bapport sur les archives de Lille, p. 220, e t Azevedo, Chroniques, t. III.
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Aussi me d it-il que la requeste de ceulx de Brucelles sur la convocation 
des Estatz est assez modeste, dem andans l’assamblée générale, ou du moings 
de Brabant, pour adviser de faire cesser les troubles, que ilz entendent ne 
se povoir faire si l’on n ’empesche les presches. Touttesfois qu ’il crainct 
que les aultres villes dem anderont la religions-vrede, et qu ’il en at assez 
advisé Son Altèze, comme les entrées de ces requestes sont doulces mais 
l’hissue dangereuse, et que partan t il y faut aller pied ferme, sans, soubz 
um bre de redresser la justice et négotiation, lesser fouler la Religion. Dieu 
le mainliègne en ceste opinion!

Si pour ceste fois je  suis prolixe, c’est pour ce que je  seray bref cy-après 
pour ung tem ps, cependant que je  seray de chemin. Si ne fauldray-je de 
faire le debvoir en ce que l’occasion s’adonnerat.

XX.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. III, fol. 363. — M. F.)

Bruxelles, le 17 novem bre 1866.

Monseigneur : II ne se peult espérer rien de bon par ici, car Anvers et 
Bois-le-Duc sim bolisent, et nihil nisi convocatis consiliis Le chancellier 
est encores audictBois-le-Duc, et y dem orerat comme il vouldrat; mais il en

1 Dans une le ttre  du 29 octobre Straelen écrivait au pensionnaire G ielis, qui é ta it à Bruxelles : 
« . . .  je  parlerai demain au bourgm estre pour qu’on écrive encore une lettre  à ceux de B ois-le-D uc, 
» mais, ce nonobstant, il sera bien nécessaire que les députés ou les États envoient un exprès à ceux 
» de Bois-le-Duc, ce à quoi vous pouvez ten ir la m ain pour que cela se fasse vite. J ’ai reçu au jourd’hui 
n une lettre  de M. le prince, par laquelle S. Exce m’avertit que les députés de Hollande sont en chemin 
» avec la même charge que vous avez. Il serait bon de vous trouver un jo u r avec ceux de Flandres, et 
» de com m uniquer quelque peu avec eu x , pour apprendre ce à quoi ils sont le plus enclins e t quelle 
» est leur commission... » P . G enard, Antwerpsch Archievenblad,, t. V III, pp. 102 , 103. La charge 
qu ’avait Gielis c’é ta it de faire dem ander pa r les É tats la réunion des É tats généraux.
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reviendrat tout ainsi comme il y  est allé, car ilz se m ocquent de luy. Il vad 
disner avec les mestiers et tirer avec les confraries et ne fault de dire assez. 
Ils avoient esté contentz de recepvoir l’Escoutette avec cincquante halle- 
bardiers, mais quant l’on at volu jo indre, iceulx ne luy ont volu faire ser
ment, qu’est cause qu’il s’est retiré, et aussi que l’on at voulu tirer d’eungne 
harquebouze le curé, pour ce que, à la persuasion dudict chancelier, il s’ap- 
prestoit pour prescher. E t l’on ne fa ic tau lcun  service par toutte la ville 
ny aultre messe que celle que se d ic t, à portes ferm éez, au logis dudict 
chancellier. Les bonnes gens et femmelettes vont une lieue loing pour ouyr 
messe.

Ceulx de Tournay et Valenchiennes font du pis qu’ilz peulvent; mais 
pour ce ne delesseray-je à poursuivre mon voiage et y faire retourner les 
religieulx, n’estant raison que ce futur advent ilz soient hors d’eungne si 
forte maison.

Je croy, comme Vtre IUme Sgrie dict, que l’on se trouverai bien empesché 
à reduire le peuple et le remectre soubz obéyssance, mais je  croy que l’on 
n ’y rendrat grand peine : car encores que l’on forme des accordz avec ceulx 
de la nouvelle religion, touttefois ilz font après ce que leur plaict; mais l’on 
tient en bride les catholicques. J ’envoie copie des articles accordez avec les 
hugonaux d’U trecht, où le prince d’Orange est encores et son frère, et le 
sieur de Bréderode souvent, et aussi Mr de Cullembourg, en communica
tion par ensamble, dont le vulgaire ne faict pas bien son prouflict, et dient 
clèrement que tout y fust mieulx allé si l’on heust lessé convenir le magi
strat, et que les catholicques estoient fortz assez pour rom pre la teste aux 
aultres Le comte van den Bergh ne s’est trouvé avec les susdictz, et af
ferme Mr le président qu’il n’at nulle part faict rom pre les imaiges *.

Le gentilhomme que le comte de Hornes avait envoié en Espaigne en 
partit le mi du présen t, et est icy arrivé le xv; que publie tout l’apparat 
que Sa Majesté faict, et dict qu’il at cent capitaines Espaignolz; que l’on

’ Voir Groen, Archives, t. II , p. 406 ; G achard , Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. I I ,  
pp. 273, 276; Correspondance de Philippe I I ,  t. Ier, p. 494.

* Voir dans Groen, Archives, t. II, p. 499, une lettre  adressée pa r le comte van den Berg au comte 
Louis de Nassau pour excuser son absence. Il p a rait que le comte avait égalem ent écrit à Viglius, pour 
d ire qu’il n’avait in trodu it aucune nouveauté en m atière de religion e t qu 'il n’avait pas laisser b rise r 
les images dans ses terres, e t pour p rie r le président de d ire cela au Roi et de le juslifier.
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faict huict mille piedtons et mille chevaulx légiers; que l’on faict venir les 
compaignies de Naples. Touttesfois, avec tout cela, il adjouste que il n’y at 
aulcune apparence que Sa Majesté viègne de long-tem ps', ce que se publie 
partout au grand regret des b o n s , que se desespèrent (comme j ’ay dict à 
Mr le président), et que donnerat occasion aux calvinistes d’en faire leur 
proufïict. E t l’on ne veult publier qu’il vint hier matin ung aultre courier, 
que est venu secrettem ent * et que ung secrétaire de Sa Majesté, ad ce qu’il 
dict, feict m onter et pa rtir  en sa presence, que n’at lettres à personne que 
à Son Altèze seulle, et apporte provision de grandz deniers, et dict que Sa 
Majesté se appreste et devoit publier son partem ent, et que plusieurs offi
ciers estoient après pour venir par F rance, et dict que le confesseur faict 
t o u t5.

Aulcungz pensent que Ruyz Gomez dem eurerat là et Erasso *, et que le 
prince viendrat avec son père et le duc d’Albe; et se afferme que désjà Sa 
Majesté avoit conclud e tarresté  avec Son Conseil tout ce quelle  veull faire \  
Dieu doint que ce soit de bientost s’em barcqtier! Le président dict qu ’il ne

1 Straelcn parla it aussi, dans sa lettre  à Gielis du 19 novembre, des propos tenus par le gentilhomme 
du comte de Hornes revenu d’Espagne. Sa version différait un peu de celle de Morillon. D’après lui le 
gentilhomme au rait d it : qu’on a ttendait tous les jours la résolution de S. M. touchant les affaires 
des Pays-Bas et l’annonce de son d ép art, etc. — P. G enard, Antwerpsch Archievenblad,  t. V III, 
pp. 110, 110.

* Ce courrier apporta it à M arguerite de Parm e la lettre  espagnole du Roi, du 5 novembre, dont elle 
lui accusait réception dans sa dépêche italienne du 17, e t qui est im prim ée dans Gachard, Correspon
dance de Marguerite d’Autriche, duchesse de Parme, t. II, pp. xxxvi, lx x x . La lettre  en question n’était 
pas de nature à ê tre  livrée à la publicité. Elle annonçait que le Roi ne cessait de s’occuper des m esures 
que nécessitait son prochain départ pour les Pays-Bas; défendait à la duchesse de faire usage des let
tres que l’E m pereur lui avait adressées pour quelques chevaliers de la Toison d ’or et pour les confé
dérés, etc. Voir aussi Correspondance de Philippe II , t. Ier, la dépêche italienne de la duchesse.

‘ Le confesseur é ta it fray B ernardo de F resneda, de l’ordre de S‘-Franço is, évêque de Cuenza 
depuis 1362. Son crédit é ta it fort grand en 1566. En 1571 le Roy l’éloigna de sa personne en lui don
nant l’évêché de Cordoue e t en l’obligeant à résidence. — Bulletins de la Commission royale d’histoire,
3mc sé rie , t. IV, p. 4S4. — G achard , Relations des ambassadeurs vénitiens, pp. 3 6 , 1 0 6 , 180, 17!), 
189, 508.

4 Voir t. Ier, p. 25, note 1 "  et passim.
* Sur le conseil tenu  à Madrid pa r le R oi, le 29 octobre, pour a rrê te r le parti définitif qu’il p ren 

d ra it ,  voir Cabrera, Historia de Felipe segundo,  etc., édition citée, t. I " ,  pp. 490 et suiv. ; G achard, 
Don Carlos et Philippe I I ,  t. I I ,  pp. 561 e t su iv .; et les lettres de Forquevaulx. dans G achard, La  
Bibliothèque nationale à Paris, t. II, pp. 218, 219. 1
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fault publier cecy aflTin de ne faire résoldre les hugonaux en ce qu’ilz ont 
envie de faire, comme s’ilz n’estoient bien advertiz de ce que passe par le 
m arquiz de Berghes et Montigny ou qu’ilz vouldront perdre quelque oc
casion.

Ledict courrier dict que le m arquiz est logié prés du pallais, et que les 
grands font plus de feste à Montigny qu’à luy, et que Sa Majesté les enca- 
resse tous les deux.

Les longues robes sont m aintenant telles qu’elles estoient du temps de 
Froissard que dict que, au temps des grands rébellions de F landres, les 
saiges et gens de bien disoient que les choses alloient mal et qu’il en vien- 
droit de l’inconvénient, mais personne ne s’efforçeoit pour y résister.

Le comte d’Egmond at perdu credict; mais H incart * samble d ’y  avoir 
m illeur espoir que du passé. Je ne sçay s’il ne se forcompte.

J ’entendz de bon lieu que l’assamblée, que se feict à Termonde, fut pour 
hoster l’um bre que l’on avoit que aulcuns avoient lettres différentes du Roy 
aux aultres, desquelles fut faicte com m unication et lecture en présence de 
tous, produisant chascun la sienne. (Test signe qu’il y at diffidence et ja lou
sie, et polroit bien estre que Sa Majesté polroit escripvre quelque chose à 
quelcun de la compaignie, que ne se com m unicqueroit aux aultres.

Monsr de Rassenghien at voulu faire executer encores cincq prisonniers 
de Alost que avoient faict venir le prédicant; mais tous ceulx du bailliage, 
tenantz la nouvelle relig ion, sont venuz crier m iséricorde, dem andantz 
grâce avec promesse de jam ais plus in troduire ou dem ander prédication, 
jusques la venue de Sa Majesté, offrantz que l’ung des cincq dem eurerat 
en prison pour asseurance de leur promesse, et que quand il vouldrat sor
tir  ung aultre viendrat en son lieu ; et avec ceste condition Son Altèze a 
esté d’advis leur pardonner. Combien polroient faire les aultres, puisque ce 
seigneur, que n’est de telle puissance, en sçait si bien user?

L’on asseure qu ’ilz sont prins en Espaigne douze prédicants de Genève, 
desquelz une partie est à Séville et l’autre à Valladolid. Je y soubhaite en
cores douze de ceulx que je nommeroie en Anvers.

1 Straelen écrivait le 19 novem bre à Gielis : o ... Mr de Montigny écrit que sous peu partira  un  cour
» r ic r p a r lequel on apprendra  la résolution de S. M.....  » P . G enard , Antwerpsch Archievenblad,
t. V III, p. 111.

* Voir t. Ier, p. 88 , note 1".
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Quelcun m ’at déclairé que Madame at arresté de ne plus prandre argent 
des offices V Je ne sçay si l’on s’en sçaurat garder : adeo difficile assuela 
relinqueve. E t dict-on plus que Armenteros at prest ung syndicat contre le 
président que n’en est guères estonné. Elbertus dict q u ’il croit qu’il en est 
ainsi, et que luy et Son Allèze vouldroicnt faire la part audict président et 
aulcuns des seigneurs vers Sa Majesté \  Mais je  ne sçay si le Roy leur por
terat grand crédict.

Elbertus me tin t longue devise il y  at quattre jours des seigneurs et 
tousjours sur le mesm e, de ce qu’on est fort obligé de ce qu ’ilz n’ont faict 
piz puisqu’ilz le povoient faire, et que le comte d’Egmond et le prince 
d’Orange vouloient mal à ceulx que les avoient miz en ce labyrinthe 
duquel, s’ilz estoient une fois dehors, on ne les y rem ectroit plus, combien 
que cela ne vouldroient-ilz confesser, mais qu ’ilz le m onstreroient par les 
ouvres avec le tem ps; et que si l’on se fust fié d’iceulx, qu ’ilz heussent 
bien destourné tous ces saccaigementz : en ce qu ’il leur faict peu de 
honneur. E t dict tousjours que l’on ne leur at donné contentem ent : ad 
ce qu ’il y auroit bien à faire! E t dict dadvantaige si Vtre 111™° Sgrie heust 
esté présente tout seroit com plané; et pour ce que je disoie que j ’en 
veoye peu d’apparence, il fust fasché et dict que c’estoit punition divine 
que je ne me le povoie persuader. Je responditz que je me rapportoie 
aux euvres, et que l’on en avoit parlé deux fois sérieusem ent et que rien 
n’estoit suivy. 11 dem andit si ce n’estoit assez que tout ce qu’estoit à 
y t r e  I H me Sgrie estoit dem oré entier, ce que fust esté facile à procurer par 
tierce m ain ; je  replicquiz que aussi fust esté facille d ’en obtenir répa
ration. 11 dict que les seigneurs n’ont donné signe de mal depuis le mois 
de may. Je ne sçay s’il a dorm i depuis ou s’il estime si peu ce qu ’est 
passé depuis. Mais je ne vouluz dire aultre chose. Il dict que le prince 
d’Orange renvoieroit le comte Lodovic ad levem significationem Regis, et 
at parlé à Monsr le président affin que l’on procure lettres itératives, que 
respondit que Madame de Parm e en avoit escript et qu ’il ne s’en voulloit 
mesler.

Monsr de Mansfeld faict fort b ien ; mais l’on dict que la compaignie du

1 En m arge, de la main du cardinal : • Sal prala bibere. »
* Voir plus h a u t, p. 5 2 , note 1".

T ome II. 15
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sieur de la Grange ' est hugonote entièrem ent. Si es t-ce  bien la mieulx 
furnie de bons souldarlz que touttes les aultres..... 

Vtre Illme Sgric at raison de dire que ces belittres luy font honneur, la te
n an t deffenseur de la messe et Religion. 

Certes c’est euvre sàincte de solliciter par tous moiens la venue du Roy. 
Dieu doint qu’elle proffite !

XXI. .

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. III, fol. 36.Ï e t suiv. — C.)

Ruckelingen *, le 19 novembre 1566,

Monseigneur : depuis mes dernières n’est succédé aultre sinon que le 
comte d ’Egmond s’est merveilleusement fâché de ce que Madame de Parm e

'  Jean de Brandenbourg, seigneur de Meyssembourg et de la Grange, fils de F rédéric e t de Cathe
rine  d’Asprem ont, d ’une des plus antiques races seigneuriales des Ardennes. 11 avait eu le commande
m ent de T hionville , avant son cousin le comte de Schauwenbourg. Sa fem m e, A ntoinette de Castel- 
Saint-N azaire, l’avait jad is quitté  pour a lle r dem eurer en France. En 1560, comme elle é ta it revenue 
à Thionville, la duchesse avait ordonné de l’a rrê te r  et de l’interroger pour voir si elle n ’é ta it pas allée 
s’é tab lir à Genève, en pays hérétique. L ’enquête é tablit que la dame avait sim plem ent fui « la pour
» suite e t sévérité de son m ari. » A cette époque la duchesse signalait le seigneur de la Grange comme 
un gentilhomme de bonne m aison u mais assez difficile et peu traictable. » En 1566 il avait signé le 
compromis et contribué à le propager dans le Luxem bourg, mais depuis le mois de ju ille t il s’était 
refroidi e t avait refusé de se rendre  à l’assemblée de Saint-T rond. Il avait obtenu, en date du 2 sep
tem bre, une commission de capitaine pour lever dans le Luxem bourg une compagnie de deux cents 
piétons, avec laquelle on l’a déjà rencontré en m arche vers L ierre (voir plus haut, p. 80, note 2“ ') , et 
qui fut comprise plus tard  dans le régim ent du comte de Mansfeld. Le capitaine la Grange, dont il sera 
encore question à diverses reprises dans des termes qui justifient les détails de cette note, alla plus 
tard  serv ir en Allemagne, chez l’Em percur, e t m ourut en 1571. — Gachard, Correspondance de Mar
guerite d’Autriche, duchesse de Parme, t. I " ,  pp. 182, 185, 259, t. II, p. 52. — Groen, Archives, t. Il, 
pp. 6 5 ,  155 , 154. —  Publications historiques de l’institut grand-ducal du Luxembourg, t. X X IX , 
p. 160, etc. — A r c h i v e s  d e  l 'É t a t  a  B r u x e l l e s ,  Dépêches de guerre, t. I " ,  fol. 127, etc.

* M anoir à Leeuw -Saint-P ierre, appartenant à Odet Viron, voir t. Ier, p. 295, note 5” e.
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cachoit la venue du dernier co u rrie r ', inandit Berthy * pour sçavoir ce qu’il 
y avoit, et jectoit le feug par la bouche contre Son Altèze et la diffidence 
dont il dict l’on use contre les seigneurs; et après inandit le maisfre des 
postes, et depuis ses deux clercqz, et fut en cholère de ce qu’ilz le 
nioient.

Il arriva dim enche ung m archant Espaignol, qui venoit de Medina et 
Madrid, et parle froidem ent de la venue du Roy, dont ne suis esbahi, puis
que Ruy Gomes gouverne absoluem ent; le duc d’Alve et comte de Feria ’ 
vicgnent quant ilz sont appelez; et il se d it icy clèrement, et ne le cache 
Mr de Berlaymont, que Ruy Gomes s’entend avec les seigneurs \  et l’appa
rence y est, et qu ’il porte Renard !, et feroit dadvantaige s’il oseroit. Il dit 
dadvantaige qu’il y at grand m alcontentem ent en Espaigne contre luy et 
le Roy, et que l’on s’y commence à fâcher, et que le Roy en polrat mal 
so rtir 6. Le mesme me d it h ier Curiel, et que ce sera bien venu si la venue 
du Roy soit dedans cincq ou six mois 7, et que le tout vad mal en Espagne. 
Si cela est nous serons fraiz. Je ne peulx croire, puisque l’on faict gens en 
Espaigne et que les soldatz m archent, que le Roy ne viegne; et attens avec

’ On a vu plus h au t que la lcttru royale, apportée par le dernier courrier, n 'é ta it pas une dépêche 
officielle, conçue en langue bourguignonne, mais une lettre  espagnole personnelle pour la duchesse, et 
qu 'elle  n’était pas de na tu re  à ê tre  comm uniquée aux seigneurs.

* Jean Baptiste B erty, secrétaire au conseil privé et adjoint à la secrétairerie  d’É tat, voir t. I " ,p .  58, 
note 3me.

‘ V oir t. I " ,  p. 263, note 5“ '.
4 Berghes et Montigny proposèrent à Philippe II, au mois de novembre, d’envoyer le prince d’Ebo[i 

dans les Pays-Bas : voir la lettre du 15 décembre adressée de Madrid au cardinal A lcssandrino, par 
l’archevêque de Rossano, datis Gachard, Les Bibliothèques de Madrid et de l’Escurial, p. 95. On trouve 
le mémoire, que les deux seigneurs rem iren t à cette occasion à Philippe 11, dans la Correspondance de 
Philippe I I ,  t. Il, pp. 598 e t suivantes.

* Simon R enard, l’ennem i personnel de Granvelle, voir t. Ier, p. 303, note ■i'"' e t passim.
6 Forquevaulx écrivait, de son côté, à la cour de France : « on doubte qu’en l’absence du Roy puisse 

» naistre par deçà le mesme désordre qui est en Flandres, et ne se tient pas plus asseuré qu’il ne fault 
» d’aucuns grands seigneurs d ’Espaignc m alcontents... Davantage il crain t que son peuple par deçà ne 
» sc m utine et face quelque nouveauté, si les corsaires Turcs, Mores e t autres, infestent les costes de 
» la mer, et s’ils em peschoient la navigation comme ils ont commancé... » L’am bassadeur croyait cepen
dan t que le Roi p a r tira it , mais en laissant don Carlos en Espagne comme lieutenant général du 
royaum e. G acbard , La Bibliothèque nationale à  Paris, t. II, p . 208.

7 Forquevaulx conjecturait que le départ se fe ra it, au  plus tô t, vers le mois de m ars : voir ibidem , 
p. 219.
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désir lettres de Granvelle pour veoir ce quelles diront, et si don Garcia ' 
serat à Naplez et pour venir à Gennes. Aussi dict ledict m archant que 
Erasso est fort bas; c’est bien ce que Granvelle en at tousjours prédict. Hz 
ne sont venues aulcunes lettres d’Espaigne par luy.

Les Estatz de Flandres et B rabant com mencent à ouvrir les yeulx, et 
dem andent à Son Altèze congié pour tenir les Estatz, si non généraulx, du 
moings particuliers; déclairans que leur intention est dem orer en l’an
cienne religion, recognoistre l’auctorité de Sa Majesté, et de redresser le 
train  des commerces; et dient ouvertem ent qu ’il fault deffendre les pres- 
ches. Mr le duc d’Arschot s’est jo inct avec les Estatz de Brabant. Dieu doint 
que ce bon desseing ne soit rom pu par la practicque des mauvais, que ne 
dorm ent ny jou r ni n u ic tJ.

Curiel me dit que le Roy estoit pour résouldre l’assamblée générale des 
Estats, et que l’on estoit après pour icy faire venir le duc de Savoie et le 
duc d’Alve, et que aulcuns parloient de don Jehan d’Austria. Le m illeur 
seroit que le Maistre mesine vint, ou du moings suivit bientost.

Le susdict at quelque concept en main pour faire recepvoir à Anvers 
quelque com paignie, et me dem andât advis : sur ce que je  ne sçavoie que 
dire, car ce n’est de mon mestier ; mais bien luy dictz-je que s’il n’y beson- 
gnoit chauldem ent, et que si Straelen s’en apperçeut, il le traversero it5 par 
le moien du prince d’Orange, s’il n’achevoit son cas en devant que le prince 
en puist estre adverti. Il en a t heu longue conférence avec Son Altèze * qui 
lui a donné charge de tatter le gué, et vouldroit paier la solde pour relever 
la bourgeoisie de fraiz et traveil, pensant avec ceste amorsse les a ttirer; ce 
que seroit faisable si les bons estoient en plus grand nombre. Mais s’il n’y 
vad discrètem ent, je  doubte q u e , s’appercevantz les m auvais, ilz seront

1 Don Garcia de Tolède, capitaine général de la m er.
’ Sur l'a ttitude prise alors pa r les États de B rabant, dont il sera question à diverses rep rises, voir 

quelques pièces officielles dans Bor, ouv. cité, pp. 126 e t suiv., e t la Correspondance de Philippe I I ,  t. Ier, 
pp. 494, SOI, S06.

* Ou verra, en parcouran t les lettres de Straelen à G ie lis , que Morillon ne se trom pait pas su r scs 
sentim ents à propos des arm em ents de la duebesse et des m ouvements de troupes : P. Genard, A n t-  
werpsch Archievenblad, t. VIII, pp. 102, 108, 107, etc.

4 II serait possible, d’après ce que raconte ici Morillon, d’a ttrib u er à Jérôm e de Curiel la patern ité  de
la note su r la situation  d’Anvers, dont on a déjà fréquem ment fait usage, e t qui est im prim ée à la fois 
dans Groen, Archives,  t. Il, pp. 528 et suiv., e t dans Merlens et Torfs, ouv. cité, t. IV, pp. 608 et suiv.



DU CARDINAL DE GRANVELLE. H 7

piz que devant. S’il y avoit sept ou huict com pagnies dedans ce seroit 
pour tout asseurer, car les bons se jo indroient avec eulx et seroient lors 
les plus fortz. Sed hic opus hic labor est. Je luy ditz que s’il povoit tant 
faire que les Espaignolz et Genevois ‘ feroient sam blant d’eulx voloir retirer 
pour ce qu’ilz ne sont asseurez, à cause que les gens qu ’ilz ont sont tous 
hugonaux, que cela polroit intim ider le m agistrat et faire quelque opéra
tion, laquelle succédant je  le tiendray à miracle et Dieu le veuille.

Madame commence peu à peu deffendre les presches *, si elle poulsse 
vivement, et que les Estatz tiegnent ferm e, les aultres seroient honteux et 
plusieurs se retireroient de bref.

L’on dit qu’ilz sont venuz quelques prédicantz nouveaux de Genève et 
q u ’ilz sont sçavantz.

W ellemans faict grand debvoir vers les Estatz sur lesdictz troiz poinctz, 
et l’on me dict que ceulxde Hollande tom bent su r le mesme. Aussi feront 
ceulx d’Utrecht. Seullement je  crains que, en vertu  de lappoinctem ent, 
l’on vouldrat m aintenir les presches jusques par les Estatz généraulx aul- 
trem ent serat ordonné

1 Les Génois.
1 « A deffendre les presches. » Ces term es de Morillon sont inexacts e t équivoques dans leur généra

lité. La duchesse ne défendait pas les prêches, mais elle osait prescrire désorm ais qu’ils restassent dans 
les term es rigoureux de l’accord fait au mois d’août avec les confédérés. Le 28 octobre elle écrivait à 
Noircarm es une lettre personnelle et privée où, parlan t de cet accord, elle d isa it: « que veulx ponctuel
» lem ent en tre ten ir. » Le 51 octobre elle ordonnait à Rleghem, aussi dans une lettre  privée, de se régler 
pour la question des prêches à Battenbourg suivant le même accord » sans aulcuncm ent contrevenir. »
La circulaire du 28 octobre adressée aux villes bonnest résum ée plus hau t p. 101, note S“ ',  les deux 
circulaires aux villes bonnes et aux villes mauvaises,  qu’on trouve dans la Correspondance de Philippe / / ,
t. Il, pp. G05, 608, e tc ., sont conçues dans le même esprit.

5 Straclen écrivait à Giclis le 19 novembre : « T ouchant l’avis que vous m’écrivez pour adoucir 
» quelque peu le courroux (comme on dit) de S. M., cet avis est fort bon : mais je  ne vois pas qu’on 
» puisse am ener ce peuple, si endiablé pour ces prêches, à s’en passer, à moins que les États généraux 
» ne fussent au préalable assem blés, et qu 'alors de commun accord ils décidassent que tous prêches et 
» exercices cesseraient, jusqu 'à  ce qu’il en fût ordonné autrem ent par S. M. e t les mêmes États géné-
* raux, que leur résolution devrait ê tre  exécutée, e t que, si quelqu’un y contrevenait, celui-là serait
• corrigé ; à cette fin on pourrait alors, dans chaque quartier, lever quelques troupes au nom du pays 
» (van het lantswegen), qui puniraien t e t corrigeraient dans leu r corps e t dans leurs biens ceux qui 
» voudraient a ttenter quelque chose contre la résolution des É tats ; cela serait alors un remède durable, 
» mais que nous puissions le faire en particulier, sans les É tats, cela ne me semble pas être  pra ticab le; 
» autrem ent votre avis est bon. » P . Genard, Antwerpsch Archievenblad, t. VIII, p. 111.
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XXII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRÉSIDENT VIGLIUS.

(Archives de Simaneas. — Estado, Liasse n" 2534, fol. 139 et 140.)

Rom e, le 23 novem bre 1ÎS66.

Monsr : je  reçeu voz lettres du xxe de mois passé, et dedans icelles la cop- 
pie y enclose de ce que vous a esté escript d’Espaigne, et j ’ay aysément 
congneu de qui elles sont; et pleust à Dieu que l’on ne congneut si clère- 
ment, par tant d ’effectz, à quoy l’on prétendoit par de là, par tant de des
contentemens, et par les offices que l’on faisoit pour mal im prim er au 
peuple les Espagnolz et après le Maistre, les ecclésiastiques et toutes les 
longues robbes! Et vous vous soubvenez de celuy qu’ouffrit une chaisne de 
cinq cens escuz pour faire copper et atretier celle de son confrère la pro
tection que l’on prenoit des Estatz afin qu’ilz ne donnassent aydes au Roy, 
oster l’adm inistration de l’argent aux F inances1, constituer recepveurs parti
culiers à leur choix, la grande protection du peuple, et s’opposer aux édictz 
et placcardz pour contenter icelluy 5, tirer après soy grandes suytes, la pre
mière lighe et la seconde engendrée d’icelle, déprim er les choses de Sa M“, 
magniffier celles de France et d ’AIlemaigne et crier contre la justice d ’Es
paigne, publier que l ’on vouloit mectre l’inquisition  d ’Espaigne* et mille 
nouvelles faulses, dont Renard rem ploit les oureilles à chascun. Tout cecy 
tendoit à quelque fin, et l’on ne trouvoit bon que je  m’en apperçeusse, et 
que contre icelles choses je  parlasse librem ent au conseil, et Renard, 
ennemy du Maistre et du repoz publicque, y trouvoit ses fauteurs. Mais le 
mal estoit que, pour mon respect, l’on délaissoit de faire beaulcoup de 
choses dont l’on avoit désir, et les pasquilles qu ’estoient contre moy se

1 Impossible de préciser le fait auquel le cardinal fait allusion. "
* Voir t. 1<"', pp. ICO, 161, 162, e t notes ibidem. ^
* Voir ibidem. P ré face , pp. lx i  et suivantes.'
* Voir ibidem, passtm.
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trouvoient fort bons, et ne s’en faisoit reserches des aucteurs ny chastoy. 
Pleust à Dieu, Monsr, que tout fut esté contre moy! car le remyde fut esté 
aysé, m’eslongnant comme j ’ay faict sans prétendre aux affaires Mais le 
mal est que nous véons tous aultres deseings; et par trop elèrement se 
m onstre à quoy l’on ha prétendu et par quelz m oyens, ce que m’a moings 
estonné par de long temps l’avoir preveu et apperçeu. Dieu par sa grâce 
veuille donner fin à tant de maulx, et que toutes choses se puissent restau
rer par delà comme il convient à son sainct service, et je prandroye pour 
aggréable condition de en ma vie ne mectre le pied par delà, et que tout y 
alla bien, comme il convient à l’auctorité du Maistre et de la justice (que 
sont deux pointz tant odieux à aulcuns) et au bien, repoz, tranquilité et 
prospérité du pays. Vélà le désir que j ’ay d’y m anier les affaires; et vous 
avez bien peu apercevoir mieulx que nul aultre si j ’estoye fort ambicieux 
et désireux de les embrasser. Bien m ’em ployrie-je et voulentiers pour ayder 
aux aultres, seullement pour l’affection que j ’ay au pais, et pour le bénéfice 
publicque et pour assister et faire plaisir à mes am ys; et tenez certain, que 
dois icy et dois où que je  soye, je fais le mesme, et procure, par tous les 
moyens que je  puis, le rem yde de tan t de maulx et en ce ne me lasseray 
jamais.

Ce que l’on vous escript d’Espaigne de la résolution que le Maistre a 
prins d’aller par delà est plus que certaine, et si la fiebvre, venue en si 
malvaise saison, n’eust donné empeschement, il fût jà  en Italie; mais il est 
après pour enchem iner toutes choses convenables à son passaige, et pour 
laisser l’Espaigne pourveue comme il convient, afin qu’en son absence tout 
y  passe comme il convient. Et, comme je pense vous avoir escript, Sa M<4est 
délibérée de suyvre le chem in de la clémence tant que l’on verra pouvoir 
par ce bout prouffiter, et, si cela ne sert, se servir de tous aultres expédieris 
pour se faire obeyr, et'dem eurer seigneur de ses pays patrim oniaulx, et non 
com porter que aultres en soyent les maistres et en iceulx luy donnent la 
loy; et le mieulx sera faire livre nouveau et mectre en obly et soubz le 
pied tout le passé, et que chascun procure de faire si bien que le Maistre 
aye de tous contentement. Les gallères s’enchem inent pour le passaige du

1 Granvclle, on le voil, continuait à se porter, vis-à-vis de ses correspondants, comme s’il avait quitté 
vo lontairem ent les Pays-Bas. Voir t.* l", p. 565, n o te 2 mc.
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Roy, et jà  sont en chemin celles de Don Sancho de Leyva pour transporter 
une partie des gens qui doibvent servir pour asseurer le passaige de mer 
de Sa M'è 1 : ce que je  ne vouldroys fit b ruy t par delà, que peut donner 
altération. Mais enfin je  tiens que ceulx que jusques oyres n’ont tant aydé 
qu’ilz eussent peu, s’ilz eussent voulu, regarderont d’oires en avant les 
affaires d’ung aultre œul que du passé, voyans le peu de bon fondement 
qu ’ilz peullent faire sur le peuple; et des intelligences q u ’ilz ont en Alle- 
maigne, austant en emporte le vent s’ilz n’ont argent; et de penser que 
marchans y furniront vouluntairem ent, qui n’ont aultre Dieu que leur 
argent, je ne vouldroys bastir sur ce grand édifice, et le peuple fraiz 1 nous 
en faict saiges. Les François soubz main feront bien ce qu ’ilz pourront, par 
practiques et intelligences, pour souffler le feug, mais ilz n’ont grand pou
voir m aintenant et si sont empeschez à leur m aison; le point est que les 
bons debvroient prendre couraige et les gens de longue robbe de toutes 
sortes ouvrir les yeulx, et ceulx qu ’ont à perdre, pour faire les offices requis 
pour contenir le peuple et le mieulx inform er, les consaulx, les pension
naires, les magistratz des villes et principaulx bourgeois, et faire entendre 
à plusieurs de la noblesse en quelz inconvenians ilz pourraient tom ber par 
ces troubles : en quoy je m’assheure que vous faictes ce que vous pouvez, 
et n’avez faulte de moyens et de gens à propoz pour vous y assister, et ce 
seroit, à mon advis, pour m aintenant le chemin pour ram ener au droit ceulx 
qui par sinistres informations sont estez forvoyez.

Le Pape presse ce qu ’il peult, par deux qu’il ha envoyez après l’ung après 
l’autre, le passaige de Sa M“ et le rem yde des Pays d’embas ", et pour la

1 Voir les sources indiquées plus haut, p. 43, note 2 “ '.
* Ce mot fra iz  est ici inintelligible. Peu t-ctrc  faut-il lire François.
* Les deux personnages, envoyés successivement par le Pape à Philippe 11, étaient Alexandre Cassai 

et l’évêque d’Ascoli. Voir plus hau t, p. 4 4 , note 4n,e; t. Ier, p. 474, note 1er et p. 494, note 3 ; Cor
respondance de Philippe U ,  (. Ier, p. 4 8 8 ; tiach ard , La Bibliothèque nationale à Paris, t. II, pp. 217, 
219 ; Gachard, Les Bibliothèques de Madrid et de l’Escurial, pp. 91 et suivantes. L’évêque d’Ascoli avait 
été nonce à Bruxelles en 1BS3. D’après ce qu’écrit l’archevêque de Rossano, S* Pie V au rait fait rem on
tre r  au Roi : * qu’il est bon qu’il aille au Pays-Bas avec la m iséricorde e t non avec le feu et le fer, 
» puisqu'il peut de cette façon gracieuse rem édier aux inconvénients qu’il y  a dans ces p rovinces, Sa 
•> Sainteté é tant persuadée qu'il y rem édiera pa r sa personne propre, mais non autrem ent. » Le Roi se 
m ontra, comme on le verra, profondém ent blessé de l’insistance du  Pape et su rtou t de la mission ex tra
ord inaire  de l’évêque d'Ascoli. •
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France faict de mesmes ce qu’il peut, et je  prie à Dieu que d’oires en avant 
nous puissions avoir par de là ,.d e  jou r à au ltre , meilleures nouvelles 
comme il me semble que jà  il com mence, dois que l’on lit en Anvers 
l’exécution de six principaulx qui furent prins dedens l’esglise de Nostre- 
Dame.

Le Pape est allé visiter Civita-Vechia et les alum nières de la Chambre 
Apostolicque, et doibt retourner aujourd’huy ou lundy. 11 ha heu fort mal
vais temps de pluyes. Tobia Palavesino ha amodié les alum nières, et ha 
proposé au Roy moyens pour fu rn ir d’alums les Pays d’embas et faire 
gaigneràSa Mté tous les ans une bonne somme. L’on diffère de s’y résouldre, 
comme en toutes aultres choses, au si grand préjudice des affaires. J ’entens 
qu ’il d it qu ’il aclendra encoires six septim aines, mais q u e , n ’ayant en 
dedens ce terme résolution, il s’accordera avec France et Angleterre, estant 
sollicité comme il d it de tous les deux coutelz.

Le signeur Paulo Manutio 1 vouldroit im prim er ung sien nouveaul com
m entaire su r les lettres familières de Cicéron; il demande privilège par de 
là pour dix ans, et certes il m érite faveur pour le bénéfice que reçoivent les 
lettres de ses travaulx. Je  le vous recom mande auctant que je puis, et vous 
prie vouloir encharger à quelcung de soliciter le despêche et je  payray les 
fraiz. En me recom m andant, etc.

1 Paul Manuce, fils du célèbre im prim eur vénitien Aide l'ancien, ou Aldus Pius Manutius Romanus. 
Né à Venise en 1 8 1 2 ,Paul Manuce fu t chargé pendant quelque temps d e là  bibliothèque vaticane p a r le  
pape Pie IV, qui le m it à  la tête de l’im prim erie apostolique. Il fut employé égalem ent à la biblio
thèque de Venise. L ’im prim erie Aldine ayant été ouverte de nouveau , Paul Manuce continua à en 
d iriger les travaux jusqu’à sa m ort arrivée en 1874. On a de lui p lusieurs ouvrages écrits dans une 
latin ité  très-pu re .

T ou s 11. 16
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XXIII.

LE ROI AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Analysée dans la Correspondance de Philippe I I ,  tome Itr, 11° 501 *.)

M adrid, le 27 novem bre 1566.

•Il répond aux lettres du cardinal des 1 5 , 1 8 , 2 8 ,  29  septem bre, 18  octobre et 
1er novembre. Il lui fait ses rem erciements accoutumés des nouvelles qu’il lui envoie 
de Flandre, ainsi que des avis dont il les accompagne, et le prie de les continuer. —  Il 
est toujours bien résolu à passer aux Pays-Bas : la peine qu’il ressent de voir ces pro
vinces dans l’état où elles sont est si grande, qu’il n’y a , pour y remédier, fatigue ou 
danger qui ne lui soit facile. —  Les corlès de Castille sont convoquées pour le com 
m encem ent de décembre : il accélérera leurs délibérations autant que possible, afin de 
pouvoir se mettre en route promptement; « et par là, ceux qui ont publié et publient 
» que je  ne veux sortir d’Espagne, verront combien ce bruit et leur opinion sont faux, 
» et ceux qui y croient, combien ils sont abusés; et ainsi le temps et mes œuvres don
» neront à connaître à ceux-là et à tout le monde combien je désire le vrai rem ède que 
» requièrent les choses du service de Dieu et l’établissement de notre sainte religion 
» dans ces provinces. » —  Il n’a, du reste, pas perdu de temps jusqu’à cette heure. 
(Ici, il lui donne, sur les dispositions qu’il a prises, les mêmes détails qu’au grand com 
mandeur de Castille 2). —  Dans une de ses lettres, le cardinal représentait les incon
vénients qui pourraient résulter de la détermination du Roi d’aller aux Pays-Bas avec 
une armée : Philippe répond qu’en y allant de la sorte, son intention n’est pas de sou
m ettre le pays par la force, mais plutôt de prévenir l’emploi de celle-ci, parce que les 
séditieux, le voyant supérieur aux troupes qu’ils pourraient réunir eux-mèmes, ne pen
seront pas à résister, com m e ils seraient capables de le faire autrement : ce qui lui cau
serait une vive peine, pour l'amour et l’estime qu’il porte à ses peuples des Pays-Bas, et 
le désir qu’il a de les remettre en tranquillité. —  Il remercie le cardinal des conseils

1 On rep rodu it ici l'analyse faite pa r M. G achard, dans l’in té rê t de la liaison des documents im pri
m és dans le p résent volume, mais on a jugé inutile  de ré im prim er les textes espagnols que M. Gachard 
a  placés en note, sous celte lettre, dans la Correspondance de Philippe I I .

’ Dans la lettre  royale du 26 novem bre, analysée dans la Correspondance de Philippe I I ,  tome I " ,  
p . 487.
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qu’il lui donne sur ce qu’il devra faire dans son voyage. —  Granvelle l’avait engagé , 
entre au tres, à mander le prince d’Orange et le comte d’E gm ont, avec leurs bandes 
d’ordonnances, à Gènes ou à Milan, s’il prenait ce chem in, pour l’accompagner le reste 
du trajet : il lui répond qu’il ne pourra se résoudre à cet égard, que lorsque son itiné
raire sera déterminé. —  « Je ne pourrais vous exprimer à quel point m ’ont affligé les 
» dévastations et pillages des églises en Flandre : aucune perte que je  ferais person
» nellement, ne pourrait me donner plus de peine, que la moindre offense faite à Notre
» Seigneur et à ses im ages, ayant à cœur son service et son honneur, par dessus toutes 
» les choses de ce monde. » —  Le cardinal aura su combien la réponse donnée par 
Madame de Parme aux gueux a déplu au Saint-Père; il peut assurer à S. S. qu’il ( leR o i)  
n’y a pas consenti *. —  Il s’étonne que le pape tarde tant à résoudre sur le fait de la 
cruzada qu’il lui a demandée 2, alors que, dans l’intérêt de la religion catholique et du 
Saint-Siège, il n’épargne lui-m êm e ni peines ni dépenses.

XXIV.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE. ‘

( Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. I I I , fol. 370, 372. — M. F. complétée par G.)

A rras, le 28 novembre 1560.

Monseigneur : j ’ay respondu par mes précédentes sur ce de la venue du 
Roy, duquel l’on n ’at depuis heu aultres nouvelles, et le temps passe; aussi 
font les challeurs des gueux : et si l’on leur m onstre les dentz et que l’on 
les préviègne, avant qu’il leur puist venir ayde de l’Allemaigne, les deux 
villes de T ournay et Valenciennes se rangeront, aussi ferat Anvers à la fin, 
et Bois-le-Duc ne peult faire la danse seulle. Les Estatz de Brabant et de 
Flandres sam blent p randre le faict en mains et voulloir em pescher les 
presches, que seroit m ectre securim ad radicem , car icelles ont causé le

1 Voir dans Gacbard, Les Bibliothèques de M adrid et de PEscurial, pp. 9 1 ,9 2 , la lettre  de l'archevêquc 
de liossano, nonce à Madrid, au cardinal Alessandrino en date du  26 octobre.

* Voir plus haut, p. 4-4, le texte et la note S” '.
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désordre. Dieu doint qu ’ilz poulsent vifvement et que quelques maulvais 
espritz ne troublent leurs desseingz. J ’envoie à Vtre lHme Sgrie copie de ce 
que sem blent prétendre ceulx de Gheldres ', que me semble assez obscur 
pour y  couver quelque chose.

L ’on verrat comme, au faict, les Estatz de B rabant en useront, que se ras- 
sam bleront après demain à Brucelles. Il ne fault faire doubte des prélatz, et 
est force que les nobles déclairent ce q u ’ilz ont sur le cueur. Les villes de 
Louvain et Brucelles passeront tout ou ltre ; et je confie bien des prem iers 
et second membre d’Anvers et du prem ier de Bois-le-Duc; mais les aultres 
y contrediront, comme je  craincs, sans aulcune honte. Asçavoir si, pour 
leur contredict, les dicts Estatz lesseront à concludre a saniore parte. S’ilz 
le font, comme ilz doibvent, en cest affaire, aussi le debvront-ilz faire en 
tan t d ’aultres, mesmes des abbez et des évesques.

Puisque don Garcia vad en Espaigne, c’est ung signe indubitable de la 
venue du Roy. Touttefois il y a tel en Tournay que gaigerat vm mil escuz 
qu’il ne sortirat de dix mois d ’Espaigne; et telz disent-ilz estre les nouvelles 
que Montigny mande au comte de Hornes, que les advertit de temps à aultre 
de ce q u ’ilz doibvent respondre à Madame de Parme *, et partan t l’on 
dem ande chascune fois huict jours de terme pour ce pendant avoir son 
advis, su r lequel ilz font grand fondement; mais je  crois que s’ilz sont 
contrainclz de recepvoir garnison, ainsi que l’on dict, qu’il perdrat crédict 
vers eulx, pour les avoir si mal préservé : et touttesfois l’on en at tiré iv mil 
florins par certaine façon, dem andant seullem ent crédict à Anvers pour 
après le rendre.

1 Nous n’avons pas la pièce dont parle  Morillon. Elle sc ra ttachait, sans doute, à une requête p ré 
sentée à M arguerite de Parm e, p a r les corps représentatifs de la G ueldre, qu’on trouve dans Van Has
selt, collection citée, t. Ier, pp. 11B, 116, 117, avec quelques annexes.

* Sur les conseils occultes que le comte de Hornes donnait aux réformés, les encourageant à gagner 
du  temps au lieu de s’entendre de suite  avec les délégués du  gouvernem ent sur l’exécution de l’accord 
du mois d ’août, on trouve un détail caractéristique dans une le ttre  de Gilles Leclercq au consistoire de
Valencienncs, en date du 1er octobre : « Messieurs, j ’ay entendu ............vos affères e t pour ce que su r
» ce faict demandez l’advis de Monseigneur l'adm irai (le comte de Hornes) et le n o stre , je  vous veus 
» bien advertir par la présente que son advis ne porte poinct que vous vous trouviez, en la fachon que 
» req u ie rt Monseigneur de Noircarmes, à la citadelle (de Cam brai), car il me l’a ainsy faict entendre. 
» Touttefois ne le déclarez comme venant de lui... » Documents édites pa r M. P a illa rd  dans les 
Mémoires historiques de l’arrondissement de Valenciennes, t. V I, pp. 73, 74.
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Puisque tan t des princes, en Italie et Espaigne *, offrent assistance à Sa 

Majesté, cela Iuy doibt servir d’esguillon pour venir tost. E t si Elle ne passe 
devant Noël, il ne me sam bleroit, selon que j ’ay dict, hors de propos que 
les Estats decerneroient une légation notable vers Espaigne, dont j ’ay parlé 
à Monsr d ’Arras que dict que l’on en at tenu desjà quelque propos. Je  suis 
seur que les abbez de Brabant seront bien de mesme advis.

Il ne fault craindre que le payz consentirat l’assamblée des Estats-géné- 
raulx. Aussi les Estatz de B raban t et de Flandres ne se sont si bien con- 
duiclz que l’on doibve avoir envie de se jo indre avec eulx; et l’on est si 
loing icy de trouver bien le pardon général, que aulcunqz, mesmes prélatz 
et inter omnes Anchin *, dient qu’il est besoin que le Roy monstre qu ’il est 
Roy, que at assez de juste  cause de ressentim ent contre Madame de Parme, 
le m arquiz de Berghes et le prince d ’Orange su r ce des éveschez, de la 
religion et des aydes.

C’est grand chose que l’Em pereur s’entend si bien avec le Roy. Ceulx de 
Tournay et Valenchiennes am plient les dommaiges qu’il at reçeu en Hon
grie, et dient que Sa Majesté est contraincte de l’accommoder de ni mil che- 
vaulx et xii mil piedtons, que l’on avoit apperçeu en Allemaigne; comme 
s’il y auroit faulte de gens m oiennant qu’il y ait de l’argent.

Je  ne fauldray, à mon retour, m onstrer à Elbertus ce que Vtre Illme SgrIe 
m escript touchant le prince d’Orange, que le trom pe comme il faict tan t 
d’aultres. Le comte Lodovic ne se bouge. Touttesfois ulerque metuit extres- 
mement la venue de Sa M ajesté.

Certes Monsr le président prand trop peu les affaires à ceur, et en at tous- 
jours Vtre lllme Sgrie dict la vérité : cum potuit, noluit, et cum voluit non 
poluil.

Je ne pense voir de Bave si tost; mais si, à mon retour, le temps est 
aultre, je  verray s’il se lessera veoir.

L’on parle icy froidem ent du comte d’Egmond ; Reulx y at la vogue. Le 
viconte 5 faict les choses grandes aflin qu’il samble tant plus m ériter le 
Toison. Touttesfois il demeure le mesme à parler indiscrettem ent, et se

1 D 'Espaigne : n’est-ce pas d ’Allem agne?
* Jean Lentailleur dont il a été question plus haut.
5 Le vicomte de Gand, Maximilien de Melun.



126 CORRESPONDANCE

pensoit jouer à Mr d’Arras mais il luy at bien rabattu le cacquet. L’on 
dict que l’aultre jour, après boire, il tua ung bonhomme, estim ant qu’il 
venoit de chanter les psaulmes.

ytre Rime Sgrie clict la vérité de Hooghstraeten. W asteel, le pensionnaire, 
dict pour son excuse : que, quan t il fut vers luy, il dict que si l’on voulloit 
oultraiger les bourgeois qu’il se failoit deffendre, mais que si l’on n’en 
vouloit que aux églises qu ’il ne se failoit mectre en dangier, mais dissi
muler.

J ’ay adverti continuellem ent Vtre Illme Sgrie de l’indisposition de Mr Viron, 
auquel il sera bien d’escripre qu’il rassamble tout ce que de voz meubles 
il at saulvé dehors au mois d’aoust dernier, dont sa maladie, que le su rp rin t 
au commencement d’octobre, l’at empesché.

Il samble bien, quoy que l’on die, que le conte Palatin et Lantgrave * ne 
mouveront. Touttefois l’on dict que ledict Palatin auroit envoié Junius * 
vers le roy de France, pour luy congratuler le tiltre  de Très-Chrestien, 
donnant lieu aux deux religions, et que le jeusne Roy auroit respondu qu’il 
n’estim oit ce tiltre luy appartenir jusques il auroit procuré qu ’il n’y heust 
que une religion en son royaulme. Aulcuns dient que nostre am bassadeur 
at cuydé faire trousser ledict Junius, comme vassal de Sa Majesté et faisant 
maulvais oflice contre lcelle. et que l’on luy en auroit sçeu maulvais gré, 
depuis avoir cognu que c’estoit Jun ius duquel il avoit teu le nom et que 
ledict Junius, avec ses collègues, est fort recueilli par la Royne-mère; ce qu’est 
tant plus apparent que lesChastillons sonten court etceulx deGuise dehors.

Je  n’ay depuis mes dernières entendu que aultre chose soit faicte à 
Utrecht et en Hollande.

1 François Kichardot, voir t. Ier, p. 80, note 5m>', e t passim.
* Landgrave de liesse, Philippe le Magnanime, m ort en mars 1567.
* François du Jo n , ou Ju n iu s , de Bourges, qui en 1568 éta it arrivé  de Genève à Anvers, pour régir 

la comm unauté calviniste de ccttc ville, et qui joua un rôle assez im portant dans le mouvement reform é 
du pays. É criv a in , prédicateur, m in istre , aum ônier m ilitaire  à la suite des armées pro testan tes, p ro 
fesseur de théologie aux universités de Neustadt et de Heidelberg, diplom ate par occasion au  service 
du Roi de N avarre, longtemps favori de la maison Palatine, Junius m ourut de la peste, en 1602 , à 
Lryde, où il enseignait depuis dix ans la théologie. On trouve quelques détails su r sa biographie dans 
Valider Aa, Biographisch woordenbock.

4 Catherine de Medicis en tre tenait Forqucvaulx de cet incident dans une lettre  du  8 novem bre : 
Gachard, L a  Bibliothèque nationale à  Paris, t. Il, p. 220.
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Le comte d’Egmond doibt venir icy. Madame de Parm e se porte bien et 
at fort regretté le désastre de sa belle fille

L’on at icy attaché des pasquilles contre le président d’Artois *, que est 
touttesfois fort homme de bien et fort vostre serviteur. Je luy doibs demain 
parler sur le procès contre Caulier.

L’on at aussi iniz des libelles fameulx contre l’abbé de sainct W ast, que 
at fort maulvais b r u ic ts. Quelcun m’a dict que, à son advenem ent, il signa 
trente mil florins pour M ontigny; et encore tout cela ne peult ayder, sa 
femme est accouchée d’eungne fille, où doibt venir le comte de Hornes 
pour estre plus prochain de Tournay, où il heust bien voulu I’aultre jo u r 
avoir prest de son hoste de dix ou douze mille florins; mais il fut plus 
saige *.

Il y al bonne espace que Farchevesque de Cambray est après pour ras- 
sambler ses évesques, dont il at dem andé advis au Sr de chéans 5, tant su r 
ce qu’il désire appeler ceulx d’aultre province que les siens, d isant que ce 
n’estoit pour vouloir em prendre le Prim at. Et, pour ce que ledict sieur 
escripvoit qu’il seroit bien de donner, à ceulx que seroient d’aultre p ro 
vince, lettres de non préjudice, ledict archevesque de Cambray at trouvé 
aultre expédient et leur at faict escripre par Madame de Parme, mesmes à 
Bruges et Ypres, et se debvoit faire dim enche prochain l’assamblée en sa 
cité. Sed ut semper varié , il l’at remiz jusque le dim enche après les Roiz. 
C’est par la meute du m arquis de Bergues. Atrebatensis n’est content qu ’il 
se oblie tant à l’endro it de Granvclle.

1 L 'accident, une fausse couche? -
* M» P ierre  Asset, voir t. Ier, p. 51, note 2 mt.
* R obert de Montmorency, voir ibidem , p. 284, note 1 " .
4 L’hôte du comte de Hornes à T ournai é ta it un riche m archand, du nom de Jean Says. « Les m ar

» chans e ta u ltre s  affectez à la nouvelle religion, « d it Pasquier de le B arre, « avoient choisy le dict 
» logis adfln d’avoir m eilleur accès de povoir com m unicquer avccq le dict seigneur comte, pour ce 
» qu’ilz cognoissoient le dict Jehan Says estre de leur opinion... » Mémoires de Pasquier de le B o ire , 
cités, 1 .1", pp. 148, 149. '

* L’évêque d’Arras.
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XXV.

LE BARON DE PO LW EILER 1 AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives de Simancas. — Eslado, Liasse n° 2534, fol. 323, 329.)

P rague, le 5  décem bre 1866.

Monseigneur : ceste sera la quatriesm e laquelle j ’escrips à Vtre Sgrle Illme 
sans jaim ais avoir eu responce de vous, ne sçaichant si vous avez reçeu 
mes lettres, ou si c’est pour aultre occasion pourquoy vous ne me respon- 
dez. Nous avons icy novelles que Sa Saincteté vous aye, avec quatre aultres 
cardinaulx, député pour les affaires d ’E sta t; chose que faict croire quelcuns 
que vous ne soyés plus pour le Roy d’Espaigne, c’est à dire que vous aurez 
faict vostre conte de ne plus entrer si avant en conseil du dict S1- Roy 
comme vous avez esté paravant. Je vous supplie très hum blem ent de m’en 
faire déclaration, car croyés où vous serez vous avez en moy ung très obéis
sant serviteur et loyaul fievé, qu'il ne fauldra de mettre avec vous le verd  
et le sec en tous endroitz.

P ar mes dernières, je  vous avoye escript que mon Seigneur et Maistre 
se conlentoit que, pour le service de Sa Mw Catholicque, je  pourraye, en 
cas de besoing, lever ung régim ent et par mon lieutenant le régir. Astheure 
je  vous dis que je  croye qu’après que Son Altèze aura faict son entrée en 
son conté de Tyrol, que si Sa dite M“ Catholicque m1employeroit en quelque 
charge honnorable, elle pourroit aussi permettre que j ’en allasse en propre 
personne; et pleust à Dieu que, comme le marischal d’Hessen1 a faict ung 
bon service pour les Hngenotz en France, j e  po iirray faire le mesme, et 
plu s, pour les catholicques, estant mareschal de Varchiduc d ’Austriche. 
Je vous diz notrem ent(?) que je  trouve la Altesse de mon Maistre fort affec
tionné à Sa dicte M1* Catholicque et le meilleur soldart que peult estre en 
ce monde ’.

* Nicolas, baron de Polw eiler ou Boilwiller, voir t. Ier, p . 75, note 1” , e t pastim .
* Frédéric  de Roltzhauzen, voir t. Ier, p. 552.
5 L 'archiduc Ferdinand, comte du T yrol, appelé parfois l’archiduc d 'Inspruck, frè re  de l’em pereur
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Hz sont passez plus de huicl mois que je  n’aye ja im ais eu m velles de 
Mesmay, ne sçaichant s ’il est mort ou vif; à mon partem ent du camp, j ’aye 
prié Monsr de Chantonay 1 d’escripre par Kevenhüller à son facteur en 
Espaigne pour avoir certaineté en son faict, car il a de mes papiers lesquelz 
je ne vouldroye perdre.

On parle par deçà diversem ent du chem in que prendra Sa Ml< Catho- 
licque pour venir en ses Païs Bas. Pleust à Dieu qu’il eust creu devant 
quelques années vostre conseil et mes avis, que je  vous aye souventes fois 
faict; ses affaires, et toute la Chrestienté ne fussiont en ces termes que nous 
veions, car je me crains qu’il est en dangier de ses Pais Bas, et par consé
quence de tous ses Royaulmes. Dieu veulle m ettre ordre et ayder à Sa M* et 
à toute la Chrestienté pour la conservation de Nostre Saincte Foy et reli
gion. Atant, Monseigneur, etc.

XXVI.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU ROI.

(Archives de Simancas. — Estado, Liasse n° 905, fol. 59.)

Rom e, le 6 décembre 1566 ’.

Tengo esperanza que todas mis cartas aunque tarde habian Uegado â 
manos de V. Magd, con las cuales he respondido à cuanto ha sido servido

Maximilien. Cet archiduc avait, en 1550, épousé, comme on le sait, Philippine W elser, fille d ’un bour
geois d’Augsbourg, célèbre pa r sa beauté. Son mariage resta secret pendant plus de quinze ans. L’alné 
des enfants de l’archiduc et de Philippine W elser fut le cardinal A ndré d’A utriche, qui gouverna les 
Pays-Bas en 1598 et 1599. On peut rappeler en passant que les rem arquables tombeaux de Ferdinand 
et de Ph ilipp ine , o rnan t la chapelle dite d ’argent dans l’église de Sainte-Croix à Inspruck , sont l’œuvre 
d’un sculpteur de Malines, A lexandre Colyns. — Papiers d ’É ta t,  t. VIII, pp. 2 5 4 ,3 7 5 ,3 9 2 , et passim . — 
Biographie nationale. — Em . Neeffs, Histoire de la peinture et de la sculpture à Malines} t. II, pp. 91 ,92 .

1 Thomas Perrenot, seigneur de Chantonay, am bassadeur de Philippe II à Vienne, voir t. I " ,  p. 27, 
noie 4mt, et passim.

* A la marge de la relation de trois lettres du card inal, des 6, 17 e t 23 décembre 1566, faite par

T ome II. 17
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escribirm e; y si hubiese materia mas apacible de la que se ha ofrescido eslos 
anos pasados y especialmente en el en que estamos, yo habria escripto mas 
veces, mas han sido las ocurrencias tales que ni se podran escribir, ni aun 
leer sin harta pena. Plegue a Dios que suceda mejor de aqui adelante,como 
yo espero, habiendo Dios dado salud a V. Magd, como entendemos por las 
cartas venidas de Espana de veinte y ocho, y veinte y nueve de octubre, y 
seis del pasado, de que doy inlinitas gracias a Dios, suplicandole que de a 
V. Magd la salud y larga vida que sus vasallos y  servidores y aun toda la 
Christiandad han m enester *.

En Flandes se que ha aprovechado rnucho la nueva de la convalecencia, 
porque muchos ruines hacian gran fundamento sobre su indisposicion por 
pasar adelante en sus danados desirlos, y recibo infinito contentam iento de 
ver que ya comienzan, segun que veemos por los postreros avisos, a tom ar 
las cosas algo mejor camino, esforzandose los buenos con la opinion que 
hay de la venida de V. Magd; mas no estoy sin miedo que el escribir algunos 
dende Espana que no sera antes de marzo, otros que no antes del mayo, 
pueda causar algunos accidentes daiiosos *.

La ejecucion que se ha hechoenEm bers por Mr de Hochstrata de aquellos 
seis, que tomaron a intentar con su compaiiia de rom per lo que se habia 
adrezado en la iglesia mayor, ha puesto en harta confusion los ruines y 
causado mas sociego por aquella tierra, juntam ente con lo que se ha p ro - 
vehido de hacer ju ra r  a los soldatos, demas de la obligacion que antes 
tenian, el defender la iglesia y los ecclesiasticos, y  habiendose quitado del 
sueldo algunos m uy pocos, que no quisieron ju ra r, mas en lugar de cada 
uno de estos se ofrescian diez que de m uy buena gana aceptaban la condi- 
cion; de aqui se vee que, si se tomaran las cosas como combenia de p rin - 
cipio para dar remedio y que no se procurara todo el contrario, facil cosa 
fuera evitar de caer en todos estos incombenientes, y tengo por cierto que, 
viendo que no salen las cosas como se pretendia, muchos habra que no

Antonio Perez (Archives de Simancas. — Estado, Liasse n° 903, fol. -45) se trouvcnt les noles suivantes 
dc la main du Koi :

1 « Gracias por ello, si no se le han  dado ya. »
‘ « Que yo cntiendc aca lo mismo, y  asi se les anima quanlo sc pucde, con da r priesa a las cosas quc 

» son neccsarias para mi ida, y quc asi se continua y continuara eslo hasta que yo vaya, y no se pe r-
• dcra punlo cn ello, y darle gracias de lo que avisa y que asi lo continue. »
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querrian haber entrado en ellas y quedarian muy muchos atonitos por ver 
que infinitos, que reconoscen el mal que sucede al pais, doliendoles la nota 
perpetua que tenran en su linage de haber hecho, contra su Rey y seiior, lo 
que no debian, se retiran, y tanto mas con la esperanza de la breve venida 
de V. Magd, dando hartas senas Mr d’Aigmont de lo que le pesa de haber 
entrado en estas ligas, y con cuando V. Magd le ha escripto a el y al prin
cipe de Oranges, con tanta clemencia y benignidad, desconfia de que 
V. Magd le lenga en la opinion que solia; por donde, debajo de enmienda, 
pues en el y en el principe de Oranges consiste tanto, seria bien el continuar 
V. Magd en el escribirles para asegurarles en alguna m anera, mostrando 
satisfaccion de lo que el dicho M1 d’Aigmont hace en Flandes para rem ediar 
los alborotos, donde ha ido con gente de a cavallo y a pie, y de lo que el 
principe hace en Holanda y Utrecht, para m antener aquellas tierras, y 
habiendo muerto cuatro y herido seis con el mosquele que mando tirar 
lleno de perdigones cpntra los que se atrevieron a venir a hacer su predica 
y ajuntam iento en la plaza del castillo de Utrecht contra su orden y 
mandado, y estando el en el dicho castillo, y esto sin hablar ni aprobar en 
alguna manera el haber ellos consentido las predicas contra la intencion de 
V. Magd. Enfin con estas buenas demostraciones pierden ellos mucho 
credito con los del pueblo ruines y que son danados *; y asi me parece que
lo entiende Mr de Hornes, el cual se satisfizo poco de la ejecucion que hizo 
Mr de Hochstrata, diciendo que era un mozo atrevido, y que no habia 
para que en estas cosas darse tanta prisa, y tras esto se fue dende Bruseles 
a Embers, como algunos piensan, a dar reprehension al dicho deHochstrata^ 
en lugar que le debia alabar por haber hecho m uy bien. Estando en Bru
selles el dicho de H ornes, donde se detubo algunos dias hallandose en el 
consejo de Estado, segun me escriben, procuro de poner mucho miedo a 
Madama y a los del consejo, diciendo que no era bien irritar esa gente, y 
que en breve llegarian a Bruselles sesenta mil hombres de Flandes, y  que 
dentro de cinco dias se haria el vespero Siciliano de todos los clerigos, y que

1 « Que todo cl ticmpo que ha parecido convenir lcs lie escripto a los dos como aqui dicc, pcro quo 
» ellos han dejado dc escrivirm e dias ha, principalm eritc cl de Oranges, que cl d 'Aigm onl mo escriviii 
» ultim am entc una carta  mas m oderada que otras, que es serial que deve quercr llevar m cjor camino : 
» que de lo quo cn esto huviere dara en ters uiuestra ver como lo hace en esta ida que ha ido a sus
• gobicrnos de que espcro cada dia nuevas. »
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no escaparia de ellos alma viva; mas, gracias ä Dios, no ha sucedido nada 
de quanto amenazaba. Tambien me han escripto que en el mismo consejo 
de Estado habia dicho que contra el Em perador, Nuester Senor degloriosa 
m em oria, habia tenido justa causa de resenlimienlo de que habiendole 
pedido de ser de su camera no le habia querido aceptar, y que aceptö ä su 
herm ano menor, Montigni, que entönces era Huberm ont, y que por esto no 
habia querido vestir armas inientras Su Magd Cesarea tubö los estados fasta 
q uelos reuunciö ä V. Magd, rejendose, ä lo que entiendo, de estas cosas 
que decia Hornes, los del consejo con Madama, y lo debiö de sentir pues se 
fue indignado mostrando que no querria mas volver al consejo, y si por otra 
via no liace mas daflo, que de absentarse del consejo, perdran poco en ello 
los negocios.

Tam bien habia el sembrado grandes cosas de las intelligencias en Alle— 
mania por temorizar ä Madama y ä los del consejo; y  es cierto que en esta 
parte de las ptaticas de Alemania han sido ayudados de los Huguenotes 
Franceses los de Fländes, y se que Portano ha ido y venido en coche a 
muchos principes; pero habiendo la duquesa embiado fasta al Rheno por 
ver lo que pasaba y si habia ajuntim ientos, no han hallado un  hom bre 
levantado, sino todopacifico,y el haber ofrescido los principes ecclesiasticos 
del Rheno toda la ayuda que pudiesen, contra los rebeldes, ha alajado 
m ucho; y me avisan algunos, aunque no se si es verdad, que el duque de 
Cleves habia negado al conde Ludovico de Nassau, el cual estaria mejor 
fuera de aquellos estados que en ellos, el paso para caballos y infanteria; 
y dicen el obispo de O snabrück y Undesperg que saben que los conjurados 
de Fländes habian dado wartgelt para caballos fasta noviembre, todo 
octubre, y que la solicitacion que hacian era grande, mas que con facilidad 
se les podrian tornar sus desenos vanos. Yo creo, para mi, que las cartas 
que S. Alagd Cesarea ha escripto k aquellas partes para contener la gente 
habran aprovechado m ucho; y lleva todo, gracias a Dios, mejor camino, 
asi porque se desesperan muchos y senaladamcnte de poder sostener ä a 
larga los gastos en que veen tanta dificuldad que ya es m uy poco lo que 
quieren contribuir los sectarios en Embers para la edificacion de sus 
templos, en los cuales labraban antes cuatrocientos hombres y mas, y por 
los postreros avisos no eran cuarenta los que trabajaban en ello; y tam bien 
da grande corazon y esfuerzo ä los buenos la opinion de la breve venida
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tie V. Mag*1, y es menester que la aparencia y demostracion de querer venir 
breveniente no afloje en alguna manera, para que los dos, que ahi estan, 
puedan escribir que todo lo quecom biene para el passage de V. Magd se va 
p reparando  con nm cha furia, y que venra brevemente l .

Yo he escripto muchas veces, y estoy todavia en la misma opinion, que 
mientras hubiere liga no se podran asentar aquellas cosas, ni dejar de haber 
cada dia nuevos accidentes de mala digestion, lo cual considerando conti
nuamente y  pensando la forma que para rem ediar esto podria dende agora 
haber, se me ha ofrescido proponer a V.Magd que, pues muchos ya se apar- 
tan de suyo, y que especialmente el cunado del principe de Oranges, el 
conde van den B erg h e , coinienza escusarse con el presidente Viglius, 
diciendo que no pensaba que las cosas pasarian tan adelante y que no 
querria poner a riesgo su persona y hacienda, teniendo m uger e hijos, y 
que otros infinitos dicen haber sido enganados, temiendo lo que les podria 
suceder llegando V. Magd, demas que se que Mr d’Aigmont mismo, antes de 
mi partida de Flandes y despues infinitas veces, ha dicho que infinito le 
pesaba de haber entrado en este fuego, mas que no sabia como poder salir, 
porque deben haber hecho grandes juram entos y obligado su sangre y 
honra, viendo tam bien que tiene por deshacido de la dicha liga a Mr de 
Meghem, me paresceria agora tiempo de dar con ella por tierra, y que se 
podria hacer de esta manera : esforzando V. Magd, cuanto pudiese ser, la 
nueva de su breve pasage, que escribiese a Mfidania de Parm a que, por 
poder saber de quien se habia de fiar en aquellos estados, y de quien no, 
aunque espera que se podra fiar de todos, por tener la seguridad en esto 
que combiene para que, conforme a lo que entendiere, se pueda resolver de 
la gente que hubiere de llevar, quiere V. Magd que llame separadamente, uno 
a uno , y tractando con cado uno a parte, los vasallos y subditos que pares- 
ciere, Uamando prim eram ente al duque de Arscot, Mr de Aremberg, Mr de 
Berlaymont, y despues los gobernadores de las tierras fuertes, y primero 
de estos todos aquellos de los cuales sabe que se puede mas confiar, como 
Robles, M ondragon, Largilla, Helfaut, el de Bapomes, la Thieuloye, Mor- 
becque, y despues los otros, y tambien los capitanes de infanteria, comen- 
zando por los de quien mas se confia, y tambien otros gentiles hombres

1 • Estolros son avisos à que no liay que responder. »
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p articu la rs , haciendoles firmar a cada uno una policela de su mano, la 
cual contenga q u e ju ran  de quedar lealcs vasallos y subditos de V. Mag«*, y 
que renuncian a cualquiera liga, hecha o por hacer, que no fuere con con- 
sentimiento espreso de V. Magd; con decirles, para persuadirles mejor, cuan 
buen principe les es y cuales les han sido sus predecesores, y que de ellos fia, 
y que de ellos se comienza con confiar que mostraran el ejemplo a los otros; 
y tambien se les puede decir que inuchos otros han ya firmado, y  que estos 
billetes asi flrmados ponga infilsados sin orden, y como viniesen; y que si 
h ubiere algunos capitanes que no quieran firmar, que los casse pues de ellos 
no puede fiar, y no faltaran otros que haran nueva gente; que la misma 
diligencia haga con todos que tubieren cargos y oficios de V. Magd, con 
pensionarios y magistrados de villas, comenzando por Artois, Henault, 
Namur y Geldres que quedan firmes, y que en un quinterno aparte note 
todos los que no quisieren firmar, y que avise V. Magd de los que hubieren 
firmado o rehusado de firmar, y  que en estas firmas no adm ita ni otra con- 
dicion ni otras palabras mas que las de a rr ib a ; y tengo para mi, debajo de 
m ejor parecer, que sera el mas breve camino para saber de quien V. Magd 
se puede asegurar, y para deshacer las ligas, porque, viendo que muchos 
se apartaran, tenran los principales por bien de pasar por Io mismo, y, segun 
procediere el sucesse desto, podra V. Magd d e te rm in a te  m ejor de lo que 
adelante habra de hacer, y no veo quien se podra tener ni decir ser leal 
vasallo de V. Magd que rehuse de firm ar aquellas dos palabras

Esta misma diligencia me paresceria tambien, debajo de enm ienda, que 
seria muy bien hacer en el conlado de Borgoiia, cometiendole a Mr de Vergy 
porque, segun me avisan, M- de Rye ha comenzado hacer una liga debajo 
de nom bre de confradia de Santa Barbara, mas habiendo querido, debajo 
de este color, obligar a algunos de los confradres de darle asistencia en 
todo lo que quisiese intentar, y contra to d o s, muy muchos no han querido 
hacerlo, y por esta via se atajaria este otro fuego. Mr de Vergy hace cuanto 
puede, segun me escriben, para sostener la religion, pero todavia se dis- 
niandan algunos ni son todos los del Parlam ento, en esta parte, tocante la 
religion, tan limpios como convenria, y se dejan de hacer muchas buenas

1 « Que hasta estar las cosas de alia un poco mas establccidas no ha parecido mover esto, p e ro  que 
» a su tiempo se hard como convenga, y gracias por lo que en clIo acuerda. *
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cosas por faltarles presidente y buena cabeza. Habiaseles pedido parescer 
por Madama de quien seria mas a proposito por presidente, asi del collegio 
como fuera del, mas en su respuesla no hacen mention ninguna de los de 
fuera, ni responden a esta parte, y cuanto a los del collegio, como hay 
muchos que pretenden y no se pueden concertar a ceder unos a otros, dicen 
que son todos suficientes pues fueron todos aprobados por consejeros. Yo 
escribi a V. Magd, dende Borgona, m uy particularm ente lo que sobre este 
punto se me ofrescia, diciendole libremente lo que hallaba en consciencia 
y lo que sentia de las personas. El Sachet, que era m uy hom bre de bien, 
murio despues; el V aulchard, que tambien lo es. y docto, cayo doliente mas 
ha de un ano y no se puede reh acer; el Chappuis, que ha sido abogado 
fiscal, es m uy hom bre de bien y tiene granzelo  en la religion, y mejor que 
todos el abogado fiscal deA m ont, Claude Belin, del cual escribi tam bien, 
y es sin controversia el mas docto que hay en aquellos estados, y mas cato- 
lico e incorruptible, m uy informado de los derechos de V. Magd, y como tal 
le embia agora la corte del Parlam ento al d u q u ed e  Lorena, con rem itirse 
libremente a el, para que en los negocios haga lo que le paresciere convenir, 
y ha el siempre movido en aquellos estados lo que convenia para abreviar 
justicia y por proveer al bien publico, del cual ha mostrado siempre especial 
cuidado, y le ha nom brado el, dende veinte y ocho anos aca que es fiscal, 
el dicho Parlam ento po r consejero infinitas veces, y tambien escribi a 
V. Magd, como podra ver por aquel mi escripto lo que se podria considerar 
para poner ahi un  presidente que no fuese del contado de Borgona. Yo no 
se si V. Magd habra m andado em biar a Mr de Vergy, y al dicho Parlam ento, 
las cartas para encomendarles la religion en la forma que yo habia avisado- 
mas yo tengo que pudieran servir mucho por estorbar los que van procu- 
rando dariar aquellas partes *.

Anadire otro punto que podria servir a la separacion de la liga, tocante 
al marques de Berghes y M ontini, que ahi estan, prim eram ente que estos 
no habrian  de saber en ninguna m anera cuando V. Mag11 escribiere a Ma
dama sobre este pun to , para que no avisen alia y escriban su parescer a los 
confederados, y tam bien q u e , quince dias despues de haber escripto, podria

'  « Que Mr dc Vergy lo hace muy bien, y se le dan las gracias dello siem pre; y que lo del presi- 
» dcntc espero provecr con brevedad. »
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V. Magd misma Ilamar estos dos separadam ente para hacerles ju ra r  y flrmar 
cada uno su billete en la forma que arriba se dice. Yo soy cierto que en ello 
se hallaran embarazados, y se debria esto hacer de manera que antes 
hablase con el segundo V. Magd, que el prim ero no le pueda avisar de lo que 
V. Magd con el hubiere parado, por que no se concierten; y  no me puedo 
im aginar que haya tanta desvergiienza que hayan de negar de firmar, y si
lo rehusan vera V. Mag*1 en que opinion los debra tener, y si lo hacen se 
podria despachar con todo secreto y diligencia correo a Madama, sin que 
ellos lo sepan ni Ueven carta suya, para avisarla que han firmado, y  que 
esto se publique en Flandes para que los otros tanto mas Iibremente lo 
liagan tambien, y que les sirba de disculpa. Todo esto digo, debajo de 
enrnienda y de correccion, y por parescerme que por todas cosas esto para 
adelante aprovecharia mucho y especialmente para las resoluciones que 
V. Magd hubiere de tom ar *; y  yo enlretenria estos dos, Berghes y iMontini, 
en la corte de V. Magd, fasta que vaya V. Magd a Flandes, porque son de 
los principales consejeros en estas cosas, y les m anderia m irar a las manos 
para que escribiesen las menos veces que se pudiese *.

Infinitas particularidades dejo de escribir presuponiendo que son muchos 
los que de Flandes escriben, y Alonzo del Canto, entre otros, habra podido 
dar particular informacion de muchas cosas, el cual a la verdad ha pades- 
cido m uy mucho y mostrado granzelo, y  meresce que V. Mag*1 tenga cuenta 
con esto para hacerle merced Los Huguenotes y otros hereticos tienen 
gran fin a procurar tambien rebueltas en los reynos de Espana, y  para ello 
dicen que embian predicadores y lib ro s; en lo cual seria bien tener adver- 
tencia en los puertos y lugares adonde suelen Ilegar navios en Espana, 
para que lo que viniere de fuera sea reconoscido como combiene.

El com endador m ayor habra escripto a V. Magd sobre lo que paso con- 
migo Fam es tocante a la union de los principes, y de mi parescer, y como 
Su Sanlidad se habia determinado de hacernos ju n ta r, M oron, Fam es, 
Amulio, Comendon y a m i, sobre esto y  olras cosas, y  dicen algunos que

1 « A esto y  lo de a rrib a  todo junto . »
s « Que en esto se hara lo que convcnga; y asi se estan aqui y estaran el ticmpo que sera m encster, 

» aunquc hacen harta  in slanc iapor su id a ; quc lo del escrib ir no se les puedc esto rbar tanto  como 
» scria m enester, aunque se bace lo que puede. »

3 » Q uetendre  m em oria del. »
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sera con encom endar el secreto so pena de descomunion, mas yo creo que 
en ello habrâ m uy poco mas que decir de Io que yo dije al dicho comen- 
dador m ayor, y  por no cansar mas à M. Mag^, acabaré con suplicar à 
Nuestro Senor, etc....

XXVI.

T R A D U C T I O N .

Le card inal, après avoir exprim é l’espoir que toutes ses lettres auront fini par arriver au 
Roi, expliqué qu'il aurait écrit plus souvent si les choses à dire avaient été plus agréables, 
exprimé sa joie des bonnes nouvelles de la santé du Roi continue :

Je sais qu’en Flandres la nouvelle de la convalescence de V . M. a fait beaucoup de 
bien : une foule de malintentionnés, en effet, comptaient fort sur sa maladie pour pour
suivre leurs mauvais desseins; et j’éprouve une vive satisfaction de voir que déjà, comme 
les derniers avis en tém oignent, les choses commencent à prendre une m eilleure tour
nure, les bons reprenant courage dans l’opinion où l’on est que V. M. va venir. Cepen
dant, je ne suis pas sans crainte de voir résulter de mauvaises conséquences des lettres 
par lesquelles certains écrivent d’Espagne que la venue de V . M. ne se fera pas avant 
le mois de mars, d ’autres disent avant le mois de mai 9.

Le cardinal écrit que l’exécution des six pillards de la cathédrale, ordonnée par le comte 
de Uooghstraetcn, a fort troublé les malintentionnés et procuré plus de calme à Anvers; sur
tout qu’en même temps on a ajouté à l’ancien serm ent des soldats rengagem ent de défendre 
l’église et les ecclésiastiques, e t que, si un petit nom bre d’en tre eux ont préféré renoncer à 
leur solde, il s’est présenté dix hommes pour un acceptant le nouveau serm ent de fort bonne 
grâce 3. Il reprend aussitôt :

’ En m arge de la m ain du Roi : « Qu'on le rem ercie pour cela si 011 ne l’a pas encore fait. »
* En marge de la main du Roi : « Que j'en tends ici la même chose; qu'aussi on encourage les bons, 

» autant que possible, en pressant les préparatifs nécessaires pour mon voyage ; qu'on poursuit et qu'on 
» poursuivra cela jusqu 'à  ce que j ’aille, et qu'on ne perdra pas ce point de vue; qu’on le remercie des 
» avis qu'il donne et qu’il les continue. »

5 Voir la lettre de Straelen à Gielis, en date du 29 octobre, dans P. Genard, Anhverpscli Archievcn- 
blnd, l. VIII, p. 105.
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11 appert par là que si, dès l'origine, on avait procédé comme il convenait pour porter 
remède au m al, au lieu de chercher l’effet contraire, c'eût été chose facile que d’éviter 
de tomber dans tous ces embarras. Je le tiens pour sùr : en voyant que les choses 
n'aboutissent pas là où l’on tendait, beaucoup de gens voudraient n’y avoir pas mis la 
main ; et beaucoup seront exirèmement étonnés de voir la foule de ceux qui, reconnais
sant le mal causé au pays, et déplorant la tâche indélébile imprimée à leur blason pour 
avoir violé leur devoir envers leur Roi et seigneur, s’en retirent, et plus encore dans 
l'attente de la prompte venue de V . M. Mr d'Egmont donne déjà des signes manifestes 
du regret qu’il a d etre entré dans ces ligues, et, malgré ce que V. M. lui a écrit, à lui 
et au prince d’Orange, avec tant de clém ence et de douceur, il craint que V . M. n’ait 
plus de lui la m êm e opinion que jadis. C’est pourquoi, sauf m eilleur avis, puisqu'il en 
dépend tant de lui et du prince d ’Orange, il serait bon que V. M. continuât à leur écrire, 
pour les rassurer en quelque sorte : montrant de la satisfaction de cc que M. d’Egmont 
a fait en Flandres, où il est allé, avec de la cavalerie et de l’infanterie, pour faire cesser 
les troubles, et de ce que le prince a fait en Hollande et à Ulrecht, pour contenir ces 
pays, ayant tué quatre individus, et en ayant blessé six , du coup de canon chargé de 
dragées qu’il fit tirer du château d’Utrechl, où il se trouvait, sur les gens assez hardis 
pour être venus, en dépit de son ordre et commandement, tenir leur prêche et assem 
blée sur la place du château; le tout sans mentionner ni sans approuver, en aucune 
façon, le fait qu’ils ont accordé les prêches contre l’intention de V. M. *. En dernière 
analyse ces bonnes démonstrations diminuent beaucoup leur crédit auprès de la partie 
du peuple qui est mauvaise et dangereuse; et il m e semble que M. de Hornes le com 
prend également ainsi, lui qui se montra peu satisfait de l’exécution ordonnée par M. de 
Hooghstraeten, disant que c’était un jeune téméraire et qu’il n’y avait pas lieu de tant 
se presser dans de telles choses; et qui, après cela, se rendit de Bruxelles à Anvers, à 
ce qu’aucuns disent, pour donner une réprimande à Hooghstraeten alors qu’il aurait dû 
le féliciter pour avoir bien agi.

Le c a rd in a l ré p è te  a lo rs  ce q u e  M orillon  ra c o n te  p lu s  h a u t,  pp . 6 1 ,6 2 ,  d u  langage  ten u  p a r  le  
c o m te  de H o rn es, au  conse il d 'E ta t ,  p o u r  e ffra y e r  M adam e de  P a rm e , d es g rie fs  q u ’il p r é te n 
d a it  a v o ir  c o n tre  P E m p e re u r , de  so n  m é c o n te n te m e n t en  v o y a n t q u e  M adam e e t les m em b res

1 En marge de la main du Roi : u Qu'aussi longtemps que cela a paru  utile je  leur ai écrit à tous les 
» deux, dans le sens qu’il indique ici, mais que depuis quelque tem ps ils ont cessé de m’écrire, spéciale
» m ent le prince d’O range; qu’Egmont m’a écrit dernièrem ent une lettre  plus modérée que les autres, 
» signe qu’il doit être disposé à en tre r dans une m eilleure voie; que l’on apprendra  clairem ent ce qui 
» en est su r ce po in t en voyant sa m anière d 'agir lors du voyage qu’il a fait dans ses gouvernem ents, 
■> et dont j ’attends tous les jours des nouvelles. » Dans cette apostille le Roi fait probablem ent allusion 
à la lettre  du comte d’Egmont du 15 novembre, imprim ée dans le Supplément à S trada, t. II, p. 491.
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du conseil riaient de ses récriinitiations, de son départ, marquant l’intention de ne plus assister 
aux séances du conseil; le cardinal ajoute :

S’il ne fait pas, de quelque aulre façon, plus de mal qu'en s’abstenant de venir au 
conseil, les affaires perdront peu à son absence.

Il a fait égalem ent grand bruit, pour effrayer Madame de Parme et ceux du conseil, 
des inielligences avec l’Allemagne. C’est un fait certain, pour ce qui en est des intrigues 
en A llem agne, que ceux des Flandres ont été assistés des Huguenots français ', et je  
sais que Portano a couru en coche, de l’un à l’autre, chez grand nombre de princes 2. 
Mais la duchesse ayant envoyé quelqu’un jusqu’au Rhin, pour voir ce qui se passait et 
s ’il y avait des rassemblements, on a constaté qu’il n’y avait pas trace de levées d’homm es 
et que tout était dans un calme parfait. L’offre faite par les princes ecclésiastiques du 
llh in , de donner toute l’assistance qu’ils pourraient contre les rebelles, les a beaucoup 
gênés. Plusieurs m’écrivent aussi, je  ne sais si c ’est vrai, que le duc de Clèves a refusé 
au comte Louis de Nassau, —  il serait mieux loin des Pays-Bas que dedans —  le passage 
pour des cavaliers et des fantassins. L’évèque d’Osnabrück et Undesperg disent savoir 
que les confédérés de Flandres ont donné le wartghelt à des cavaliers jusqu’au mois de 
novembre, pendant tout le mois d’octobre, et qu’ils faisaient de grands efforts, mais que 
facilement on pourrait réduire leurs projets en fumée. Je crois, quant à m oi, que les 
lettres écrites dans ces contrées par S. M. Impériale, pour contenir les populations , ont 
fait beaucoup de bien. Tout prend aussi, grâces à D ieu, meilleure tournure parce que 
beaucoup de gens perdent leurs espérances, et sentent notamment qu’à la longue ils ne 
seront pas à m êm e de sullire à la dépense : ils y trouvent une si grande difficulté que 
déjà c’est bien peu de chose ce que veulent donner les sectaires d’Anvers, pour la con
struction de leurs temples auxquels travaillaient naguères quatre cents h om m es, et 
plus, tandis qu’aujourd’hui, d’après les derniers avis, il n’y en a pas quarante qui s’en 
occupent. L’opinion où l’on est que V . M. viendra bientôt, donne aussi beaucoup de cou
rage et de confiance aux bons; et il est nécessaire que les apparences et les marques du 
dessein de V. M. de venir au plus tôt ne s’affaiblissent en aucune façon, pour que les 
deux personnages, qui se trouvent là-bas, puissent écrire que tous les préparatifs néces
saires au voyage de V . M. se font avec ardeur, et que V. M. sera là sous peu 3.

Je l’ai écrit bien souvent, et je  persévère dans mon opinion : aussi longtemps qu’une 
«

’ Correspondance de Philippe I I ,  pp. 461, 471, 473.
* Pierre P o rtan , ou P o rtanus, p ro testan t résidant habituellem ent à Strasbourg, qui fut longtemps 

un des correspondants e t observateurs du  cardinal. Voir Papiers d’É la t, t. V, p. 2 1 3 , note 1” , t. V III, 
p. 117, et passirn.

* En marge de la m ain du  Roi : « Ce sont là des avis auxquels il n’y a pas à répondre. »
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ligue existera, la situation de ces contrées ne pourra être consolidée, et il ne pourra 
manquer de se produire, à chaque instant, des incidents difficiles à digérer. En méditant 
toujours sur cela et en cherchant le moyen qui pourrait être propre à y porter remède, 
dès à présent, il m ’est venu à l’idée de proposer à V . M. ce qui suit. Puisque déjà plu
sieurs se retirent (de la ligue) d'eux-m em es; que, notamment, le beau-frère du prince 
d’Orange, le comte van den B erg, commence à s’excuser auprès du président V ig liu s , 
disant n’avoir pas pensé que les choses iraient si loin et ne pas vouloir, lui qui a femme 
et enfants, mettre en péril sa personne et sa fortune; qu’un nombre infini d ’autres, 
craignant ce qui pourrait leur arriver à la venue de V. M., disent avoir été trom pés; 
qu’en outre, comme je le sais, M. d’Egmont lui-m èm e, et avant mon départ des Flan
dres et bien des fois depuis celte époque, a exprimé un grand regret d’ètre entré dans 
ce brasier en ajoutant ne pas savoir comment il pourrait en sortir (car ils doivent avoir 
fait de grands serments et obligé leur sang et leur honneur); voyant aussi qu’il tient 
M. de Meghem pour sorti de la ligu e, il me paraîtrait que le moment est venu de jeter 
celle-ci par terre, et que cela pourrait se faire ainsi. V. M ., appuyant autant que pos
sible sur l’annonce de son prompt voyage, écrirait à Madame de Parme, lui disant : 
qu’Elle désire être à même de savoir en qui Elle peut et en qui Elle ne peut pas se fier; 
qu’Elle compte bien, sans doute, pouvoir avoir confiance en lotit le m onde, mais que 
cependant E lle veut avoir sur ce point des assurances de nature à lui permettre de 
régler, suivant ce qu’Elle entendra, la question des gens de guerre à em m ener; qu’Elle  
invite en conséquence Madame à appeler séparément, un à un, et traitant avec chacun à 
part, ceux des vassaux et sujets qu’il lui semblera utile; appelant d’abord le duc d ’Ar- 
schot, M. d’Aremberg et M. de Berlaymont; ensuite les gouverneurs des places fortes 
et parmi eux, avant tout, ceux sur lesquels Madame sait pouvoir com pter, com m e 
Robles *, Mondragon 2, Largilla 3, Helfaut *, celui de Bapaumes 5, la T h ieuloye, Mor- 
becque et puis les autres; ensuite aussi les capitaines d’infanterie, commençant par ceux 
auxquels elle se fie le plus; ensuite, enfin , d’autres gentilshom m es particuliers. Que 
Madame leur fasse signer à tous une formule de sa main contenant le serment de de
m eurer loyaux vassaux d eV . M. et de renoncer à toute ligue, faite ou à faire, qui n’aura 
pas l’exprès consentement de V . M.; qu’elle leur d ise , en même tem ps, pour mieux les

1 Voir t. Ier, p. 42, note 4 “ '.
* Voir ibidem, p. 467 , note 3me.
* Voir ibidem, p. 49, note 3me.
* Sire Antoine d 'H averoult, ou A veroult, chevalier, seigneur de H elfaut, ancien gouverneur du 

Quesnoy et, depuis 1562, gouverneur de Hesdin. — Gachard, Correspondance de Marguerite d ’Autriche, 
duchesse de Parme, t. II, pp. 202, 233. — Papiers d ’É ta t, t. V, pp. 410, 425.

* Sire Hugues de Bournel, seigneur d'Estaim becque, dont on reparlera.
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persuader, combien les ancêtres de V. M. et V. M., Elle-m êm e, leur ont été bons 
princes, qu’elle a confiance en eux et qu’elle com mence par eu x , comptant qu’ils mon
treront l’exem ple aux autres; on peut aussi leur dire que beaucoup d’autres ont déjà 
signé. Que ces formules, signées de la sorte, soient attachées ensem ble, sans ordre, au 
fur et à mesure qu’il en arrive; et, s’il se rencontre quelques capitaines ne voulant pas 
signer, que Madame les casse puisqu’elle ne peut compter sur eux : il n’en manquera 
pas d’autres qui lèveront de nouveaux soldats. Que la même diligence se fasse à l’endroit, 
de tous ceux qui tiennent offices et charges de V . M., des pensionnaires et des magistrats 
des villes, en commençant par l’Artois, le Iiainaut, le Namurois, la Gueldre, demeurés 
fermes. Que dans un cahier à part Madame marque les noms de tous ceux qui ne veu
lent pas signer. Qu’elle donne avis à V . M. de tous ceux qui ont signé ou refusé de le 
faire. Que dans ces formules elle n'adm ette ni d’autres clauses ni d’autres termes que 
ceux dont il a élc question plus haut. Pour moi je tiens, sauf m eilleur avis, que ce serait 
là le plus court chemin pour que V . M. sache sur qui Elle peut compter, et pour que 
les ligues se dissolvent: car,quand ils verront que beaucoup s’en retirent, les principaux 
trouveront bon de les imiter. Suivant les résultats de celte mesure V. M. pourra décider 
avec plus de maturité ce qu’Elle aura désormais à faire; et je ne vois pas qui, refusant 
de signer ces deux phrases, pourra se croire ou se dire loyal vassal de V . M. '.

Le p a ra g ra p h e  su iv a n t c o n ce rn e  les a ffa ires  d e  la F ran ch e-C o m té , les a g is se m e n ts  d e  Mr de  
R ye  e t la c o n fré r ie  d e  S a in te -B a rb e  ‘2, l’é loge  de  Mr de V erg y , la s i tu a tio n  du  P a r le m e n t où  
p lu s ieu rs  m em b res  n e  so n t pas to u t  à fa it n e ts  e n  ce qu i c o n ce rn e  la re lig io n , la vacan ce  de 
la p ré s id en ce  à laq u e lle  il c o n v ie n d ra it  d e  p o u rv o ir ,  l ’éloge d e  C laude  B elin  i  l’h o m m e  sans 
» c o n tre d it  le p lu s  s a v a n t d e  ce  pays, fo r t  c a th o liq u e  e t in c o rru p tib le , trè s -b ien  in s t ru i t  des 
» d ro its  de  V. M., » e tc .,  les le t t re s  q u ’il c o n v ie n d ra it  d ’é c r ire  à Mr d e  V ergy  e t  au  P a r le m e n t 
p o u r  le u r  re c o m m a n d e r  la re lig io n  3. P u is  le  c a rd in a l r e p re n d  :

J’ajouterai un autre point, de nature à contribuer à la dissolution de la ligue, touchant 
le marquis de Berghes et Montigny qui sont là-bas. D ’abord, ces deux personnages ne 
devraient savoir, en aucune façon, quand V. M. écrira à Madame sur cette affaire, pour 
qu’ils n’en préviennent pas les confédérés et qu’ils ne leur donnent pas de conseils. En
suite, une quinzaine de jours après avoir écrit, V. M. pourrait Elle-m êm e appeler les

* En marge de la main du Roi : « Qu’il n’a pas semblé à propos de toucher à cela tan t que les affaires 
» de là-bas ne seront pas un peu m ieux établies; mais qu’au  moment voulu on fera ce qui convient; 
» qu’on le rem ercie pour les conseils qu’il donne su r ce point. »

* Voir t. 1er, p. 29, note ■4"e, e t passim.
5 En m arge de la main du Roi « Que Mp de Vergy se conduit fort bien et qu’on lui rend grâces con- 

» stam m ent; su r l’affaire de la présidence, que je  compte y pourvoir sous peu. »
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deux personnages séparément, pour leur faire signer et jurer chacun son billet, dans la 
forme exposée plus haut. Je suis certain qu’ils se trouveront embarrassés : el cela devrait 
se faire de manière que V. M. parlât au second, avant qu’il eût pu être averti par le 
premier de ce que V . M. a traité avec lui, afin qu’ils ne se concertent pas. Je ne puis 
croire à tant d’impudence qu’ils refusent de signer. S ’ils refusent, V. M. verra ce qu'EIle 
doit penser d’eux. S ’ils signent, on pourrait en toute liàte et secret dépêcher un courrier 
à Madame (sans qu’ils le sachent et sans qu’ils écrivent eux-mêmes), pour l’aviser qu’ils 
ont signé; et que cela se publie en Flandres pour induire les autres à signer aussi, avec 
d'autant moins de scrupule, et que cela leur serve d'excuse. Je dis tout cela sauf cor
rection et sauf meilleur avis, parce qu’il me sem ble qu’à lous égards cela sera fort profi
table pour l’avenir, et surtout à l’endroit des résolutions que V. M. devra prendre *. Je 
garderais les deux personnages, Berghes et Montigny, à la cour, jusqu’à ce que V . M. 
aille en Flandres, parce qu’ils sont des principaux fauteurs de toutes ces choses, et je  les 
ferais surveiller de près pour qu’ils écrivent le moins possible *.

Je m ’abstiens de parler d’une foule de particularités, supposant que le nombre de 
ceux qui écrivent de Flandres est considérable. Alonzo del Canlo, enlre autres, aura pu 
informer V. M. en détail de bien des choses. En réalité, il a beaucoup souffert et montré 
grand zèle, et il mérite que V . M. tienne compte de cela pour le récom penser3.

Les Huguenots et d’autres hérétiques ont grand intérêt à procurer aussi une révolte 
dans les royaumes espagnols. Ils disent qu’à cette fin ils envoient des prédicants et des 
livres. En conséquence on fera bien de surveiller les ports et les endroits où les navires 
abordent en Espagne, pour que ce qui vient de dehors soit reconnu com m e il convient.

Le grand commandeur a écrit à V. M., sur ce que Farnèse a traité avec moi par rap
port à la ligue des princes *, quel était mon avis, et comment Sa Sainteté s ’est décidée à

1 En m arge de la m ain du Roi : « Répondre à cela, e l à ce qui est dit plus haut, en même temps. »
* En m arge de la main du Roi : « Qu'on fera su r ce point ce qui convient; qu'ainsi ils sont e t ils

• resteron t ici, tout le temps qui sera requis, bien qu’ils fassent de vives instances pour s’en a ller; que, 
» pour ce qui en est d’écrire, on ne peut les en em pêcher au tan t qu’il serait u tile , mais qu'on fait, 
■> cependant, ce que l’on peut. »

1 En marge de la main du Roi : « Que je  me souviendrai de lui. »
* Cette ligue des princes, dont parle Granvelle, é ta it une ligue des princes chrétiens contre la Porte 

Ottomane et l’islamisme, dont le pape saint P ie V poursuivait la conclusion. Les avances du Pape reçu
ren t à la cour de l’Escurial un m édiocre accueil. Le p a rti du duc d'Albe ne voulait pas de la ligue , 
disant que les rois d’Espagne e t de France avaient d 'abord à réduire  leurs sujets rebelles, e t q u e , ce 
résu lta t é tan t obtenu, ils pourraien t agir avec plus de force contre les Turcs. Ruy Gomez, con tra ire  à 
une grande expédition m ilitaire  dans les Pays-Bas, au ra it appuyé la concIusion.de la ligue. Le Roi se 
rangea à l’avis du  duc d’Albe. Voir la correspondance de l’archevêque de Rossano, nonce à Madrid, dans 
Gachard, Les Bibliothèques de Madrid et de l’Escurial, pp. 95, 94, 95, 96, 97, etc.
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nous faire réunir pour celle affaire et quelques autres, Moron Farnèse *, Comm endon3, 
Amulio 4 et moi. Quelques-uns disent que ce serait avec recommandation de garder le 
secret sous peine d’excommunicalion; mais je  crois qu’il n’y aura guère à dire, sur ce 
point, plus que je  n’ai dit au grand commandeur. Et pour ne pas fatiguer, etc.

XXVII.
I

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. III, fol. 378 et suiv. — C.)

A ire, le 7 décembre 1566.
%

Les affaires de St-Amand sont plus troublez que par avant, au raoien de 
la gendarm erie, selon que Vtre IIlme Sgrie sera desjà adverti que l’on at com
mencé de tous costelz assiéger ceulx de Valenchiennes que dem eurent

1 Voir t. Ier, p . 835, note 4 m'.
* Voir t. I " ,  p. 101, note 2” ".
* Jean-François Commendon, Vénitien, né en 1824, créé cardinal en 1565 pa r le pape P ie IV jm ort 

à Padoue en 1584. Ce cardinal joua un rôle considérable dans le m ouvem ent diplom atique du  temps-
Il fut à diverses reprises nonce ou légat du Saint-Siège en Allemagne e t en Pologne.

4 Voir t. Ier, p . 187, note 2 me.
* Pontus Payen dit aussi dans ses Mémoires,  t. Ier, p. 270 : « environ la fin de novem bre les gar

» nisons voisines com m encharent à guerroyer les Vallencenois.... » C 'était cependant une exagération. 
M arguerite de Parm e reculait encore dev an t l'éventualité  d’un siège qui cependant, de jo u r en jour, 
devenait plus im m inente si elle voulait ré tab lir  à Valencicnnes l’au torité  royale. Mr Paillard  caracté
rise en quelques mots la situation de la ville : « une république theocratique dirigée par les deux mi
» nistres (G u y  de Bray e t Peregrin de Lagrangc) et le consisto ire, s’appuyant su r la bourgeoisie 
» m oyenne e t le bas peuple , e t ann ih ilan t les riches bourgeois et le m agistrat restés fidèles à l’ancienne 
« re lig io n .»  En réa lité , les dém ontrations m ilita ires , que commençait à faire Noircarm es, avaient 
pour bu t d’am ener la ville à obéir au gouvernem ent. Il s’agissait d’ob tenir que les sectaires resti
tuassent les églises aux catho liques, fissent leurs prêches à l'extérieur, renonçassent à la célébration 
de la C ène, qu ’il consentaient seulem ent à rem ettre  e t à laquelle devaien t, disait-on, assister plusieurs 
m illiers d’étrangers venus de F rance, de T ournai e t des contrées environnantes, etc .; et que la ville, 
après avoir cassé ses gens de guerre qui n’avaient rien  fait pour le m aintien de l’o rd re , reçut une
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opiniâtres, dont je  ne suis esbahi puisque l’on ne faict aultre chose à Tour
nay où le moien est prom pt par le chasteau. Il vad bien que n’avons miz 
aulcuns grains au dict Valenchiennes, car ilz se aident des biens de leurs 
voisins et receuillent en leur ville tant bestial que grains, disans voulloir 
tous m ourir sur la m uraille pour la deffense de leur religion. Je  suis seur 
que si l’on y vad à bon escient, et que l’on face à Tournay ce que l’on 
peult, q u ’ilz changeront tost de langaige, car ilz n’ont nulz chiefz et ne 
sçavent ce que le mestier vault; et seront bien tost lassez du traveil et de la 
despense qu’il fault pour soubstenir ung siège; et auront les riches bien à 
faire de conduire les povres, et ne seront tousjours d’ung accord . 
sont re tirez , c’est pitié de tan t de . . .  . encores à leur regret . . . .  mauvais 
qui ont faict une saillie sur la bende de M. du Reulx, ausquelz les murailles 
de Saint-Saulve * vindrent bien à poinct. Il en dem euritxv  su r la place.

Les trois compaignies sont encores à S‘-Amand aussi est la bende de 
Montigni, que sont cincquante hommes d ’armes *, que font beaucop de 
degastz sur vous subjectz e tcen s ie rs , ausquels ilz desrobent tout ce qu’ilz 
peulvent '. Si ce siège dure, le pays à l’entour de ces deux villes se destru i- 
rat, et il faict à doubter qu ’elles se vouldront secourir et adsister comme 
frères fidèles. P ar quoy vous officiers ne sont d’advis de casser encores vous 
gens de guerre, si les dictes compaignies se retirent, car ceulx de Tournay 
sont plus à craindre que auparavant, comme sont aussi vous manans 
propres que sont fort irritez de ce logement qu’ilz im putent à vous officiers, 
qu ’ilz debvroient plustosl im puter à leurs hugonaux et aux presches qu’ilz

garnison royale. Voir, pour les détails, les documents souvent c ités, édités par Mr P a illa rd , dans les 
Mémoires historiques sur l’arrondissement de Valenciennes, t. VI, pp . 209 e t suivantes, e t p. 297.

1 Cette lacune et la suivante proviennent de trous faits dans l'original pa r les rats.
* L’abbaye de Sl-Saulve.
5 Noircarmes avait envoyé à S’-A m and, pour couper les communications entre  Valenciennes el 

I u u rn a i, trois compagnies d’infanterie sous le commandement supérieur de Claude de la Ham aide, 
seigneur de la V ichte, prévôt-le comte de Valenciennes, et la bande d'ordonnance du baron de Mon- 
ligny. Voir les Mémoires historiques, c ités, I. VI, pp. 200 et suivantes.

4 En l’absenc» de Montigny sa bande é ta it commandée par son lieutenant, Adrien de Bailleul, sei
gneur d’Evere en B rabant, frère du seigneur de Bailleul-en-Artois e t de S’-Martin. Ce seigneur m ourut 
en 1585. On parlera souvent de lui.

5 Les excès des gens de guerre à S '-Amand fournissaient aux sectaires de Valencicnncs un argum ent 
pour refuser de laisser en tre r une garnison royale en ville. Voir les Mémoires c ités, t. \\,j>assim .
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ont souffert y estre faictes, et les cènes aux prochains villaiges à trois jectz 
d’arcq de l’abbaye 1.......................................................................................................

Je n’entendz encores rien de ce que auront résolu les Estatz de Flandres. 
Ceulx de Brabant sont ensamble, où l’on at appelé plusieurs de la noblesse 
non accoustumez d’estre appeliez : ce que m’est fort suspect Je pense bien 
que le prince d’Orange et le comte Lodovic ne dorm iront, et que l’on y 
ferat tous offices pour empescher que les presches ne soient hostées ; ce 
qu ’est touttefois le bu t auquel tendent les saiges, qui veoient bien que les 
presches ont causé tout le mal. Les affaires ne vont pas bien ad ce que l’on 
m’escript en Anvers. Les calvinistes m oureront pour donner ceur aux 
Valenchenois, qui ont desmoli les tours et maisons de leur ville affin 
qu’elles ne soient touchées du canon que Mr de Noircarmes y mène. Hz 
ont aussi raisé le monastères des Chartreux *. Ce sera bien venu si Sainct- 
Saulve eschappe.

Le comte de Hornes est à Antoing, à prétext d ’avoir levé l’enfant de 
Mr de Montigny. Il est en bon lieu pour donner advis s puisqu’il est résolu 
de jam ais faire service au Roy, ce que l’on treuve bien estrange en ce pays, 
où l’aultre escript d’Espagne le m alcontentem ent du Roy, déclairant par 
ce moien ce qu’il at délibéré de faire et touttes ses apprestes, et, ce qu’est 
pour rire, adjouste que l’on en at très mal usé et que s’il fut esté icy il ne 
l’eut permis. II faict bien à croire que le m arquis de Bergues use de la

1 Voir plus h a u t, p. 41, note 5m', et les Mémoires historiques sur l’arrondissement de Valcnciennes, 
t. V I, pp. 211 et suivantes.

’ « Comme gens enragez dém olirent le couvent des C hartreux scitué aux faulxbourgs de la v ille, et
» h ruslaren t toutes les aultrcs églises qui estaient aux faulxbourgs e t villaiges circomvoisins....... »
Mémoires de Pontus Payen, t. I 'r, p. 270.

‘ Le comte de Hornes ne s'en faisait pas faute. On lit dans les interrogatoires de Guy de Bray, 
édités pa r M. Paillard dans le Bulletin du protestantisme français, février 1 8 7 9 : o En prem ier lieu 
» requis qui leu r a donné occasion ou conseil e t combien il y  en a qu'ilz se sont déterm inez et 
» résoluz à ccstc rébellion? D it que l’on a fermé la ville pour non recevoir gendarm erie jusqu 'à  ce 
» que leur cause fust pleinem ent congneue de Madame et des chevaliers de l’o rd re , le peuple estant 
» to ta lem en t résolu de non rccepvoir gendarm erie , pour les forches que cy-devant on avait reçeu en 
» ccste ville , voyant aussy le g rand désordre à S'-Amand où l’on avoit excédé le com prom is, joinct que 
» te conte de Homes, estant à Antoing, auroit dict à  Jacques flellée que sy on povoit tenir la ville encores 
» trois sepmaines, que ce seroit assez, leur donnant advis de se deffendre sy on les assaUloit, le tout 
» environ le temps que l’on commençeoit fermer la ville, et ung peu paravant la première saillie faicte par 
» ceulx de la ville..... »

T o m e  II. 19
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rnesme rhétorique; mais ilz sont cognuz là et icy. Il n’est à croire comme
1 on parle icy mal du prince d’Orange et de fralre  que l’on dit estre banni 
de ce pays par le Roy, et que le prince d’Orange at esté contrainct le luy 
insinuer, que sont fabulœ. J ’entendz que Son Altèze luy at escript qu’il 
achève ce q u ’il al à faire en son gouvernem ent, et qu’Elle l’excuserat vers 
les Etats de liraban t; mais je pense qu’il ne veult faillir à si bonne occasion.

Les Geutz sont icy bien peneux se v é a n lz ................. et amys et en
extrême poureté . . . . * folies et se treuvent de tous costelz assailliz de 
leurs créditeurs qui mectent des mainmises sur touttes leurs terres. E t jà  
sont celles de Dolhain assaillies pour xim m florins, lesquelz serat force de 
trouver ou elles se vendront par décret.

Je n’heusse creu que l’existimation de Granvelle fut telle icy comme je  
la treuve; car unoore de la moyenne noblesse et des ecclésiasticques eum 
predicant. Le Sr de Moerbeque luy est fort affectionné, qui par sa prudence 
et vigilance at conservé ce lieu et les villaiges adjacenlz, et at tousjours 
parlé cler au comte d’Egmond, et m orerat pour le service du Maistre, aiant 
piéçà re nu 11 ce à tous ceulx de son sang qui se sont meslez de ces folies. 11 
est fort menassé des mauvais; mais il est sur sa garde, et en at le moien 
estant gentilhom me de bien ancienne maison et de xn ou xim mille livres 
de rente et fort au devant, que ne sont les aultres '.

Le frère de Tallin, recepveur de la Mote-au-Bois, offre son estât à mille 
florins m oingsde ce que l’on luy at voulu donner par cy devant, que me 
faict croire qu ’il veult desloger et q u ’il at sentu quelque mauvais vent, 
encores que les hugonaux de Flandres, Tournay et Anvers m aintiennent 
que le Roy ne viendrat de dix mois *.

1 Le comtc Louis de Nassau.
1 Encore deux lacunes dues à la cause signalée plus h a u l, p. 444, note 4” .
5 Mr de Morbecque était apparenté aux d’Yves, aux B ailleul, aux d 'Eslourm el, e tc .; or, tan t parm i 

jcs Bailleul que les d’Estourm cl, il y avait p lusieurs gueux.
* Jacques Tallin, receveur général de Cassel et du bois de la Nieppe, dont il a déjà été question t. Ier, 

p. 2 0 2 , en note. Il dem eurait alors au château de la Motte-au-Bois. Jacques T afiin , qui se mêla fort 
activem ent au m ouvem ent sectaire de la con trée, fut condamné au bannissem ent et à la confiscation 
des biens pa r sentence du 42 octobre 4568. On ne sait ce qu 'il devint quand il quitta  le pays. Plus 
ta rd  on le re trouve attaché au prince d’O range, comme trésorier, et on le voit envoyé en Angleterre 
p a r son m a ître , en 4572, aux fins d’obtenir de l’argent des réfugiés et de leurs amis pour con tinuer la 
g uerre . De Coussemaker, ouvr. cité, t. I I ,  pp. 47, 48, 49, etc.
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Le bon W arlusel ‘ saichant que j ’estois avec Mr d’A rras , que sa mère * 
«voit p rié , m’y envoiat ung gentilhom me me prian t quant et quant au 
d isner; mais je  m ’excusai sur ce que je  debvois lors partir comme je  feis 
tant plus tempre aftin de non y aller. Il m ectrat aussi de l’eaue en son vin. 
Il se vante de vouloir rejoindre Granvelle avec les seigneurs. Il n’at tous- 
jours parlé ainsi.

J ’ai trouvé le président d’Artois 5 fort affectionné à Granvelle; et je  le 
treuve, encores qu ’il soit sureaige, bien aultant à propos pour succéder à 
Viglius comme Hopperus ou quelque aultre. 11 est fort prudent, catholicque 
et zéleux pour le service du Roy et du pays.

Je regrette le trespas de Cobel d’aullant que je  crains icelluy retarderat *
............. sa charge qu’estoit de rejoindre l’amitié et volunté des princes
voisins au R hyn; mais je  pense qu’il at faict beaucop de mauvais offices, 
ce que se descouvrerat avec le temps. Dieu luy perdoint *!

Les François ont envoié ung huissier d ’armes à Beauraing pour saisir le 
lieu au proulïit du roy de France par faulte de relief, el adsista le Sr de 
Mailli, capitaine de Monstreuil, avec x l  chevaulx non obstant qu’il soit 
proche parent à M. de Reulx 6. Aulcuns craignent que c’est pour susciter 
querele, avec ce que l’on at faict en Fille de Madera pour contrevange de 
la Floride.

L’on m’escript que les affaires vont paisiblem ent à Malines, mais que le 
doien n’y estoit encores le xxu. Je tiens qu ’il y soit à présent et luy 
escripray.

1 L am bert, seigneur de W arluze l, voir t. I " ,  p . 65, note l re, et passim.
* Antoinette de B onnièrcs-Souastre, veuve de F rançois , seigneur de W arluzel, ehcvalicr, ancien 

gouverneur de Bapauracs.
* M" Pierre  Asset.
* Encore un mot mangé.
s Philippe Cocbel, voir t. I " ,  p. 108, note 2. Il m ourut le 17 novembre à Trêves. Viglius exprim ait 

naguère une impression analogue à celle que ressentait Morillon. Au m oment où Cocbel revenait de la 
diète d’A ugsbourg, Viglius écrivait à H opperus : « C obelius. . .  ad Religionsfrid Germ anorum  nostros 
» sollicitât, e t quanquam  per eam non aslring itu r quisquam  princcps catholicus adm ittere sectarios, 
» vereor tamen ne nostri id satis intelligent. » H oynck, Jn a le c ta ,  t. I " ,  2“ '  p a rtie , p. 365.

* La terre de Bcaurain avait été donnée, en 1415, aux ancêtres du comte du R œ ulx, pa r Charles VI, 
ro i de F rance, en échange d’autres domaines. Bulletins de la Commission royale d 'histoire, l r'  série , 
t. X I, p. 186,
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... Il vad bien que Granvelle ayt si expressément escript au Roy qu’il 
tiegne le chem in de clémence tan t qu’il polrat et sur tant d ’autres choses
qu’il convient enchem iner..............

Ce sont grandes nouvelles que don Garcia de Toledo soit en chem in, je  
prie Dieu luy donner bon voiage et bref. . . . .

D’Aire ce vu® de décembre 1566.

XXVIII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A MAXIMILIEN DE BERGHES, ARCHEVÊQUE DE CAMBRAI.

( llibliothèque ii< Besançon. — Mémoires île Granvelle, l XXIII, fol. 301. — M F.)

Rome, le 13 décembre 1866.

JVlonsr : J ’ay seullem ent, il y  a cinq jo u rs , reçeu voz lettres du ivme 
d’octobre ; ne sçay où elles ont si longuement séjournet devant que de venir 
entre mes mains. Quant à Vauxcelles je  m’en remectz à ce que je  vous en ay 
escript, puisque par ce vous aurez peu congnoistre les justes causes que me 
meuvent à prandre la résolucion que je  prins.

Et au regard de ce que passe par delà asseurez vous que j ’en sens la 
mesme peynne, pour le moins, que ceulx qui sont présens. Mais bien vous 
d irai-je qu ’il ne m’a semblé rien de nouveaul d ’entendre tout ce q u ’est 
passé: car je n’en attendoye pas moins, et vous sçavez fort bien qu’il y a 
longuement que je  l’ay préveu, et que du chem in que l’on prenoit l’on ne 
pouvoit attendre aultre chose. E t quant j ’entendiz que l’on mectoit en déli- 
béracion s’il convenoit oster les placardz, et le sentiment que l’on eust de 
ce que l’oppinion de ceulx qui .traictarent ce poinct ne fut telle que l’on 
vou llo it1, et que toutes fois, confourme à ladicte oppinion, Sa Majesté se

1 Allusion aux sentim ents exprim és pa r les seigneurs su r l’avis donné, en 1868, p a r la commission 
d ’évêques et de m agistrats rassem blée pour étud ier la question des placards : voir plus h au t, p. 20, 
note 3m'.



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 149

résolvit à l’observance d 'iceulx, et que l’on escripvit aux villes que Sa 
Majesté voulloit que l’on donnast faveur à l’Inquisicion 1 (que toutesfois je  
ne pense que l’intencion de Sa Majesté fut que l’on escripvit aux villes, mais 
que cela servoit pour Madame su r la plaincte, ou soit juste ou injuste, 
qu’avoient faict les Inquisiteurs des termes qu’en court l’on avoit tenu), 
j ’entendiz clairem ent que, comme l’on dict, la cloche estoit fondue ; et 
mesmes que l’on m’escripvoit les assemblées que l’on faisoit, et que l’on 
semoit que Sa Majesté voulloit m ettre l’Inquisicion d’Espaigne *, que furent 
les mesmes termes dont l’on usa quant l’on prin t les premières possessions 
des nouvelles éveschez; et il estoit cler que, donnant le pied au peuple, 
pour prandre auctorité de soy mesme, l’on n’en debvoit rien attendre de 
bon, et que telles prémises, comme dient les logitiens, ne pouvoient suyvre 
aultre conclusion. Je  pense bien que aulcuns ne pensoient poinct si avant, 
ny que les choses puissent prandre tel chem in; mais cela procède de faulte 
d’expérience.

O r je  n’en veulx dire dadvantaige; mais bien vous asseuré-je que je  vous 
ay une très grande compassion, véant ce que passe, et non pas à vous seul
em en t, mais à tout le pays, que doit bien peu aux aulteurs quelz qui 
soient. Je louhe Dieu que, selon que les derniers advertissementz, venuz 
ici par voye de m archands, porten t, les choses se vont ung peu mieulx 
accommodant; et, à la vérité, les grandz debvoirs que y font Messra les conte 
d’Aighemond, prince d’Oranges et conte deM ansfelt, y servent beaulcoup, 
et j ’entendz que plusieurs se recongnoissent, voyant les succès aultres qu’ilz 
ne s’estoient ymaginé, et aulcuns congnoissant que l’on est passé beaulcoup 
plus avant que n’estoit leur in tencion; avec ce que le Maistre, voyant si 
grandz désordres, s’est résollu d’y accourir pour y remedyer. E t j ’espère 
que l’on le verra bientost par delà : du moins sçay-je que pour son passaige 
se font toutes les apprestes nécessaires; et en quelque piteux estât que les- 
dictes affaires se treuvent, si ne pers-je encoires du tout espoir que, avec sa 
présence, le tout ne se puisse encoires doulcement et am yablem ent rem é- 
dyer. E t persévère en mon opinion que, voyant son visaige, il n’y aura per

’ Allusion à la circulaire du 18 décembre 1565, adressée pa r le gouvernem ent des Pays-Bas aux 
conseils de justice e t aux villes. Cette circulaire  avait d’emblée paru  fort m aladroite au  cardinal : voir 
t .  1", entre  au tres, pp. 209, 225.

* Voir t. 1", pp. 72, 86, 102, 112, 142, 157, etc.
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sonne qu’il ne procure de gaigner le grez et de, par bien servir, se faire 
aggréable à Sa Majesté : car, enfin, c’est le prince et seigneur, et, ad ce que 
j ’entendz, il est bien en intencion de voulioir dem eurer tel, et d’user tou- 
tesfois de doulceur et de clémence tant que icelle pourra servir.

XXIX.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU ROI.

(Archives de Simancas. — Estado, Liasse n° 903, fol. 12.)

Rome, le 17 décembre 1866 '.

He escripto â V. Magd poco ha y largo, especialmente de lo que se me 
ofrescia para rom per las ligas, por parescerme que, mientras estas serân en 
pié, no se puede esperar algun buen effecto en Flàndes, ni establecerse lo de 
la auctoridad de V. Magd y de la justicia como convenria. Suplico de nuevo 
à V. Magd m eperdone si me atrfevi à passar mas adelante de lo que convenia, 
pues sabe Dios que miro solo â Su servicio y al de V. Magd, y  al beneficio 
y sosiego de aquellos estados, con la obligacion que para ello tengo.

Esta sera solo para acom panar una que me escrive el présidente, por 
donde verâ V. Magd, si fuere servido, lo que siente de lo de alla; y suplico 
por el secreto, pues al présidente tanto im porta *.

Ha vuelto â Flàndes uno que Monsr de Hom es havia emviado â su her- 
rnano; lo que va publicando por Bruxelles, y otros lugares de aquellos 
estados, es de harto perjuicio y contra lo que convenria â los negocios : â los 
quales no aprovecha nada la correspondencia que los dos, que estan hay, 
tienen con sus cartas con los que quedan en Flàndes. Dice este hom bre,por 
una parte, que V. Mag*1 pretende conquistar aquellos estados, que es ma|

'  Sur la relation de cette le ttre , faite par Antonio Percz, dont il a été question plus h au t, p. 129, 
note 2"% se trouvait l'apostille , de  la m ain du R oi, qui suit.

' « Que asi se tendra. •
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termino y por anim ar todo contra las fuerzas que V. îMag*1 piensa encaminar 
con su persona â aquellos estados, y  por poner los buenos aun en desespe- 
racion; y por otra parte publica que V. Magd no yrâ, y que no puede salir 
de Espana por miedo que en aquellos reinos no succedan mayores revueltas 
que en Flàndes : que sera para que la prim era y la secunda liga osen mas, 
sabiendo lo, que han osado; mas si V. Magd se pone brevemente en camino, 
romperâ muchos desinos, y con la opinion de la venida, muchos (como 
escrivi), se apartan temiendo lo que les pudiese suceder. Encaminelo Dios 
todo para que V. Magd pueda brevem ente partir, y É1 guarde y prospéré la 
S. C. R. Mag*1, etc.

XXIX.

T R A D U C T I O N .

J’ai écrit il y a peu de temps et au long, spécialement sur ce qui m ’était venu à l’idée 
pour rompre les ligues, étant persuadé qu’on ne peut attendre aucune bonne issue en 
Flandres, et que l’autorité de V . M. et la justice ne pourront se consolider, com m e il 
conviendrait, tant qu’elles subsisteront. Je prie de nouveau V. M. de m’excuser si je  me 
suis enhardi à insister plus qu’il ne convenait; car, D ieu le sait, je  n’ai en vue que Son  
service, celui de V. M ., le bien et repos de ces pays, en acquit du devoir qui m ’y 
oblige.

Celle-ci est à seule fin d’accompagner une lettre, que m’écrit le président, par laquelle 
V. M. verra, si Elle le veut, ce qu’il pense des affaires de là-bas '. Je supplie V. M. d’en 
garder le secret, puisqu’il est de si grande importance pour le président *.

L’homme, que M. de Mornes avait envoyé à son frère 5, est revenu en Flandres. Ce 
qu’il va publiant à Bruxelles, et dans d’autres localités du pays, est fort préjudiciable et 
contraire à ce qui serait utile dans la situation des choses; et celle-ci ne gagne pas à la

1 Nous n’avons pas, m alheureusem ent, cette lettre  im portante de Viglius.
* En marge, apostille de la m ain du Roi : <■ Qu’on en agira ainsi. »
* Sur le gentilhomme envoyé au baron de Montigny par le comte de Hom es et su r ses propos, voir 

plus haut, p. H l ,  le texte et la note l re.
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correspondance qu'entretiennent par letires, avec ceux qui sont en Flandres, les deux 
personnages qui sont là-bas. Cet homme proclame, d’1111 côté, que V. M. veut conquérir 
ces pays : ce qui est un méchant propos, propre à exciter tout le monde contre les forces 
dont V .M . pense se faire accompagner dans les Flandres c l à mettre les bons eux-mêmes 
au désespoir; et, d’un autre côté, il publie que V. M. ne viendra pas, qu'Elle ne peut 
sortir de l’Espagne, de crainte de voir s'élever dans ce royaume de plus graves révoltes 
qu’en F landres: ce qui sera propre à exciter la première et la seconde ligue, sachant 
cela, à oser plus qu’elles n’ont encore osé. Mais si V. M. se met en route à bref délai, 
Elle rompra beaucoup de projets, et dans la persuasion de Sa venue, comme je  l’ai écrit, 
beaucoup de gens, redoutant ce qui pourrait leur arriver, se mettent à l’écart. Que Dieu  
arrange le tout pour que V. M. puisse partir au plus tôt, et qu’il gardé et favorise, etc.

XXX.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRÉSIDENT VIGLIUS.

(Archives de Simancas. — Eslado, Liasse«0 2554, fol. 136, 157.)

Rome, le 24 décembre 1566.

Monsr : J ’ay reçeu voz lettres du vue du mois passé et, sur ma foy, lisant 
icelles je vous ay grande compassion, et recognois que exactement et briè
vement vous représentez le mal passé et les causes que sunt, à la vérité, telles 
que voz lettres contiennent; et, entre si grandes perturbations, comme vous 
dictes, il est bien difficile de donner bon ordre à tout. Pleust à Dieu que 
Sa M“ eust peu venir il y  a deux ans, quan t tout estoit plus entier, et que 
l’on n’estoit passé si avant, ny y avoit pour quoy l’on deust avoir si grande 
diffidence, estant encoires les choses en termes que quasi tout se povoit 
excuser! Mais enfin ce que vous et moy avons dois si long temps préveu est 
advenu, au grand regret de tous deux, et se trouve Madame, par non avoir 
voullu croire ceulz que sincèrement la conseilloient, et creu plus q u ’elle ne

1 On a vu plus haut que nous n'avons pas ces lettres.
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debvoit à conseilliers intranéz et ex tranéz1, moins accompaignez et guidez 
de raison, en la peynance que l’on void, ne pouvant estre sans grand regret 
de veoir ce qu’est passé et passe au temps de son gouvernem ent, et ayant 
treuvé, comme elle Ireuvera encoires en son endroict, ceulx, à qui elle a 
voullu confier, telz que l’on luy avoit dict.

E t pour moy je  congnois que je  doibz grande obligation, quan t à mon 
particulier, à ceulx qui m’ont aydéz à me tenir hoirs de ces troubles, puis
qu’ils debvoient advenir. Car, à la vérité, il me fut esté diflicile de com pour- 
ter, si je fusse esté présent, ce qu’est passé sans me travailler d’y procurer 
remyde, quoy qu’en eust peu advenir, ce que peult-estre m’eust causé du 
danger; oires que si, par la perte de ma personne, ceste calamité publicque 
se fut peu évicter, je  l’eusse tenu pour fort bien employé. Or il fault couler 
le passé et prandre les choses comme elles sont de présent.

Je louhe Dieu de ce qu ’il me semble que, depuis voz lettres escriptes, 
tout prent meilleur chemin, s’estant délibérée Madame, selon qu’elle escript 
à Monsr l’am bassadeur, de deffendre l’exercise des religions nouvelles quant 
aux mariaiges, cesnes et baptesmes, comme choses non permises par l’ac
cord faict avec les gueux, mais seullement les presches où elles se sont 
faictes ce qu ’elle ne feroit, pour non causer nouveaulz troubles, ne fût 
qu’elle se doibt sentir forte et pourveue, et qu ’elle s’ayde de la bonne vou- 
lunté de la plus part des Estats de B rabant et de Flandres et d’autres qui 
se considerans la calamité publicque et que le commerce se p e rt, et le 
danger de p is , parlent comme l’on dict de voulloir deffendre les pres
ches comme sources du mal; et que si ne semble convenir assem bler les 
Estatz généraulx pour les faire negotier ensemble (que tousjours aux plus 
prudens ont semblez estre dangereux), du moins les faire negotier appart, 
à l’ancienne coustume, pour adviser de rem édyer au désordre, prenant 
chacun des Estatz moyens et expédiens convenables à leur naturel. Bien me 
doublé-je que, en Brabant, il y  aura à faire avec le m me m e m b re e s ta n s  
Anvers et Bois-le-Duc si gastées, le mesme se peult dire de Valanciennes; 
mais quant à Tournay, y  estant le chasteaul, il me semble que c’est honte

1 Officiels et officieux : les seigneurs de l'opposition e t Arm enteros.
’ Voir plus hau t, p. 117, note 2me.
“ Le tiers é ta t , l’ordre des villes dans les États.

T ome II. 20



à ceulx qu’en ont heu charge de le laisser tum ber en si mauvais termes, et 
que par le moyen du dict chasteaul il seroit aysé d’y donner rem yde; et 
que icelluy le donnera, sur tout et à tout, la venue du  Maistre, lequel se vad 
préparant tout ce qu’il peult pour faire ce voyaige, ce que n’a esté possible 
faire en peu de jou rs pour y aller comme il prétend, et pourveoir aux 
royaulm es d’Espaigne à fin de pouvoir séjourner hors d’iceulx aulcunes 
années. El les Courtès de Castille seront jà  commencéez, que ne se détien
nent longuement; dois là (Sa M“) vad en Aragon où l’on abréviera ce que 
l’on pourra, de sorte que par tout le mois que vient j ’espère que Sa M‘épourra 
estre à Barcellone, selon qu’elle escript, et le duc d ’Alve aussi; et le Sgr don 
Garcia enchemine à cest effect les gallères.

L’on ha remonstré à Sa MTque si grandes apprestês pourroient causer plus 
grands troubles. Icelle respond qu’il se veult pourveoir de sorte qu’il face 
perdre l’espoir de se pouvoir opposer à ceulx qu’en pourroient avoir envye, 
et pour seurem ent passer oultre, mais que pour ce ne veult-il oblyer son 
naturel doux et begnin ny la clémence dont il prétend user que sera tant 
plus congneue quant, ayant moyen de chastier, il usera de grâce et doul- 
ceur pendant qu’il congnoistra icelle pouvoir servir. Et certes, à ce que 
j ’entendz, les mieulx conseillez seront ceulx que se recongnoistront et se 
rangeront à la raison, faisans leurs debvoirs, abbandonnant les liglies que 
ne sont tolérables entre subjects, ny auicunem ent licites sans la voulenté et 
consentement du seigneur, et je  tiens asseurement, à ce que aulcuns m’es- 
cripvent,que Sa M“1 ne les vouldra com pourter ains les rom pre absolum ent : 
et si j ’estoye des confédérez je dirois qu’il seroit mieulx les rom pre devant, 
sans se inectre en subtilitez de dire qu’il n’y  en y a nulles, puisque les

1 Voir plus hau t, p. 1 22 , ce que le Roi venait d’écrire au cardinal. Philippe II s’é ta it, d’a illeurs, 
exprim é dans le même sens, tan t dans les lettres qu'il avait adressées le 2li novembre à son am bas
sadeur à R om e, que dans sa dépêche du 27 envoyée à M arguerite de Parm e. La secoude de ces pièces 
se trouve dans Reiffenberg, Correspondance de Marguerite d’Autriche,  duchesse de Parme,  p. 20(5, la 
prem ière dans la Correspondance de Philippe II , t. I"-, p. 487. On lit  dans celle-ci : « La réunion de ces 
» forces lui a paru  nécessaire pour éviter la guerre  aux Pays-B as; les m alintentionnés, en effet, les 
» voyant si supérieures à celles qu’ils pourraien t rassem bler eux-mêmes, n’oseront pas résister. Le 
» grand com m andeur rendra  compte de tou t cela au  Pape.... » S u r le caractère politique, e t non 
religieux, que le Roi entendait donner officiellement à l’expédition des Pays-Bas, on doit consulter la 
correspondance de l’archevêque de Rossano dansG achard , Les Bibliothèques de Madrid et de l’Escurial, 
pp . 94 e t suivantes.

i U  . COKRESPOiNDAlNCE
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fleiches, et celles des gueux à suyte de la première, dient évidentem ent le 
contraire.

Je suis très aise de vous veoir avec si bon couraige; et, puisque le tout 
chemine à mieulx, pour Dieu observez vous tant plus et pensez à tout ce 
que peult servir, pour, obliant le passé et faisant livre nouveaul, mectre les 
pays en repoz,que la religion se restablisse, l’auctorité du Maistre se remette 
sur pied et la justice, sans laquelle les pays ne peuvent se conserver, ni le 
commerce, et que les longues robes en temps de paix fassent leur mestier, 
et vous n’avez faulte de gens qui, à reveoir les ordonnances et à les m illiorer 
en ce q u ’en avez besoing, vous pourront assister pour laisser avant vostre 
départ les choses au bon ordre qu’il convient.

Le Roy escript à Madame pour me faire délibvrer ce que me vient des 
pensions accordées à Sa Mlé sur les abbayes d’Alïlighem et de St-Bernard. 
Je vous supplie m’y estre favorable. Je recepvray ce que l’on vouldra, mais 
je  fais bien mon compte que Sa Mté me supplyera ce que me desffauldra, 
ne me dem eurant, comme l’on vous avoit donné à entendre, la pension de 
Salamanca de ni mil escuz, de laquelle en deux ans je  n’y reçeu ung seul 
escu, ny du dot de Malynes, et si ay supporté les fraiz, comme l ’on sçayt, et 
je n’ay prins Malynes ny laissé Arras de ma voulunté, mais pour obéyr 
comme Madame sçayt fort b ien , si luy plaist s’en souvenir ',  et ce n’est 
raison que.si grande perte, advenue sans ma faulte, tum be sur moy. Et 
me recom m andant, etc.

1 Voir t. I " ,  p. 386.
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XXXI.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. III, fol. 381 à 386. — C.)

A ire, le 22 décembre 1566.

Monseigneur : J ’ay reçeu en ce lieu les lettres de Vtre Illme Sgrie du xv 
et xvie du mois passé, et veu par icelles comme elle avoit désja lors reçeu les 
miennes des ve, vie, xu®, x ixe et xxe d’octobre, que me faict croire que, 
jusqucs ce temps là, tout est bien venu d’ung costel et d’aultre, grâces à 
Dieu. Et me desplait que, pour estre icy, je  ne puis si souvent avoir novelles 
ny escripre comme je  vouldroie; mais je  suis seur que Mr Bordey ne faul- 
drat. selon qu’il est diligent, d’advertir de ce que passe par delà.

J ’ay commencé en ceste église donner ordre sur aulcuns différentz qu’es- 
toient entre le chappitre et une partie de manans, que prétendent d’ériger 
une chappelle en paroche, ce que Mr le Rme de S‘ Aumer 1 at accordé assez 
sommièrement avant avoir regardé sur le dot, pour lequel je suis présente
ment empêché; aussi désire-je introduire l’observance du Concilie deT rente 
de tout ce que sera possible, ad ce que je treuve ceulx du dict chappitre fort 
voluntaires; et je  les entretiens avec toutte amitié sans rien remectre de 
mon debvoir et auctorité, que, pour l’absence des prévostz que l’on n’at veu 
résider de quarante ans, at esté fort dim inuée *....

... \ Ue Rev“>e Sgrie aurat entendu comme ceulx du grand conseil ne 
sont esté d’advis de publier les pardons à Malines, où les affaires vont tel
lement quellement. Je pense que l’escoutette s’en sçaurat fort bien excuser

1 G érard de H em ricourt, ou H aïuericourt, abbé de S'-Bertin et évêque de S*-Omer; voir t. Ier, 
p. 117, note 1” .

* On trouve dans les Mémoires de la  Société des antiquaires de la M orinie, t. X , pp. 65  e t suivantes, 
des recherches intéressantes su r le chapitre de l'église collégiale de S '-P ie rre  d'Aire e t su r ses prévôts. 
La nom ination de Morillon à la prévôté , faite par le R oi, avait été l'occasion d 'un  grave conflit entre  
le chapitre  et l’autorité  royale, auquel la personnalité du bénéficiaire é ta it d ’ailleurs étrangère.
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en temps et lieu. Car il n’at esté ouy et luy veult-on faire celle honte de 
jecter son filz ' hors de l’eschevinaige, à couleur q u ’il polroit rapporter à 
son père ce que s’y diet : dont l’on ne debvroit avoir craincte si ce que y 
passe est traicté avec le zèle que convient pour le service de Dieu, du Roy 
et du publicq. Et fut esté mieulx non adm ectre le diet filz à l’office que de 
le vouloir priver m aintenant; et je  le tiens si vertueux qu’il ne vouldroit 
contrevenir à son debv.oir et serm ent : mais l’on le crain t avec W eyns s; et 
il y at pourquoy. . . .

. . .  Je  ne sçay ce que succéderat de Passamblée des Estatz de Brabant 
que procède froidement. Il s’y trouverai grande diversité quant ce ne seroit 
que du costel d’Anvers et Bois le Duc. Le conseillier O d d a rts leur a faict 
quelque exhortation, de la part de Son Altèze, alfin qu’ilz aient d ’eulx con
duire, au faict de l’ancienne religion calholicque, de sorte que Sa M'é en 
puist recevoir contentem ent. Dieu doint que MMrs de Liekercke et conseil
lier Boone puissent dresser quelque chose de bon à Maestricht avec les 
députéz de Mr de Liège. Le lieu est de grande im portance *.

Tout est icy fort paisible par la vigilance de Mr de Moerbeque, que at esté 
fort joyeulx de la souvenance qué Vtre 1111"« Sgrie at de luy, par ses der
nières, et m’at prié de luy présenter ses très humbles recom mandations. 
Nous sûmes souvent en famille, et me dém onstre grand amitié. Je l’auray 
avec sa compaignie ce seoir, avec le Sr de Grecques que at perdu sa femme, 
seur à Mr de Tournay 5; il se dém onstre fort affectionné à Vtre lllme Sgrie,

1 Messire Charles de Clerck de Boevckercke, échevin de Malines, voir B ulkens, Trophées,  etc., 
t. IV, p. 534.

* Voir plus h a u t, p. 4 ,  le texte e l la note 5me.
5 Nicolas O udaçrt, conseiller au conseil de B raban t, voir t. Ier, p. SOS, note 2mc.
4 Voir G achard, Anatectes bdgiques, pp. 267, 268 et suiv. Le seigneur de L iedekercke, dont il a 

été question au t. I 'r, p. 51, note 2 mt, avait été envoyé à M aestricht avec M* Jacques Boonen, conseil
ler au conseil de B rab an t, qui venait de rem plir tout récem m ent une mission dans la même ville, pour 
travailler à la réduction des troubles de concert avec les députés du prince-évêque de Liège. L’in stru c 
tion des deux députés est datée du 4 décembre. L iedekercke arriva  devant Maestricht le 1 6 , mais il 
ne réussit pas à en tre r  en ville. '

5 Eustachc de C ro y , seigneur de C reeques, fils de Jean de Croy, seigneur de Crecques et d’Éléonore 
de Thiennes, de la branche des Croy-Roeulx. Ce seigneur avait épousé en prem ières noces Louise 
d'Oignies. Il é ta it alors lieu tenant de la bande d’ordonnance du comte du Rœulx, charge qu’il occupait 
encore en 1871. On le retrouve en 1S68 comme com m andant à Malines, et en 1878 comme chef de 
l’a rtillerie  de l’armée des États lu ttan t contre Farnèse.
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comme font tous ceulx de Croy qui dient que l’on les at jusques ores 
reculé de tout service et tenu pour folz, ce que iiz doibvent au marquis de 
Bergues. Je  fuz veoir madame la douageire de Reulx quant je  fuz à 
S1 Aumer, que me demanda grandem ent après V4™ Illme Sgrieà laquelle elle 
in’at bien fort enchargé de faire ses très affectueuses recommandations, 
comme at aussi faict Mr le prévosl de Cassel, son 61z, qu’est fort honeste 
seigneur et qui at bien emploié son temps aux estu.des à Louvain dont il 
s’est retiré depuis les troubles ... *.

... Marcos Peres dem eure le mesme et at faict prescher quelque Espai- 
gnol héréticque que fait grand m a l p e u l t  estre qu ’il d irat que c’est pour 
le service de Sa Majesté comme il dit de tan t d’aultres choses.

Je  ne sçay comme font MMrs d ’Aremberg et de Meghe en leurs gouverne
ments. J ’entendz qu’ilz font quelques gens *; et les filz de MMrs de Mansfeld 
et de Berlaymont ont chacun ung rég im en t5; cela ferai penser les aultres 
qui n’ont charge. C’est ung plaisir de veoir comme la noblesse d’Artois et 
H ennault est affectionnée au service de Sa Mrt, comme est bien celle de 
Flandres, saulf trois ligneux et pelez en chacun quartier qui se retirent peu

1 Claudine de M elun, veuve d’Adrien de C roy, prem ier comte du R œ ulx, voir t. I " ,  p. 277, 
note 2mc.

’ G érard de Croy, seigneur de From esen en B oulonnais, qui est qualifié tantô t de prévôt de Cassel, 
tan tô t de prévôt de Sl-P ic rre  à Lille, tan tô t de prévôt de Sl-Sauveur à Haerlebeeck, e t de protonotaire 
apostolique. Ce seigneur, qui n’avait pas pris les o rdres, renonça à ses bénéfices ecclésiastiques et 
épousa Yolende de B erlaym ont, la plus jeune des filles du célèbre chef des Finances. Il fut m aître 
d'hôtel des archiducs A lbert et Isabelle, et m ourut sans hoirs.

* Voir su r cet incident G achard , La défense demessire Antoine de Lalaing, pp. 117 ,1 2 3 ,1 2 4 , 128 ; 
et Bor, ouvr. c ite , p. 125. Le prédicant espagnol en question é ta it M* Antonio C orrano, d it Bellerive, 
qu'on avait m andé de France et qui avait été naguère m inistre reformé à la cour de la duchesse de 
Ferrare . Le post-scriptum  de la le ttre , adressée le 50 novembre au comte de Hooghstraeten par Mar
guerite de Parm e, signalait la présence chez Perez d ’un autre  espagnol, M' P ierre  Xim enes, se prépa
ran t à faire im prim er un livre contre les « troys rigoureuses peynes à l’endroict des sectaires. »

* Voir G achard , Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. I l ,  pp. 468, 469, 470, 471, e tc .; et 
Correspondance de Philippe I I ,  t. Ier, p. 485.

'  P ar patentes du 16 décembre le gouvernem ent forma deux colonnellics, chacune de six enseignes, 
des compagnies nouvellem ent levées. L’u ne , composée des enseignes Luxem bourgeoises, fu t donnée 
au  comte Charles de Mansfeld, dont on a parlé t. Ier, p. 62, note 1”  ; l’autre, qui com prenait les enseignes 
N am uroises, eu t pour couronnel Gilles de B erlaym ont, baron de H ierges, dont il est question ibidem, 
p. 2 8 , note 1” . — A r c h i v e s  d e  l ’ É t a t  a  B r u x e l l e s ,  Dépêches de guerre, t. Ier, pp. 148 , 146. — 
Correspondance de Philippe II ,  t. Ier, p. 495.
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à peu. Et est le Sr d’Esquerdes retourné en sa maison oiant souvent messe 1 ; 
et d it sa femme que, au kesoing, il m onstrerat lettres du  comte d’Egmond 
qu’il Tat entremiz, ce que je croiroie plus tost du prince d’Orange ou du 
comte Lodovic. *

Le chancellier demeure à Bois le Duc avec peu de prouflît et moings de 
réputation de celluy qu ’il d it représenter.

Si ceulx de Tournay font des mauvais, il est résolu que le Sr de Moi- 
bais 1 donnerat dedans avec le canon 5.

Il y at apparence de ce que Vtre lllme Sgrie dit de Valenchiennes, que la 
faim les polrat tirer du bois comme le loup, car ilz se sont chargés d’ung 
monde de gens qui y sont venus de touttes pars au refuge, estimantz y faire 
ung Genève, si comme de Mons et ailleurs, riches m archantz; et ilz se sont 
mal pourVeuz de bled, que y est désjà fort chier. Ilz ne m angeront poinct 
le vostre s’ilz ne le vont quérir en vos censes, dont je  tiens ilz seront gardez 
par nostre gendarm erie que l’at environné de toutte pars, non touttefois 
qu’ilz ne facent fréquentes saillies. Ilz se m onstrent fort braves et obstinez.
11 y atM ichiel Herlin* qui conduict tou t,que l’on treuve riche de lx™ escuz 
et m ieulx; l’on tient que sans luy et le m inistre ilz heussent piéça reçeu 
garnison *. Aulcuns pensent que les Srs de Dolhain et Longatre y sont estez

1 Le seigneur d ’Esquerdes, don t on a parlé bien souvent, é ta it alors marié à une sœ ur de Noircarines, 
Jeanne de S"-Aldegonde. Il épousa , après la m ort de celle-ci, Gilette de Revel. Esquerdes fut banni 
par contumace le 17 août 1808. Il se trouva en 1572 dans l’armée de G cnlis, et qu itta  de nouveau le 
pays quand Mons fut rep ris à Louis de Nassau. Il se réfugia alors en A ngleterre, mais la reine Elisa
beth lui fit donner l’o rdre  de p a rtir . En 1574 le gouvernem ent le com prit parmi les personnes exclues 
du pardon général. Revenu à A rras , en 1578 , les calvinistes essayèrent de le po rter au gouvernem ent 
de la v ille, mais ils ne réussirent pas. Depuis ce m oment on le perd  de vue.

* Sire Jean de Chasleler, chevalier, seigneur de M oulbais, vieux soldat de Cbarles-Quint, lieutenant 
au gouvernem ent de T ournai e t du T ournaisis, comm andant du château. Il avait épousé en troisièmes 
noces Marie de Lannoy. Il m ouru t en 1568 , le 7 mai.

‘ Voir le b an , proclam é à T ournai le 28 novembre, défendant aux gens de la ville de se rendre  à lu 
cène que ceux de Yalenciennes voulaient faire en dépit du gouvernem ent, dans les Mémoires histo
riques sur l'arromtissemeni de Valeneiennes, c ités, t. VI, pp. 250, 251.

* Michel H erlin , d 'après ce que rapporte  Pontus P a y e n , é ta it probablem ent le plus riche bour
geois de Valencicnnes. « Il sçavoit au tan t de théologie que Marie Le Boucq, sa femm e, lui en avoit 
» a p p r in s ,q u i estoit bien la plus opin iastre  c l séditieuse huguenote qui fust aux Pays-B as. » — 
Mémoires de Ponlus P a yen ,  t. I " ,  pp. 277, 524, 5 2 5 , 527, etc.

* L'assemblée décisive dans laquelle , m algré les efforts du  m agistra t, on arrê ta  à Yalenciennes de
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pour ce que l’aultré jo u r leurs serviteurs ram enèrent leurs bottes et che- 
vaulx, dont l’on menoit grand deuil en leurs maisons que sont à trois ou 
quatre heures d’icy ; mais ilz y sont retournez depuis *. Monsr de Moer- 
beque at heu nouvelles que à une saillie, que se feit ung jou r, douze che- 
vaulx entre lesquelz estoit le Sr de Vilers, qui at vendu son fief tenu de 
vostre maison de St-Amand *, rencontrât le Sr de B ou ssu ts qu’estoit avec le 
Sr de Moriammez *, qui pensoient que c’estoient de leurs gens; et le dict 
Vilers luy meict le pistolet, avec le chien dessus, sur la poitrine, puis le 
haulsa, disant qu ’il ne tenoit que à luy de le tu e r; et que, s’il avoit M. de 
Noircarmes si bien à la main, qu ’il ne luy fauldroit puis que l’on sçavoit 
bien que c’estoit sans com m andem ent du Roy et de Son Altèze qu ’il faisoit 
ce siège; et ce faict, les dicts xn chevaulx se retirarent en la ville.

Hz ont surprins ung lacquay de Mr de Rassenghien auquel il portoit 
lettres de Mr de Noircarmes, que contenoient : qu’il y avoit peu d espoir de 
gaigner la ville par batterie ou force encores que l’on tenoit bonne mine, et 
qu’ilz n’avoient gens pour faire trenchiz, conduire l’artillerie et m unitions, 
mais que l’on avoit délibéré publier devant les portes ung placcard de Son 
Altèze par lequel elle les déclareroit rebelles au Roy s’ils ne refepvoient 
garnison, et que par tous moiens et bonnes promesses l’on tacheroit les 
ammener ad ce, mais que l’on entendoit bien si une fois l’on estoit dedans 
comme ilz debvoient estre traictez. Je  ne puis achever de croire que l’on ayt

ne pas recevoir de g a rn iso n , se tint le 5 décembre au soir ou le 6 décembre au m atin. Elle fut dominée 
par Pcregrin de Lagrange et Guy de Bray, les deux m inistres, et par les membres du consistoire. Voir 
les documents édités p a rM r Paillard dans les Mémoires historiques sur Varrondissement de Valencicnnesr 
t. V I, pp. 548 et suivantes : et plus hau t, p. 143, note Sme.

1 Voir, su r le même inciden t, un passage de la lettre  de Francisco de Redondo à Noircarm es, dans 
les pièces justificatives des Mémoires de Pwsquier de le Barre, t. II , p. DO.

* Voir t. I " ,  p. 2 6 4 , le texte et la note I re.
5 Maximilien de H ennin-I.ietard, troisième comte de Boussu, époux de C harlotte de W orchin, veuve 

de son frère a îné , chef e t capitaine d 'une bande d 'ordonnance, que nous rencontrerons souvent dans la 
suite : voir t. Ier, p. 828, note 2“ e , e t passim.

4 Jean , baron de Merode-Houffalize, seigneur de M oriahné, etc., m arié depuis 15Kb à l’héritière 
de M ontforl, capitaine d’une compagnie de piétons. Il m ourut en 1590. En 1570 ce seigneur é ta it 
porté su r la liste des récompenses que le Roi se proposait de d istribuer sous forme de rentes. — 
R ichardson, ouvr. cité, p. 199. — Correspondance de Philippe I I ,  t. Il, p. 142. — Mémoires de Pasquier 
de le Barre, t. Il, p. 124, le ttre  de Noircarmes du  31 décembre. — Mémoires historiques sur l’arron
dissement de Valenciennes, t. V I, p. 289.



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 164

escripl une lettre si indiscrète, et qu’elle soit envoiée par ung lacquay cognu. 
Mais je  pense que c’est l’invention du dict m inistre et Herlin pour d ivertir 
le peuple à recepvoir garnison, ad ce q u ’il at esté assez enclin se véant si 
pressé de tous costelz et sans gaignaige; et je  eroy que, à la fin. ilz rueront 
sur les riches, que ne sont à plaindre.

La dicte gendarm erie s’augmente de jou r à au ltre , que font ung grand 
desgast sur vostre terre de Sl-Amand et généralem ent sur tout le H ennaull 
et Tournesiz. Mr de Noircarmes at esté veoir la maison et la treuve hien 
gardable, Il at esté d’advis de clorre aulcunes fenestres et faire quelque 
casemate de bois. Il s’est dém onslré fort amy à Vtre Illme Sgrie, ad ce que 
m a t escript le maistre d’hotel Mr de Largilla qui est son principal con
seil, y fut avec luy, et l’on y beut pour voslre santé J ’aymeroye mieulx celle 
de vostre boursse: et, sur mon honneur, le ceur me faict mal de la des
pense que l’on y faict. Car Vtre lllme Sgrie peult bien penser que plusieurs 
y viegnent que ne sont priéz. Le dict Sr de Noircarmes at escript que l’on 
y receupt Mr de S* Martin, lieutenant de la bende du Sr de M ontigni5, que y 
est avec ses chevaulx et aulcuns archiers et hommes d ’armes, que ont leur 
fourraige et avoinne de dehors, que les paisantz délivrent par tailles aux 
fot iers des bendes que les doibvent paier à certain priz; mais quant ilz 
n’en auront plus je  crains bien que l’on en dcm anderat à vostre grenelier 
avec condition de paier et jam ais argent....

... Si le dict Sr de Noircarmes ne sorte avec honneur de ceste emprinse
il se chargerat de grande envie : ses maisons sont fort menasséez, et les 
seigneurs luy veulent mal disant le comte d’Egmond qu’il est plus heureux 
que luy aiant pour lieutenantz Mr le duc* à Monts, et Mr du Reulx à 
S1 Aumer, duquel la jalousie at esté grande. Il est pour le présent avec sa

1 Mr D am blain , voir t. Ier, pp. 71, 561, 3 6 2 ,d e .
* Charles de Largilla, gouverneur et capitaine de Landrecies, fort zélé pour le service du Roi, connue 

Morialmé, avait à l’arm ée de Noircarmes une position considérable. Il avait la confiance absolue de son 
chef et en tra it au conseil avec B rias , Boussu, la Cressonnière e t Goegnies. Dans les prem iers jours 
de novembre Noircarmes l’avait envoyé à Bruxelles faire un rapport verbal su r les opérations de 
l’armée. — Mémoires historiques sur l’arrondissement de Vnlenciennes,  t. VI, pp. 142, 289, 305, etc.; 
et Mémoires de Pasquier de le Barre , t. I l ,  p. 111.

‘ Ici Morillon fait e rreu r en tre  deux frè re s : voir plus h a u t, p. 114, note 4 mf, et les Mémoires de 
Pasquier de le Barre, t. I l ,  pp. 107, 117, 156.

* Le duc d’Arschot. C’est toujours ce personnage qu’on appelle Mr le duc.

T o m e  I I .  2 1
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femme au Reulx. L’on dit qu’il est bien en grâce de Son Altèze, luy ainnt 
offert la m ener où elle vouldroit et la garder lors qu’elle esto itau  plus fort 
des troubles

La basse Flandre at faict sam blant de se lever; mais ilz ne seroient bien 
advisez de en ceste saison sortir de leurs maisons, et eulx mectre en dan- 
gier d’estre frottez, car les villes tiegnent par toutte la Flandre bon, et il y 
at bonne garnison à Ypre que commande avec les bons sur les maulvais. 
E t al Madame deflendu aux ministres de baptiser et espouser ad ce qu ’ilz ne 
veuillent obéyr; ce que at engendré grande altération et donné cause de 
faire ressambléez et sonner le tam borin en plusieurs villaiges comme 
Armentières, La Bassée, Esterres \  Et touttefois encores il y at-il auzdicts 
lieux beaucop de catliolicques que visitent l’église avec plus grand ardeur 
que paravant cés tribulations. Et, quoy que les Flamengs dient, s’ils ne font 
rien en dedans le Noël, je  tiens qu’ilz ne bougeront. Hz ont trop grande 
paour du prévost des mareschaulx qui dit que ceulx qu’il ne peult avoir 
m aintenant qu ’il les aurat l’ung après l’aultre cy après : ce qui les estonne; 
et j ’espère qu’il d irat vray, car le roy Loys XIe disoit que ung Roy de paille 
estoit fort assez pour deiïaire ung peuple d’acier.

Les gens de bien, par tout Artois et ailleurs, jectent feu et flamme contre 
le prince d’Orange, le m arquis de Bergues, Mr de Montigny et le comte 
Lodovic; et les Geutz, que sont icy, ne se osent monstrer. Je  suis m arri des 
fîlz de Mr de Vendiville 3 qui se sont plongez si avant.

1 Sur les sentim ents que faisait naitre  dans les rangs des seigneurs le crédit de Noircarmes, on trouve 
un tém oignage, corroborant celui de M orillon, dans une lettre  écrite pa r le comte de Bornes au baron 
de Montigny, le 10 oc tobre: « ... Celui qui at pour le présent grand crédit à la court est Mr de Noir
» carm es, vostre grand amy : vous asseurant que Mr d 'E gm ont, p rince d’Orange e t moy sommes 
» fort mal satisfaits de luy.... » Supplément à Strada, t. I l ,  p. 481.

* On trouve dans la Correspondance de Philippe II ,  t. I l ,  pp. 606 et suivantes, les instructions 
rigoureuses données le 14 décembre, au comte d 'E gm ont, par la duchesse de Parm e pour faire cesser 
les entreprises des sectaires. Il y avait déjà eu quelques mouvem ents quand , environ hu it jou rs avant 
la Nuël, une réunion de m in istres, tenue à Neuf-Église et présidée par M* Pierre  D athenus, avait 
décidé de faire battre  le tam bour et de procéder à des enrôlem ents publics. Voir pour les détails 
de Coussemaker, ouvr. cité , passim, e t spécialem ent t. I l ,  pp. 200 et suiv., t. I I I ,  pp. 27 e t suiv., 
t. IV, pp. 19 e t suivantes.

* Messire Jean d 'E stourm el, seigneur de Vendeville et de D ouxlicu, (ils de messirc Je a n , en son 
v ivant capitaine et gouverneur de G ravelines, e t d'Anne de B ailleul, jo u a it, en effet, un  rôle consi
dérable daus le m ouvement sectaire de l'époque. Signataire du com prom is, il avait au  mois deseptem -
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L’aisné des Thoulouses 1 at esté veoir le dict Sr de S1 Aumer, duquel l’on 
at très mal parlé pour ce qu’il le tenoit si longuement, et que l’aultre com- 
m ençoità semer son venin; mais il estoit mal arrivé en ce pays.

Les sectaires de Tournay ont hosté au magistrat les clefz des portes et 
m unitions; c’est ainsi qu’ilz sont apprins des m inistres qui, à leur entrée, 
font si grande profession d’obéyr le magistrat, mais c’est tant qu’il faict ce 
que leur plait.

J ’ay veu une copie des lettres que le viconte de  Gand at envoié à M. de 
Moerbeque, responsive à celle qu’il avoit escript en septem bre à Sa M1': que 
luy rescript le xxvii® du mois passé, sur ce qu ’il l’avoit adverti de l’affection 
de la noblesse de ce pays, le m erciant et encorageant de continuer avec 
icelle, et qu ’il partirai pour tout le mois de fébvrier d’Espaigne pour estre 
icy sur la fin de la vère’ que sontencores cinq mois Si les affaires ne se 
rappaisent ce pendant, mesmes du costel de Valenchiennes dont aulcuns 
ont espoir, nous sûmes taillez d’avoir encores beaucop de mal. Et s’ilz s’ac
commodent, je  crains qu ’il fauldrat peu pour retarder la venue du Roy, 
avec ce que l’on dit que le Turcq faict grandes apprestes pour descendre en 
Hongrie, et quelque em prinse par mer, qu’est ce sur quoy les sectaires 
mectent tout leur espoir.

Il y a testé  icy quelque bru ict comme si les François vouldroient rom 

*
brc clé l’un des m eneurs des désordres qui s'é taicn l produits à Ypres, et depuis, dans la Basse-Flandre 
et dans le pays de l’A llcu, il encourageait les sectaires p a r sa présence, par son a ttitu d e , par son 
approbation , tan t dans les assemblées secrètes que dans les prêches publics. Il les recevait chez lui à 
son château de D ouxlieu. Le seigneur de Vendeville, qui fut arrê té  dans les prem iers mois de 1867, 
fut mis en liberté  provisoire le 24 mai 1867, à charge de se représen ter en justice à la prem ière réqu i
sition. Comme il ne rep aru t p lus, une sentence du 21 novem bre 1867, prononcée pa r contum ace, 
le condam na à la confiscation des biens et au bannissem ent. Après quelques années de séjour en 
F ran ce, le banni profita du pardon général de 1874 ; il ren tra  en possession de scs biens et devint 
même gouverneur de la ville et châtellenie de Casscl. V endeville, qui avait épousé Anne d’Oignics, 
m ourut après 1577. — De C oussem akcr, ouvr. c ité , t. Irr, p. 6 2 ;  t. I I ,  p. 227 , 228, 544 et passim, 
et Correspondance de Philippe I I ,  t. III , p. 815.

1 Jean de M arnix, seigneur de T o u louse , neveu de l’evêque de Sl-Omcr. Voir t. I " ,  p. 128, note 3“ ',  
et passim.

’ A la fin du printem ps.
s On trouve dans Reiffenberg, Correspondance de Marguerite d'Autriche,  duchesse de Parme, pp. 210 

et suivantes, des lettres écrites pa r le Roi, à la même date e t dans le même sens, à Arcm berg, Megliem 
et Mansfeld.
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pre; cela n’at heu suite grâces à Dieu. Bien dict-on qu’il y at grande court, 
et que les Chastillons y sont, et qu’il y  at force capitaines auprès du Roy; 
et l’on parle estrangem ent de la Royne mère.

Pour retourner aux lettres de Vtre lllme Sgrie, il y at long temps que je 
sçay que l’allié de Viglius, qu’est à Spire, est de la nouvelle religion

Je  n’ay souvenance que Vtre lllD,e Sgrie ayt promis à quelcun le fercle 
vacant à X ancten1. Si Pighius fut pourveu de la prébende, ce seroit son cas; 
il ne se peult conférer sinon à ung chanoine. Je  n’y cognois personne pour 
présent que ne soit ferculé....

Aussi ay-je envoié extraict à Mr del Prée de l’article que Vtre Illme Sglie 
m’escript su r l’union de Mr de Tournay, afïin qu’il cognoisse le soing que 
ytre jijme Sgrie iient de ce q Ue le concerne. Il est homme entier et rond. Je  ne 
sçay s’il se trouverat à ces Rois auprès de l’archevêque de Cainbray. II me 
sainble que S‘ Berlin 3 n’at grande affection d ’y aller et trouverat quelque 
excuse. Le mesme feront Ipre et Bruges *, que l’on at aussi mandé, s’ils sont 
saiges. Le temps et les chemins sont mauvais et peu seurs à cause des trou
bles. Le principal b u t, auquel l’archevesque de Cambray tend , est pour 
faire une contribution pour eulx deffendre contre les chappitres à Rom e; 
mais cela ne sera gousté, car c’est luy seul qui est au laberinlhe : il y  voul- 
droit tirer les aultres, du moings conduire ses passions à leurs fraiz.

Cela du trouble de Namur n’at esté rien ou bien peu.
Mon beau-frère van t’Sestich m’escript bien amplement touchant le procès 

de Vrem pde, que l’escoutette at esté vers luy avec aulcunes pièces, mais 
qu ’il treuve l’affaire fort délicat désirant le consulter avec le docteur E lber- 
tus et aulcuns advocatz de Brabant pour sa décharge.

'  Aggaeus A lbada, d 'une famille patricienne Frisonne, cousin d'H opperus e t m ari d 'une nièce de 
V iglius, avait fait ses études à Bourges et occupé, de 1553 à 1561, une charge de conseiller au con
seil de F rise , à Leeuwaerden. Depuis 1561 il é ta it assesseur à la cham bre impériale de Spire. Ce p e r 
sonnage, dont il sera question de nouveau dans la su ite , avait depuis longtemps embrassé les doctrines 
protestantes. On trouve des renseignem ents su r Aggaeus Albada dans la Correspondance de Philippe  / / ,  
t. 1", p. 519 ; H oynck, Analecta, t. I" , 2“ '  p a r tie , pp. 563, 581, 589, 595, e tc .; Em. de Borchgrave, 
Histoire des rapports de droit public qui existèrent entre les provinces Helges et l’empire d’Allemagne, etc., 
ouvrage qui a obtenu le prix de S tassart, pp. 235 e t suivantes, etc.

* Granvelle était prévôt du  chapitre  de X an ten , au duché de Clèves.
* L ’évêquc de S '-O m er, voir plus h a u t, p. 156, note 1".
4 M artin Rithovius et P ierre  Curtius.
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Je luy respondz qu’il n’y aurat que bien de le faire avec le dict Elbertus, 
mais point avec les advocatz, pour ce que je ne sçay s’ilz seroient secretz. 
Le m illeur est d’enlrelenir le procès le mieulx que l’on polrat jusque vostre 
venue pour l’appoincler, ou, que seroit le m illeur, acheter la seigneurie de 
Vrempde, pour conserver vostre jurisdiction de Canticrode. J ’entendz que 
le seigneur n’est pas des milleurs mesnagiers.

Brecht n’at peu hériter de sa femme à cause quelle  at lessé une fille; mais 
il at choisi ung beau filz qui est aussi saige comme luy et s’accordent fort 
bien à despendre et follatrer. Il ne tiendrat à culx de fricasser tout ce que le 
povre Jehan de Bourgongne al délessé

Je ne suis esbahi que l’archevesque de Cambray n ’escript à Granvelle, 
car, ad ce que m’a d it Atrebatensis il at esté fort altéré contre luy, et se 
déclaire ennemi ouvert contre Viglius, qui ne l’at mérité de luy, ce dont je 
suis fort esb ah i.

J ’ai tenu long propoz, sur les affaires présent, avec S1 Berlin, qui voulul 
que me logis avec luy ; mais je  ne me suis de rien eslargi avec luy, cognois- 
sant l hum eur, et parlai fort honorablem ent, comme je faics partou t, du  
comte d’Egmond. Il d it ne l’avoir jam ais ouy parler mal de Granvelle, et 
j ’ai d it n’avoir aussi ouy parler Granvelle, sinon en tout honneur, de luy 
comte d’Egmond. Entre aullres, il me dit que si le Roy ammène gendar
merie espaignole, que les bons se descorageront, et que ce serat mectre les 
affaires en ung terrible bransle, et dict choses estranges des informations 
par ci devant tenues, par ce pays, contre eulx 3 et les inhum anitez qu’ilz 
avoient faict. Plusieurs de la moyenne noblesse et du clergé dient le mesme, 
lesquelz par icy sont fort affectiorinéz au Roy et au publicq ; blasmantz 
nomméement ceulx que, pensantz se jouer, sont cause que le peuple se soil 
eslevé.

Le d ic tS r dict choses horrendes des propos tenuz par le Sr de Lumbre 
(que se m eure ') contre Madame de Parm e et ses filles, touchant par trop

'  Sur T h ie rry  de Brecht e t sur Jean de Bourgogne, voir plus h au t, p. 7, note 5mp.
* L’évêque d 'A rras.
* Contre eux , c’est-à-dire contre les Espagnols.
* Ghislain de Ficnnes, seigneur de Lum bres, frère du seigneur d ’E squcrdcs, dont on a parle au 

I. Ier, p. 260, note vivait encore en 1577, mais toujours fort tourm enté par la goutte , dont il est 
souvent question dans ses lettres éparses dans G rocn , Archives. Mêlé activem ent aux mouvements de
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k*ur honneur ; et ne suis esbahi si Dieu le visite à veue d’ouil, car il paie ses 
incontinences estant secq comme ung baston. II a trop grand tort de parler 
en telle sorte de Son Altèze.

J ’ai esté esbahi de veoir la conduicte de ceulx de Sl-Bertin 1 et le peu 
d’ordre; chacun at huict livres de chair par jour, et toutte chose à l’adve- 
nant. C’est là où se debvroit practicquer la réformation du concilie qu’il 
vcult faire à Bourbourch, dont je  suis seur aurez receu plaintif*. Mais j ’ay 
dit clèrement que je ne pense poinct que nostre S1 Père y veuille faire aultre 
chose. Le susdict est fort laz de son évesché. Il est fort variable et subit, 
ayant accordé dix mille florins au Roy s. II vauldrait mieulx que ce fut esté 
moings et que l’on n’heut vendu pour iv mil livres de relicques, ce qu ’il ne 
cele à personne, et c’est de sa bouche que je  l’ay entendu. Je  ne sçay s’il 
sera trouvé bon de chacun.

... Viglius, comme Granvelle dict, dem eure en la peine quoy qu’il ait sol
licité pour en estre déchargé *. 11 ne cognoit point le Maistre ny l’hum eur 
de ceulx que sont alentour de luy, et je  croy que ce serat tard quand Hop
perus les cognoistra. La résolution que Granvelle prend touchant sa con
du ic te  avec la venue du Roy, est bien choisie et prudentem ent.

Je  n’ay point entendu que le comte Lodovic se soit encores retiré; mais 
j ’entendz qu’il est à Anvers où il n’am enderat rien \  L ’on dict que Hames 
et Mr de Montigny doibvent retourner, mais je  ne le croy.

1566 e t de 1567, diplom ate au service du prince d 'O range, Lumbres fut aussi, comme on le sa it, 
am iral des gueux de mer.

1 Les moines de l'abbaye de S'-Bertin.
* Voir plus h a u t, p. 85.
* Il s’agit ic i, sans doute, du subside accordé par les évêques, abbés, m onastères et chapitres de 

Flandre cl d’A rtois, à la demande du comte d’Egm ont, « pour lever quelque nom bre de soldats à 
» l’asseurance de leurs personnes et biens e t pour assister au m aintenem ent de nostre religion lors 
» tan t esbranléc. » Ce subside m ontait à environ quatre-v ing t m ille florins. De B avay, Procè» du 
comte d’Egmont, p. 1 55.

'  Viglius n’avait pas encore obtenu de successeur effectif à la présidence des conseils, e t restait 
toujours provisoirem ent en charge. Voir t. I " ,  p. 17, le texte et la note 1 " , pp. 23, 21, etc.

* Louis de Nassau é ta it arrivé  à Anvers le 4  décembre. Il y  avait été re jo in t le 5 pa r B ernard  de 
Merodc e t Louverval, et le 6 pa r d 'O lha in , Longastre, G iberchics, d ’Andelot et Charles Boisot. Tous, 
suivant ce qu’écrivait le comte de Hooghstraeten à M arguerite de P arm e, expliquaient leu r présence 
à Anvers pa r les motifs les plus inoffensifs : le comte Louis assurait a su r son honneur » qu 'il venait 
seulem ent m ontrer les curiosités d’Anvers aux comtes Jean de Nassau e t de Solm s; B ernard  de Merode



.... Je suis tousjours sur ma garde et je  ne veoyz par les champs que 
bien accompaigné et de plein jour.

Il at esté arresté devant mon parlem ent de ne plus vendre olfices ni 
bénéfices. Je ne sçay s’il se ticndrat. •
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XXXII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU ROI ' .

(Archives de  Siuiancas. — Eslado, liasse »" 903, fol 61).)

Rom e, le 23 décembre 15)66 ’.

Con el postrer correo venido de Espana he havido la carta de V. Magd de 
x v i i  del pasado, con la quai, demas de lo que por otras vias se havia enten
dido, he sabido la buena disposicion de V. iMagd; y doy gracias à Dios, las 
mejores que yo puedo, de que sea asi, supplicândole se la quiera conser- 
var para emplearla en Su sancto servicio, como lo hace, y en el beneficio 
universal de la republica christiana y de sus reynos, estados y vassallos. 
Y beso piés y manos â V. Magd por la merced que ha sido servido hacerme 
en darm e aviso de cosa que yo tanto deseaba.

Lo mismo hago por el contentam iento que muestra V. Mag*1 de quanto

espérait rencon trer le comte de Hornes pour lui parle r de sa bande d’ordonnance, etc. Mais il était 
impossible de cacher absolum ent dans une ville comme A nvers, où les deux partis se surveillaient 
de p rè s , ce qui sc passait dans les réunions nom breuses tenues pa r les gentilshommes confédérés, en 
présence du comte de H ornes, de Louis de Nassau, et m êm e, d 'après les lettres de la duchesse de 
P arm e, du comte de Hooghstracten. M arguerite de Parm e ap p rit bientôt que l’assemblée des gueux 
s’était occupée des moyens de secourir Valenciennesj que l’entreprise lyi avait paru  im possible; que, 
cependant, elle avait envoyé des ém issaires à Valcnciennes, entre  autres Villers (que l’on a rencontré 
plus hau t, p. 160) pour savoir quel é ta it l’é ta t des affaires, etc. —. G achard , L a  défense de messirc 
Antoine de Lalaing, pp. 117, 122, J23, etc. — Correspondance de Philippe H , t. Ier, pp, 492, 493, etc.

1 Plusieurs passages de cette lettre  sont im prim és dans G achard, Correspondance de Philippe I I ,  
tome II, introduction.

* Pour les apostilles de cette lettre, voir plus hau t, p. 129, note 2 “ 1'.
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yo le he escripto por inis cartas; y si a mi zelo y affection \  deseo que
lengo de acerlar se ygualasen mi's fuerzas, saber y esperiencia, V. Mag4 sea
cierto que de mi seria mucho mas y  mejor servida; mas quien offresce lo
que tiene y hace lo que puede, panesce que en alguna parte satisface a su
obligacion; y suplico a V. Mag*1, quan humilmente puedo, quiera siempre
acceptar esta mi buena volunlad, la qual se empleara fasta a la muerle como
soy obligado en Su servicio.

La resolucion tan determ inada quo ha tornado V. Magd de haeer el viage
de Flandes ha dado a todos los buenos infinita satisfaccion v conlenta-«:
niiento, y verdaderam ente lo muestra Su Santidad tan grande, que no le 
podria m ostrar mayor, y jubile, y nunca acaba de alabar V. Magd por esto, 
y por lo que hace de em biar aqui el arzobispo de Toledo, con que da en 
los ojos a los Franceses, diciendo que es de veras la obediencia de V. Magd 
y no de p a lab ra s '; y ha tenido y tiene mucha pena del juslo sentimiento 
que V. Magd tiene de las formas y maneras que ha tenido el ohispo Cama- 
geni para persuadir a V. Magd cosas que ya tenia determ inadas; y, a la ver- 
tlad, fue indiscrecion grande, y le im puta Su Santitad parte de la culpa. Es 
verdad que no se disculpa a si mismo del todo que no tenga en este officio 
parte, mas imputalo al deseo que tiene tan grande de la una y de la otra 
destas cosas, paresciendole que ambas im portan tanto. El com endador 
m ayor hizo m uy bien el officio en lo que V. Magd le m ando sobresto, y le 
llevo la carta original y la translacion della en Italian, por que el Espanol 
no lo entiende bien. Yo se cierto que por su carta dara cuenta m uy parti
cular de lo que paso; y, a la verdad, el es gran ministro y  sirve con gran 
zelo. Y tambien hable yo con Su Santitad, que me dio las disculpas que 
digo, y tengo por cierto que quedara escarmentado para que otra ves no 
se ponga en estos terminos con V. Magd. Es muy buena y sanla persona, y 
no se podria m ejorar el deseo que tiene de acertar; es verdad que tiene poca 
esperiencia de negocios, y de tractar con principes grandes, y tiene muchos 
al lado que saben menos, a los quales da gran credito porque son de buena 
consciencia, segun le parece; y tambien le parescera que, como esta tan 
desnudo de intereses y de pretender estados para sus parientes, puede mas 
libremente, y sin respecto, tractar con todos y decir lo que le paresce con

’ l)e la mano del Rey : « Con lo de arriba  a lodo lo de mi yda. ■>
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venir al servicio de Dios, sustentamiento de la religion, y bien universal de 
la C hristiandad; mas repriinese quando se le m uestran los dientes, y lo 
vimos claramente quando se vino a dar la obediencia por V. Magd, que, 
coino bravearan Franceses, se atrevio mas a la parte de V. Magd y hizo 
aquellos fieros que V. Magd entendio, diciendo que no adm ifiria al marques 
d ’Aguilar ni le veria si no daba la obediencia, aunque por parte de V.Magd 
se offrescia de venir al expediente que Su Sanlitad misma havia propuesto, 
por lo qual no quisieron passar Franceses; y  temiendo yo que seguiria con 
V. Magd este mismo camino. y que todas cosas querria llevar adelante con 
ella muy a su voluntad, para atajar esto dende entonces fuy en el parescer 
queV. Mag*1 entendio. Mas, a la verdad,E l quiere muy tiernam ente aV.Mag-, 
y enliende, y lo dice muclias veces, que es V. Magd la sola columna y fun- 
damento de la relig ion; y tengo esperanza que desta ves quedara escarm en- 
tado para que, deaq u i adelante, use mas templanza con V. Magd ; y ha sido 
muy bien haver del el breve de lo de la precedencia, de que el com endador 
m ayor escrivira a V. Magd, que lanto tiempo ha havia entretenido, v ha 
usado el dicho com endador m ayor de su destreza accostum brada para 
sacarsele de las manos.

No se le hablo en lo de la Cruzada , en esta occasion, por haver mandado 
tan espresamente V. Magd que no se hiciesa; mas, antes de la venida deste 
despacho, le ha hablado muchas veces el com endador mayor, el cardinal 
Pacheco, y yo tambien, y se han hecho, con muchos que hablan con Su 
Santitad, officios convenientes, y con el mismo obispo Camageni, que alia 
esta, hice le yo m uy espresamente y fasta a en trar con el en contension, 
esperando que con esto apretaria a Su Santidad para que, yendo a Espana, 
lie vasse algo. Y aunque fasta aqui Su Santidad no se haya declarado de 
querer otorgar nada, sino que ha ydo siempre diciendo que viniese V, Mag«1 
y que entonces veria lo que haria, todavia paresce algo mas blando, y no 
pierdo esperanza que se haya de alcanzar algo, quando se venga a hacer de 
nuevo instancia para ello '.

1 De la m ano del Rey : « Que cl obispo de Asculi sc disculpa con decir que tiene (irdcn y  instruc- 
" cion cspresa de lo que hizo , y  que k la vcrdad yo lo crco asi, porque las palabras que Su Sandidad 
» me cscrivc responden mucho a esto , y  las obras que me hace mucho m as, y que asi ya me va parc
» riendo que esto no se puedc a trib u ir a- bucna intencion, sino de ru in  voluntad, o de Su Sandidad o 
» de las personas a quien crcc mas que a nosotros; y que co lo de la cruzada entendera del comen-

Tome II. 22
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Yo he entcndido las causas, quo V. Magd ha sido servido escrivirme, que 
le han niovido a preparar lanlas fuerzas para esta jornada, que son muy 
bien y prudentissim am ente consideradas para hacer perder toda esperanza 
y deseno a los que se quisiessen opponer en el remedio que pretende poner 
en sus Estados-Baxos; y me huelgo en estremo de entender por esto Su fin, 
y que, con lodos estos aparejos, sea determinada de usar de clemencia, 
por que a la verdad, como escribi. lo que por esta via se establescera, sera 
mas duradero, y uzando de la fuerza suffririan igualmente los buenos ser- 
vidores y vassallos de V. Magd que son muy muchos, y en fin ruinando 
aquellos estados a nadie haria V. Mag*1 m ayor guerra que a si mismo; y 
tengo esperanza que los que han offendido mas, senaladamente los que son 
de alguna qualidad, con la obligacion que les ponra V. Magd con el perdon 
y el miedo que al presente deben tener de lo que les podria acontescer, 
tomando V. Magd las cosas tan de veras, m iraran por lo venidero de gover- 
narse mejor y de con servir recom pensar la falta passada, hacer olvidar 
a V. Magd su justo  enojo, y tornar a ganar su gracia

No puede ser que no haya sentido V. Magd, en todo estremo, la offensa 
tan grande que se ha liecho a Dios en el saco y ruyna de las iglesias, y 
mucho mas en tractar tan impiamente Su Sacratissimo Cuerpo. las reli- 
quias, sanctuarios y sepulturas; y como esto ha acontescido despues del 
perdon, no se podra dejar de, por expiar tanto mal y offensa, hacer castigo 
y  demostracion contra algunos de los auctores. Mas verdaderam ente yo 
creere que Dios, por su grande providencia, haya perm itido que hayan 
sucedido estas cosas y tantos otros desordenes, para que con mas facilidad 
se restaurase todo, viendose por todos quan abom inables cosas succeden 
apartandose los hombres de su obligacion y de la obediencia que deben a 
Dios y al Rey, su senor, y de dar tanta licencia al pueblo; y que tenra 
V. Magd con esto causa sufliciente de proveer a muchas cosas en aquellos

» dador m ayor lo que sc Ic escrive, y que yo csloy muy cierto dc lo que el hard en e llo , que es bicn
» m enesler, porqucsin  ella no sc yo como poder resistir a la armada del Turco ni aun como ser con-
» veniente mi yda a ninguna .parte, dejando tan desproveido todo lo de aca y de Africa, y que as!
» podria ser de gran inconveniente no concederla Su Sandidad, y harto  m ayor que el escrupulo que
» el lienc en concederla. »

1 De la mano del Rey : « Que esto es asi muy convcniente porque ya no eslan las cosas de m anera
» quo sea bien en lra r alii sin ellas. »
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estados, que sin eslo no se pudicran ordenar ni tractar. Si, yendo V.JMagd 
alla, desde el principio se toman las cosas por la via y camino que con- 
vienen para dar remedio â todo, no solo lo remediara por ei presente mas 
aun por lo venidero, y establescerâ los negocios que liene con sus vecinos 
con auctoridad y de manera que pueda, para adelante, gozar sus otros esla
dos con mas quietud y reposo.

Los gastos que se hacen de presente, como escribi, son muy grandes y 
mayores que se pueden pensar, no solo de los dineros que V. Magd lia 
embiado de Espana, mas aun de los que se sacan por vias extraordinarias, 
como de contribuciones y im prestitos y otros; y lo que escrivia en eslo 
fué sinliendo que de tantos gastos se sacase entönces tan poco fruto. De 
iMadama tengo cierto que la intencion deve ser buena, mas liene cabe si 
mucbos que miran su propio interese, los quales facilmente le persuaden 
de hacer gastos y de em plear summas grandes en Io que no séria menester; 
y por esto séria m uy bien lo que V. Magd dice del fin que tiene (ô sea em- 
biando persona ö por otra via) dar algun remedio, y que sea de manera que 
sea sin offender â Su Alteza ni darle occasion de justa queja

De los placarles no bay, como V. Magd escrive, que tractar por el p re
sente; mas yo tengo esperanza que dando remedio â lo demas se volverâ 
facilmente al termino en que estava anles, y aun con ventaja, pues deben 
conoscer los que tanta instancia han hecho para que se quilassen, el daiïo 
que con esto se ha hecho en aquelios estados, y quan desservidos han que- 
dado Dios y V. Magd dello; y sentia en eslremo, dende Borgona, que se 
hubiese venido â Iractar si se devian observar ö no; y debrian tener ver- 
güenza los que traclaron mal de palabras â aquelios que se jun taron  para 
dar parescer à V. Magd, por que no le daban quai ellos querrian, sino quai 
convenia, dando muchas y m uy pertinentes razones por m ostrar que no 
era bien tractar en ello; de los quales decian que eran bestias y que ny obis
pos, ny  Iheologos, ny letrados, entendian lo que convenia â aquelios esla
dos, y no sé si todavia dicen agora lo mismo â V. Magd.

Lo que escribi, de dejar la Iglesia de Malines â la disposicion de V. Magd, 
fué para que entendiesse que quedo enteram ente despojado de toda afïic-

1 De la mano del Rey. « Que en cslo se hace y se harâ  lo que se puede, y el d inero  que se le envia 
» es siempre limitado para lo que ha de serv ir y que no sea para o tra cosa. »
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tion en lo que puede tocar â mi particular, por tener fin â que se remedie el 
publico y para que se haga, sin lenerme respeclo alguno, lo que conviene â 
Su servicio, beneficio y seguridad de sus estados ; y pues V. Mag*1 manda 
tan expressamente que no se tratte dello, me quedaré con aquella Iglesia 
quanto V. Magd quisiere, y quando le parescerâ que sea tiempo que yo 
pueda y r  alla, para liacer en ella lo que soy obligado, procuraré satisfacer 
con el ayuda de Dios, lo mejor que yo pudiere, â mi cargo y â la sancta in- 
tencion y voluntad de V. Magd1 ; la quai vee claro por lo que hacen en Envers 
oy por que no ban querido obispo, habiendolo sus mayores, que eran bue
nos catôlicos, pedido con tanta inslancia en el tiempo del duque Charles y 
al principio de la adm inislracion y govierno del em perador Carlos, de glo
riosa memoria ; y, como escrivi. espero que eslos nuevos obispados, si son 
guyados como deven,servirân mucho para lo que conviene â la restauracion 
de la religion en aquellos estados.

Destos obispados nuevos havia informado iMadama à Su Sanctidad, y no 
sé si el cardinal Vitelli, y de manera que se dejô bien enlender, diciendo 
una ves en consistorio que si estuviessen por conceder no los concederia ; 
sobre lo quai para inform arle mejor le quise hablar, havrâ xv dias, en pre- 
sencia del côm endador mayor, y me oyô con toda benignidad diciendome, 
dende el principio, que es verdad que liaviendo m ayor numéro de obispos, 
y  repartido el cargo, podria cada uno altender mejor à sus pvejas, mas que 
siendo muchos y pobres venian â ser menospreciados con poca reputacion 
de aquel grado. Mas yo le satisfizé con declararle la inlencion, que V. Magd 
havia tenido, de u n ir las abbadias, y con que ejemplo y (in se havia V.Magd 
movido; y la informé de m anera, en todo, que confesô ser m uy bien lo 
que V. Magd havia solicitado, y pasando mas adelante dijô que si se qu i- 
siesse deshacer lo hecho en ninguna m anera lo consentiria.

D ubdé que le deviau de haver dado à enlender que havia sido yo auctor 
de hacer estos nuevos obispados, y que huviesse sido movido â ello por mi 
interese particular : y sabe bien V. Magd lo que en esto hay, y quanto répugné 
antes de hacer el trueque de Arras con Malines, por que anteveia bien lo 
que havia de suceder; mas Su Santidad me dijô claramente que no ténia

’ De la mano del Rey. « Gracias por csto y que à lo que conviene scgun los tiempos présentes, y 
» que con ellos se verà lo que mas eonvendrâ al servicio de Dios y inio que él haga. «
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de mi esta opinion, y que se acordaba muy bien (habiendo sido uno de los 
deputados a tiempo de Paulo quarlo) de todo lo que en esto havia passado.

Ya se comienzan a ver por todas partes las preparaliones que se liacen 
por parte de V. Magd conforme a la determ ination que me escribe haber 
tornado: y esto, a la verdad, obra ya como veemos, por que son muchos los 
que se reconossen; y soy cierto que V. Magd liavra entendido como los Esta- 
dos de Brabanle, perdiendo la esperanza del ajunlam iento general de los 
Estados, ban hecho instancia a Su Alteza para que se pudiesen juntar los de 
Brabante solos, al soli to, y esto para Iractar solamente de como se podrin 
acabar que no huviesse predicas, pues veen ya de quanto perjuycio estas 
son, no solo al servicio de Dios mas al sociego propio de aquellos estados, 
y Su Alteza liavia consentido que se juntasen al principio deste Lo que 
me da un poco de sombra es ver que ban inandado llam ar mas personas 
que solian, por que temo que los que suelen em barazar los negocios de Bra; 
banle, o por si mismos o so rnano, procuraran de hazer algunos de los tiros 
que suelen; mas a esto devran de tener advertencia los que son presentes, 
y ny podran passar las cosas tan secretas, con tan grande m ultilud, que no 
se pueda tener alguna lum bre de lo que se havra hecho, y especialmente se 
venra a saber los que lo havran hecho bien o m al; y si de veras quieren 
tom ar las cosas, ayudara mucho ver que Madama tiene tanta gente de 
guerra, que haya puesto en Liera garnition, y que pretienda ponerla en 
Malines, que haya puesto gente de cavallo y de pie a los passos por donde 
podia venir victualla a los de Valencianas que lo hazen tan mal. y que haya 
vedado las cenas y todos otros ejercicios destas nuevas religiones, por no 
haberseles perm itido sino solo las predicas, y el reconoscerse muchos, y 
aparlarse muchos de las ligas. Y paresceria que seria quasi tiempo de dar 
agora con ellas en tierra , lo qual me paresceria que se podria hazer agora 
sin temer peligro, pues es regia general, en cosas de estado, que empresas 
de pueblo y de m ultitud  suelen convertirse en humo quando el hecho no 
le hazen de la prim era furia, si tras ello se attiende al remedio antes de 
darles tiempo de u rd ir otra tram a; y en nuestros tiempos se han visto har- 
tos exemplos desto.

La eleccion hecha por V. Mag*1 de capitaneos pensionarios es, a la ver-

1 De la mano del Key. >< A rriba. »
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dad. de los que incuos dependencia tionen de otros que de V. Magd, y toda- 
via podra haver cntendido las respuestas ambiguas y condicionales que los 
mas dellos han d a d o : por donde estoy, en lo destos pensionarios, en la 
misma opinion que siempre. Mas no faltara gente a V. Mag*1 leniendo dine- 
ros, y muchas veces me ha escripto el baron Nicolas de Polweiler que si 
quisiesse V. Magd mas de veinte mil Aleinanes catolicos y buena gente, que 
facilmente los podria traher a V. Magd. Yo le respondo generalmente, agra- 
descendole solamente su buena voluntad con decir que avisaria dello a 
V. Magd por que, si fuere menester, se pueda V. Magd accordar de lo que 
olfresce. Es verdad que todos estos offrescimientos hace el siem pre con una 
commemoracion de lo que pretende serle devido, sin decirme en que estado 
esla agora su negocio

Ya podra V. Mag*1 tener respuesta del duque de Savoja. Dicen aqu i, no 
so si es verdad, que en Chamberi se han preso fasta xiv o xv de los que, por 
orden de los de Geneva, van con unguentos poniendo la peste por todas las 
partes por donde la gente de guerra de V. Magd ha de passar. Si es verdad 
el avisaradello; y am i me hacertificadopersona decredito ,y  denationF ran - 
cesa, que los Franceses aperciven de presente xvi mil Suyzeros, con color 
de proveer a la ciudad de Lyon y al Lyones. He dado aviso a los ministros, 
como conviene, para que descubran mas a la clara lo que hay, y de lo que 
entendiere de aqui adelante no dejare de av isars.

En lo de llam ar Monsr d’Aigmont y el principe d’Oranges, con sus ben
das, parp que acompanen la persona de V. Magd despues de desembarcado, 
dixelo por no dejar nada de 16 que me parecia convenir; mas bien veo que 
no puede V. Mag4 tom ar resolucion en esto, como ny asi mismo en muchas 
otras cosas, ny en las vistas con Su Santidad y con el Em perador, ny de 
las cosas que se huviessen de tractar, fasta que risuelva por donde havra 
tie ir, y otras cosas que desto depen den; pero puntelo todo en mi carta, para 
satisfacer mas particularm ente a lo que V. Magd me mandaba.

Muy bien sera, yendo Tisnacq, m andar V. Magd (como dice) muy expres-

1 U c la  mano del Rey. « Que huelgo enlcndcr lo p ara  si fuerc m encsler; quo agora no lo sera por 
» Icner ya yo nombrados, como havra entendido, los que ha dc ju n ta r  cl duque de Alva. »

’ Dc la m ano del Rey. o Gracias por ello, aunque el duque de Saboya ni don Juan  de AcuQa, que 
" ha esta con el, no han avisado nada desto; que lo mismo se ha dicho por aca, que si no es mas que 
« para  esto cstara bien. >
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samente que las instrucciones se guarden y que los negocios passen por las 
m anosde los que V.Mag** ha depulado para ello. po rque asseguroV. Magd que 
el no haverse observado esto de tres aiios aca, ha causado grandesaccidentes 
v inconvenientes,y quiza buena parte de los desordenes que hansuccedido

Quanto a Sl Aniand, dillicilmente pudieran los mios, que tengo en 
aquellos estados, hacer que no se corrumpiessen inis subditos, pues con 
gran industria se ha procurado corromperlos, y con usar de la fuerza tal 
que no se les podia resistir, con la qual vinieron, en numero de mas de 
in mil hombres, a predicar en el burgo y aun a las puerlas propias del 
monasterio, por que V. Magd vea con que intencion, y entraron en la casa 
y la saquearon, rompieron los altares, las sillas del coro y de la iglesia, el 
dorm itorio de los frailes y otras cosas, las quales se van agora restaurando
lo mejor que se puede. Verdad es que, antes que viniesen, se habian reco- 
gido los frayles a Dohay, con los Cuerpos Sanctos, reliquias y ornarnentos, 
de m aneraque no hallaron lo que pensaban; y comieron fasta a docientos 
hombres, que estuvieron en el abbadia dos dias, toda la provision que hal
laron; y con buenas palabras estorvaron los mios que a la casa no pegassen 
fuego. Es verdad que despues vino de Tornay Mons1' de Hornes al borgo, a 
hablar con los subditos y con los geux que por alia mandaban, vedandoles 
muy expressamente que no usassen de fuerza; y eran los mas destos hom 
bres que hicieron el dano de Tornay, y cs gran vergiienza que a los dichos 
de Tornay se haya perm ittido tanto mal, como en la propia tierra de Tornay 
han hecho, y las predicasen la ciudad pues, teniendo el castillo, se podia 
sin embarazo ninguno (si se quisiera) rem ediar a lodo, si no se huviera 
procurado la industria de hazer todas las tierras de aquellos estados de un 
color: loqual todavia no pudieron acabar ny en Artois, ny en H ennault, 
ny en Bruseiles, donde hallaron resistencia, por donde se vee lo que con 
ella se pudiera hacer. Yo provey despues que se fortilicasse y reparasse la 
abbadia de Sl Ainand, lo mejor que se puede, donde estan a mi costa xxx
o xl soldados, por rem ediar a lo que pudiere succeder, y tengo esperanza 
que sin batteria no entraran mas en ella.

Antonio Perez me escribe, como dije por otras, que tiene mis papeles a

1 De la tnano del Rey. « Que esto cs muy nece.isario, y se hara como convcnga, principalm ente a mi 
» yda si antes no pudiere ser. »
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inuy buen recado, por mamludo de V. Magd, â la quai beso piés y manos 
por lo que en esto ha mandado, y asi mismo por la merced que ha hecho 
â mi sobrino. Monsr de Marinacq, del officio de Charolois que ténia su sue- 
gro, mi cunado, y por el respecto que ha sido servido escrivirme en que 
tenrâ siempre mis cosas * . Yo tengo esperanza que el dicho mi sobrino acer- 
larâ â servir, porque tiene las qualidadas que â V. Magd escrivé. Plegue â 
Dios darle gratia para que pueda, como deve, servir à V. Mag*1.

Quanto al arzobispo de Besançon, el com endador mayor esta informado 
de lo que pasa y  escrivirâ en ello, y pues el dicho arzobispo y Monsr de 
Troye estan en esta contienda sobre si es valedera ö no la renuncia del 
arzobispado, y tienen los dos pârientes de qualidad en Borgona, y  el dicho 
Troye aun algunos mas im portantes que el arzobispo, y instando por el 
dicho de Troye Monsr de Som barnon, su hermano, y por el arzobispo el 
conde de Pondevaux que alli esta, quizâ séria lo mejor que dejasse V. Magd 
de escrivir por el uno y por el otro, fasta ver mas adelante en que para la 
cosa, y podrâ ser que entre si se concierten o que el arzobispo venrâ aqui, 
liaviendole Su Santidad dado term ino de dos menses para venir por satis- 
l'acer â la instancia que el em baxador de Francia ha hecho, por el dicho 
arzobispo que es su pariente, para que le quisiesse oyr ante de determ inar 
alguna cosa sobre lo que pretende Monsr de Troye y la relacion que han 
ilado â Su Santidad de su vida, diciendo que se quiere excusar y einendar. 
Plegue â Dios que asi sea *!

Mucho me he holgado de entender que V. Magd baya escripto â Madama 
de Lorena, porque, â la verdad, quedaba descontentissima por no tener car
ias de V. Magd, y lo ténia â gran desfavor, ny con ninguno officio que se 
hiziesse se podia aconhortar. Yo seguiré, como V. Magd me manda, de hazer- 
los con ella los mejores que pudiere, aunque no me responde â lo que le 
habia escripto sobre lo del casamiento; mas su principal consejero, Sillières, 
que ha estado con Su Mag*1 Cesarea en Alemana algunas veces, dice que no 
liay que pensar en ello, y debe ser porque todavia deve él tener deseiïo 
sobre las platicas del rey de Suevia, que ha mas de un ano que tiene sus 
nmbajadores en Lorena, 6 que quizâ piensa casar la princesa con el hijo

1 De la mono del Rev. « Que asi era rason siendo cosa que le tocaba. *»
* De la mano del Rey. « Que asi lo haré. «
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del duque de Baviere. Plegue a Dios le suceda bien! El de Urbino me pares- 
cia a proposito , y que de razon pudiera dar mejor contentam iento a la 
senora princesa que el de Suevia, asi por lo de la religion, que es lo que 
mas im porla, como por los costum bres de aquella tierra tan barbara.

Verdades q u ey o n o  sequefundam entopueden ten erdepensarcob rar,po r 
medio deste casamienlo, el reyno de Danemarka, quedando todavia aquellos 
Reyes en guerra, y haviendo combatido nuevamente en m ar con gran dano 
de ambas partes, y tornado el de Suevia al de Danemarka xiii navios. Y no 
me descontenta esta rija entrellos, asi por las platicas que pudiesse tener 
la dicha duquesa, como porque enlretanto aquellos Reyes septentrionales 
no revolveran contra los estados de V. Magd, y alia acudiran los soldados 
ociosos, y tambien porque al duque Augusto, haviendo de assistir a su 
cunado, el de Danemarka, podra menos attender a las cosas de Flandes

Suplico a V. Magd me perdone si torno a acordarle que mande proveer 
a los puertos de Espaiia, para que se tenga grande advertim iento sobre las 
personas y mercaderias que vienen, por ver si sera verdad que se embien 
predicadores y Iibros para corrom per aquellos reynos, siendo esto de la 
importancia que V. Magd vee *.

De la carta de Borgona, que hizo don Hernando de Lannoy, mi cunado, 
me espanto que no haya llegado. Ella se embio a Hieronymo de Curiel para 
encaminarla, y se procurara de haver otra. Y suplico a V. Alagd se acuerde 
del dicho don Hernando, si en estos aparatos de guerra sera m enester pro
veer del cargo de la artilleria de Flandes, pues sabe V. Magd sus servicios y 
la habilidad que tiene, y  desto le podran dar muchos tcstimonio 5. Guarde 
Nuestro Senor, etc.

' De la m ano del Rey. « Que ha sido m uy bien esto, como dice, y la duquesa me ha respondido 
» ya a la carta, y  yo tendre con ella loda buena correspondencia, y  espcrare lo que hay deste casa
'  mienlo de la hija. »

3 De la mano del Rey. » Quo asi se tiene »; y  a parte , dirigiendose a Antonio P erez : » ya crco quc 
” m ostrariadcs eslo al p residcn te .» Al margen de la lctra propia, de la m ano de Antonio P e re z : « Copia 
n desto al presidente. »

‘ De la mano del Rey. « Que no ha llegado, y  holgarc haga la o tra , como aqui d ice , y  tendre siern- 
» prem em oria de los servicios de don Hernando, y que lo del a rtilleric , como havra entendido, se dio 
» nl conde de Meghem, por parescer quc era lo quc convenia a las cosas presentes, y no poder se hacer 
» otra cosa, y que asi crco que a cl se havra parescido bien. »

T o m e  II. 25
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XXXII.

T B A D U  C T I O N  \

A près avoir exprim é en term es chaleu reux , dans les deux  p rem iers  parag raphes de  cette 
le ttre , sa satisfaction de vo ir le Roi en bonne san té , sa reconnaissance pour les com m unica
tions que le Roi a b ien voulu lui faire, le dévoum ent e t le zèle avec lesquels il serv ira  S. M. 
ju sq u ’à la m o rt, le cardinal con tinue :

La résolution si ferme, qu’a prise V . M. de faire le voyage de Flandres, a rempli tous 
les bons serviteurs de satisfaction et de contentement. Sa Sainteté témoigne si haute
m ent ces sentiments qu’Elle ne saurait, en vérité, le faire plus. Elle jubile. Elle ne cesse 
de louer V. M., tant pour cette résolution que pour ce que V. M. fait d’envoyer ici l ’ar- 
chevèque de T olède, ce qu’Elle montre aux Français pour prouver que l’obédience de 
V . M. est sincère et non en paroles. Sa Sainteté s’est chagrinée et se chagrine beau
coup du juste ressentiment qu’a V . M. des procédés dont l’évéque Camajani a usé pour 
l’amener à des résolutions que déjà Elle avait prises. Ce fut, à la vérité, une grande 
indiscrétion, et Sa Sainteté impute à l’évéque une partie d elà  faute; cependant E lle ne 
veut pas se disculper absolument Elle-m ême de n’avoir eu aucune part dans ce qui a 
été fait, mais E lle s ’excuse sur l’ardent désir qu’EUe a de l'une com m e de l’autre de ces 
choses, pour Lui sem bler toutes les deux si importantes. Le grand commandeur a par
faitement exécuté les instructions que V .M . lui a données par rapport à l’incident; il a 
montré à Sa Sainteté la lettre originale avec sa traduction en langue italienne, parce que 
Sa Sainteté ne comprend pas bien la langue espagnole. Je suis sur que, par sa lettre, il 
rendra compte très particulièrement de ce qui s’est passé. C’est vraiment un grand 
m inistre, et il sert avec beaucoup de zèle. Moi aussi j’ai parlé à Sa Sainteté qui m’a donné 
les excuses que je viens de dire ; et je considère comme certain qu’Elle se tiendra pour 
avertie, de façon à ne plus se mettre une autre fois dans le même cas avec V . M. C’est 
une excellente et sainte personne, et le désir qu’Elle a de bien faire ne saurait être plus 
grand. Il est vrai qu’Elle a peu d’expérience des affaires et de la manière de traiter avec

* On a im prim é les apostilles espagnoles, bien que le fond s’en retrouve dans une lettre  du  Roi, du 
17 fevrier, im prim ée plus loin, parce qu’elles offrent un cas d’application assez rem arquable du  so in , 
m is pa r les secrétaires royaux, à rendre  la pensée dé P h ilippe II à peu près dans les term es dont il 
s 'é tait servi dans ses notes marginales. On ne tradu it pas ici ces apostilles pour ne pas ê tre  obligé de 
se répéter inutilem ent.
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de grands princes. E lle tient à ses côtés beaucoup de gens qui en savent encore m oins, 
et auxquels Elle accorde grand crédit parce qu'ils Lui semblent consciencieux. Peut-être 
aussi Lui semble-t-il, com m e Elle est étrangère à tout intérêt personnel, et qu’Elle ne pré
tend à aucun Etat pour ses parents qu’Elle peut agir envers tout le monde avec plus 
de liberté et sans m énagem ents, et dire ce que le service de D ieu , l’affermissement de 
la religion et le bien universel de la Chrétienté Lui font juger convenable. Mais Elle se 
contient quand on Lui montre les dents, ainsi que nous l’avons vu clairement lors de 
l’ambassade de l’obédience envoyée par V. M.

Après avoir cité quelques faits, sc ra ttachan t à cet incident, le cardinal rep rend  :

Du reste Sa Sainteté aime tendrement V. M. ; Elle com prend, et Elle le dit souvent, 
que V. M. est la seule colonne, le seul fondement de la religion. J’espère q ue, de ce 
cou p , Elle se tiendra pour avertie, pour à l'avenir user de plus de retenue envers V .M . 
C’est une bonne chose d’avoir obtenu d’Elle le bref sur la préséance 2, dont le grand 
commandeur écrira à V. iM. et qu'Elle avait si longtemps différé de donner. Le grand 
commandeur a usé de son habileté ordinaire pour le Lui tirer des mains.

G ranvelle s’occupe ensu ite  de la bulle de la C r u z a tla ;  le g rand  com m andeur, le cardinal 
Paclicco 3 e t lu i-m ém e, en on t parlé  à  diverses rep rises  au P ap e , e t on a tâché d ’in fluencer 
ceux qui e n to u ren t celui-ci. Le cardinal est m êm e en tré  en  d isp u te , à  son p ro p o s , avec 
l’évéque C am ajani, ac tue llem en t en E spagne, esp é ran t q u ’il p re sse ra it le Pape de m anière  à  

o b ten ir qu ’il p û t ap p o rte r quelque chose en se ren d an t au p rès  du Roi. Ju sq u ’ici le Pape ne 
s ’est pas déclaré de vouloir accorder quoi que ce soit. Il dit tou jours que  V. M. v ienne, et 
q u ’alors II verra  ce qu ’il fe ra ; toutefois II sem ble un peu adouc i, e t G ranvelle n ’est pas sans 
espoir q u ’on aboutisse à  quelque chose quand on fera de nouvelles instances. Il continue :

J'ai entendu, par les lettres que V. M. a bien voulu m’écrire i , les motifs qui L’ont 
portée à préparer de si grandes forces pour son expédition. Ces motifs sont bien et fort 
prudemment considérés pour anéantir toutes espérances et projets de ceux qui vou
draient s’opposer au remède que V . M. entend apporter à ses Pays-Bas; et je  suis bien

1 Ce fut Sain t-P ie V « qui rend it, » d it le comte de Falloux, « à jam ais impossible l’un des p rinci- 
» paux abus du  népotism e, en in terdisant par décret solennel toute aliénation des domaines pontifi- 
" eaux. » La bulle est du 2 avril 1867. Le comte de Falloux a rassem blé grand nom bre de traits  carac
téristiques du désintéressem ent du Pape dans son Histoire de Saint-P ie V, t. I " ,  pp. 100 et suivantes.

* Sur cette question de la préséance, qui était ancienne, voir t. Ier, pp. 194, 8 8 8 ,8 8 7 ,5 9 5  et Cabrera, 
édition citée, p. 812,

! Voir t. Ier, p . 7, note l re. Le cardinal Pacheco é ta it p ro tecteur de la couronne d'Espagne à Rome.
* Voir plus hau t p. 1 2 2 , la lettre  royale du 27 novembre.
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heureux d’eniendre quel csl dans l’occurrence Son b u t,e t que, malgré tous ces prépara
tifs, Elle est décidée à user de clém ence; car, en vérité, com me je l’ai écrit, ce qui s’éta
blira par cette voie sera plus durable ; si on em ploie la force les bons serviteurs et 
vassaux de V. M., qui sont fort nombreux, souffriront égalem ent; et enfin , en ruinant 
ces états, V . M. ne ferait à personne plus vive guerre qu’à Elle-même. J’espère que 
ceux dont V. M. a reçu les plus grandes offenses, et spécialement les gens de quelque 
qualité, —  tant sous l’empire de la reconnaissance dont ils seront redevables à V. M. à 
cause du pardon, que sous la pression de la crainte de ce qui pourrait leur advenir, 
dont ils doivent être saisis maintenant, V. M., prenant les eh osessi au sérieux, —  s’effor
ceront de mieux se conduire à l’avenir, de tâcher par leurs services de com penser la 
faute passée , de faire oublier à V. M. son juste courroux, et de travailler à gagner sa 
faveur.

V . M. a certainement été blessée jusqu’à l’àme de l’offense si grande faite à D ieu par 
le sac et la ruine des églises, et bien plus encore par les traitements si impies infligés 
à son Saint Corps, aux reliques, aux sanctuaires, aux sépultures. Comme cela est arrivé 
après le pardon 011 ne pourra manquer, pour expier un si grand mal et une si grande 
offense, de faire une démonstration et de châtier quelques-uns des coupables. Mais, en 
vérité, je croirais que D ieu, dans Sa providence, a permis que ces choses et tant d’autres 
désordres se produisent, pour que le tout se restaure plus aisément, chacun voyant les 
abominations qui arrivent quand les homnies s’affranchissent de leurs obligations envers 
Dieu et envers le Roi, leur seigneur, et quand on donne tant de licence au peuple; et 
que, par la m êm e, V . M. aura cause suffisante pour pourvoir dans ces étals à bien des 
choses, auxquelles sinon on n’aurait pu loucher ni mettre ordre. V . M. allant là-bas, si 
dès le principe on prend les choses de la façon convenable pour remédier à tout, non- 
seulem ent V . M. assurera le présent, mais encore l’avenir, et Elle établira les affaires 
qu’Elle a avec les voisins avec autorité, et de manière à pouvoir, dans l’avenir, jouir de 
ses autres états avec plus de quiétude et de tranquillité.

La dépense qui se fait à présent, com m e je  l’ai écrit, est énorme et plus considérable 
qu’on ne peut le croire, non-seulement des som mes que V. M. a envoyées d’Espagne, 
mais aussi de celles qu’on lève par voies extraordinaires comme de contributions, d’em 
prunts et autrement. Ce que j’écrivais sur ce point m ’était dicté par le sentiment que de 
si grandes dépenses on tirait si peu de fruits. Je tiens pour sur, quant à Madame, que 
ses intentions doivent être bonnes; mais elle est entourée de beaucoup de gens, guidés 
par leur intérêt personnel, qui la poussent facilement à faire des frais et à dépenser de 
grandes sommes là où cela ne serait pas nécessaire. Dans cet état de choses j ’approuve
rais fort, ce que V . M. dit être son dessein, de mettre à cela quelque rem ède, soit en 
envoyant quelqu’un, soit par une autre voie, et que cela se fasse de m anière à ne pas 
blesser Madame et à ne pas lui donner occasion à de justes plaintes.
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Il n’v a pas lieu pour le m om ent,com m e 1 ecritV . M., à m ’occuper des placards 1 ; mais 
j ’espère que, porlant remède au reste, on les rétablira facilement aux termes anciens et 
que m êm e on en tirera m eilleur parti : ceux qui ont fait si grande instance pour qu’on 
les ô te , devant savoir maintenant le mal qu’on a fait par là au pays, et l'étendue du 
dommage qui en est résulté pour Dieu etp ou rV .M . Je me préoccupais fort, étant encore 
en Bourgogne, qu’on en fût venu à agiter la question de savoir s’ils se devaient observer 
ou non. Ils devraient être honteux les gens qui maltraitaient de paroles les personnages 
réunis aux fins de donner un avis à V . M., pour n’avoir pas conclu comme ceux-là le 
désiraient, mais bien com m e il convenait et en déduisant plusieurs raisons fort perti
nentes pour montrer qu’il n’était pas bon d’agiter cette question 2. Us disaient de ces 
personnages que c’étaient des bétes et que ni évêques, ni théologiens, ni homm es de 
loi ne savaient ce qui convenait au pays; je ne sais s’ils disent encore la m êm e chose 
à V . M.

Ce que j ’ai écrit, de laisser l’église de Malines à la disposition de V. M., était pour 
Lui faire entendre que je suis entièrement dégagé de toute affection à ce qtii peut toucher 
mon intérêt particulier, ayant pour seule fin qu’on satisfasse l’intérêt public et pour qu’on 
fasse, sans avoir aucun ménagem ent pour moi, ce qui convient au service de V. M., au 
bien et à la sécurité de ses états. Mais puisque V . M. ordonne si expressément qu'on ne 
s’occupe pas de cela, je garderai cette église tant qu’il plaira à V. M. ; et quand le temps 
Lui paraîtra venu où je pourrai aller là-bas pour remplir dans mon diocèse mes obliga
tions, je  ferai en sorte, avec l’aide de Dieu, de satisfaire le mieux que je pourrai à ma 
charge et à la sainte intention et volonté de V. M.— V. M. voit clairement, par ce qu’ils 
font à Anvers aujourd’h u i, pourquoi ils n’ont pas voulu d’évèque, leurs ancêtres, qui 
étaient bons catholiques, ayant fait tant d’instances pour en avoir un, au temps du duc 
Charles et au com m encement du règne de l’empereur Charles, de glorieuse m ém oire5 ; 
et, comme je  l’ai écrit, j ’espère que ces nouveaux évêques, s’ils sont conduits com m e il 
faut, serviront beaucoup pour la restauration de la religion dans ces états.

Madame —  et je  ne sais si le cardinal Vitelli n'a pas agi de même —  a donné à Sa 
Sainteté des renseignem ents sur les nouveaux évêchés et dans un sens qui se laisse bien 
comprendre : Sa Sainteté ayant dit un jour en consistoire, que s’il s ’agissait d’en accorder 
la création il ne l’accorderait pas. Sur cela , et pour mieux La mettre au courant, j ’ai

1 Les placards contre l'hérésie, voir t. p. 112 , note 1«, et passim.
* Voir plus h a u t, p. 20 , note ô“ '.
5 Voir Correspondance de Philippe / / ,  t. Ier, pp. xcm  et suiv., et 570 su r les projets d’érection de 

nouveaux évêchés sous Charles le Tém éraire et sous Charles-Quint. Granvelle au ra it pu  ajou ter que, 
dès le XIVe siècle, le duc Jean III avait fait des dém arches à Rome pour ob tenir l’établissem ent d ’un 
évêché Brabançon dont le siège au ra it été établi à B ruxelles: llenn'e et W auters , Histoire de Bruxelles, 
t. I " ,  p. 98.



182 CORRESPONDANCE.

voulu L’entretenir, il y aura quinze jou rs, en présence du grand commandeur. Elle 
m’écouta avec une entière bienveillance, me disant, tout d ’abord, qu’à la vérité les 
évêques étant plus nombreux, et la charge étant divisée, chacun d’eux pourrait mieux 
veiller à ses ouailles; seulem ent, qu’élant nombreux et pauvres ils viendraient à être 
comptés pour peu de chose au détriment de la dignité. Mais je L'ni satisfaite en Lui 
expliquant ( intention q u eV . M. avait eue d ’unir les abbayes, et à quel exemple et dans 
quel but V. M. avait agi. Je La mis au courant de tout de telle façon qu’Elle approuva 
entièrem ent ce que V. M. avait sollicité, et, allant plus loin, Elle dit que, si on voulait 
défaire ce qui était fait, Elle n’y consentirait d’aucune manière.

Je me doutais qu’on devait avoir donné à entendre, à Sa Sainteté, que j ’avais été moi 
le promoteur de la création de ces nouveaux évêchés, et que j ’avais été mu dans l’oc
currence par mon intérêt personnel ; et V. M. sait bien ce qui en est et combien j’ai 
résisté avant de faire l’échange d’Arras contre Malines, prévoyant bien ce qui devait 
arriver. Mais Sa Sainteté me dit clairement qu’Elle n’en pensait pas ainsi de m oi, et 
qu’Elle se souvenait fort bien (ayant été l’un des députés au temps de Paul IV ) de tout 
ce qui s’était passé dans cette affaire.

On com m ence déjà à voir de tous côtés les préparatifs qui se font au nom de V. M., 
conformément à la résolution qu’Elle m ’écrit avoir prise. En réalité cela fait déjà de 
l’effet, comme nous le voyons : car ils sont nombreux ceux qui se reconnaissent; et je 
suis sur que V. M. aura entendu comm ent les États de Brabant, perdant l’espérance 
d’une réunion des États généraux, ont fait instance auprès de Madame pour pouvoir 
s ’assembler isolém ent, comm e de coutume, et cela seulement pour rechercher com m ent 
on pourrait faire pour qu’il n’y eût plus de prêches, voyant déjà combien ceux-ci sont 
préjudiciables, non-seulem ent au service de D ieu , mais encore au repos m êm e du pays, 
et com m ent Son Altesse leur a permis de se réunir au com mencement de ce mois. Ce 
qui me donne un peu d’ombrage c’est qu’on a convoqué plus de personnes que de cou
tume. Je crains, en e ffe t, que les personnages habitués à entraver les affaires du Bra
bant travailleront, soit par eu x-m èm es, soit sous m ain, à jouer quelque tour de leur 
façon. Mais à cela devront veiller ceux qui sont sur les lieux, car les choses ne pourront 
se passer si secrètem ent, au sein d ’une assem blée si nombreuse, qu’on ne puisse avoir 
quelque lumière sur ce qui se sera fait, et spécialement on en viendra à savoir ceux qui 
l’auront fait, soit en b ien, soit en mal. Si ceux qui sont sur les lieux veulent prendre 
sérieusem ent les choses en m ain, cela les assistera beaucoup de voir que Madame dis
pose de tant de gens de guerre, qu’elle a mis garnison à Lierre, qu’elle prétend mettre 
garnison à M alines, qu’elle a garni de cavalerie et d’infanterie les passages par les
quels les gens de V alenciennes, qui se conduisent si m al, pourraient recevoir des 
vivres, qu’elle a interdit les cènes et tous les autres exercices de ces nouvelles reli
g ion s, pour ne les avoir pas accordés, mais seulem ent les prêches, et aussi de voir que
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beaucoup de gens se reconnaissent et se détachent des ligues. Il serait, semble-t-il, pres
que temps de mettre maintenant les ligues par terre, ce q u i, à mon avis, pourrait se 
faire à présent sans crainte d’aucun péril. En effet, c’est une règle générale, en matières 
d’Ëtat, que les entreprises du peuple et des masses, quand elles n’aboutissent pas dans 
la première furie, se dissipent d’ordinaire en fumée si aussitôt on veille au remède avant 
de leur laisser le temps d’ourdir une autre trame : on en a vu des exemples éclatants à 
notre époque.

Le card inal s’occupe ensu ite  des capitaines pensionnaires choisis par le Roi. Ils sont, sans 
doute, de ceux qu i dép en d en t m oins d ’au tres  su p é rieu rs  que de lui, mais la p lu p a rt d ’en tre  
eux ont donné des réponses am biguës e t conditionnelles que le Roi au ra  pu connaître . G ran- 
velle conserve donc, en ce qu i les touche, la m êm e m anière  de  vo ir q u ’il a tou jours eue; mais 
le Roi ne m anquera jam ais de gens de guerre , en ay an t de l’a rg e n t; e t Polw eiler a souven t 
éc rit que, si le Roi le veut^ il p o u rra it facilem ent lever p o u r lui plus de v ing t m ille bons so l
dats A llem ands catholiques. G ranvellc répond  à Polw eiler en term es généraux , se b o rn a n t à 
le  rem erc ie r de sa bonne vo lon té , a jou tan t q u ’il en avisera le Roi p o u r que , en cas de  néces
s ité , celui-ci puisse se souven ir de ce qui lui a é té  offert. Le b a ro n , à la v é r i té , en faisant 
toutes ces offres, ne m anque jam ais de rap p e le r ce q u ’il p ré tend  lu i ê tre  dû , sans d ire  où en 
est à p résen t son affaire. Le card inal con tinue :

V. M. pourra avoir réponse du duc de Savoie '. On dit ici, je ne sais si c’est vrai, 
qu’on a pris à Cliambery jusqu’à xiv ou xy individus de ceux qui, par ordre de ceux do 
G enève, vont avec des drogues sem er la peste dans tous les endroits où les gens de 
guerre de V . M. doivent passer. Si le fait est constant le duc en donnera avis. Pour moi, 
un personnage d’autorité et de nation française m’a certifié qu’en ce moment les Français 
préparent xvi mille Suisses, sous couleur de pourvoira la ville de Lyon et au Lyonnais. 
J’ai averti, com m e il convient, les ministres pour qu’ils recherchent plus à fond ce qui 
en est, et je ne manquerai pas de les avertir de ce que j ’entendrai à l'avenir.

Ce que j ’ai dit d’appeler M. d’Egm ont et le prince d ’Orange avec leurs bandes, pour 
qu'ils accompagnent la personne de V . M. après son débarquement, je  l’ai dit pour ne 
rien laisser de côté de ce qui me semblait utile. Mais je vois bien que V. M. ne peut 
prendre de résolution sur ce point, non plus que sur une foule d ’autres, ni sur les entre
vues avec Sa Sainteté cl avec l’Em pereur, ni sur les affaires dont il faudra traiter, ju s
qu'à ce qu’Elle se soit décidée relativement à la route qu'Elle prendra et à d ’autres choses

1 Le Roi venait d’envoyer au duc de Savoie don Juan  de Acuiia de Vellez avec charge de lui dem an
der la liberté du passage et des vivres pour l’armée destinée à faire l’expédition de Flandres. Commen
taires de Bvrnardino de Mendoça, t. I” , p. 5 2 ,  et Forquevaulx au roi de F rance, dans Gachard, Lu  
Bibliothèque nationale à Puris, t. Il, p. 217.
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<|iii dépendent de ceci. J'ai cependant ajouté le tout à nia lettre pour satisfaire plus par
ticulièrement à ce que V. M. m ’ordonnait.

Il sera fort bon, quand Tisnacq ’ ira en Flandres, que V . M., com me Elle le dit, com
mande très-expressém ent que les instructions s ’observent et que les affaires passent par 
les mains de ceux auxquels V. M. a donné charge de les traiter . car, je  l’affirme à V. M., 
le fait d’avoir méconnu ces règles, depuis les trois dernières années, a occasionné des 
accidents et des inconvénients graves, et peut-être une bonne partie des désordres qui 
sont arrivés *.

Pour ce qui en est de Saint-Ainand, mes gen s, qui sont là-bas, pourraient difficile
ment empêcher mes sujets de se corrompre, puisqu'on a travaillé avec tant d'industrie 
à les perdre, et qu’on a eu recours à la force dans des proportions telles qu’il était impos
sible de résister. Ils vinrent en effet au nombre de plus de ut“ hommes pour prêcher 
dans le bourg et, bien plus, aux portes m êm es du monastère, —  dans quelle intention, 
que V. M. en juge! —  Ils entrèrent dans la maison et la saccagèrent, détruisirent les 
autels, les stalles du chœur et de l’église, le dortoir des moines et d’autres choses qu’on 
s ’occupe maintenant de restaurer le mieux possible. A la vérité, les m oines, avant qu’ils 
arrivassent, s’étaient réfugiés à Douai avec les saintes espèces, les reliq ues, les orne
m ents, de sorte qu’ils ne trouvèrent pas ce qu’ils pensaient. Les individus, au nombre 
de deux cen ts, qui restèrent deux jours dans l’abbaye, mangèrent toutes les provi
sions sur lesquelles ils purent mettre la main ; e t ,  grâce à de bonnes paroles, m es gens 
em pêchèrent qu’ils n’incendiassent la maison. Depuis lors, il est vrai, M. de H om es  
vint de Tournai au bourg, pour parler aux sujets et aux gueux qui commandaient de ce 
côté, leur défendant fort expressément d’user de force. Le plus grand nombre de ces 
gens étaient ceux qui avaient fait le désastre de Tournai. C’est une grande honte qu’on 
ail toléré, de la part de ces gens de Tournai, tant de mal qu’ils ont fait dans leur propre 
territoire et les prêches dans la ville : car, tenant le château, on aurait pu sans peine 
aucune remédier au tout, si l ’on avait voulu et si on n’avait pas travaillé avec soin à mettre 
toutes les villes de ces pays dons une situation semblable. Ils n’ont pas encore réussi à 
cela ni en A rtois, ni en lla inaut, ni à Bruxelles, où ils ont trouvé résistance; ce qui 
montre ce qu’avec de la résistance on pouvait faire. J ’ai pourvu depuis à ce qu'on for
tifiât et restaurât, le mieux possible, l’abbave de Sainl-Amand. Il s ’y lient, à mes frais, 
trente ou quarante soldats, pour servir le cas échéant de secours; mais j ’espère que, 
sans artillerie, ils n’entreront plus à l’abbaye. •

' Charles de T isnacq qui devait aller aux Pays-B as comme président du conseil d’É tat pour rem 
placer V iglius; voir t. I " ,  p . 17, note 1 " , e t paisim .

* Le cardinal avait déjà écrit au Roi dans le même sen s, le 18 septem bre; voir t. Ier, p . 487, le texte 
«t la note l n .



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 185

Ln fin de celle le ttre  ne concernant p lus d irec tem en t les Pays-Bas, il suffira de la résu m er. 
Antonio Perez a éc rit q u e , par o rd re  du R oi, il a mis les pap iers de G ranvelle en lieu su r. Le 
card inal rem ercie  le Roi des o rd res  q u ’il a donnés p a r rap p o r t à ses p ap ie rs , de la collation 
qu ’il a faite à son neveu , M. de M urinacq, du  bailliage de C haro lais, de l’in té rê t que le Roi 
éc rit voulo ir p ren d re  tou jours à ses affaires *.

C ontestation en tre  l'archevêque de Besançon s e t l’évêque de T ro y es ,à  propos de la validité 
de la renonciation  à l'archevêché que le p rem ie r a faite au profit du second. T ous les deux 
ayan t des paren ts  considérables dans la Franche-C om té, G ranvelle conseille au Roi de ne pas 
in te rv en ir po u r le m om ent. P eu t-ê tre  les deux con tendan ts s’a rra n g e ro n t- ils , ou peu t-ê tre  
l’archevêque v iendra-t-il à Rome. Le Pape, pour satisfaire à l’instance de l’am bassadeur de 
F ran ce , p a ren t de Claude de la B aum e, a ,  en  effet, m andé ce d e rn ie r  endéans les deux m ois, 
aux fins d ’en tend re  ses explications su r  la p ré ten tion  de M. deT ro y e  e t su r  les rap p o rts  q u ’on 
a faits re la tivem en t à sa p ro p re  conduite, avan t de p ren d re  une décision su r  ces deux points. 
L’am bassadeur d it q u ’il v eu t s’am ender et s’excuser. Plaise à Dieu q u ’il en soit ainsi.

Affaires de la duchesse de L orraine 3. Le card inal est heu reu x  d’en ten d re  que le Roi lui a 
écrit, ca r elle é ta it fo rt m éconten te  du silence de S. M., e t on ne  parvena it pas à l’en consoler. 
Le card inal con tinuera à re s te r en rap p o rts  avec elle : niais elle ne répond  pas à ce que le 
cardinal lui a éc rit su r  l’affaire du m a r ia g e 4. Son principal conseiller, S illiè re s5, d it qu 'il n ’y 
faut pas penser. Ce doit ê tre , p robab lem en t, parce qu ’il a quelque p a rt aux négociations en ta 
mées par le roi de Suède, lequel depuis plus d’un an  tien t des am bassadeurs en  L orraine, ou 
qu’il pense m arie r la princesse au fils du duc de B av ière6. G ranvelle considérera it le duc d’Ur- 
bin comm e é tan t un pa rti convenable e t plus sortab le  p o u r la princesse que le p rin ce  de Suède, 
ta n t sous le ra p p o r t de la religion, chose qui im porte  le plus, qu ’eu égard aux m œ urs de ce 
d e rn ie r pays si barbare. Il ne s’exp lique pas com m ent les L orra ins pensen t gagner au  moven 
de ce m ariage le royaum e de D anem ark , les deux rois de Suède e t de D anem ark s’é tan t com 
battus su r  m er en s’infligeant de g randes pertes réc ip roques, e t le roi de Suède ay an t p ris  à 
l’a u tre  xm nav ires. Ces discordes des m onarques du N ord ne  dép laisen t pas à G ranvelle tan t 
au point de vue  des affaires de la duchesse qu ’au po in t de vue des affaires des Pays-B as; en 
effet, tan t q u ’elles d u ren t, ces Rois ne peu v en t se to u rn e r  con tre  les É tats de S. M., les soldats 
q u ’ils licencieraien t ne se re n d ro n t pas en F lan d re s , e t le duc Auguste de Saxe ne p ou rra  
s’occuper de ce qui s ’y passe ayan t à so u ten ir  son b eau -frè re  le roi de D anem ark .

1 Voir tome I " ,  pp. 811, 812.
* Voir ibidem, p. 29, note 1” , et paseim.
s Voir ibidem, pp. 126, 427, le texte e t les notes.
1 Le m ariage de la princesse Renée de Lorraine avec don Juan  d'A utriche? voir Papiers d’Ètal, t. IX, 

pp. 6 6 1 ,6 6 2 .
‘ Voir t. I" , p. 81, note l r*.
6 La princesse Renée de Lorraine épousa effectivement, en 1567, le prince Guillaum e de Bavière. 

Voir, su r les négociations des Suédois, quelques détails dans les Papiers d'État, t. IX , passim, et entre 
autres, pp. 862, 661 e t 662.

T ome I I .  2 1
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Granvelle insiste de nouveau pour qu’on surveille les ports espagnols de telle façon qu’on 
ne puisse y introduire ni prédicants ni livres hérétiques.

11 s’étonne, que la carte du comte de Bourgogne, faite par son beau-frère don Fernand de 
Lannoy, et expédiée par l’entremise de Jérôme de Curiel, ne soit pas arrivée. On s’en procu
rera une autre. Enfin, il prie le Roi de se souvenir de don Fernand, dont il rappelle la capacité 
et les services, s’il y a lieu de pourvoir à la charge de l’artillerie en Flandres.

XXX1I1.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque di» Besançon. — Lettres de Morillon, i. III, fol. 587-589. — M. F., complétée par C.)

A ire, le 31 décembre 4566.

Monseigneur : Puisqu’avons achevé les bons jours de Noël, auquel, 
encores que je  sçay bien mal faire mon profflet de chanter, j ’ay touttefois 
faict le service en ceste église, il est temps de retourner ad solitum ofjicium, 
ne voulant délesser de faire part à V1™ Illmc Sgric de ce que passe pour le 
présent et dont je puis avoir connoissance. ,

Les hugonaux de Flandres ont à Merville et en plusieurs aultres lieux, la 
veille et jo u r de Noël, saccaigé les églises et bruslé tout ce que les catho- 
licques y avoient apporté pour solemniser la feste, que n’at esté tenue en 
plusieurs villaiges de la vallée de Cassel et de la Leuwe, où tout service 
divin cesse, car les curez sont esté contrainctz eulx saulver et leurs maisons 
sont esté pillées '. Plusieurs sont estez réfugiez icy; aultres, que n’estoient 
voulu partir, sont estez battuz et navrez, aulcuns fouettez de verges. Si 
grande est l’insolence des héréticques que, nonobstant la deffense de Son 
Altèze, se sont miz en armes soubz enseignes déployéez, ont enrollé gens 
et donné argent su r la main, et se sont trouvez vi ou vu mille prèz de T our-

1 Sur la situation de la châtellenie de Cassel, voir de Coussemaker, ouvr. c ité , t. I I ,  pp. 4 6 ,4 7  
e t suivantes.
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nay, à l’abbaye de S‘-Nicolas, qu ’est à deux ou trois jectz d’arcq de la ville, 
que les at fourni de vivres et arm ures; et estoit l’em prinse de secourir leurs 
frères, assiégez en Valenchiennes, de bledz et aultres choses desquelles ilz 
commencent à avoir faulte '. Mais doubtans la garnison de S‘-Amand, ilz se 
sont répartiz en diverses trouppes pour destruire les monasteres et maisons 
des catholicques, et ont en prem ier lieu ruiné l’abbaye de SMVicolas, celle 
de Saulchier *, l’abbaye des Pretz-à-Nonnains, et celle de Chasteau, qu ’est 
prèz de Sl-A m and sur laquelle ilz ont la dent, mais elle est trop bien gardée. 
Hz faisoient leur compte de retourner à Marchiennes, menassoient Anchin 
et Flines; mais les paysans,, avec la bende de Montigny, leur feircnt teste et 
les frottèrent.

Une aultre trouppe tiroit vers Lille et se meict à saccaiger la maison du 
Sr de Templeuve ', qui en advertit le Sr de Rassenghien, qui luy envoya 
secours avec lequel, et ce que le dict gentilhom me rassamblit de paysans, il 
les poursuivit jusques dedans W aterloo, près dudict Lille, qu ’est à Monsr de 
S* Bavon ‘, et les defFeict à platte couture le jo u r de S‘-Jehan5, et dem orirent 
trois cents sur la place, sans ceulx que se noièrent en la rivière cuidans se

1 A rapprocher de ce qui a été d it p. 6 3 ,  noie 4me, et p. 162 , note 2"1'.  On trouve dans de Cousse- 
m aker, ouvr. cité, t. Il, pp. 16, 17, 16. 258, 241, 249, 2S1, 287 , 260, 262, 2 6 3 ; t. III , pp. 29 et 113; 
t. IV, pp. 80 et suiv., une foule de détails précis et authentiques su r cette prise d’arines, e t entre 
autres su r la m anière dont les chefs du m ouvem ent, e t spécialem ent Jean Denys que l’on a déjà ren 
contré au siège de F u m e s, p. 26, note l " ,  s’y p renaien t pour recru ter leurs bandes. On prom ettait 
aux gens que les seigneurs viendraient les re jo indre, on disait que les enrôlem ents se faisaient au 
nom du comte d 'Egm ont, ou qu'on arm ait au nom du comte de Hornes, d ’Escaubecq, et d 'au tres qui 
se m ontreraient quand on serait à T o u rn ai, ou que le comte d'Egm ont et Brederode am èneraient à la 
Iroupe plusieurs m illiers de chevaux, etc. Il résulte  des pièces qu'on abusait du nom du comte d 'Eg
m ont, mais que p lusieurs gentilshommes confédérés poussaient à la prise d’armes.

* L’abbaye du Saulchoit.
5 11 s’agit ici du  château c l du seigneur de Tcm plcuve-en-D ossciucr, e t non de Tcm pleuve-en- 

Pevèle : voir dans les pièces justificatives du t. Il des Mémoires de Pasquier de le Barre, p. 1 0 5 , une 
lettre du m agistrat de Lille à la duchesse de Parm e. Le seigneur de T em pleuve-en-D ossem er était 
alors Mathias de le Cambc, d it Ganthois. Il fut plus tard  porlc-enseignc de la bande d’ordonnance 
du seigneur d’Oignies, et m ourut en 1572.

4 C’est-à-dire qui est une seigneurie de V iglius, comme prévôt de S* Bavon : voir A. P ruvost, S. J., 
Histoire de Watlrelos, ouvrage couronné pa r la Société des sciences, de l'agriculture e t des arts de 
Lille.

* Le 27 décembre.
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saulver. Une partie gaignit l’église, que fust prinst par les catholicques, et 
ceulx qui s’estoient retiré au clochier sont esté bruslez jusqu’à cincquante 
en icelluy.

La tierce trouppe avoit prins le chemin de Lannoy pour se saisir du 
chasteau, brusler Cisoing et aultres monastères près de là; muis Monsr de 
Noircarm es, avec le Sr de Boussut et aultres, avec huict enseignes et 
cincq compagnies de cheval, se levit du siège de Valenchiennes, sans 
que les assiégez s’en donnissent garde, et arrivat en l’abbaye de S*-Amand 
à m inu it, dont il sortit, après s’estre un peu raffraischi, à quattre heures 
du matin et les poursuivit si bien qu’il les su rprin t en ung p ré , près 
dudict L annoy, qu ’estoit de difficile approche pour ce qu ’il estoit fos- 
soié *. Touttesfois après les avoir longuement harquebousé, il gaignit 
le pas sur eulx et en delïict de n à n i“ , et en dem orit sur la place envi
ron v°, et une infinité de blessez que le gaignirent à fuyr- Hz se deffen- 
d iren t longuem ent, au moyen de xxx chevaulx que les conduisoient, et 
feirent merveille; mais enfin furent rompuz avec peu de dommaige des 
nostres, qui y ont lessé seize chevaulx et quelques gens blessez \  L’on

1 Le Ü9 décembre.
* Sur les combats de W altrelos et de Lannoy, voir de Coussemaker, ouvr. c ité , locis citatis, p. 187, 

note 1 " ;  Correspondance de Philippe II , t. Ier, p. 4 9 9 ; G roen , Archives, t. 111, pp. 7 et 1 5 ; Mé
moires de Pontus P ayen, t. Ier, pp. 278 e t suivantes; Mémoires de Pasquier de le Barre, t. I l ,  pp. 7, 
8, 10, 8 9 ,1 0 0 ,1 0 8 ,1 2 5 , 218, 216, 255, 254, etc .; A. Pruvost, S. J., ouvr. cité, cbap. xxi e t x x ii; une 
lettre  de Rassenghicn dans les bulletins de la commission royale d’histoire, 4 ' sé rie , t. V, pp. 19 et 
suivantes; Van V lotcn, Ncdcrlands opstand teyen Spanje (1567-1572), Bylagen, n° 1.

Voici comment Gaspard de Robles, l’un des officiers de l’armée de N oircarm es, racontait au Roi,
dans une lettre  du 4  janv ier 1567 qu’on trad u it de l’espagnol, le combat de Lannoy.....  • V. M, saura
» que de Noircarmes é tant à Condé, e t tenan t Valenciennes bloquée avec le peu de troupes dont il 
» dispose, entendit que les quatorze enseignes (banderias) d’infanterie formées de rebelles et d’héré- 
» tiques, qui étaient rassemblées sous les m urs de T o urnai, avaient pris du cham p b rû lan t les ab 
» bayes, les églises e t les maisons des catholiques qu i avaient échappé aux derniers incendies, 
» ju sq u ’à une lieue e t demie de Lille. Sam edi, second jo u r de Noël, à m inu it, il so rtit du d it Condé, 
» laissant le m eilleur o rdre  qu’il pû t au blocus de Valenciennes, et p ren an t avec lui les bandes 
» d’hommes d’armes du duc d ’A rschot, du m arquis de Berghes, Montigny, comtes du  Rœulx e t de 
» B oussu , cent arquebusiers à cheval du Sgr de T ré lo n , et onze compagnies d’infanterie  parm i les
» quelles il y en a deux de cent têtes. Il m archa jusqu’au dimanche deux heures de l’après-m id i, fort 
» péniblem ent à cause du  tem ps, de la distance et du m auvais éta t des chem ins , quand il atteignit 
» les ennem is. Ceux-ci étaient près d’une ville du prince d ’Orange, appelée L annoy, dans laquelle ils 
» avaient pensé se m e ttre , pour plus de sécurité, e t rassem bler leurs adhérents (y alli juntar su liga).
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parloit de de Cressonnière, mais j ’entends que ce n ’est rien : son cheval 
s’est en fond ré sous lui

Depuis que ces rebelles heurent ceste trousse, les villageois, où ils ont 
repassé, les ont despoillé et miz en chemise, veoire les femmes les ont 
assommé en aulcuns lieux comme chiens, ce que les at fort estonné, et 
reviègnent la pluspart navrez. Plaise à Dieu que cecy les rende saiges!

L’on at p rin sen  la dicte deffaicte aulcuns Gascons et ung capitaine F ran 
çois, que aussitost q u ’il fust prins dict qu ’il sçavoit bien qu’il seroit pendu, 
mais qu’il ne le seroit seul ; et est mené à Lille, avec ung principal m archant 
de Tournay, qui avoit trois ou qualtre mil escuz pour d istribuer à ces 
bonnes gens.

D urant l’absence du dict Sr de Noircarm es, ceulx de Valenchiennes ont 
faict quelques saillies et pensoient mectre le feug à Sl-Saulve; mais ilz sont 
estez rem barrez jusques aux portes avec leur perdte.Les prisonniers confes
sent qu ’ilz ont faulte de bledz, bure, chandelles et plusieurs aultres choses *. 
Touttefois ilz sont obstinez, ce qu’est par le m inistre, que se faict appeler 
Mr de Lagrange !, etM ichiel Herlin que crainct sa peau. J ’entendz que Son

» Ayant vu qu 'ils étaient décidés à faire tê te , Mr de Noircarmes m 'ordonna d’entam er le combat avec 
» toute l'avant-garde pensant les rom pre au prem ier choc; mais cela ne réussit pas, parce que les 
» ennemis avaient occupé une position très-forte qu'on ne pouvait approcher avec de la cavalerie. On 
» s’y b a ttit plus de trois quarts d’h e u re s , jusqu’à ce que Mr de N oircarm es, en brave chevalier 
» (cmno bnen caballaro), chargea avec le reste de son in fan terie , payan t de sa personne comme le doit 
> un vaillant so ldat, de telle sorte que la victoire resta à V. M. avec fort peu de perte de ses gens et 
» une si grande perte  des ennem is q u e , d é p lu s  de trois m ille qu 'ils é ta ien t, il n'en est pas échappé 
« quatre c en ts , ayan t en outre perdu  onze enseignes, cinq cents e t sept grandes arquebuses (con per
» dida de a siete mosquetos grandes), beaucoup de poudre et la solde d’un mois. » (Archives d eS im an- 
eas. — E stado , Liasse n° 5 5 6 , fol. 165.)

1 Sire Jacques de la C ressonnière, chevalier, Français de naissance, gouverneur de Gravelincs 
et lieu tenant de l’a rtille rie  des Pays-Bas. 11 avait été envoyé à l’arm ée, par la duchesse, su r les 
instances de Noircarmes. Mémoires historiques sur l’arrondissement de Valettcienties} t. V I, pp. 290 et 
suivantes.

* Voir dans les Mémoires de Pasquier de le Barre , t. I I , p. 112, une lettre  de Noircarm es qui vient 
à l'appui de ce que d it Morillon.

• Pérégrin de Lagrange é ta it, p a ra it-il, un gentilhomme du D auphiné. On a déjà eu l’occasion de 
parler de son rôle p répondéran t à Valenciennes. Dès le mois de novem bre, quand le m agistrat l’invi
ta it à exhorter le peuple de se rendre  au sentim ent des principaux bourgeois, qui consentaient à rece
voir garnison, il avait répondu : « que plus tost fuist m uet que ung poisson, e t sa langue attachée à 
» son palais, et plus tost avoir la teste trenchié que de le faire... » : Mémoires historiques, etc., cités ,
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Altèze at donné aulcunes siennes terres, soubz ie bon plaisir de Sa Majesté, 
au d ic tS r de Noircarm es; que leur at aultrefois présenté le parti duquel 
j ’envoye la copie ci-jo in te, mais ilz n’y ont voulu entendre, et ont demandé 
que le comte d’Egmond, le prince d ’Orange, les comtes de Homes et Hoogh- 
straeten enlrevinssent au traicté, que touttefois n’ont rien en Hennauit, si ce 
n’est le comte d’Egmond *.

L’on porterat grande envie audict Sr de Noircarmes, et l’on tascherat pour 
le traversser, aiant esté Hooghstraeten si deshonté que de dire à Madame 
de Parm e q u ’il n’avoit que faire au conseil d’estat *. Mais puisque l’aultre 
al les armes en mains et la faveur du duc d’Arschot, de B erlaym ont, 
d ’Aremberg, de Meghe et de Mansfeld, je pense q u ’il ferai et lesserat dire 
les aultres, que sam blent voulloir mectre les choses en tel train que aultre 
ne les puist rem édier que eulx.

Depuis que l’on at icy publié que ceulx que s’esleveroient et se trouve
raien t en armes seroient executez par la corde et leurs biens à ceulx qui les 
occuperoient, plusieurs Artésiens sont estez exécuter l’édict et ont vendu à 
leur proffict le bestial des hugonaux, et prins leurs meubles, que sont 
enfuyz, ce que donne grande terreur. Aussi a -t’on pendu à Lille cincq 
paysans qu ’avoient esté trouvez de nuict en arm es; et le lundi devant Noël 
furent penduz à Ypres troys qu’avoient pilléz aulcunes églises, et se feict 
l’exécution de plein jour, au marchief, sans que les sectaires osoient le mot 
dire. E l si fust ung bourgeois fouetté et banni pour ce qu ’il s’estoit opposé 
au guet. Ces justices si exemplaires estonneront plusieurs, qui estimoient 
avoir pleine liberté de tout faire, et se plaindent d’aulcungz gentilzhommes 
que les ont mené à la dance et les lessent maintenant, qui ne sont aussi 
d’accord entre eulx.

I. V I, p. 168. V oir en ou tre  su r ce personnage la Correspondance de Philippe I I ,  t. Ier, p. 561, et les 
Mémoires de Ponlus P a ycn , t. I " ,  pp. 156, 207 ; t. 11, pp. 57, 272, 275, 519, 521, 525, 526, etc.

'  L’appointem ent du  Quesnoy, présenté le 18 octobre par Noircarm es, est im prim é dans les Mémoires 
historiques c ités, t. V I, pp . 127 e t su ivantes, avec les observations marginales du consistoire. Il resta , 
du côté de N oircarm es, lu base de ses négociations avec la ville. Au mois de décem bre le <* populaire  » 
formula la prétention de voir les assurances, données pa r Noircarm es, corroborées pa r des assurances 
analogues de la part de la duchesse de Parm e et des » quatre  seigneurs du conseil d 'Ê tat. • Cette p ré 
tention , dout le m agistrat se fit l’organe, blessa Noircarmes. Il répondit que sa paro le , comme gouver
neur, valait celle du plus grand seigneur du m ende. Voir ibidem , pp. 275, 502 , etc.

* Sur cet inciden t, G achard , L a  défense de messire Antoine de Lalaing , p. xxi.
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L’on me dit que le Sr de Vendeville at heu grandes paroles contre le 
Sr d ’Esquerdes que continue d’ouyr messe : le mesme faict le Sr de Dolhain, 
estimantz tout radouber par là. Il me samble que l’évesque debvroit faire 
publier par tous curez que nulz gens d’église ne se ingèrent d’adm inistrer 
les sacrementz à ceulx que sont notoirem ent suspectez d ’estre gueux et 
d’avoir exercé la nouvelle religion, jusques il apperrerat q u ’ilz soient récon
ciliez avec la Saincte Eglise et qu ’ilz aient obtenu absolution de l’excom mu
nication en laquelle ilz sont si griefvement écheuz. Cela se debvroit et pol- 
roit fort bien executer en Artois qui vouldroit.

L’on at faict devant les festes une presche de nuict à Pernes, près de 
Sainct-Pol, par la conduicte d ’ung gentilhom me, nommé Hannecamp 
duquel le frère fust ces années passées execulé par le feug à Lille pour avoir 
m eurdry ung sien oncle pour plus tost luy succeder. E t pour ce que le pré- 
vost-des-mareschaulx estoit là pour chastier aulcuns dudict Pernes, selon 
son rolle, ledict Hannecamp, estant lors le plus fort, luy hostit ledict ro lle, 
le meict en pièce, et dict qu ’il estoit de la nouvelle religion et qu ’il le prin t 
s’il ausit, menassant de le tuer et aussi le vicomte de Gand et le Sr de Moer- 
becque. Cecy at esté rem onstré à Son Altèze que en at subit remiz la justice 
à ceulx du conseil d’Artois qui, par moien dudict vicomte, ont poursuivi 
ledict Hannecamp avec délibération et charge de le pendre promptement, 
dont il at esté advisé et s’est rendu fugitif aiant saulvé quelques meubles au 
chasteau du dict Dolhain, qui se fortifie en icelluy; mais il ne durerat, ad 
ce que l’on dict, trois heures. Ledict conseil passe oultre contre ledict Han
necamp par appeaux pour le bannir et confisquer son bien *. Si aultre part 
se feicst le mesme l’on ne seroit en ceste peine, et le pauvre peuple ne seroit

'  Henri de Ncdonchcl, seigneur de Hannecam p, etc., fils de Georges et de Marguerite de Iiabarcq. 
D’après de Cousscmaker, le frère aîné de ce gentilhom m e, Charles de Nedonchel, avait été exécuté à 
L ille, en 1587, pour crim e d’hérésie et non pour m eurtre. Lui-m éme, sectaire  fougueux, avait pris 
p a rt h l’iconoclastie du m o isd ’ao ù t; e t ,  dans le cours de l’année 1567, il a lla it jo u er un rôle très- 
actif dans les projets d’envahissem ent de la Flandre formés par les sectaires réfugiés en A ngleterre.
Il fu t condamné à m ort et exécuté en 1568. Sa sentence est publiée dans Van V lotcn , Nedtrlands op- 
stand tegen Spanje (1567-1572), p. 274. Voir, en o u tre , de Coussemaker, ouvr. c ité , t. H , pp. 34 
e t suivantes.

* On trouve dans de Coussem aker, ouvr. c ité , t. II , pp. 407, 4 0 8 , quelques notes, extraites des 
comptes du domaine d’A rtois, relatives à cette inform ation faite contre Hannecamp à propos des faits 
de Pernes.
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ainsi esté sédiiict par telz gallandz; et comme ung Noosthove, qu’est de la 
bende de Monsr d ’Egmond, et s’est vanté passez trois ans qu’il estoit solli
cité des com munes pouresfre  leur chief, et dict q u ’il ne combattra contre 
ses frères *. Telz gens gaignent la soulde du Roy! L’on doibt de bref passer 
les monstres et l’on dict que plusieurs se desporleront eux-mesm es, que 
sont hugonaux, que ne serat honneur à ceulx que les y ont si longuement 
soubstenu bien sçaichantz qu’ilz y estoient.

Le jo u r de Noël fust attaché sur les fontz de l’église de cheans le billet 
fameux, duquel j ’envoie copie à Vlre lllme Sgrie *, gardant l’original, qu ’est 
de la main de quelque practicien. l\lonsr de Moerbecque a faict toutte dili
gence pour le faire recognoistre; mais il est certain que c’est de quelque 
estrangier, et ceulx d’icy ne sont si mal advisez que d’eulx jouer à cela,bien 
sçaichantz qu’il leur cousteroit chier. L’on peult facilem ent veoir, par la 
conclusion dudict billet, à quoy tendent ces gallantz, puis qu ’ilz déclairent 
le clergié traistre et rebelle au Roy et à la patrie, sans attendre l’advis des 
Estats-généraulx, lequel toultesfois ilz requierrent avant que l’on puist pro
céder contre eulx, que sont vrayem ent traytres, séditieux et rebelles.

Aussi envoie-je à Vtre lllrae Sgrie une copie de la requeste que ces presump- 
tueulx hugonaux on t pieçà présenté à Son Altèze, si d’adventure vous ne 
l’avez encore veu. Ilz ressam blent au diable qui temploit Nostre Seigneur 
au désert, estimantz par or et richesses aveugler nostre bon Roy s.

Quelques nouvelles se publient par cy, que ne me sam blent procéder de 
bon estomac. Ce de Monsr de Clèves se dict constamment, et qu’il at chassé 
les prebtres de son payz, et me l’at mandé Elbertus que, doibs longtemps, 
m’at dict que l’on se trouveroit forcompté de luy et des belles paroles qu ’il 
donnoit au Sr de Zweveghem. Toultesfois je  ne le puis croire, attendu qu’il

1 Ce Nosthove, un « enraigé qui avait battu  le feu p rieu r de la Nieppe e t hâte sa m ort, « e t q u i, 
en 15 6 5 , avait si grossièrem ent insulté l'abbé de C am bron, à tab le, dans sa propre abbaye, é ta it 
porte-enseigne de la bande d 'ordonnance du comte d'Egmont. Il avait commencé par être page du 
défunt comte de H ooghstraetcn. C’était Antoine de V icq, seigneur de Nosthove et de W arnave, fils 
de H enri, m aitre d'hôtel de Madame de F icnnes, et de Jacqueline de Baudouin. Il m ourut à l’étranger, 
sans alliance , ayan t été frappé d 'une sentence de bannissem ent e t de confiscation des biens. De Cous- 
sem aker, ouvr. c ité , t. Ier, p. 527 ; Papiers d’É la t, t. IX , p. 653 ; Manuscrits du chanoine de Pamele.

* Nous ne l’avons pas.
* Voir plus h a u t, p. 7 8 , note 4 m'.
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at esté attouché d’apoplexie, et que partant il ne doibt troubler son pays, et 
que je pense qu’il ne vouldroit offenser l’Em pereur; o u , s’il est a insi, je 
tiens qu ’il at quelque grande em prinse soubz main, et doibz long-temps 
fort bien dissimulée, que noz seroit ung terrible coup de baston.

J ’ay advertissem ent que tout se perdt à Liège, ce que je me suis tous- 
jours doubté si Sa Majesté différoit sa venue, comme elle faict, attendu que 
l’évesque n’at povoir ny appuy. Aussi cela de Maestricht vad mal, comme 
je liens Vtre Illme Sgrie serat advertie, de ceulx qui sont plus près, et le 
mesme d’Anvers et de Bois-le-Duc, oq il semble que les affaires sont assez 
paisibles. L'on pense qu’il s’y faict quelque assamblée des gueux. Touttes- 
fois l’on nous menasse de quelque emprinse, entre cy et les Rois, que je 
tiens en partie estrc faillie puisque l’on at si bien estrillé ces enraigez F lam - 
mengz. Si, quant et quanl, on vouloit donner ung tour de pigne à ces mes
sieurs de Tournay, ce seroit une belle euvre et pour tost réduire Valen- 
chiennes. Et, par ce boult, polrions eslre quictes de nos liostes à S^Amand, 
que y font ung degast incréable et dont le cueur me faict mal quand je  y 
pense:je  dictz tant à voz fraitz que de voz censiers et subjeclz; aussi don- 
neroit-on congié à noz soldatz : que j’avoie pieçà escript. mais il n ’at sam- 
blé bon à ceulx que sont sur le lieu, à cause que si l’on heust retiré à Pim— 
pourveue lesdictes compaignies, ceulx de Tournay, que ont leurs espies par
tout, heussent peu surprendre la maison à l’im pourveue; par quoy je  me 
suis conformé à leur adviz alfin que, aiantz lieu lant despensé, l’on ne per- 
dist le tout à regard de peu.

Il at esté force d’accorder quelque bois au corps de guet pour brusler de 
n u ic l, ou ilz fussent allé au bois avec charrettes, que fut esté le grand 
désordre et occasion à aultres de y aller. Le dict Sr de Noircarmes se dé
monstre fort affectionné à Vtre IIIme Sgrie, selon que le maislre d ’hostel 
m’escript, mais il ne puelt mectre ordre à tout, et Vtre Sgrie sçait que c’est 
de gens de guerre. Madame at accordé une saulve-garde à la maison, mais 
je suis seur q u ’elle ne ferat poinct grand miracle : du moings monslre-t-elle 
encores quelque respect. ,

L’on at tenu plusieurs disputes en ces villaiges de F landres; m ais, Dieu 
merci, les catholicques sont partout demorez les supérieurs. J ’ay icy heu 
ung petit cordelier, que n’avoit que vingt-quatre ans, qui leur at tenu pied 
à merveille, et at esté cause que dix ou douze des principaulx sont retour- .

T ome II, 2?»
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nez calholicques, dont les aullres sont esté si apassionnez qu’ilz l’ont voulu 
tuer s’il ne se fut saulvé; son coinpaignon at esté fort blecé. Il estoit fort 
docte pour son eaige.

XXXIV.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. III , fol 391 à 396. — M. F.)

A ire , le 31 décembre 1566, avec annexes des I er, 2, 4 et 9 janv ier 1367.

M onseigneur: A peine avoie-je levé la main de la lettre cy-jointe, que 
voslre despesche m’est venu, avec lettres du 11e et xxne, et xxvm e et dernier 
du mois passé, auxquelles toutes dillicillement polrai-je respondre ad ce 
coup; mais ce serat tousjours d’eugne partie, rem ectant le surplus, que 
touche les affaires particulières, pour une aultre fois.

J ’ay reçeu quant et quan t des lettres que nous ont rabattu l’espoir que 
nous avions de l’arrivée du Roy ; car, puisqu’au temps qu’elles sont escriptes 
l’on la rem ectoit jusques au nimemois, avant que icelluy expirerat l’on trou
verai quelque aultre rallonge. E t est facille de veoir aux euvres comme l’on 
se conduict en Espaigne, et par ce que Courteville1 escript à Vtre IllmeSgrie, 
ce que je  renvoie sans qu’il soit esté veu ny sçeu d’aultre que de moy, qui 
me souviens m aintenant de ce que aultrefois m’at escript Pero Lopez * sur 
la dicte conduicte qui n’est ignorée par deçà. Le comte de Hornes, le m ar
quis de Berghes et Montigny servent fort bien leurs gens de Tornay, car il 
y at six sepmaines qu ’ilz publient d’estre asseurez que le Roy ne viendrat de 
six mois, et le mesme dit, avant que je  partisse de Brucelles, ung m archant de 
boys venant d ’Espaigne. Je ne sçay comme il est possible qu’il soit si aveugle

’ Josse de Courteville, voir t. Ier, p. 41, note 5” '.
* Voir plus h a u t, p. 62 , note S“"1.
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et peu considérant son debvoir et perdition des âmes sans nombre, dont tout- 
lesfois le Pape I’at si bien et souvent admonesté. Ce que je  crains le plus est 
l’offense qu ’il encourre vers Dieu, duquel la justice est grande; et certes je  
tiens, tout considéré, que ce sont noz péchez qui en sont cause, et fault re
courre à sa divine bonté et recepvoir le tou t patiem m ent de sa puissante main : 
il sçait ce que nous convient et ne fault perdre cueur jnsques au dernier.

Je répondz, à ceulx que me dem andent de la venue du Roy, fort bien, et 
cela faut-il faire pour entretenir les bons. Je me souviens que VtrelllmeSgrie 
est accoustumée de dire que enfin tous termes viegnent, et cela est force; 
et, en dedans le mars, l’on verrat à quoy le Roy se résouldra, qu ’il ne sçau- 
ro it dissimuler dadvantaige. Aulcuns sont d ’opinion qu’il faict venir son 
infanterie, qu’il a retiré de Naples, en Espaigne, pour faire em prinse sur 
Alger : nescio quo consilio, car il en peult aussi bien mal que bien venir. Il 
est vray que, s’il succède, l’auctorité sera grande ; mais c’est l’acheter chier 
et avec grand hazard si tan t est qu’il soit vray ce que l’on en dict icy; et 
intérim nos patim ur, imb fides et Ecclesia *.

.... Il n ’est rien succédé des Estalz de B rabant; non par faulte de bonne 
volunté des abbés et aulcuns de la noblesse, mais deux ou troys peulvent 
plus pour em pescher que le dem orant pour achever. Touttesfois Mr le duc 
d’Arschot et Mr de Reulx y sont esté. Le dernier se démonstre tousjours 
mal affectionné contre les geutz; et luy dict ung jo u r le comte d’Egmond 
qu’il en parloit trop, qui le parat su r le champ, luy replicquant qu ’il en 
parloit trop peu. L’excuse des Estatz de B rabant est qu’il n’est possible de 
hoster les presches sans les Estafz-généraulx’.Touttefois l’on les at bien mis

1 F orqucvaulx , de son côté , écrivait le 6 décembre au roi de France :
« S ire , pour toutes les belles pareilles du  duc d’A lb e , lequel est m aistre de sçavoir feindre e t dissi- 

» m uler, je  ne laisse point à penser qu’ils n ’ayen t en main au tre  entreprinsc que celles de F landres, 
» soubs coulcur de laquelle ils au ron t leu r armée de m er tantost p reste , si puissante de galères
» qu’elle faict grandem ent à redoubler___ Je  croyorez, s ire , que c’est pour Alger; mais ce fait se
» m eine très-secrèlem cnt.... Et fault croire ou craind re, s’il (le Roi d ’Espagne) force Alger, qu’il ne 
» se contentera pas de cella , a in s pensera à choses plus grandes.... Au cas de la quelle en trep rinse , 
» s’il la faict, V. M. aura grand raison d’accuser sa dissim ulation e t feintise, s 'estant recellé envers 
» elle et vostre am bassadeur de sa délibération. » G achard , La Bibliothèque nationale à  Paris, t. I l , 
pp. 2 2 5 , 224.

* C’é ta it, comme on l’a vu plus h au t, p. 117, note 5me, l’idée que Straelen développait à son cor
respondant Gielis.
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sans cela. Aussi al la noblesse remonstré que, si la venue du Roy est avec 
armes, que ce serat tout perdre : qu’est signe que l’on crainct. Mais l’opinion 
de ceulx que veuillent, avec les armes, jo indre la clémence samble pour 
plusieures considérations la plus saine, ut videant, in quem transfixerunt, 
quid possit, et quid faciat. Aultrement l’on le feroit à tous propos sortir 
d ’Espaigne.

Madame de Parme n’at esté contente de la response des Estais de Brabant, 
à laquelle se conforme celle de Flandres ', que se malcontenle que ceulx de 
ce pays * ne parlent le mesme langaige. Mais cela ne feront-ilz pour qui que 
ce soil, et ne le dissimulent. La noblesse est trop ferme et parle ouvertem ent 
contre le comte d’Egmond, qui at m andé de venir de bref; mais, si ce n’est 
pour mieulx faire que du passé, il n’y at que faire et trouverat contradic
tion, veoire s’il ne remédie et ne cliastie ce des presches faictes à Pernes s. 
Aulcuns pensent qu ’il changerat de condition et il seroit temps. Hellefaut, 
à Hesdin, et Moerbecque icy, que sont deux parangons et résolulz pieçà 
comme ung Baslole, sont estez en double s’ilz le recepvroient aiant plus que 
son trahin ordinaire *. L’on m’asseure que c’est chose incréable comme il 
est devenu blancq et vieil; et n’en suis esbahi conscientia mille testes. Il ne 
dort s’il n’at ses armes et pistoletz devant son lict. Aultres pensent qu’il ne 
se déclairera jusques à l’arrivée du Roy, et qu ’il l’a délessé pour bons res^ 
peetz. Toultesfois il est certain que, s’il heust tenu bon, la religion ne seroit 
pas où elle est.

Je crois que le prince d’Orange ne soit à son aise, ne se voyant employé 
pàr Son Allèze et que l’on entrem et Noircarmes, dont luy et les comtes de 
Hornes et de Hooghstraeten enraigent. Touttefois l’on estoit tant après ung 
temps pour, avec Montigny, le mectre au conseil d’Estat \  Il fault bien dire

‘ On trouve quelques pièces officielles, relatives à l'attitude prise par les États de Flandre du ran t 
les dern iers mois de 15G(j, su r la question des prêches, dans D iegerick , Archives d ’Ypres, documents 
du X V I e siècle fa isant suite à l’inventaire des Chartes.

1 Ceulx d'Artois.
1 Dans une lettre  du 5 janv ier 15(57 Castillo m andait à Granvelle : « Le comte d’Egm ont, avec qui 

» il a eu un entre tien  en présence de Madame, part pour l’Artois et la Flandre e t annonce qu’on ne 
» tardera  pas à reconnaître  qu’il e st, comme il s’est toujours glorifié de l’ê tre , un bon e t loyal se rv i
» leu r du Roi. » G roen , A rchives, Supplém ent à la 1re sé rie , p. 40.

4 Voir plus h au t, p. 51, note 5me.
* Voir t. 1", pp. 17, 18 , etc.
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que le m arquiz de Berghes se donne au diable de luy avoir commis son 
gouvernem ent que je  ne pense avoir esté sans en recepvoir de quibus *. Je 
veoys desjà ce que Vtre IIIine Sgrie en at si souvent predict, que ung jo u r la 
division des flesches se feroit, et jà  me sainble la plus saine partie la plus 
forte; donnant charge aux bons ilz auront la suite de la noblesse. II fault des 
capitaines, lieutenantz, porte-enseignes, tout cela faict nombre.

Il n’est pas maulvais que le prince d’Orange, au lieu de renvoier le comtt! 
Lodovic, en at faict venir ung aultre *, ce que j ’escriplz à Alonzo del Canto 
et les dommaiges que Vlre Illme Sgrio reçeoipt à Sl-Amand.

L’on m’escript que Son Altèze at demiz l’escoutette de Lire à cause qu’il 
estoitgeutz *, et at en son lieu mis Hellveoighte 5, que at espousé la fille de 
Jehan van Rode. Si l’on prend ce chemin l’on ne trouvera plus de geutz. 
Ce n’estoitcela que le comte Lodovic leur avoitprom iz, q u i, avec les siens, 
creverat de ce que le filz de l\Ir de Berlaym ont at charge.

L’on at si bien besoigné à Bois-le-Duc, après y avoir faict ung tel séjour, 
qu’ilz ont osé présenter requeste à Son Altèze pour avoir deux ou trois 
temples dedans la ville.

Quelcun des abbés de B rabant rn’at faict advertir que l’assamblée de tous

1 Noircarmcs avait etc commis au gouvernem ent du Hainaut par la duchesse de Parm e et non par 
le m arquis ; celui-ci n 'avait pu que proposer sa nom ination.

* Locution vulgaire : de l’argent.
5 Le comtc Jean de Nassau, voir plus h a u t, p. 166, noie 5me. On trouve dans G roen, Archives, 

t. I I , pp. 122, 182, 184, 208, 215, 266 , 344, 345, 355, 444 , etc., des détails su r ses rapports avec 
Louis de Nassau e t sur la p a ri qu ’il p r it,  dès cette époque, aux événements des Pays-B as; et l'on 
s’étonne que Philippe II a it songé au mois d’août 1566 à lui confier dix enseignes de piétons alle
mands. Reiffenbcrg, Correspondance de Marguerite d ’Autriche, duchesse de Parme, p. 160.

4 L 'écoutète de L ierre , messire Roclof van S taekcnbrouk , ainsi que sa femm e, Marie Cretieq , 
avaient m ontré une faveur m arquée aux confédérés, aux sectaires e t même aux iconoclastes. D 'après 
les actes du m agistrat local l’écoutète au rait résigné son office pour certaines raisons majeures; mais il 
est probable que la principale de ces raisons est celle que donne Morillon. Roclof de Staekenbrouk et 
Marie Creticq furent condam nés par contum ace, le 26 ju in  1568, au bannissem ent e t à la confiscation 
des biens. On trouve leu r sentence dans Van Vloten, Nederlands opsland tegen Spanje  (1564-1567), 
pp. 157, 158. Plus tard  l'ancien écoutète de L ierre devint châtelain de NVoerden pour les insurgés,
en 1572, et drossart de Breda pour le prince d ’Orange en 1577. A. Berghm an, Geschicdenis der stad 
Lier, pp. 215, 216, 224, 225, 226.

* Messire Gilles Van lleylw egen, le nouvel écoutète, fut installé le 8 janv ier 1567. A. Berghm an, 
ouvr. c ité , p. 225.
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les Estalz se praclicque, alfin d ’avoir ung pardon général, et que l’on veult 
niectre tout à l’égal et faire aussi beau l’ung que l’autre Ainsi ne l’entend 
la noblesse icy, mais qu ’il y aurat différence des bons et maulvais; enfin 
omnes quae sua sunl quaerunt.

Je m’apperçeoy bien que Vtre lllme Sgrie n’est icy mise avec les péchez 
obliez; et cognoissent la plus part de la noblesse le tort et l’envie que l’on 
luy at porté, pour ce qu’il s’opposoit à ce que l’on prétendoit, et que s’il fust 
dem euré l’on ne fust passé cy avant, et dient que l’on luy at augmenté son 
crédict et qu’il gouvernera plus que oncques, et que ce d’Allemaigne, France 
et Italie passe aultant par ses mains que auparavant. Je ne sçay si cela 
vient de Blondeau ', qui at icy vers ses amis faict continuel debvoir pour 
les anim er au service de Dieu et du  Maistre, lequel s’il luy donnoit quelque 
honneste charge selon sa portée s’en trouveroit fort bien servi, et Dieu sçait 
ce que la noblesse diroit. E t je  le vouldroie car je suis seur qu’il ne tairoit 
son prom oteur.

Depuis que je suis par deçà je n’ay heu que une lettre de Mr le prési
dent. Je sçay qu’il ne demande correspondance et qu’il est bien empesché 
à tire r son blocq, à quoi louttesfois elle ne le serviroit mal. J ’ay pitié de luy 
et craincs bien que le perdons tout pour ung coup.

L’on diet icy que le ducq d’Albe doibt am mener don Jehan  d’Austria 
pardeçà, je  ne sçay à quelle fin. Mais par ce boult là ne puis-je croire que 
les affaires se rem édieront 11 fault que le Maislre y soit pour redresser la 
justice et, cela faict, tout le surplus prendrat bon chemin....

Je pense que Parchevesque de Cambray serat bien aise de retourner à 
l’office d’escripre, et qu ’il se rappaiserat soy mesme.

Il se diet icy que le connestable ’ at désiré remectre son estât èz mains 
du jeusne Roy 5, au prouflict touttesfois de son filz aisné, et que le Roy res- 
pondit que ce luy seroit plaisir qu 'il jouy t très longuement dudict office, 
mais que quant il n’en vouldroit plus qu’il sçavoit bien à qui il le debvoil 
donner; et que la Roy ne-mère at faict retirer le prince de Condé et les 
Chastillons, et que ledict connestable se veult aussi retirer. L’on diet que

’ Antoiue de B londel, seigneur de H aullbois, voir t. 1er, p. 209, note 1".
* Anne de Montmorency.
8 Charles IX.
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les François veuillent déclarer la guerre contre (’Em pereur; je ne sçay à 
quelle coleur, et mesmes estant si einpesché contre le Turcq, ny où ilz 
l’iront chercher, si ce n’est pour s’attacher à quelques villes d’Em pire el 
Liège, si le duc de Clèves at mauvaise hum eur. Cecy me desplairoit, et 
mesme pour ce que je  ne polroie aller à Paris dont l’on me donne espoir 
d’am endem ent pour mon bras.

Mr de Hachicourt est venu m orir comme le lièvre en sa giste. Je ne sçay 
qui des deux frères serat héritier. Il estoit bonne personne, mais tiède *.

ytre jijme ggrie a t ra ison de dire que l’on m onstre mal par les actions 
d’avoir veu ce qu ’elle at escript *; mais quant les fondementz sont mal miz, 
tout ce que se mect dessus se ruine, et le pis est que l’on ne le veult reco- 
gnoistre ny rem ender les faultes.

L’on ne bougerat rien de ce qu’est à B rucelles3, et jusques ores il me 
samble que tout y est très b ien ; et si aultre chose survient l’on en userai 
selon le temps et fidèlement. Et que Vtre lllme Sgrie soit à repos de tout et 
mesmes du coffre que le concierge de Malines at retiré du cabinet, où pour 
ung temps il n’at esté guères bien, mais j ’espère que peu à peu l’on se re
dresserai.

L’on escript d’Espaigne chose estrange, par quelz moiens les Hugonolz 
de pardeçà cherchent à infecter l’Espaigne par méchantz livres em pacquc- 
tez en des tonneaux de bière et de vin; mais j ’espère que la vigilance de 
ceulx que y doibvent ten ir regard serat aultre qu ’elle n’at esté de nous 
officiers de pardeçà, qui par leur connivence ont miz le payz en Testât et 
misères qu ’il est pour le présent. Il y at aussi une bonne partie icy en F lan
dres qui sont de profession geutz et soubstiennent les ministres.

Ce de Geldres est paisible. .\lr de Meghe n’en bouge. Elbertus est trop 
facille et soubstient par trop le prince d’Orange et le comte d’Egmond. Il at 
aussi ses im perfections comme avons tous.

1 Philippe de Montmorency, seigneur de H achicourt, oncle du comte de llo rncs et du baron de 
Monligny, m ouru t à Douay le 25 décembre 1506. Viglius le considérait comme virum ecrle bonum, 
mais comme n 'ayan t pas été à la hau teur de sa charge de chef des Finances : nam lincaeum esse oportet
qui tôt tantasque regio patrimonio insiclias fraudesque possil perspicere avertereque..... Hoynck, A nalecta,
t. Ier, 2 ' partie, p . 595. — Correspondance de Philippe I I ,  t. Ier, p. 515, note S“ '.

* Allusion aux entre tiens que Morillon avait eus avec E lbertus relativem ent à une réconciliation 
e n tre  lîranvelle  et les seigneurs.

5 En fait de papiers et de m eubles du cardinal.
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Je n’ay entendu que le prince ayt faict aullre chose avec les Estatz de Hol
lande que dem ander argent pour Pentrelenance des gens de guerre et con
servation du payz : ad ce que ceulx de D ordrecht ont respondu que c’estoit 
raison que ceulx payssent les gens de guerre qui ont faict les faultes, et 
q u ’ilz conserveront bien leur ville, pour en respondre à Sa Majesté.

Jamais homme n’at parlé sur l’exécution du prédicant pendu à Alost, ny 
de ceulx que furent exécutez en Anvers. Si l’on y procédoit ung peu vifve- 
ment, et que les édictz faitz par Son Altèze depuis le xxm de ju ille t fussent 
punctuellem ent observez, il n’y at homme qui oseroit dire mot. Et elle le 
peult, ad mon advis, bien faire puis qu’elle al les armes en mains, s’estant 
réintégré en ce de la guerre. Mr de Berlaym ont luy vient bien à point et 
heust mieulx faict si l’on l’heust creu plustost. Mais les désordres font les 
ordres. C’est du dernier de l’an 1566, et partie du Ier de 1567, que je  sup
plie Dieu de nous donner bon el salutaire.

Depuis ceste escripte j ’ay heu advertissement qu’il y at ernprinse sur 
T ournay , que at esté trop espargnée. Nous susmes au ne de janvier.

Ce ivme de janvier. N’estant encoires le despesche parti, avons certaines 
nouvelles que Mr de Noircarmes s’est jecté avec x ou xn enseignes et iv com- 
paignies de cheval dedans Tournay, et q u ’il leur at faict mectre bas les 
armes, ce que n ’ayderat s’il ne les leur hoste et face porter au chasteau '. 
Lors mectant bon guect aux portes, et ne lessant apporter aulcunes armes 
par battcau ny aultrem ent, quattre enseignes les tiendront subjectz. L ’on 
nous dict que, cependant que l’on at faict ceste em prinse, ceulx de Valen- 
chiennes se sont miz à fourrager les villaiges prochains et les abbayes de 
Fontenelle et Vicoigne, s’aceommodantz des bledz que y estoient. Mais je  
pense qu’ilz n’y auront trouvé grand chose et que l’on les resserrerat, a u 
trem ent on auroit serré une fcncstre pour ouvrir une porte. Je ne puis en
tendre comme les seigneurs com portent que le dict Noircarmes ayt faict 
ledict exploict; car c’est hors de son gouvernem ent: que jecteront le feug 
par la gorge. Le bon est que l’on ne luy dem ande advis ny à eux, et cela

1 Noircarmes é ta it en tré  au château de T ournai le 2 janv ier vers m id i, e t le même jo u r du château 
dans la ville. Voir Correspondance de Philippe II ,  t. I " ,  pp. 4 9 9 , 500. — Mémoires de Pontus Payen, 
t. I " ,  p. 285. — Mémoires de Pasquier de le Barre, t. I l ,  pp. 22, 25, 1 17, 217. — G achard , Corres
pondance de Guillaume le Taciturne, t. II, pp. 514, 475. — Bulletins de la commission royale d’histoire, 
l "  série, t. X I , p. 450.
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est le vray p a rce  moien le dict Noircarmes se fera tg rand ; mais il fault 
qu’il soit su r sa garde, car l’on est fort après luy.

Nous faisons icy, demain, une procession générale, tan t pour prier Dieu 
qu’il veuille faciliter la venue de nostre Roy que, par sa m iséricorde, ap - 
paiser ces troubles. J ’ay instruict le prescheur de dire comme Sa M ajesté, 
qui est prince tant debonnaire, vient avec volonté d’user de toutte clémence 
à ceulx que se recognoistront, et que il face prier le peuple pour ceulx que 
sont desvoyez en la religion, affin qu’il leur ouvre les yeulx, sans a u t r e 
ment les faire beaucop injurier, que ne sert à rien ; mais que trop bien, par 
manière de plaintif, il rem onstre les pillaiges,saccaigementz, roberies, meur- 
dres et cruaultez q u ’ilz font, se rebellantz et mectantz en armes contre leur 
prince et la supériorité, alïin que l’on cognoisse les fruicts de leur nouveau 
Evangille, et tant plus contenir le peuple de ceste ville qu’est fort en
tier.

J ’entendz que l’on at faict sortir les prédicantz de Tournay sans leur faire 
aultre mal. Ilz en eschapperont bon m archief s.

Il fault penser de ram m ener les religieulx le plustost qu’il serat possible, 
sans perdre de temps, à S‘-Amand, ad ce je  ne dorm iray.

Les hugonaux se pourvantent fort de l’adsistence qu’ilz attendent des 
Allemans, et je  suis seur qu’ilz font icy à l’entour grandes collectes à ceste 
fin ; mais polroit estre que l’argent se em ploieroit aillieurs ut fere fit.

J ’adjousteray ce que, à cest instant j ’ay entendu de l’exploict du Sr de 
Noircarmes à Tournay, qui m érite une corone. C’est que, après avoir def- 
faict les furieux Flammengz, ceulx de Tournay refusarent les portes à ceulx 
q u ’estoient demorez à St-Nicolas, les aiant par avant furni d’armes et de 
vivres; quoy véant ledict seigneur, et qu’ilz estoient esbranlez, vint par la 
porte des champs accompaigné de x enseignes et îv compaignies de cheval 
dedans le chasteau, et feict incontinent affûter quelque artillerie sur les

1 Noircarmes, en réah tc , s’é ta it porté su r T ournai d’après les o rdres de la duchesse de Parm e. L’in
struction qu’on lui d o nna , le 25 décem bre, pour préciser ce qu’il au rait à faire, est publiée dans les 
Mémoires de Pasquier de le Barre,  t. I I , pp. 91 e t suivantes.

* Il résulte du rapport officiel des commissaires envoyés à T ournai, en février 1567, que Noircarmes 
ne fit appréhender personne, les prem iers jo u rs de son entrée en v ille , et que les m inistres, la p lupart 
des membres du consistoire, les « chiefz, capitaines et conducteurs des tum ultes » en profitèrent pour 
s’enfu ir : Mémoires de Pasquier de le Barre, t. I I ,  p. 217.

T o m e  II. 26
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murailles, cependant que avec une sienne lettre quelcun de ses gens, bien 
instruict, dem andât audience vers le magistrat pour la leur présenter, que 
contenoit en somme que s’ilz ne se rendoient en dedans l’espace d’ungne 
heure en l’obeyssance de Sa .Majesté, il leur porteroit tout dommaige. L’on 
peult penser s’ilz furent bien peneux d ’avoir si court term e, vu que sur 
touttes lettres, que Son Altèze leur at envoié, ilz ont tousjours demandé 
huict jours de terme, pour cependant consulter avec le comte de Homes. 
Hz respondirent que leur volonté estoit bonne, mais qu’ilz n’avoient povoir 
de satisfaire à la dicte sommation. Ce que estant rapporté par le dict messia- 
gier audict seigneur, il feict incontinent ouvrir les feuilletz des portes contre 
la ville et jectit dehors une partie d’arquebousiers et après de picquaires 
conduisantz une pièce d’artillerie du camp, et entrelassant nouvelles gens 
plusieures auItrès pièces suyvies par les hommes d’armes tout au long de 
la grande rue. et les vint planter en plein marchief, sans que jamais homme 
se osist monstrer '. Et après alla en Halle, où il feict revenir le dict magis
trat, auquel il com mandat, soubz peine de corps et biens, de faire apporter 
par tous les bourgeois leurs armes, lesquelz ilz sçavoient en avoir; et en 
moings de rien furent apportez deux mille corpceletz que, au mesme in
stant. il feict porter au chasteau. J ’espère que les harquebouses à crocq, pis

’ Quelques-uns de ces détails sont inexacts. Le m agistrat consentit à recevoir garnison avan t que les 
troupes de Noircarm es pénétrassent en ville. Voici au surplus comment Gaspar de Robles, qui y  était, 
raconte le fait dans sa le ttre  au Roi du 5 janv ier dont on a donné un ex tra it p . 1 8 8 , note 2 " '.  Après 
avoir parlé du combat de Lannoy, dans les ternies cités, Robles continue : « Non content de cette vic- 
» toire Mr de Noircarm es se rem it le lendem ain su r le d roit chemin de Valenciennes. A yant fait une 
» étape de quatre  lieues, il s 'a rrê ta  un jo u r, pour qu’on le crû t en chemin pour re tou rner au siège de 
» la v ille ; p u is , la nu it du jo u r de l’an , vers deux heures, il se m it en route, e t,  avec les troupes 
» dites plus h au t il arriva  en vue de T ournai au point du jour. Il p rit directem ent le chemin du châ- 
» teau , y  e n tra , le traversa jusqu’à la porte qui donne accès sur la v ille , e t là, appelant le m agistrat 
» e t lui faisant connaître ses o rd res , il lui donna heure et demie pour liv rer les clefs de la ville et recc- 
» voir les gens de guerre qu’il convenait au service de V. M. et à la sécurité du lieu, disant que sinon 
» il les m ettra it tous à feu e t à sang (que los meleria à todos â fuego y â sangrc). Il demeura su r p ied , 
» avec toutes ses troupes, a ttendant la réponse. Celle-ci, grâces à D ieu , arriva  telle qu’il convenait à 
» Son service et à celui de V. M. C’eû t été, en effet, fort fâcheux de ru iner une si grande ville, quoique, 
» eu égard aux insolences de ses m inistres et à la dévastation de toutes les églises, elle m éritât tou t le 
» mal e t dommage qui pû t lui advenir. C’est ainsi qu'il (de Noircarmes) entra à T o u rn a i, le 2 de ce 
» m ois, avec les dites onze compagnies. Il y est logé, et déjà il les a désarmés si paisiblem ent qu’il n’y 
» a pins rien  à craindre de ce lieu si rebelle. »
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loles et pistoletz, avec touttes aultres arm ures, ne seront estez obliez; et, 
par ce boult, il ne fauldrat grande garde audict Tournay, où peu aupara
vant ilz tuoient aultant de gens que venoient du chasteau, sans espargner 
les femmes, et en ont tué plus de xvi des ungs et aultres

Un gentilhom m e, venu de G and, nous asseure que le comte d’Egm ond, 
qui vient pour quelque temps à Bethune, y at faict par Backersele deffendre 
aux ministres de baptiser, m arier ou enterrer, ce qu ’avoit aussi esté de par 
Son Altèze publié à Ypres, Messines et ailleurs; à quoy les ministres de ces 
derniers lieux n’ont volu obéyr, et dient ne povoir lesser l’exercice de leur 
religion. Mais ilz sont esbahiz de ce que la garnison dudict Ypres at esté au 
dict Mesines,Steenwoercke et aultres lieux, p rendre les ministres et aulcuns 
principaulx geutz qui se vocant senior es et presbyteres, et les ont mené pri
sonniers au dict Ypres, avec grande proie de drapz et beaux meubles prins 
et pillez aux maisons des geutz, et cest exploict at pour une partie faict le 
S1' de Carlo, frère du sieur du Risoir, que sont de vander Noot, tous deux 
geutz *. S’ilz ont faict cest exploict par la charge de Son Altèze, comme il 
faict à croire que si, ce serat pour tost faire desloger les faulx prédicantz, 
qui polront mal com porter l’empeschement que l’on leur faict, et verront 
bien qu’ilz ne sont plus asseurez.

Aussi serat-ce pour faire retourner en Angleterre les hugonotz F lam - 
mengz que, avec leurs femmes et enfantz, revenoient en leur patrie, pour 
jouy r de la liberté, par batteaux. ’

1 Sur le désarm em ent des hab itan ts de T ournai, voir les Mémoires de Pasquicr de le Barre, t. II, 
pp. 52 e t su iv ., e t la Correspondance de Philippe / / ,  t. Ier, p. 803. L’ordonnance, rendue par Noir- 
carmes su r ce point le 5 jan v ie r, est im prim ée dans les Bulletins de la commission royale d’histoire,
2e série, t. X II, p . 39.

* Gaspard van der Noot, seigneur de C arloo, frère du seigneur de Risoir, dont on a parlé  t. Ier, 
p. 312, note l re, époux de Jeanne d 'Enghien de Santbcrgcn. Ce gentilhomme, qui avait naguère signé 
le com prom is, avait cependant reçu charge d ’une compagnie de deux cents hommes de pied par 
commission de la duchesse en date du  20 août. Il servait sous le comte d ’Egmont et tena it garnison à 
Ypres. Le seigneur de Carloo, vieux soldat qu’on appelait le capitaine de Carloo, ne fut pas inquiété, 
parait-il, dans les prem iers temps du gouvernem ent du duc d ’Albe. Plus ta rd , il fut un des auteurs du 
complot qui avait pour objet de su rp rendre  le duc à l’abbaye de Groenendael. 11 fut bann i de ce chef 
par sentence du 17 août 1868, et m ourut en 1873 sous les drapeaux  du prince d’Orange. — De Bavay, 
Procès du cmnte d’Egmont, p. 114. — W au ters , Histoire des environs de Bruxelles, t. I I I ,  fol. 681. — 
Van Vloten, Nederlands opstund tegen Spanje (1807-1872), p. 2 4 3 .— Archives os l ’É ta t  a B uuxelles, 
Dépêches de guerre, t. Ier, fol. 120.
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Ledict Sr d ’Egmond est arrivé à Bethune où il doibt faire quelque sé
jo u r \  Dieu luy doint de bien explôicter et virilement! E ntrant la dicte ville 
il heust Dolhain à dextre, et son beau-frère le Sr de Longastre à senestre, 
que ne fust volontiers veu du peuple.

Nous sûmes au ix de janvier, et j ’ay bien voulu retenir ce despesche 
quatre ou cincq jours dadvantaige, affin de povoir escripre tant plus asseu- 
reem ent ce que passe icy.

Le comte d’Egmond me samble voulloir aller à Arras pour non bien s’en
tendre avec le v icom te’, qui at offensé plusieurs pour y avoir faictsi m aul- 
vaises les affaires affin d’enjam ber par là le crédict et obtenir une compa
gnie de chevaulx, dont il escripvit à Madame de Parm e; mais le comte 
d’Egmond envoiast incontinent la moictié de la sienne et la moictié de celle 
de Mr de Reulx, soubz um bre d’y voulloir prom ptem ent pourveoir, et par 
sa lettre au diet vicomte diet qu’il seroit bien qu’il luy donnist aussi part 
de ce que se passoit. Ledict est venu avec cent cincquante chevaulx et au l- 
tant de piedtons pour sa garde. Dieu doint qu ’il se resveille!

XXXV.

MAXIMILIEN DE BERGHES, ARCHEVÊQUE DE CAMBRAI, AU CARDINAL DE GRANVELLE. 

(Bibliothèque de Besançon. — Mémoires de Granvelle, t. XXIV, fol. 5. — M. F .)

C am brai, le i  janv ier 1867.

Monseigneur : pour ce que je  sçay qu’estes assez adverti du piteux et 
quasi désespéré estât auquel se retreuve ce povre pays, destitué de toute 
ayde, assistance et faveur, sans police ny justice et, que pis est, bien près

1 Le comte d'Egm ont é ta it parti de la cour pour ses gouvernem ents le 2 janv ier. Il résida longtemps 
à B éthune, e t ce fut là qu’il acheva ses levées d’hommes. — G roen, Archives, t. I I I ,  p. 7 , e t De 
B avay, Procès du comte d’Egmont,  p. 157.

* Le vicomte de Gand.
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sans religion, je  ne vous en diray aultre chose sinon vous supplieray très 
hum blem ent, et du profond de mon cueur, que pour le lieu que je  sçay que 
tenez auprès du Roy Catholicque,que veullez tant im portuner Sa M" qu’Elle 
ne diffère plus longuement sa venue, du moings jusques à Milan. Car certes, 
Monseigneur, je m’apperçois que, si ces sectaires et leurs adhérens peuvent 
avoir encores loisir de quelques cinq ou six mois, ilz nous brasseront ung 
tel brassin que jam ais pais n’a souffert ce que nous sommes apparens de 
souffrir; comme desjà ils ont bien monstré p a r la  trouppe qui s’estoit mise 
ensamble, de v à vi mil hommes accompaigniez de trois à quatre centz bons 
soldatz, qu’ilz fd à fil estoient venuz de France se mectre avecques eulx , et 
venoient au secours de ceulx de Valentiennes, lesquelz se sont ouvertement 
rebellés contre Sa Mlé; car ceulx de la dicte trouppe, en passant, ont bruslé 
quatre monastères, quelques maisons des catholicques, mesmes de gentilz- 
hommes, et pillez leurs maisons; mais, Dieu a donné grâce que, le xxixe du 
mois passé, Mr de Noircarmes, qui certes se m onstre merveilleusement 
affecté au service de Dieu et du Roy, avec les gens de guerre q u ’il avoit 
alentour de Valentiennes pour y coupper les v iv res , a défaict ladicte 
trouppe, sy à plat que l’on veult dire qu’il n’en y a pas eschappez mil. Par 
où j ’espérois que la témérité des aultres sera aulcunem ent...', si est-ce que 
les dicts de Valentiennes se m onstrent tousjours plus obstinez, exerceans 
journellem ent toute hostilité contre le dict Sr de Noircarmes, aians pillé 
tout le plat pays alentour d’eulx, ce pendant que le dict Sr de Noircarmes 
at esté à la défaicte susdicte; et ne puis encores bonnem ent com prendre 
quelle en sera la fin. Dieu veulle qu’elle soit bonne! car aultrem ent je  crain- 
drois que l’exemple des dietz de Valentiennes seroit cause que toute leur se- 
quelle seroit plus insollente que jam ais...

'  Mot illisible.
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XXXVI.

LE MAÎTRE DES COMPTES VIROX AU CARDINAL DE GRANVELLE.

( Bibliothèque île Besançon. — Mémoires de Granvelle, l. XXIV, fol. 9. — C.)

Bruxelles, le 5 janv ier 1567

Monseigneur : Pour ce qu ’en entendrez par Mr Bordey toutes occurences 
de pardeçà et le bon succès que les affaires prengnent par la conduite des 
petis seigneurs, que rend les grans umbrageux envers le peuple, n’en diray 
davantaige, sinon répéteray icy, ce que j ’ay déclairé audit Sr Bordey : que 
levoisin m ’a dit que les abbéz d’AffleghenijS^Bernard, Parc et Trongrelot 
sur la difficulté que les nobles du Brabant ont fait sur le déboutem ent des 
presches sectaires, n’ont voulsu aller au contraire, et suyvent plustot les 
dicts seigneurs que regarder au m aintenem ent de PEglise; et est à présup
poser qu ’ilz les tiennent pour patrons pour avoir empesché les éveschés. 
Les festins et banquetz que lesdicts seigneurs leur ont faiz, souvent jusques 
à changer à table les bonnetz, le fait assez à penser. E t m’a dit davantaige, 
qu ’ilz ont honte de m onstrer leur couronne, estant en égal de cheveulx 
comme quasi le surplus, et avec petiz bonnetz, et estans en sa maison en 
avait honte. Le dict de S t-Bernard vat plus en gendarme en son cloistre 
que religieux ; Dieu et le Roy y veulle m ettre remède et réform ation ainsi 
que aux chanoines de S* P ierre à Rome.

Le maistre d’ostel à S* Amand m’a écrit ce m atin, me advertissant ce qu’il 
passe en vostre maison, et afïïn de le m ieulx entendre je l’ay envoié à Vtre 
Hlme Sgrie |a niesme lettre. Puisque Tornay est subjuguée, j ’espère que Va- 
lanciennes se recognoistra : que nous v iendrait bien à poinct pour le dict 
S‘ Amand.

1 Un ex tra it de ccttre  lettre  est im prim é dans G roen , Archives, Supplém ent à la i rt série, p. 41.
* Ces abbés étaient : à Afflighem, Arnold Motmans, voir t. Ier, p. 69, noie 1 " ;  à S '-B ernard , T ho

mas Van T h ie lt, voir ibidem, p. 259, note 1” ; à P a rc , Charles van de r L inden, dont on a parlé  plus 
hau t; à Tongerloo, l’élu Jacques Veltacker, qui fut d’abord confirmé et mis en possession, m ais q u i, 
sous le gouvernem ent du duc d’Albe, du t céder l’abbaye à l’évêque de Bois-le-Duc e t reçu t le titre  de 
prévôt de Tongerloo : voir Iloynck , Analccla, t. 1er, 2e pa rtie , p . 556.
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Les advis pour la création de président de Bourgongne sont estez envoiez 
icy par la court, mais j ’entens que le tout est renvoyez au Roy. J ’entens que* 
MMrs Chuppin et Colart sont nommez. Le dict Chuppin ne pourchasse ny 
veult solliciter, mais le receveur-général Marchant m’en escript et requis en 
escripre à Vtre Illme Sgrie pour en escripre en Espaigne. Je  asseure que le 
dict Chuppin 1 n’est corruptible et de bonne conscience, comme ont fait de 
ce rapport par deçà les commissaires qui furent en Bourgongne, dont 
depuis l’ung est m ort, nommé Clemens *, qui ne vailloit guères. ..

XXXVII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU ROI.

(Bibliothèque de Besançon. — Mémoires de Granvelle, t. XXIV, fol. 15. — M. F.)

Rom e, le 7 janv ier 1567 *.

Vienenos, en este punto , aviso de la vacante de Seville; fué servido 
V. Magd escrivirme por otra que brevemente se resolveria en mis particu
la r s ,  y  que esperaba una occasion que no podia tardar, y que â V. Magd 
dexase el cuydado de lo que me tocava. Yo no le acordaré mas mi necessi- 
dad, ny mis servicios de tantos afios y  en cosas tan im portantes, ny lo que 
he padescido en estos cince anos de destierro, y en Flândes ântes de mi par- 
tida, ny los peligros con los quales he estado y  estoi, ny el interese que he 
tenido en el trueque de Arras con Malines, los gastos que por formar bien 
aquella yglesia he hecho, y los trabajos que en ello he puesto, lo que he 
gastado en los viages y en form ar aquî casa, comiendome los intereses de 
mercaderes, ny lo que sobre lo de las uniones he respondido por no querer 
ser im portuno : V. Magd es inform ada, y confio de su bondad y grandeza;

1 Chappuis.
1 Voir t. I " ,  pp. 90, 91.
5 Un court résumé de cette lettre  se trouve dans Groen, Archives, Supplém ent à la ) rt série, p . 41.
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solo le suplico que, pues he puesto tras esto todo mi voluntad en sus manos, 
se acuerde de mi en lo que le paresciere que convenga, haziendo cuenta 
que en las lndias yria à residir, si conveniese â su servicio, y que padesce 
mi reputacion, mas de lo que puede pensar V. Magd, y se espanta Roma y 
Italia que, haviendo passado por mi lo que ha passado, quede tan pobre, 
haviendo servido que han servido menos; no querria sospechasen algu- 
nos que liuviese deservido, y  confio que tampoco esto lo querria V. Magd â 
cuya merced me encomiendo quanto puedo,suplicando Nuestro Senor que 
guarde, etc.

XXXVII.

A N A L Y S E .

Le cardinal rappelle au R oi, à propos de la vacance du siège archiépiscopal de 
Séville, la prom esse que S . M. lui a faite dans le temps de s ’occuper de ses intérêts, et 
passe une revue sommaire de tous ses droits à la faveur qu’il sollicite, faisant valoir 
entre autres ses longs services en différentes occasions, services que sur l’ordre du Roi
il irait m êm e lui rendre jusque dans les Indes, son exil en Franche-com té, les périls 
au milieu desquels il a vécu et vit encore, les dépenses pour son église de Malines, etc. 
—  Le soin de sa réputation personnelle exige qu’il insiste dans cette circonstance. En 
effet Rome et l’Italie voient avec étonnement qu’après de si longs services il se trouve 
encore dans une nécessité si grande, et on n'est pas loin de soupçonner qu’il ne jouit pas 
entièrement de la faveur et de la confiance de son maître. *

1 Mot illisible dans l'original.
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XXXVIII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A FRANÇOIS SONNIÜS, ÉVÊQUE DE BO IS-LE-D U C \  

(Bibliothèque de Besançon. — Mémoires de Granvelle, t. XXIV, fol. 18. — M. F '.)

■ Rom e, le 7 janv ier 1567.

Revme Dome. Nunc prim um  ad m anus meas perlatae sunt D. Y. litterae, 
quas xvi novembris ad me dédit, tametsi autem de iis, quae in Belgica per- 
peram geruntur et adm inistrantur, peculiarem cognitionem habeam, toto- 
que orbe magno niultorum  et posteritatis cum dedecore sit evulgatum, non 
potui tarnen, quae D. V. breviter scribit siccis oculis legere; m aduerunt 
enim iachrym is multis ex commiseratione, dum que ibi fiunt, ad memoriam 
revocarunt om nia; hortor u t constant! animo sustineas dum adventusRegis 
tantis malis remedium adhibeat, qui scribit se in procinctu esse, et video 
omnia ad profectionem necessaria magno studio com parari. Quod utinam  
multo antè factum esset, dum  ego illi oportune futura mala praenunciarem , 
quod in Belgica illis non placebat qui clavum in manu et navis fluctuantis 
adm inistrationem  habent; abfui diu, sed non mea culpa, neque periculum 
ullurn unquam  extimui dum  me reipublicae utilem ei posse sum arbitratus 
sed mutata ratione adm inistrationis, brevi mea et necessaria absentia cum 
viderem ab iis m etuendum , sine quibus nihil effici poterat Reipublicae con 
servandae oportunum , ne presens tanta mala cernerem, quibus, non solum 
remedium adhibere, sed si presens fuissem fortassis ad meam invidiam 
rnalum accelerasset, reditum  distuli, sed nihil tamen praetermissi unde adju- 
menturn causae publicae dari posse sum arb itratus; p rudenter facis, qui Ia- 
teas tuto, scelestis tam odiosus tua probitate factus, donec oportunitas detur 
qua prodesse possis *. Ego veterem meum anim um  retineo, et eodem te stu-

1 Sur Sonnius, voir tome I" ,  p. 64, note l re e t passim. .
* On trouve dans le même volume fol. 160, une au tre  lettre  de la même date, écrite  dans le même 

sens par Granvelle à Corneille Jansenius, évêque de Gand.
* Dès le mois de septem bre Viglius écrivait à Hopperus : « Sonnius ex Buscoducis profugus oberrat... » 

Iloyncfc, Analecta, t. I« , 2« p a rtie , p. 377.

T ome II. 27
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dio prosequor. et spero futurum  ut paulo post conferre consilia possimus 
adEcclesiaeutililalem  ; ctspes nie utcum que suslinet: affulgebit postnubila 
Phoebus! Vale.

XXXIX.

LE DOYEN BRICTIUS AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Mémoires deGranvelle, t. XXIV, fol. 41 el 42. — M. F.)

Liège, le 10 janv ier 1567.

... Nous espérons aussi bien tost la venue du Roy Catholicque en ses Païs- 
Bas, duquel, entre aultres, despend le salut de ses m aintenant tan t estonnez 
et troublez subjetz et voisins, à l’occasion d’avoir veu une si soubdaine 
mutation de religion, voilages et pilleries des monastères et églises, et bri
sures d’images en tan t de lieux du dict pais, q u ’à grande peine est-il possible 
de croire.

Quant à cest cité, mercy D ieu, la chose va encor bien; ce qu’ont causé, 
avecque l’aide du mesme D ieu, les dicts songneuz gaytz qu’ont faict les 
sieurs ecclesiasticques seullement, ausquelles jusque ores on n’a sçeu ame
ner les gens d’aultres estatz, et ne sont esté fait aultres gaytz sinon auprès 
desdictes églises de cest dicte c ité , comme ilz ne se font au présent aultre- 
ment.

Mais quant à d ’aulcunes villes de ce pais de Liège, et mesme en l’archi- 
diaconné de Vtre IIlme Sgrie au grand regret de touttes gens de b ie n , les

1 C’est ici l’occasion de rappeler les liens qui attachaient Granvelle à l’église de Liège. Granvelle 
était tréfoncier-noble du chapitre  de S1-L am bert depuis le 9 ju in  15 4 0 : le ehapitre  e t les échevins de 
la Cité lui avaient fait remise des droits qu’il au ra it dû payer à l’occasion de sa réception. Il é ta it 
égalem ent prévôt du chapitre  de M aseyck, e t archidiacre de Hesbaye depuis 1546. En 1563 on le 
convoquait encore aux réunions du ch ap itre , en sa qualité d’archidiacre qu’il résigna plus ta rd  à son 
neveu , le protonotaire de C hâteau-R ouillaud. Chevalier de T heux de M ontjardin, Le chapitre de 
St-Lambert,  t. III, p. 85 . — Analectcs pour servir à l’histoire ecclésiastique,  t. V I, p. 598.
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affaires vont m al, et p rincipalem ent à Maestrichtz et Hasselt, et aussi à 
Maseyck qu’est archidiaconné de Campinne. Touttesfois jusque au présent, 
au dict Maestrichtz, 011 a permis aux prescheurs catholicques de prescher, 
qui ont beaucoup plus d’auditeurs que n’a le prédicant des nouveaux sec
taires, qui on t seuliement efforcé une église parochiale, estantz les aultres 
avecque les monastères dit dict lieu encor entiers : ne sçachant s’il pouldra 
endurer encor jusque à la venue de Sa Majesté.

A Hasselt les sectaires ont defendu à ung jésuite catholicque de plus 
prescher, l’aiant licencié et chassé dehors, le menassant de tuer s’il retour- 
noit : ce qu’est advenu depuis trois jours enchà. Ceulx du dict Maseyck 
aussi perm ettent prescher les catholicques et dire la messe comme au dict 
Maestrichtz.

Ceulx de Tongres et S* Trond ont esté en bransle, et je croy, sans la gen
darm erie bien petite (qu’on ha heu grande peine à leurs faire rechevoir), 
ilz fussent comme les aultres.

L’on a procédé ici, contre les dicts de Maseyck, par justice, sy avant qu ’ilz 
sont déclaréz rebelles à leur prince, et d’avoir encouruz les peines que de 
droit doivent endurer les rebelles et séditieux; et desjà est défendu à tous 
les subjeetz de ce païs de Liège, sur mesmes peines, de faire assistence et 
d ’avoir conversation avecque les dicts de Maseyck ; et y ha gens à l’entour, 
de la part de Monseigneur Revme de Liège, nostre prince, pour garder qu’il 
n ’entre dedans ou sort dehors quelquequ’ung , est desjà en sont constitué 
prisonnier 11 ou ni : je  ne sçay qu’il en adviendra. Q uoiqu’il en soit Sa Grâce 
Revme est bien intensionnée de les très bien corriger : il ne reste que la puis
sance, qui seroit assez grande moyennant qu’elle fut assistée de ses sub- 
je tz ; mais, à dire entre Vtre lllme Sgrie et moy, nous en faisons bien petit 
d e b v o i r e t  principalem ent quan t aux ecclesiasticques, ausquels ceci touche

1 On trouve dans le Répertoire chronologique des conclusions capitulaires du chapitre de S'-Lambert, 
édité pa r M. S‘-Bormans dans les A n a l e c t e s  p o u h  s e r v i r  a  l ’h i s t o i r k  e c c l é s i a s t i q u e ,  t. V III, pp. 7 
e t S, quelques indications de na ture  à confirm er l'assertion du doyen. Au mois de septem bre, les bourg
mestres de Liège constatent que les patrouilles se font si négligemment de la p a rt du chapitre  qu'on 
place parfois des enfants aux portes ; ils dem andent que le chapitre  veuille bien lever vingt-cinq fan
tassins , à ses frais e t à ceux des abbés et du elergé secondaire. En décem bre, le prince-évêque demande 
de l’argent pour lever des soldats à envoyer à Hasselt. Le chapitre  ne refuse pas, sans doute; m ais, 
n ’ay ant pas d 'argent disponible, il v eu t éviter de faire un  em prunt, e t décide qu'on emploiera, à la levée 
du  prince , la somme que le chapitre  doit payer dans la contribution im périale due pa r le pays, etc.
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principalem ent, car les aultres disent que c’est à nous qu’on en veult, soy 
faisans croire que ceci ne les concerne. Mais je  fais doubte, si Dieu ne les 
ayde avecque nous, que ci après ilz diront aultrem ent.

La reste du dict archidiaconné de V4™ dicte Sgrie Illme soy porte encor 
bien raysonnablem ent, si ce n’est ès villages voisins des dits Maestrichtz et 
Hasselt, aux manans desquels on peult bien difficillement deffendre d ’aller 
aux presches que se font ès dictes villes, encor que Sa dicte Grâce Revme 
aye fait com mander par tout son pais de non y aller, sur les peines pré
dictes.

L’on a aussi commencé à procéder par justice contre ceux de Hasselt, 
comme on a faict contre lesdits de Maseyck, et je  pense q u ’ilz seront con
damnez aux mesmes peines prédictes; mais quoy? Il ne sera possible d ’exé
cuter les sentences, s’il convient venir jusque là , sans grande ruine de ce 
pais et dommaige des pauvres subjetz que ne poirons faillir à très bien 
sentir.

Quant à ce que se faict en B rabant, H ollande, Hainault et F landre , je  
pense bien que Vtre lllme Sgrie y sera bien amplement advertye; ne la vou
lant pour ce plus avant travailler, etc.

XL.

LE ROI AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Analjsée dans la Correspondance de Philippe I I ,  t. I " ,  n° SIS.)

M adrid, le i l  janvier 1867

Quoique par sa lettre du 27 novembre il ait répondu à toutes celles du 
cardinal qu’il a reçues, et dont la dernière est du I er du même mois, il veut 
cependant lui donner des nouvelles de sa santé, qui est très satisfaisante, et

1 On reproduit l’analyse donnée p a r Mr Gachard.
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l’inform er des mesures qu’il continue de prendre pour rétablir l’ordre en 
Flandre,-ainsi que pour préparer son voyage en ce pays. — Il a nommé 
capitaine général, de l’armée qu’il y envoie, le duc d’Albe par là il a évité 
à Madame de Parm e l’em barras de faire une nom ination qui aurait excité 
beaucoup d’envie, et causé de grandes divisions parmi les seigneurs princi
paux du pays. —  Dans un post-scriptum, il accuse la réception d’une lettre 
du cardinal du 6 décembre, le remercie des avis qu ’elle contient pour le 
rétablissem ent des affaires des Pays-Bas, et le prie de les lui continuer.

XLI.

LE CONSEILLER HESSELE AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives de Simaneas. — Estado, Liasse n° 2534-, fol. 467, 468.)

Bruxelles, le 15 janv ier 1567.

Monseigneur: Vous sçavez les universes commissions dont j ’ai esté chargé 
du vivant de la Royne de H ungrie *, que Dieu face m ercy; et maintenant, 
en ce temps tan t dangereux, m’est advenue la paragrine, de sorte qu’ayant

’ Dans ses lettres du 27 e t du 29 novem bre , le Roi, tou t en annonçant à la duchesse son intention 
d’a ller aux Pays-B as avec une arm ée, e t d ’envoyer en avant quelqu’un qui conduise cellc-ci, ne nom
m ait pas ce quelqu'un. Dans ses lettres du 30 et du 31 décembre il déclarait le choix qu’il avait fait du 
duc d’Albe, comme capitaine général de l’armée de Flandre : Correspondance de Philippe II , tome I" ,  
pp. 491, 497. La prem ière commission de capitaine général donnée par Philippe II à « son cousin et 
» grand m aistre d ’hostel, don Hernando Alvarès de Toledo, duc d’Albe, m arequiz de Coria, » chevalier 
de la Toison d’or, etc., est datée de M adrid du  1er décembre 1566. Le duc en reçut une seconde, avec 
des pouvoirs plus amples, en date du 31 janv ier 1567. Enfin, le 1er mars, le Roi lui conféra des pouvoirs 
égaux à ceux de la duchesse de P arm e. Sa commission de gouverneur général ne date que du  8 octo
bre 1567. Ces quatre  documents sont im prim és dans le tome II de la Correspondance de Philippe II , 
pp . 600, 619, 626, 650.

* L’archiduchesse Marie d’A u triche , sœ ur de Charles-Quint q u i, é tant veuve de Louis II , roi de 
H ongrie, gouverna les Pays-Bas depuis 1531 jusqu’en 1 5 5 5 , lors de l’abdication de l’Em pereur.



“214 CORRESPONDANCE

ramassé toutes les pièces, et estant assailly d’ung grief et quasi mortel catarre 
tombé en l’oreille dextre et d ’illecq conduict par les chirurgiens ung peu 
de costé où il s’est apostum é, de sorte que les médecins disiont que si la 
fièbre sy fust boutée, j ’eusse passé le pas, par où j ’esté en grande perplegité 
de mon besoingné, et prins résolution de le brusler, comme je  fiz. Et estant 
revenu, grâces à Dieu, à reconvalescence, ay reprins le papier en la ville de 
Bruxelles, et présenté à Son Altèze l’escript, que va avecq ceste, en rem ar
quant les pièces justificatoires par les lettres A B Et quant au xiue article, 
consistant en faietz, j ’ay donné billect à part à Son Altèze contenant les 
noms et surnom s pour le délivrer au conseiller Blasere député versT our- 
nay *.

E t pour advertir Vtre Excce des quatre pointz mentionnez au xxie article, 
iceulx sont que les trois membres de Flandres, à sçavoir Bruges, Y pre et le 
Francq aviont résolu présenter requeste, par aulcuns députez qu ’ilz 
envoieroient vers Sa M“ adfin qu ’il pleut à icelle venir en ces Pays-Bas sans 
force, et comme il a esté aultrefois, et que Sa M* trouverait toutte obéis
sance. Secondement que Sa M“ voulsist abolir l’inquisition. Tiercement que 
chacun polroit avoir liberté de conscience sans estre recherché. Quartem ent 
que Sa Mu voulsisse accorder la convocation des Estats-généraulx, où ne 
seroit délibéré d ’aultre chose que plairoit à SaMtë mectre en avant, sans a u 
cunem ent l’excéder5. Le pensionnaire B orluut *, tant de fois rem arquié ès 
articles, a proposé en présence des députez des trois membres, au collège 
des échevins de la K uere, ses maistres ", les susdits poingz, y adjoustant, 
pour y faire assentir ses dicts m aîstres, que le gouverneur de Flandres en

1 Le conseiller Jean de Blaesere allait c tre  envoyé à T ournai, avec le comte du Rœulx et le conseiller 
R obert du Cellier, pour faire une enquête su r les derniers événements et pour procurer la punition 
des excès commis. L’instruction donnée aux com m issaires, datée du 8 février 1567, e t leu r besoigne, 
sont im prim és dans les Mémoires de Pasquier de le Barre, t. I I ,  pp. 174 e t suivantes.

* C’est-à-dire trois des quatre  m em bres de Flandres : G and, Bruges, Yprcs et le Franc de Bruges.
* Il s’agit ici de faits se rapportan t aux mois de novembre e t de décembre 1566. Voir plus h a u t, 

p. 116, note 2m' ,  e t p. 196 , note 1".
* Voir plus h au t su r Josse B oorlut, conseiller pensionnaire de G and, la note l re de la page 31.
* A Gand il existait deux bancs de xm  échevins chacun : le haut banc, ou de la Keure, e t le bas banc 

nu des Parchons. Les échevins de la Keure tenaient le prem ier rang et étaient investis des a ttribu tions 
les plus étendues. Ils avaient deux conseillers pensionnaires : Boorlut était un de ceux-ci; les Parchons 
n'en avaient qu’un.
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auroit faictà plusieurs et distinctes fois instances tant en particulier 1 que en 
général vers les députez des quatre membres, mesines envers aultres de Bra
bant et Hollande, et que les députez de B rabant se tiendriont par ensamble 
jusques le retour de ceulx de Hollande, que l’on attendoit de brief à 
Bruxelles, soubz aultre prétexte, avecq résolution sur les dicts poinctz, et 
que ceulx de F landres se hâtassent *, aultrem ent le dict gouverneur décla- 
ro itla  guerre intestine estre avant m ain, et plustost que l’on pensoit. N on
obstant lesquelles remonstrances du dict Borluut, ayant soeul manié le dict 
affaire tant à Bruxelles que Bruges *, les dicts deG and déclarèrent ouverte
m ent oncques n’avoir esté d’intention d’envoyer vers Sa M'* que la racine 
(qu’estoient les presches et consistoires) fussent du tout asopies et cessées, 
fusisl par force ou aultrem ent, et que touschant les dicts quatre pointz, 
qu ’ilz n’y accordoient aulcunem ent; mesmes discuroient aux députés des 
trois membres, en leur collège (comme ilz s’y estoient trouvez avecq le dict 
Borluut) qu’ilz les désavoiont et qu’ilz ne vouloient estre com prins en la 
p luralité; ayant depuis le greffier de Bruges, Sr de Zomerghem, par cherge 
du dit gouverneur comme il disoit, sollicité aulcuns du collège et pension
naire de Gand d ’obm ectre la dicte proteste, et qu ’il se faisoit fort d ’induyre 
les trois membres dont il ne trouvoit confort. Je ne sçay que aulcuns gou
verneurs prétendent mesmement pour avoir l’assamblée des Estatz-géné- 
raulx, si non pour se couvrir de m anteau des Estatz ; et nous resentons 
encoires de l’inconvénient de la nouvennale practique *, comme sçavez.

J ’entend, par bruyct non vulgaire, que Sa Mw polroit bien accorder l’as
samblée des Estatz pour, avant sa venue, faire cesser les presches, et ce 
seulement selon et comme l’on est acoustumé de m ander les Estatz; mais

'  Le comte d ’Egmonl avait naguère proposé au  conseil d 'É tat tro is points dont la concession devrait 
être  demandée au Roi; le prem ier, la liberté de conscience pour chacun ; le second, la fixation p a r S. M. 
de l’époque à laquelle se réu n ira ien t les États généraux avec la condition q ue , si S. M. ne pouvait s’y 
trouver en personne, ces E tats ne s’assem bleraient pas moins ; le tro isièm e, enfin, que le Roi n’a r r i
verait pas arm é. —  Correspondance de Philippe I I ,  t. I " ,  p . 485. Voir en outre plus h au t, p. 62, 
note 4“ ', e t Diegcrick , A r c h i v e s  d ’Y p r e s ,  Documents du X V I '  siècle, c ités, t. III, pp. 174, 175, etc.

* Voir plus h a u t, p. 109, note l re.
* Les quatre  m em bres avaient été réun is à Gand le 7 e t le 8 novembre, puis à Bruges vers la fin du 

même mois, enfin en décembre ils s’étaient rendus à Bruxelles. Voir Diegerick, ouv. cité, t. III, pp. 102, 
204, 220, etc.

4 La pratique introduite  à propos de l’aide novennale, voir t. Ier, p. 160, notes 3 e t 4.
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je doubte que aultres choses se y traicteronl et riens moingts que le dict 
point, pour les causes contenuez aux justifications de mon besoingné, des
quelles et espécialement de la requeste pourjectée par au lcuns, que se 
trouveront cy après, pour la convocation des Estatz, pour avecq Sa M“ faire 
ung édict et ordonnance, non (comm’ils disent) qu ’ilz voeulent déroguer à 
la haulteur et grandeur de Sa M'% estant sœul au theur de loy et à qui apper- 
tient la commander, mais pour ce que la nécessité les presse, et ce qu’est 
ordonné en telles assamblées a plus de force et crédit, le peuple se rend plus 
obéissant d’autant q u ’il voit ceste ordonnance estre conforme à l’advis de 
plusieurs, car aultrem ent quan t personnes particulières em brassent le faict 
de la républicque, ou sont appeliez en petit nombre, l’on vient in terpréter 
que la loy ou ordonnance est forgée selon la passion d’aulcuns et sans exa
m iner les raisons que eussent peu aléguer les absens s’ilz eussent esté appel
iez ou oïz, etc. Je n’ay touché en mon besoigné des assamblées tenues en 
la ville de Tenrem onde par les princes d ’O range, de Gavre, les comtes de 
Hornes et Hoochstrate, avec le cointe Lodewyc de Nassau, où ilz arrivarent 
quasi sur ung quart d ’heure l’ung après l’au tre , pour n’avoir riens aprins 
de ce qu’ilz y ont traicté * ; comme aussy je  n’ay touché de ce que, depuis 
xv jours ou trois sepmaines enchà, le comte de Hornes avec Hoochstraete et 
Nassau ont conclud en Anvers *, sed veritas, temporis filia, le produyra tout 
en lum ier.

Monseigneur je  prie Vtre Exce prendre cestuy "petit advertissement de 
bonne p a rt, comme procédé d ’ung serviteur vostre auquel polrez com
m ander, et le trouverez prest y obéir, aydant Dieu le créateur, auquel je  
prie octroyer à Vtre Ex0® le comble de voz très vertueux désirs et que vous 
puyssions veoir de retour par deçà pour donner ordre et envoyer aux 
escoles les aprentifz trop tost enfuiz du maistre.

1 11 doit y avoir ici quelques mots omis dans la copie faite à Simancas. Du reste le sens général de la 
phrase est clair. Hessele veut d ire que, si les États généraux se réunissent, une des aultre» choies dont 
on tra ite ra , ce sera de faire fa ire , pa r S. M. e t les États généraux de concert, un édit ou ordon
nance, etc.

* Voir plus h a u t, p. 5 0 , note 1".
5 Voir plus h a u t, p. H 6 ,  note 3me.

]
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XLII.

ANNEXE A LA LETTRE DU CONSEILLER HESSELE QUI PRÉCÈDE

(Archives de Simancas. — Estado, Liasse n" 2534, fol. 470 et suiv.)

Madame : Ensuyvant vostre ordonnance verbale me suis employé secrètem ent et d is
crètem ent, recongnoistre les advenues m enées et traictez depuis le retour du comte 
d'Eginont d’Espaigne*.

1. Et, pour som m ièrem ent en advertir Voslre Altèze, icelle sçait par ordonnance de 
Sa M“ Royale avoir esté convocquez les ecclésiasticques avec aulcuns présidens pour 
consulter sur la modération des placartz et abolition de l’inquisition ;

2. Que, pour plusieurs respectz et considérations, la résolution a porîé que Sa dicte 
M,<! n'endurerai aulcune modération ni abolition de l'inquisition s ;

3. Sur quoy, naguères après, le conte de H om es, s'estant trouvé àG and,auroil diet au 
président de Flandres que luy président, avecq les susdicts, avoitcecy délibéré sans les 
grandz m aislres, chevaliers de l’ordre, etc.; .

4. Lesquelz, avecq luy, tiendroient aultre résolution contraire, voires fusist-il par et 
avecq les Estatz cl populaire 4;

îî. Je laisse icy pour notoire les assamblées tenues à Breda, Hoochstrate, et ailleurs, 
ensemble les envoys de Hammes, Thoison d’or, e l la requeste présentée par les se disans 
nobles des pays de par deçà s ;

6. Mais fault considérer que le diet président de Flandres, ayant entendu la présen
tation de la dicte requeste, diet en cham bre secrète, comme d essu s, que le diet conte 
de Hornes, sans toutesfois le nommer, avoit bien prédicl les choses que esloienl adve
nues;

7. Non sans ca u se , pour avoir le diet conte de Hornes tenu plusieurs com m unica
tions, et à la longue traicté avecq le premier pensionaire de Gand °, en présence (com me 
I on diet) des princes d’Oranges, de G avreet conte de Hoochstrate;

1 M alheureusement toutes les pièces justificatives, dont il est parlé dans cette annexe, nous 
manquent.

* Voir t. 1«, Préface, pp. lx x i, lx x u .
* Voir plus h a u t , p. 20, le texte et la note 3“ *.
* Voir plus h a u t, p. 81.
* La requête du !) avril 1566.
* Josse Boorlut.

T ome II. 28
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8. Lequel pensionaire pourra déclarer le surplus, comment et par qui les quatre 
m em bres, par leurs pensionnaires , se seraient joinctz aus dits se disant les nobles, et 
peu après présenté semblable requeste à Vostre Altèze pour l'abolition de la dicte inqui
sition *;

A. 9 . Pourra en oultre le diet premier pensionaire déclarer les causes et qui l’a 
m eu, par dessus la première requeste et apostille de Vostre Allèze, d’avoir présenté deux 
subséquentes requestes au desçeu et sans adveu de ses m aistres;

10. Et à raison et poursuitte desquelles il auroit esté eontremandé de retourner, 
suivant l’apostille sur l’une des dictes requestes présentée à Vostre Altèze par les diets 
quatre m em bres; .

1 1. Sans que Sa M l< meclra en oubly entendre particulièrement la surce et quel/, des 
pensionnaires, soit par avoir induietz leurs m aistres, ou aultrement par leurs ch arges, 
ont présenté la dicte première requeste en conformité des diets nobles du pays de 
Flandres;

12. Comme semblablem ent Sa se pourra informer des propoz tenuz par le diet 
conte de Hornes en la ville de Tournay, illecq retourné d’Antoing, après avoir tenu sur 
les fons l’enfant du Sr de Montigny, son frère, en la maison de Jehan Say 2, marchant, 
dem ourant en la rue de Sainct-Martin, où ilz estoit logé 3;

13. Mesmement s’il ne diet aux députez du consistoire du diet Tournay, qu’ilz ne 
feissent ny accordassent riens sur les lettres de Vostre Altèze, s ’ilz n’eussent et veissent 
les signatures des diets princes d’Oranges, de Gavre, conte de Hoochstrate et d elu y  *;

1 Voir t. I,r, p. 2 2 1 , note 2m6.
* Voir plus h a u t, p. 127, note 4 " '.
* D’après les Mémoires de Pasquier de le Barre, t. Ier, pp. 208, 266 , le comte de Hornes, qui s’etait 

re tiré  à Antoing dans la prem ière quinzaine d’octobre, avait quitté  Antoing le 18 pour se rendre  en 
cour. Le 29 octobre on rem it aux consaux de T ournai des lettres du comte p a r lesquelles il « s’excu- 
» sait de re tou rner en ville pour les négoces tan t de S. M. que de celles qui luy touchent en p a rti
» culier. » ( Bulletins de la commission royale d'histoire, 1”  série, t. X I, p. 424 : ex tra it des registres 
des consaux de Tournai.) Le baptêm e du fils du baron de Montigny eu t lieu le 1 "  décembre. Le comte 
de Hornes s’était de nouveau rendu à A ntoing, à cette occasion, pour être  parra in  de l’enfant avec le 
seigneur de Ilachicourt. Il y fut salué par un des pensionnaires de T ournai chargé de lui prom ettre 
une récompense dans le cas d ’un accord en tre  ceux de la religion catholique e t ceux de la nouvelle 
re lig io n ..(Bulletins c ités, loco citato, p. 427 , et G acbard, La défense de messire Antoine de Lalainy, 
p. 121.) Peut-être le comte s’était-il rendu  à T ournai, en passant, pendant son dern ier séjour à Antoing.

4 Voir sur ce point le Supplément'à Strada, t. I " ,  pp. 127, 194. Le p rocureur général im putait ces 
propos au comte. Le comte les n iait. On doit signaler en faveur de la version du p rocureu r général lu 
confession de Guy de B ray , dont on a déjà parlé . « Requis pourquoy ceulx de Valenciennes on t lou- 
» jo u rs  insisté e t ne se sont voulu rem ettre  à au ltre  résolution que celles qui se prendroyent au conseil 
» d’estat, y  assemblés tous les chevaliers de l’ordre du dit estât ? D iet que les bourgeois cy-dessus
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\ \ .  Que le diet conte de Hornes, retourné en la ville de Bruxelles, auroil diet chez 
le conte de iVlansffelt, en présence des pensionnaires de F landres, où estoient Van O s, 
hourgmaistre *, et Vanden Tem ple, eschevin de Bruxelles 2, qu’il esloit seul des grand/, 
maistres de Flandres y natif et mutin pour la vye, sans que cela vint aucunem ent à 
propos, dont plusieurs s’esm erveillarenl;

15. Qu’il diet pareillement, en aultre convive chez le diet conte de Mansfelt, aus dits 
hourgmaistre et Vanden Tem ple, qu’ilz debvoient accepter la prcsehe et ne l’em pescher, 
et qu’il avoit entendu qu’ilz avoient escript à Sa M“ en sa charge, et qu’il les avoit désa- 
vancez et les accuseroit aultrement vers Sa dicte Ml<;

16. Pourra le diet conte de Mansffelt aussy déclarer, s’il n’a par plusieurs fois donné 
charge au diet burgmaistre Van Os d’em pescher la com m une du diet Bruxelles, venant 
en trouppe sur la maison de la v ille , et s’addresans au diet conte de Ilornes, d’avoir de 
luy audience ou responee;

B. 17. Sa M“ pourra aussi informer du diet premier pensionnaire de la lettre par 
luy escripte au seigneur de W ackene, grand Bailly de Gand z, qui ou quelz ont esté pré
sens des dessus diets contes, ou aultres, pour coucher la requeste pour la convocation 
des Estalz généraulx cy joincte ;

B. 18. Et par charge de qui il a voulu persuader le diet grand Bailly de Gand d’in- 
duyre ses alliez, bourgmaistres de Bruges et du Francq, suivant la copie de la lettre du 
diet pensionnaire cy joincte;

19. Et si le conte d'Eghmont n ’est le bon Sr requérant la dicte assam blée des Estatz 
généraulx, combien que par sa lettre il ne le nomme point;

C. 20. Pourront aussi estre examinez les échevins de l’année LX V  et cour- 
rante LXV1, s’ilz se défyent du diet leur premier pensionnaire, luy bridant sa charge 
avccq instruction ci joincte;

D. 2 1 . Comme pareillement le diet premier pensionnaire de Gand pourra respondre 
sur les quatre pointz, par luy rem onslrez au collège de Gand le vm e de novembre, aussi 
joinclz h cesles, s’il les a practiqué avecq députez d ’aultres pays ou par advis des quatre 
seigneurs susdicts;

» nommes (M orrenart et G ellée) estant en Anvers e t ayan t familière communication avec le dit 
» seigneur, prince d’Orange, e t comte de H ornes, on t escrip t à ceulx de Valenciennes que les dits sei
« gneurs donnnyent tels avis et les avoyent de ce embouschéz. La seconde ra ison , etc. » Bulletin historique 
et littéraire de la Société de l’histoire du protestantisme Français, février 1879.

1 Le m ari de la belle-sœur de V iglius, voir plus h a u t, p. 1 0 0 , note 1".
* Sire Charles van den T ym ple , chevalier, ancien gentilhomme de la maison de Marie de Hongrie, 

ancien officier dans l'arm ée sous.C harles-Q uint, et naguère échevin de Louvain. 11 devint plus tard 
bourgm estre de Bruxelles, e t,  en 1574 , m aïeur de Louvain. D ivæ us, Iterum Lovaniensium, p. 83.

• Antoine de Bourgogne, seigneur de W acken , voir t. I " ,  p . 4 4 4 , note 1«.
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22. Pour quoy le dict premier pensionnaire n’a préadverty ses maistres du brisement 
des images, que se debvoit faire le xxn' d’aougst, veu qu’il en avoit heu charge du dicl 
conte d'Eghmont et du président V iglius, comme le pensionnaire du Francq le pourra 
tesm oigner, qui en feit le debvoir vers ses maistres, de sorte que ny à Bruges ny au 
dicl Francq quelque dégast a esté faict ;

23 . Pourra le Sr de Backersele, conseillier du dict conte d'Eghmont, estre examiné 
sur sa lettre escripte le xxini* du dict mois d'aoust aux m inistres, consistoire et mar- 
chans de Flandres et à l’environ, et par luy soubscriple avec le conte Ludewick, le 
Sr d ’Esquerdes et Merode, Sr de Vaudemont *, par laquelle il les advertist le faict de la 
Religion estre en fort bonne disposition et les asseure que, pour l'exercice d ’icclle, atil- 
cune moleste ne leur sera faicle * ;

24. Quelle aullre crédence il peull avoir donné au porteur des dictes lettres (qu’estoit 
Me Gielis Le Clercq, advocat en Tournay) vers le dicl consistoire;

25. Sur quoy pourra aussi estre examiné le dict M” Gilis Le Clercq s ;
E. 26. Par charge de qui le diet Bacquerzele a escript les lettres au Bailly d’Axelles 

touchant quelque prisonnier.

* Le nom de Vaudem ont a été mal lu : il faudrait W aroux.
'  Ce passage confirme ce que disent S trad a , édition citée, t. I " ,  pp. 537, 3 5 8 , e t De Joughe , 

Gentsche geschiedenissen,  t. Ier, p. 28.
* Me Gilles Leclercq, licencié ès lo is, fils de Nicolas, ancien prévôt de T ournai. Il fut l’un des p ro 

m oteurs de la confédération des nobles, dans les conciliabules tenus aux eaux de Spa, e t resta fort mêle 
au  m ouvement sectaire c l aux agissements des confédérés. M" Gilles était le porteur habituel des messages 
dangereux e t im portants. Dans une lettre  du 30 ju ille t 1867 Marguerite de Parm e l'appelait « principal
• secrétaire  du comte Louis e t d irecteur de tous ces troubles; » elle annonçait, en même temps, qu'on 
é ta it parvenu à saisir ses papiers « pa r où toute la source, conduyctc e t démenée de ces p ratiques,
• troubles et esmotions sont descouvcrtcs. » Les confessions de Lagrange e t de Guy de Bray m ontrent 
le crédit considérable que les consistoires accordaient aux paroles de ce personnage, qu’on voyait 

toujours « suivant les grands m aistres » et se trouvant en compagnie des comtes de Hornes, de Nassau, 
et d’autres seigneurs. M' Gilles Leclercq, dont on a déjà cité une lettre  im portante du 1er octobre 
(p. 124 , note 2 ) , et que l'on re trouvera encore, fut condamné le 19 novem bre 1S68, par contumace, 
au bannissem ent pc-rpctucl et à la confiscation des biens. On trouve sa sentence dans les notes jo in tes 
aux Mémoires de Pasquier de le Barre, t. Ier, p . 240. Voir en o u tre : ibidem , pp. 259 et suivantes; 
G achard , Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. I l ,  p. cx v m , note 5m' ;  Correspondance de 
Philippe I I ,  t. 1er, p. 887, note 2 “ *; Reiffenberg, Correspondance de Marguerite d ’A utriche, duchesse 
de Parm e ,  pp. 147, 1 4 8 ; Mémoires historiques sur l'arrondissement de Valencienncs, t. VI, passim ; 
P . Cuypers-V au V elthoven, ouvr. cité, p. 111 ; Bulletin historique et littéraire de la Société de l’histoire 
du protestantisme F rançais, février 1879.
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XLIII.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque üe Uesançon. — Lettres de Morillon, t. IV, fol 4 à 10. — M. F. complétée par C.)

Aire, le 18 janv ier 1507.

... Je n’ay poinct entendu que il y ayt heu quelque desfroussement de 
pacquet, dont quant aux nostres, Dieu m erci, sûmes fort bien eschappez 
jusques à présent que j ’espère le plus fort estre passé. E t, selon la note que 
je  tiens des dates et de Penvoy de mes lectres, tout ce que j ’ay escript ju s
ques au xe de novembre est bien adressé, j ’espère que aussi serat ce que j ’ay 
envoié depuis.

... Je suis pour achever icy ce que reste pour les affaires de ceste église, 
avec intention de me retirer à Arras affin d ’approcher les religieulx de 
S‘-Amand et les faire retourner au m onastère, si tant est que ceulx de 
Valenchiennes se rangent, comme le bruict est qu’ilz feront pour estre en 
grande nécessité; Mr Viron s’y trouverat pour l’audition du compte....

... 11 n’y at nulles nouvelles de Hames *; il est fort bien avec le beau-frère 
du prince d’O range’ : similes habent labra lacturas; mais enfin telles gens 
receoipvent le paiement q u ’ilz m éritent.

Ce de Bois-le-Duc ne s’am enderat sinon avec remède violent ou la venue 
du Roy. J ’ay lessé Sonnius à Louvain, au colliége du Pape s, et je  tiens 
qu’il y soit encores.

... J ’ay donné, comme j ’ay escript devant mon partem ent de Brucelles,
1 florin à vostre sufTragant *, qu ’est ce que je  sçauroie faire pour le présent,

1 Nicolas de Ham m es, le ro i d’armes de la Toison d’or.
’ Le comte G unthcr de Schw artzbourg. On verra  plus loin quels étaient ses rapports avec Uanimes.
* Le collège du Pape fondé à l’Univcrsité de Louvain par le pape Adrien V I, ancien professeur de 

théologie e t doyen du chapitre  de S‘-P ierre  à Louvain. Il est encore de nos jours affecté à une péda
gogie de ['Université catholique.

* Voir plus h a u t, p. 2 9 , note 5"*.
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car l’on est mal paie, et je  ne me puis desnuer, mesmes voiageant comme je 
faiclz; et je  sçay qu’il at bien à faire d ’argent, n’aiant ung denier au monde 
que ce que luy donnez.

Avec ceste y ra t une lettre de MadIe van der Noot Je ne sçay si son beau
filz furnirat ce que Vtre lllme Sgrie at preste à son beau-frère; car je liens 
qu’il est aussi mal furni que sa belle-mère.

Mon beau frère de Louvain m’escript que Elbertus ne deffend plus tant la 
cause du prince d ’Orange, comme du passé. Je tiens qu ’il ne trouverai bon 
qu’il a retiré de Madame de Parm e sa fille 1 et son fils de Louvain \

... Ad ce que je  veoidz, par vostre dicte lettre, Tibuli est un beau lieu et 
plein d’antiquitez.

Sa Saincteté faict fort bien de priver les six évesques de France, si, 
comme je  pense, c’est à cause qu’ilz sont hugonaux; le cardinal de Chaslil- 
lon, qui se faict appeller conte de Beauvais, et sa femme contesse, n’en serat 

'  à son aise s.
... Il y a dix jours que Mr d ’Egmond vint à Béthune, où ne faillirent les 

S" de Dolhain, Longaslre et Escaubeque * l’abborder pour m ontrer leur cré- 
dict. Le peuple ne les veoit voluntiers et en donnoit quelque blasme audict 
Sgr, qui despuis les at rendu content, car il dem andit à Escaubecque pour 
quoy il estoit arm é? Qui diet qu’il faisoit bon soy garder. Ad ce que ledict 
Sgr respondit qu’il feroit fort bien d’aller vers Son Altèze pour se purger 
des charges que l’on luy imposoit, et qu’elle estoit fort mal im prim ée de luy.

Ledict Escaubecque répliquit q u ’il estoit hom m e’de b ien , et que ledict 
seigneur le cognoissoit. Qui diet qu’il y avoit xx ans qu’il le cognoissoit, et 
qu ’il le tiendroit homme de bien tant qu ’il verroit le contraire. Et comme 
il luy mectoit de plus en plus la pulce à l’oreille, I’aultre luy dem andât 
lettres à Son Altèze pour avoir accès; mais ledict Seigneur s’en excusa, 
disant qu ’il n’estoit de son gouvernement, et qu ’il les dem andist au Sr de 
Rassenghien; et luy diet encores ung coup bien hault, devant toutte la com-

1 Marie de Nassau, d ite  M11" d’O range, qui depuis 156B éta it « fille d’honneur • de la duchesse de 
Parm e. Voir t. I " ,  p. 406, note 1 " .

’ Philippe de N assau, comte de B u ren , alors aux études à Louvain.
1 Voir t. 1", p. 550, note 4 me.

* Jean le Sauvage, seigneur d’Escaubecq et de L igny, voir t. Ier, p. 2 0 0 , note 1 " .
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paignie, qu ’il feroit bien d’y aller, voires en Espaigne, dont l’aultre demo
rat fort peneulx et partit bien tost depuis. Aulcungs dient qu ’il se retire.

Mr d’Egmond a t aussi bien parlé aux deux ‘ qui s’estoient plainctz de 
comme l’on les traictoit aux villes d’A rtois, leur fermant les portes au 
visaige, ou leur envoiant gens après pour veoir où ilz alloient et à qui ilz 
partaient, comme s’ilz n’estoyent poinct gentilzhommes et serviteurs du 
Roy. E t comme Mr le vicomte de Gand 4 se Irouvoit présent à ces propoz, 
il dict qu’il véoit bien que c’estoit à luy qu’ilz en vouloient, qu’il l’avoil 
faict, et qu’il le feroit encores. Aussi se plaindirent-ilz grandem ent de Mr de 
la Tieulloie et des propoz q u ’il at tenu d’eulx, et qu ’ilz donneroient mil 
escuz pour le trouver aux champz pour le faire respondre de corps à corps. 
J ’entendz que le dict Sr comte les at fort bien chappitré et qu’ilz sont bien 
estonnez; touttesfois pour cela ne lessent-ilz et leurs semblables de le han
ter, et y est allé le Sr d’Esquerdes, avec ses frères, que sont fort libres et se 
vantent bien que s’ilz peulvent jamais parler au Roy, qu’ilz luy feront treu - 
ver bon le service qu’ilz luy ont faict.

MMrs les Revraes d’Arras et de Sl-O m er sont audict Béthune, et y at le 
dict Sgr faict aulcuns sermons que ont fort édiffié les gens de bien.

Ledict comte at mandé plusieurs bailliz et magistrats de la Leuwe 5 et 
de Cassel; l’on dict que c’est pour leur faire poser les armes et faire cesser 
les presches, ad ce que se offrent ceulx de la chastellcnie de Lille.

L’on faict grande justice, et quasi journellem ent audict Lille et à Ypre. 
Ceulx de T ournay sont entièrem ent désarmez, et n’y at homme qui ayt ung 
pistolet, saulfs vostre recepveur de S*-Amand à qui l\Ir de Noircarmes l’at 
spécialem ent perm iz pour le respect de vostre service.

Il n ’est à croire la quantité d ’arm ures que s’est trouvée audict Tournay, 
qu’est mise au chasteau. L’on n’y lesse que six enseignes que les bourgeois 
sont subm iz de nourir ; l’on leur ferat tort s’ilz ne paient aussi la soulde. Hz 
enraigent de despict et bravissent encores; mais il vault mieulx que ce soit 
sans armes que avec armes. L’on ne leur empesche poinct les presches; 
mais elles se font dehors, et fault qu’ilz aient ung bultin du m agistrat et du

1 Dolhain et Longastrc.
1 Maximilien de M rlun, vicomte de G and, qui é ta it gouverneur d’Arras.
5 Le pays de l'Alleu.
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secrétaire du Sr de Noircarmes, auquel son propre beau-frère, qu ’est le 
Sr d’Esquerdes, porte grande envie de ce succès.

Les Valenchiennois ont leurs députez en court pour traicter et est force 
qu ’ilz viengnent àju be, comme m’a dict Monsr le comte du Reulx, ce jo u r- 
d ’huy qu’il est passé p a r cy, que je  le suis esté saluer: et me feict fort bon 
receuil, me parlan t de S‘-Amand, et donne grande faulte à nous gens de ce 
qu ’ilz y lessèrent en trer au mois d’aoust dernier ces trois cens belitres qui 
rom pirent les imaiges. Il dict que Audregnies et aultres vont offrantz leurs 
services, et vouldroyent estre employez affin de couvrir leurs faultes *. 
Nulla menlio tui, car ces propos se tin rent à table. Il doibt repasser par cy, 
et est allé à S‘-O m er pou r faire passer monstre à ses gens ‘, et ledict comte 
a fort bon couraige.

Lesdictz de Valenchiennes ont cuidé prendre S^Saulve; mais Monsr de 
Hierges y esto it avec les Namurrois, que les ont rem barré, hier huict jours, 
jusques dans les portes; et la bende du dict comte du Reulx en deflict au 
mesme instant deux enseignes. Hz ont trouvé quelques bledz en l’abbaye 
de Fontenelles qu ’ilz ont bruslé*.

Monsr de Tournay est retourné en sa cité et y at évocqué les chanoines. 
Monsr Del Pree y est allé qui at esté fort menassé.

Il n’y at nulle garnison pour le présent à S‘-Amand, saulf celle de vostre 
maison, de laquelle sont esté cassez d ix ; la mesme heure que l’on aurat 
quelque asseurance de Valenchiennes, l’on cassera la reste.

1 Sur le refus obstiné des habitants de Valenciennes de recevoir garnison, la gouvernonte, pa r une 
proclamation du 14 décem bre, les déclarant rebelles au  R oi, avait défendu de com m uniquer avec eux 
cl ordonné de saisir leurs biens. S trada, édit. c itée, t. I l ,  pp. 15 e t 14.

* Audregnies était allé trouver Noircarm es à T ournai » s’offrant de traicter avec ceulx de Valen- 
» chiennes e t les persuader, sy aucunem ent la chose est faisable, de à ce coup rendre  l’obéissance
» qu’ilz doivent à Sadicle M ajesté, mesmes ne le faisant se m ettre en tous devoirs..... » L ettre  de
Noircarmes du 9 jan v ie r, dans les pièces jo in tes aux Mémoires de Pasquier de le Barre, t. II, p. 150. 
Ln duchesse refusa les services d’Audregnies. G achard , Correspondance de Guillaume le Taciturne, 
l. I l ,  p. 487.

‘ Le comte du  Rœulx avait été  nommé p a r commission de la duchesse de Parm e, en date du  26 dé
cem bre 1 8 6 6 , chef et colonel de six enseignes de gens de pied, e t, par un au tre  acte du même jo u r, 
il avait été autorisé à lever une septièm e enseigne. Bulletins de la commission royale d ’histoire, 
l r* sé rie , t. X I, p. 431, note 1«.

4 Voir su r le pillage e t l’incendie de l’abbaye de Fontenelle , e t su r le combat de la ccnse de H ur- 
U 'b i z e ,  Leboucq , Histoire des troubles advenues à Valenciennes, etc., pp. 2 1 , 22.
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L’on a parlé qu ’il se faisoit quelque nouvelle assamblée des geutz à T our

coing; mais je  ne le croy poinct, car ilz sont trop esbahiz de ce que l’on 
dict que Monsr d’Egmond veult faire bann ir tous ceulx qui ont contrevenu 
à l’accord Et désjà plusieurs cachent leurs biens aux maisons des calho- 
licques; aultres vendent tout ce qu’ilz ont et se retirent en Angleterre. L’on 
mect peu de garde aux portz, et l’or et l’argent s’en vad dehors.

Monsr de M oerbecque, gouverneur de ceste ville, est passez huict jours 
auprès dudict Sr d ’Egmond, et ne fauldra luy donner bons advis, selon q u ’il 
est saige et bon serviteur de Sa Majesté.

Aulcungz désespérez en Flandres ont faict grand mal, pillant les curez et 
catholicques, et ont rançonné les dictz curez et menez avec des goreaulx de 
chevaulx au col, une marotte à la m ain , habillez en folz, et si l’on ne les 
heust racheté, les heussent pendu. Il n’est à croire quelles dérisions ilz leurs 
ont faict; et trois ou qualtre blittres faisoyent cela en ung villaige à la veue 
de tout le monde, sans que personne s’y opposist. Mais ung capitaine de 
ceste ville, surnom m é de Laval *, vaillant homme jusques au boult, et qui se 
dict serviteur et n o u r r i5 de doin Fernande de Lannoy auquel il porte une 
grande affection, leur at bien rendu leur change. Car c l  de ses soldatz ont 
courru aulcungz villaiges et pillé les hugonotz. mesmes ceulx que se sont 
trouvez aux batailles, desquelz les maisons estoient marqué de craie, et ont 
faict teste à xic à Nieukerke, qu’estoient armez et sonnoient les cloches; 
mais ilz furent joyeulx d’eulx retirer en l’église, et ce pendant les ditz sol
datz chargèrent leur proie et quelques prédicantz qu’ilz ont mené à Ypre. 
L’on présente pour l’ung vi° florins

1 Le comle d'Egm ont avait écrit deux lettres à Noircarmcs pour le féliciter de sa victoire de Lannoy, 
lui offrir de tra ite r  avec lui en « toutte bonne correspondance, » lui faire savoir q u e , p a r suite de la 
défaite de Lannoy e t de l'occupation de T ournai, ceux des Flandres avaient o rabaissé leu rcacquel. • 
Lettres de Noircarm cs du 5 janv ier, dans les Mémoires de Pasquier de le Barre, t. I l ,  p. 159.

* Il est souvent question de ce capitaine de Laval ou de la V al, dans D iegcrick, A r c h i v e s  d ’Y p h b s , 

Documents du X V I ‘ siècle, etc. Laval e t Carloo comm andaient les deux enseignes de piétons q u i, avec 
la bande d 'ordonnance du comte d’Egmont, et une enseigne de bourgeois forte de trois cents têtes, con
stituaient la garnison d’Ypres à la fin de 1866 et au commencement de 1867. Cette garnison était sous 
le commandement supérieur de R ichard de M erode, seigneur de F ren tz , lieu tenan t de la bande d’o r
donnance d’Egm ont, nommé pour « superin tendant à la tu ition de la ville. » Voir ibidem, 1.1", p. 301.

* Fils illégitime?
* Dans le fait, sous prétexte de représailles, les soldats de la garnison d’Ypres faisaient souvent de
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L’on dict que la royne d’Ecosse après avoir aborli est décédée, et q u ’il 
samble que les Anglois veuillent faire guerre aux François à cause deC alais'. 
Mais ilz y  ont trop laschement renoncé. Si quelque guerre se levoit entre 
eu lx , l’on polroit facillement remectre e n je u  les deffenses, que s’estoient 
faict, des drapz et aullres marchandises d’Angleterre.

Monsr de Meghe at esté à Bruxelles et continuellem ent au conseil. Il at 
ung régim ent * et at fort remiz le comte d’Egmond, comme polrez entendre 
de ceulx escripvantz de delà, et l’em prinse que ceulx d’Anvers ont heu sur 
la ville, et le]feu que y est esté 5.

XLIV.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. IV, fol. 9 ei 1 0 .— M. F. complétée par G.)

A ire, le 19 jan v ie r 1567.

... * Ses meubles qu’elle at tousjours tenu en son dict chasteau à Esterres. 
Je  tiens que m aintenant ses gens seront plus doulx puisqu’ilz sont con- 
trainetz de poser les armes. Elle n’at jam ais entrelessé la messe ny sermons 
et at tousjours faict adm inistrer les sacrementz et baptesme à ses subjeetz

véritables actes de brigandage contre lesquels réclam aient avec énergie les m agistrats de la ville et de 
la châtellenie : voir D iegerick, ouvr. cité , t. III, pp. 260 et suivantes.

'  Au mois d ’avril 1867 la re ine  d’A ngleterre fit cependant une dém arche officielle, vis-à-vis de 
Charles IX , pour ob ten ir la restitu tion  de Calais en se basant su r le traité  de Câleau-Cambresis. On 
trouve un court exposé des négociations, auxquelles sa réclam ation donna lieu, dans les Bulletins de 
la  commission royale d’histoire,  4e série , t. V, pp. 386 et suivantes.

* Le H  jan v ie r M arguerite de Parm e inform ait le prince d’Orange qu’elle avait chargé le comte de 
Meghem de lever dix enseignes : G achard , Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. II, p . 325. Le 
régim ent de Meghem é ta it un régim ent bas-allemand.

* Allusion probable à une alerte  qui s’é ta it produite  à Anvers, le 31 décem bre, et dont parle  IM nl- 
werpsch cronijckje, pp. 103 , 104. .

* Le commencement de cette le ttre  n’existe plus.
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que l’ont requiz. Elle m érite grande louange, é ta t  esté plus saige que son 
frère, le comte de Culembourg '.

II vad cy jo inct la lettre du frayel qu’est d’assez vielle date, et l’ay reçeu 
lard *.

Monsr de Moerbecque est retourné de Béthune, mais comme il passoit 
oultre je  n’ay eu le temps pour luy ten ir long propos. Il est allé au chas- 
teau de la Motte-au-Bois, pour recepvoir les armes de ceulx de Merville et 
aultres, que sont bien peneulx. Monsr d’Egmond leur a monstré bien froide 
mine, et sont estez remiz au dict Sr de Moerbecque pour négotier avec luy. 
Hz ont présenté requeste pour avoir abolition du passé, et offrent de poser 
les armes, de faire cesser les presches, et abattre leur tem ple, pourveu que 
en leurs maisons leurs femmes et enffantz puissent faire leurs prières selon 
l’église reformée. Ce dernier poinct leur a faict ro ier en leur dicte requeste 
le dict Sr comte d’Egmond. Hz se sont montrez fort hum bles, et se sont 
prosternez à genoulx plus d’une fois devant ledict Sr de Moerbecque, les 
bailly et m agistrat dudit Merville, qu’est bien loing d ’en faire pièces, comme 
ilz s’estoient vantez, et de luy m archer sur le v en tre5. Il leur tient le poinct 
de la note et avec bonne cause; car ilz ont faict ce qu’ilz ont peult pour 
gaster ses terres et subjectz. Le bailly, qui a fort maulvais bruict, veult com
battre tous ceulx que l’ont déféré comme gueutz, et dict que ce qu ’il at faict 
a esté par contraincte et pour eschever piz *. Moiennant que pour l’advenir 
il dém onstre par les euvres d’estre calholicque, il ’y aurat que b ien , ad 
mon advis, d’oblier le passé, tant en son endroict, que tous aultres que se 
vouldront recognoistre sérieusement.

1 Il s'agit ici d'Anne de Pallan t, sœ ur du comte de Culem bourg, douairière du seigneur de Glajon, 
dont il a été question t. I " ,  p. 6 6 , noie I re.

* Nous n’avons pas cette lettre  de fray Lorcnzo de Villavicencio.
* Le p rem ier échevin de Merville fu t condam né plus tard  comme complice de l’iconaclastie. De 

Coussemaker, ouvr. c ité , t. I l , p. 197.
4 Ce b a illi, établi pa r le chapitre  de S‘-Amé de D ouai, seigneur de Merville, é ta it Philippe le Cocq. 

Au mois de mai 1567 le chapitre  demanda au conseil privé de faire faire une enquête su r sa conduite, 
en précisant quelques points su r lesquels l’enquête devait po rter. Il se fit une in struction , tan t contre 
le bailli que contre les sectaires de M erville, dont les résulta ts ne nous ont pas été conservés. On 
trouve Philippe le Cocq, qualifié de « sectaire principal » dans un docum ent jud ic iaire  de 1868; et on 
constate qu 'il est compris parm i les bannis fug itifs , dans un  compte de confiscations a llan t de 1566 à
1570. Ibidem , pp. M i ,  266, 267 , 364.
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Monsr d ’Esquerdes al protesté, pour luy et ses frères, qu’il veult vivre et 
m orir en la foy que ont tenu ses ancestres, et pour le service du Roy, et 
s’est treuvé lousjours à la messe. J ’entendz q u ’il at esté jusques à mectre la 
main à l’espée contre les Srs de Dolhain et Longastre sur les disputes du 
Sainct-Sacrem ent et de la messe, dont ilz ne tiegnent r ie n , et n’ont esté à 
la messe cependant que Monsr d’Egmond at esté à Béthune; mesmes ilz 
n’ont salué le dict Sr de Moerbecque ny Mr de Helfault, qui a esté à Béthune 
comme at esté quasi toute la noblesse d ’Artois, et ont voulu disputer avec 
Mr d’Arras sur le Saint-Sacrem ent de l’aultel; mais il leur couppit court, 
offrant que s’il y avoit quelque hugonau ou héréticque, qui voulut entrer 
en dispute sur ce, de luy tenir pied. Il at faict deux sermons fort excellentz, 
et dont il ha grande grâce et réputation vers toutte la noblesse, et y furent 
les susdictz, et ledict Sr d ’Esquerdes et ses frères. L’on at noté que aulcungz 
pleuroient de chauldes larm es, mesmes le Sr gouverneur de Bapaulm e, 
Estambecque \  Dieu doint qu ’il luy ayt touché le ceur, car l’on parle assez 
estrangeinent de luy. *

Ledict Sr d’Esquerdes a dict audit comte d’Egmond qu’il entend que Son 
Altèze avoit maulvaise impression de luy, et que comme il est serviteur à 
Sa Majesté, et veuillant m orir à ses piedz, il prioit ledict comte luy donner 
lettres d ’abolition; qui dict qu ’il n’avoit tel pouvoir. Alors il luy dem anda 
lettres de fabveur à Son Altèze, disant q u e , comme il estoit seigneur de 
qualité et d ’ancienne et grande maison, il ne sçauroit com porter que Son 
Altèze le renvoiast avec desréputation ou sans le daigner ouyr. Ledict comte 
d’Egmond luy at pareillem ent refusé; et at donné audict Longastre des bien 
grandes touches, dont il s’est p la inct, et ne s’est plus trouvé vers ledict

1 Sire Hugues de B ourncl, chevalier, seigneur d ’Eslaimbecquc ou Estiem becque, frère du chanoine 
de B ourncl, dont on a déjà p a rlé , é ta it un personnage considérable par la naissance et par la fortune.
Il hérita  de grandes terres de feu Jean de M ontm orency-Courrières, gouverneur de la Flandre galli- 
can te, proche pa ren t de sa m ère , e t d’un cousin paternel, Louis de B ourncl, seigneur de Thiem - 
bronne , bailli d'Amiens. En 1568 ce gentilhomme faillit perdre son gouvernem ent de Bapaumes, e t une 
com pagnie de piétons de 200 têtes qu’il avait eu charge de lever en 1507, mais il parvin t à se justifier. 
Nous le retrouverons encore dans la suite. Qu'il suffise ici de rappeler qu'Estaim becque m ouru t le 
21 ju ille t 1578, étan t alors commis p ar provision  au gouvernem ent de L ille, Douai et O rch ies, ou de 
la F landre gallicanlc, pendant que le seigneur de Rassenghicn é ta it en Espagne. — Edm. P o u llc t, t e s  
Gouverneurs de province dans les anciens Pays-Bas catholiques. — Carpenlier, ouvr. c ité , t. I l , p. 103. 
—  A r c h i v e s  d k  l ’E t a t  a  B r u x e l l e s ,  Dépêches de guerre, t. I I ,  fol. 65. .
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comte tout tes les fois qu’il at faict la chasse près de sa maison hors de 
Bélhune. Certes je  ne suis esbahi si ledict comte leur faict maulvais visaige : 
car il luy ont faict grand tort et deshonneur, eulx vantans qu ’il tenoit des 
leurs et qu ’ilz avoient lettres de luy, que je  tiens seurem ent estre choses 
faulcement controuvéez pour, par ce boult, gaigner la noblesse. Hz se sont 
aussi vantez ouvertem ent de Monsr de Hooghstraeten.

Ceulx de la Leuwe ont amené leurs armes par chartéez au chasteau de 
B éthune,que sont corpceletz et touttes pièces de harnax, harquebouses, pis- 
toletz, picques, lances, hallebardes et espieux; de sorte qu ’ilz ne peulvent 
retenir que espéez, poignartz et ung baslon de chasse pour saulter fossé» 
long environ de vm piedz.

Le dict comte at faict dresser cinçq ou six gibbetz au m archief de 
Béthune, en forme de potences, et at quattre ou cincq boureaux, ce que 
estonne fort les Flamengs ; et il m aintient que tous ceulx que ont prins les 
armes, ont fortfaitz corps et bien, ce qu’est véritable. Certes il se déclare 
bon serviteur de Sa Majesté, et luy faict ung très notable service, faisant 
poser les armes sans effusion de sang '. Il ne parle à eulx, et faict tout dire 
et faire par le d ic tS r deM oerbecque,que doibt aussi hoster les armes à ceulx 

. de Cassel.
J ’ai grand désir sçavoir si le prince d ’Orange consentit operibus du comte 

d’Egmond, quia hoc est necessarium, aut quia sunt divisi.
L’on at prins à Courtray deux frères appellés W atepatte, que ont trou

blé tout le pays de la Leuwe, dont le dict comte at esté fort resjouy, et leur 
faict faire leur procès en diligence s.

Il n’est à croire comme encores aulcuns de ces malheureux se vantent et 
usent de menasses. Mais je  croy que c’est le désespoir que les leur faict

’ Voir dans la Correspondance de Philippe I I ,  l. Il, p. 615, une lettre de la duchesse au comte en _ 
date du 12 janv ier, el De Bavay, Procès du comte d’Egmonl, pp. 157, 158. ■

* Mathieu W altepa tte , greffier de la V enthie, avait trois fils, P ie rre , Philippe et Jean , engagés 
comme lui dans le mouvement sectaire. Scs 111s apparaissent partou t au prem ier ra n g , à cette époque, 
ayant les arm es à la m ain , d irigeant les iconoclastes, faisant de la propagande hérétique , se m êlant aux 
levées e t aux enrôlem ents, exerçant des violences contre les m em bres du clergé e t les officiers de 
ju stice , participant anx affaires de NVattrelos et de Lannoy. L ’un d ’eux, Jean , parv in t à échapper par la 
fuite à la justiee crim inelle. Philippe et P ie r re , ainsi que leu r père, fu ren t condamnés à m ort, les deux 
prem iers par sentence du 2$ mai 1S68, le d ern ier pa r sentence du 24 décembre de la même année. 
De Coussemaker, ouvr. cité, t. I l , pp. 195, 1 9 6 ,1 9 7 ,2 0 7 , 229, 586, etc.
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dire. Ilz ne veuillent croire que le Roy vient, mais quelque tard qu ’il viegne, 
il leur viendrat trop tost.

XLV.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. IV, fol. 11. — C.)

A ire , le 20 janv ier 1867.

...11 ne fault poinct que m onseigneur le Illme cardinal Amulio * attende 
quelque chose du docteur, notre m aître Thomas jusque les affaires seront 
plus, paisibles, ad-ce qu’elles tendent, Dieu merci.

Mr d’Egmond est parti pour Arras, où Mr de Cambray le doibt venir trou
ver; je  pense que Mr de S*-Omer y soit aussi allé, car il n’est encores re
passé par cy. Aulcuns pensent que ce soit pour accorder le subside, ce que 
je ne pense puis que les bulles ne sont encores venues de Rome. A ultres, 
que ne soit pour donner portion canonicque aux curéz que se plaindent 
fort des prélatz et chappitres. Nous en aurons aussi quelque alarme à 
S‘-Amand. Il en fault vuyder le plus doulcement que l’on po lra t, car les 
juges laiz leurs sont favorablez, disantz : qu’ilz sont plus nécessaires que 
les abbayes et collèges. Je croy bien qu’ilz dient vray, mais il ne fault 
destruire l’ung pour faire l’aultre.

Il faut dire que Nostre Saint Père ay t ung  grand zèle, puis qu ’il se soucie 
si peu des affaires de ce monde, ny de faire ses parentz riches, ad ce que 
aultres par cy devant sont estez trop aspres; et peult estre que ses dicts 
parentz se trouveront mieulx ainsi et moings enviez et exposez à p é rilz , 
quant il leur viendrat à faillir, que s’il en usit comme ont fait aulcuns de 
ses prédécesseurs, ce que at offensé beaucop.....

1 Voir t. I» , p. 187, note 2“ '.
’ Thomas Gozaeus.
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. . .  Si lors que je  seray à Paris il y heut quelque chose à faire pour la 
seigneurie de Herlies, dépendante de votre abbaye de Luxeul, m’envoiant 
les pièces avec une instruction je  y feray ce que Vtre lllme Sgrie me com- 
m anderat. Mr de Sl-O m er dict que l’on attend trop à faire les debvoirs de 
votre costel. V*1-8 Ulme Sgrie sçait ce que y convient, plus que nul aultre.

XLYI.

LE PROTONOTAIRE CASTILLO AU CARDINAL DE GRANVELLE.

( Bibliothèque de Besançon. — Mémoires de Granvellu, i. XXIV, fol. 82, 84. — M. F.)

B ruxelles, le 19 janv ier 15567 *.

Dans un voyage qu ’il a eu récemm ent occasion de faire à A nvers, diverses choses 
l’ont surpris au dernier point. La plus grande partie des habitants riches, qu’il y a 
connus autrefois, ont déserté la ville : en revanche la populace et la canaille s’y sont 
multipliées au centuple et les rues en sont encom brées. Une expression de mélancolie 
et de défiance se peint sur toutes les figures, indice assuré d’un état violent qui ne 
saurait durer désormais. Les marchands, qui s’y trouvent réunis de toutes les parties 
de l’Europe, ont commencé depuis quelque temps à retirer de cette place tous leurs 
capitaux qu’ils envoient à L yon, en France, circonstance qui achève de ruiner ce mal
heureux pays.

Dans son voyage il a payé aux évêques de divers diocèses certaines som m es, prove
nant des subsides d’Espagne, dont il était chargé pour eu x , et a eu l’occasion de 
reconnaître qu’il se trouve parmi ces prélats des hom m es bien indignes du rang qu’ils 
occupent; c’est une chose vraiment affligeante que les bruits qui circulent sur leur

1 Nous publions celte analyse de la le ttre  de Castillo, don t nous n’avons pas le texte espagnol, 
d’après le m anuscrit préparé par la commission de Besançon. Le prem ier paragraphe de cette lettre 
est résumé dans G roen, Archivest Supplém ent à la prem ière série , p. i l . On trouve, ibidem, le pas
sage suivant d 'une au tre  le ttre  de Castillo au card in a l, en date du 16 janv ier : « S lraelen , lieutenant 
» du prince d’O range, e t le ty ran  d’Anvers comme on l’ap pelle , est venu rendre  compte aux Étals de 
» B rabant de l’adm inistration des deniers publics.
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com pte, tant à cause de leurs mauvaises m œurs que de leur ignorance '. Il est indis
pensable d ’introduire une réforme au milieu d ’eux, et l’arrivée prochaine de S. M. 
serait bien convenable pour mettre la main à l’œuvre.

On prétend que le cardinal va reparaître en Flandre avec le duc d’A lb e, et l’on 
ajoute m êm e que Philippe a décidé qu’il reprendrait sa résidence de Malines. Cette 
nouvelle produit des impressions diverses suivant le caractère des personnes qui la 
commentent. Quoi qu’il en so it, le peuple arrive peu à peu à reconnaître l’innocence 
de Mr de Granvelle, l’absurdité, la m échanceté de toutes les accusations portées contre 
lui par pure envie. Les hérétiques eux-mêmes partagent cette opinion et reconnaissent 
que, depuis son départ, le désordre n’a fait que s’accroilre. Une foule de gens qui 
appréhendaient la sévérité du Roi ont été calmés par l'assurance que le monarque em 
ploierait uniquement les voies de douceur et de conciliation , n’ayant recours à la force 
que si on l'y contraignait absolument 2. Ils ont promis de travailler à tout pacifier, ce 
qui leur sera d’autant plus facile qu’ils sont complètement les maîtres et jouissent de 
plus, sur tout le pays, d’une influence qui peut avoir les suites les plus salutaires.

'  M orillon, dès 1564, s’exprim ait de son côte dans des termes assez peu favorables sur le compte de 
quelques-uns des nouveaux évêques, mais sans les exagérations de langage si communes chez Castillo. 
Au mois de décembre il écriv a it: « L 'on crie fort contre les évêques de Middelbourg e t de Harlem : 
» miror nihil dici de Trajeclcnsi. » En ju ille t il d isait : « L’on commence fort à c rie r contre celui 
» d’Harlem , même son propre peuple e t religieux. » Dès le mois de ju in  il avait tracé les portraits 
que voici : « Q uant à celui d’Utrecht, vidit requiem, quod esset bona et terram quod o p t i m a H arlem , 
« pinguis panis ejus, comme d it Jacob de Isachar et Asser ; Bruges e t Middelbourg, omnia medio
» criler; Iprensem , vertim episcopum ; S1-Orner, admodum aedificativè. » Papiers d’É la l ,  t. V III, 
pp. 5 6 ,1 6 8 , 582. Sur l’évèque de H aerlem , Nicolas de N ieuw lant, il existe des documents officiels peu 
favorables, cilés dans la Correspondance de Philippe / / ,  t. I l ,  p. 7 5 , note 2me. On ne doit cependant 
accueillir toutes leurs données (Ju’avec des réserves. Voir De Jo nghe , substituu t archivaris van het 
R ijk , Verhandelingen en onuitgegeven stukken, Delft, 18 2 5 , eerste dee l, pp. 87 et suivantes.

* Allusion aux lettres du 27 novem bre adressées par le Roi à M arguerite de Parm e : Reiffenberg, 
Correspondance de Marguerite d 'Autriche, duchesse de Parme, pp. 205 et suivantes. Ces lettres étaient 
connues dans les hautes sphères. Le 22 janv ier la duchesse envoya une circulaire aux gouverneurs de 
province pour leur faire connaître la résolution du Roi de venir aux Pays-Bas convenablement accom
pagné, e t d’envoyer en avant le duc d’A lbe, bien que son intention soit de tra iter ses vassaux et sujets 
comme prince bénin et clém ent. Correspondance de Philippe I I ,  t. II, p. 614.
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XLVII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU PRÉSIDENT VIGLIÜS.

(Archives de Simancas. — Estado, Liasse n° 2554, fol. lôà. )

Rom e, le 22 janv ier 1566.

Monsr : ces deux mots seront pour vous congratuler le bon succès qu ’a 
heu Monsr de Noircarmes contre les xv enseignes huguenottes, et le bon 
espoir que donne Madame, par les lettres qu’elle a escript au com endador- 
m ajor, d’advertir de brief de choses de plus d’im portance, estant sa lettre 
toute plaine de bonne espérance. Ce bon succès doibt estre accompaigné 
de suyte, ou je  me doubte que par icelluy les sectaires et leurs fauteurs 
seront irritez et sercheront la revanche; mais si l’on sçeit se servir de la 
victoire et de l’estonnem ent, tenant regard que nulle assemblée se face où 
les gens de guerre que Madame ha en soulde (à  si grandz et insupporta
bles fraiz) ne voisent pour les rom pre, qui que s’en puisse inesler, estant 
l’extendue du pays si petite que en deux jours l’on peult dois le centre aller 
quasi partout à la circonférence, et qu’elle se face obeyr avec l’assistence 
du bon conseil, pendant que ny les François ne peuvent, ny d’Allemaigne, 
quoy que six ans de long l’on nous ha tan t bravé et m enassé, il ne vienne 
ung hom m e, l’on pourra faire beaucop, actendant la venue du Roy qui se 
préparé diligentm ent; et, enfin, avec fort bon temps est party  le seigneur 
don Garcia de Toledo pour l’aller querre avec charge fort expresse, et par 
lettres réitérées du Maistre, d ’eslre à Barcelone pour tout ce mois. E t du 
Turcq l’on ne voit jusques oyres, grâces à D ieu, nulle apparence, quoy 
qu’il soit solicité, qu ’il soit pour donner grand empeschement ny par mer 
ny par terre (s ’il n’est provoqué) ceste année ny peult estre de deux ans 
de suite.

Le Pape s’est incrédiblem ent resjouyz de ceste nouvelle et a faict faire 
actions de grâces et p rier Dieu par toutes les églises et m onastères, et Iuy 
mesmes a , à ceste cause, visité avec fort petite compaignie les sept églises.

T o m e  11. 30
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E t, sur ma foy, sa vie est sainte et telle son in ten tion; vray est q u ’il n’a 
l’expérience des affaires telle qu ’il seroit bien requis, par où son zèele n’est 
pas tousjours guydé comme il conviendroit bien p o u r, avec la modération 
et expediens, en ty re r le fruyct que m ériteroit bien sa bonne intention. 
Et, puisque le Maistre v ien t, il sera fort requis que vous, Monsr, et anltres 
de longue robbe qui m anient les affaires et de gouvernem ent et de justice, 
pensez par temps ce que convient à la restauration de l’auctorité du 
Maistre, restablir le vray estât du gouvernem ent, la forme de négocier 
avec les Estatz, l’auctorité des Finances du prince et celle de la justice, 
que le gouvernem ent général aye la suppériorité convenable sur les gou
vernem ents particuliers, que, donnant auctorité à la ju stice , elle soit 
réformée par ordonances convenables, revoyant les vielles, et que l’on 
regarde par quelz moyens se devra restaurer et conforter la religion et les 
sainctes voulentez de Sa M1® exécutées sans contredict, pour le repoz, 
sheurté , tranquillité et prospérité des pays; car, ce que ne se remediera à 
ce coup, sera comme je me doubte cy-après du  tout inrém édiable, et je 
mlasseure que vous en tenez soing pour d’arrivée mestre Sa M,é au chemin 
nécessaire. E t me recom m andant, etc.

XLV1II.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A ANTOINE HAVETIUS, ÉVÊQUE DE NAMUR.

(Archives de Siinancas. — Estado, Liasse n° 2552, fol. 31.)

Monsr. Il y a bien long temps que je  n’ay de voz nouvelles ; si ne veulx-je 
laisser de vous escripre ces deux m otz, pour vous tesmoigner le conten
tem ent que j ’ay des bonnes nouvelles qui viennent de par delà, de l’heu
reux succès qu’à eu l’em prinse de Monsr de Noircarmes à la deffaicte des 
xv enseignes huguenottes; et puisque Madame a les forces en m ain, et 
qu ’il n ’y  a nulles levées d’im portance pour les adversaires, tenans les
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yeulx ouverts elle pourra ayséement obvier que ne s’en puisse faire nulle 
d ’im portance que ne se puisse rom pre devant quelle croisse; et si l’on 
veult suyvre ce bon commencement, comme il convient, j ’espère qu’il sera 
aysé, estanlz les adversaires estonnez par ce succèz,' et du tourm ent que 
leur doibt donner la propre conscience, et de l’espoir de la briefve venue 
du R oy, et de se veoir sans chiefz; ny ne sçay qui sera celluy tan t aveugle 
que, ayant à perdre et estant homme de conduicte, se voullut tant oublier 
que de se faire chief d’une telle rebellion, et je  confie que de vostre 
coustel vous fairez ce que vous pourrez pour persuader à Son Altèze et à 
aultre ce que vous verrez estre requis pour procurer la suytte de si bon 
succès.

Les affaires des éveschez cessent pendant ces troubles; et n ’apperçois 
que Madame face d’iceulx par ses lettres mention quelconcque; et aussi ne 
s’en faict poursuytte, ni par Ayala ni par au ltre; mais, quant l’on jugera 
estre tem ps, je  n’oublieray de fort voluntiers m’y em ployer de ma part 
comme il convient, et spéciallement en ce que vous peult concerner, 
envoyant de vostre coustel les procures telles qu ’il convient, et selon que 
ledict chanoyne Ayala me dict vous avoir escript plusieurs fois, et sans 
lesquelles ne se peult rien faire, comme vous l’aurez entendu. Et me 
recom m andant, etc.

XLIX.

LE PROTONOTAIRE CASTILLO AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon.— Mémoires de Graim-lle, t. XXIV, fol. 8 4 .— M. F.)

B ruxelles, le 28 janv ier 1567 *.

La duchesse de P a n n e , actuellem ent maîtresse de forces considérables, et pouvant 
déjà faire sentir sa supériorité, a com m encé à sévir contre quelques-uns des principaux

’ Nous publions encore l'analyse de cette le ttre , dont nous n'avons pas le texte espagnol, d 'après 
le m anuscrit préparé par la commission de Besançon.
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rebelles : plusieurs de ceux-ci qui s’exprimaient avec le plus de hardiesse et d'insolence, 
qui avaient conseillé et commis les plus grands excès, ont été saisis, jugés sans désem 
parer et exécutés de suite *. Cette juste sévérité a répandu l’effroi à Anvers; quelques- 
uns des prédicants qui s’y trouvent songent à se mettre en sûreté par la fuite, comme 
ils l'ont déjà fait dans plusieurs endroits. Les calvinistes et les m artinistes, à l’instiga
tion des prem iers, se disposaient à faire main basse sur les catholiques pour se venger 
d'une trahison dont ils se croyaient les victimes de la part de quelques personnes; mais 
les comtes de Hooghstraeten et d’Overempden se sont opposés à l’exécution de leur 
dessein 2. —  Un grand nombre de riches marchands w allons, qui habitent cette ville, 
com m encent à se retirer en Angleterre. Les États de Brabant promettent des m erveilles 
et pourtant, à bien considérer la chose, il sont cause de tout le mal qui s’est fait jus
qu’ici. —  L’un des trois nouveaux abbés, celui de S‘ Bernard, fait mal parler de lui 
et mérite par sa vie turbulente et peu régulière des reproches que la gouvernante ne 
manquera pas de lui adresser lorsque les troubles auront com m encé à s’apaiser un 
peu 3. —  Brederode a protesté aux deux envoyés, chargés par S. A. de le sonder sur 
ses intentions, qu’il était entièrem ent disposé à tout sacrifier, sa vie m êm e, pour le 
service du R oi, et à satisfaire, article par article, à toutes les questions et observations 
qui lui ont été adressées. —  II a prétendu qu’il ne faisait aucune levée de troupes, et 
que les deux cents hom m es, qu’il avait à V ia n en , étaient destinés uniquement à la 
garde du pays, com m e cela se faisait partout4. —  On craint qu’à Anvers les calvinistes 
ne finissent par devenir entièrem ent les m aîtres, comme à V alenciennes; voyant les 
préparatifs que l’on fait contre eux ils pourraient bien tenter quelque acte de déses

1 Ici éclatent dans tout leu r jo u r l’emphase e t l’exagération habituelles de Castillo. A cette date les 
principaux rebelles n ’étaient ni saisis, ni jugés : la répression jud iciaire  n’avait guère a tte in t que des 
agitateurs en sous-ordre.

* Voir VAntwerpsch cronyckje,  pp. 104, 105. Il s’agil de la prise d ’arm es de la nu it du  18 janv ier. 
Les calvinistes im putaient à une quinzaine de bourgeois catholiques, parm i lesquels le bourgm estre 
Henri de Berchem , d’avoir présenté requête à la duchesse pour qu’elle m it garnison en v ille , qu’elle 
fit constru ire une citadelle , etc. Le fait n’é ta it pas exact.

* La duchesse écrivait au R oi, le 1 "  février, que cet abbé é ta it h é ré tiq u e , suivant ce que faisaient 
croire scs actes e t sa conduite. Correspondance de Philippe I I ,  t. Ier. p. 508.

* Les deux personnages envoyés à Brederode p a r la duchesse, avec une lettre  de créance e t une 
instruction détaillée, datées du 9 janvier, étaient le m aïeur de L o u v a in ,s irc  P ierre  de Quadcrcbbc 
(voir t. 1er, p . 510, note 5rae) et le secrétaire Jacques de la T o rre . On trouve des détails, e t les pièces 
relatives à leu r m ission, dans G achard, Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. I I , pp . 422 e t sui
van tes, e t dans la Correspondance de Philippe  / / ,  t. 1er, pp. 500, 508. Castillo savait en partie  ce qui 
s 'é ta it passé, mais il n 'avait pas tou t entendu. Brederode avait sans doute protesté qu 'il é ta it hum ble 
serv iteur e t vassal de S. M., expliqué ses arm em ents à peu près comme le d it le protonotaire, etc., mais il 
avait refusé de renouveler son serm ent, s 'o ffran t, si on avait mauvaise opinion de lu i, à q u itte r le pays.
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poir Leurs prédicants ne cessent tle les excitera combattre jusqu a la mort. Cependant 
le comte de Hooghstraeten a fait appeler quelques-uns de ceux-ci et les a menacés de 
la corde s’ils continuaient leurs prédications séditieuses; pourtant ce seigneur n’est pas 
vu de bon œil par les catholiques d’Anvers. —  Les rebelles de Valenciennes continuent 
leurs travaux avec une habileté incroyable et une habileté qui prouve qu’il se trouve 
parmi eux des gens du métier : ils ont chassé toutes les bouches inutiles et forcent les 
catholiques à travailler comme manœuvres.

L.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

( Dibliolhèque de Besançon. — Lellres de Granvelle, t. IV, fol 14 à 1H. — C.)

A rra s , le 9 février 1867.

. . . J e  n’ai poinct sçeu jusques ores, quelle réponse ceu lxde Malines ont 
donné à Son Altèze sur la garnison qu’elle y désiroit mectre, que n ’y est 
jusques à présent; mais bien entendz-je qu ’elle est peu satisfaicte de ceulx 
de la loy, et moings du pensionnaire. Elle y at miz Mr de Semmerie, frère 
du Sr de Trazenies pour gouverneur, qui est bon seigneur et ne pescherat 
par malice *.

Le doïen de Malines servirat pour l’olliciali té, tant que aurons la résolution

1 Le 1 "  février la duchesse écrivait au  Roi à propos d ’Anvers : « C’est de celte ville que v ient tout 
» le m al; chaque jo u r la licence e t la sédition y  vont en augm entant, su rtou t depuis qu’on y a su 
» la déterm ination prise pa r V. M. d ’envoyer en avant le duc d’Albe.....  » Correspondance de Phi
lippe / / ,  t. Ier, p. 807.

1 Sire Robert de T razegnies, chevalier, seigneur de Sepmcries. Voir 1 .1", p . 281, note i re. Sepme- 
ries avait été envoyé à Malines dans la prem ière quinzaine de jan v ie r, pour p rendre  des mesures 
contre une surprise éventuelle de la ville que redoutait le gouvernem ent. La lettre  par laquelle Mar
guerite notifie au m agistrat la nom ination de ce seigneur « pour la g a rd e , tu ition  e t défense de Ma
» lines » est du 22 janv ier. Voir Van D oren, ouvr. c ité , t. IV, p. 178. — Correspondance de Phi
lippe I l , t. Itr, pp. 800, 808. — S trada, ouvr. c ité , t. I I ,  pp. 28, 29.
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du prévost Laughe '. Le service divin s’y faict fort bien, mais Mr Contault 
est fort scandalize que le Sr Malpas * ne luy a t furni comme du passé; e t, 
véant le mal que en polroit venir, je  feray fu rn ir au recepveur de S*-Amand, 
jusques Vtre IUme Sgrie y aurat pourveu, que je  luy supplie de faire une fois 
pour touttes, puisque e’est une despense ordinaire et que je  suis seur ne 
vouldréz estre discontinuee, jusques mandrez aultre chose.

Frère P ierre Lupi continue à bien faire. Ceulxde Louvain ne sçauroient 
trouver bon que leur gardien s preschit ailleurs que là, et le temps est en
cores si scabreux, que l’on ne peult faire ce que l’on polroit et vouldroit. Si 
est le diet gardien fort affectionné à vostre service, et ferat ce que com man
derez, mais il sera bien de ung peu tem poriser; si je  fusse esté par de là, je  
heusse regardé de le faire aller à Malines, mais je  crains qu ’il aurat accepté 
le caresme audict Louvain, que je  ne vouldroie irriter.

J ’espère que Canticrode ny vos aultres maisons n’auront garde, s’il plaît 
à Dieu, puis que Son Altèze at les armes en mains, que l’on luy avoit hosté 
et tout ce que concernoit la guerre; ce qu’elle at recouvert, luy croissant 
journellem ent les forces et couraige que descroissent aux aultres.

J ’ay escripl à V1™ lllme Sgrie la vérité de ce que j ’ay entendu de la con
duite de Malines; m ais, comme ny de ce, ny de plusieurs aultres choses, 
je  n’ay retenu copie ny note, j ’espère que Vtre IIIrae Sgrie tiendrai à part ce 
que je  luy ay escript de choses de samblable importance, pour cy après me 
refreschir la mémoire que j ’ay fort courtte.

Des prébendes affectéez aux cathédrales, par la Pauline, pour les théolo
giens, juristes et nobles, il n’est pas diet qui précéderai en la provision, 
que je  pense estre en vostre arbitre, selon que trouverez convenir pour le 
bien de vostre église, pourveu que choisissez tousjours ung qui ayt les 
dictes qualitez jusques en aurez nombre esgal de chacun.

ytre UJme ggrie aurat entendu la réduction de ceulx de Tournay, qui sont 
pour le présent bien domptez, et n’ont en leurpovoir que ung coutleau pour 
(ailler pain, sans poincte, leur estant hosté l’espée el poignard pour quelque 
soubçon que l’on at heu d’eulx; et ny at aulcune question de prescher.

' Voir t. Ier, p . 15, note 4 “ '.
* Voir ibidem, p. 2 1 9 , noie 3me, el passim.
s Frère Égide de Monte, voir ibidem, p. 14, note 5“ e e t passim.
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La prem ière chose que ferons à S*-Amand ce sera de vendre vous grains 
à vostre plus grand proullït, pour lequel faire dadvantaige donnerons quel
que terme. Mais il y fauldrat procéder soubz main et discrètement, pour ce 
que, si la vendition se faict comme du passé, je  crains que les m unitio- 
naires du Roy vouldroient estre préférez, pour fu rn ir le camp que se res- 
samble devant Valenchiennes; et jà  m ande l’on les grandes pièces de bat
terie que sont à Arras. Nous orrons aussi les comptes et ferons mectre le 
reliqua ès mains du Sr Malpas, que ne sera grand, car Vtre Illme Sgrie at heu, 
si bien me souviens, environ xiv mil florins sur l’année escheue le dernier 
septem bre : l’état le dém onstrerat.

J ’escripz pour faire retourner les religieulx ce caresme, et je tiens que en 
fin les bailz se scelleront; car, aiant Mr d’Anchin entendu le mal fondé 
refuz, il at fort bien parlé au mesnaige, disant : qu ’il n’apertient aux jeunes 
gens de cognoistre les affaires de la maison, et qu’ilz se doibvent occuper à 
aultre chose et lesser convenir le prélat et anciens. Le mesme leur ont dit 
MM™ d’Arras et de Marchiennes. Ce damp Jacques 1 est ung mauvais 
espérit, et me suis toujours doubté de Iuy; il le fault ung peu lesser faire 
pour avoir tant milleure occasion pour s’attacher cy-après à lu y ; et, ad ce 
que je veoidz, il la veult donner bonne.

Madame at effectué, et journèlem ent effectue, ce qu’elle at escript à l’am
bassadeur de la deffense de l’exercice de la nouvelle religion, mais ceulx 
d ’Anvers s’en socient peu. Ceulx de Flandres et Brabant ne s’em ploient à 
l’interdiction des presches avec telle ardeur qu’ilz debvroient,et l’on tom be 
tousjours sur l’assamblée des Estalz généraulx, que Wasteel* a fort en teste.

. . .  Je ne faictz mon com pte d ’aller à Paris si les affaires n’y soient asseu- 
réz, et que Vtre Illme Sgrie me le conseille; car je  polrois tom ber en plus 
grand inconvénient que je  ne suis à présent. Mais si tout y demeure pai
sible, et que Vtre lllme Sgrie me l’accorde, je suis résolu y aller sur la fin 
d’apvril lorsque les herbes sont en vigeur, quoy qu’il me doibve couster, si 
grand désir ay-je de trouver guerrison, que j ’espère plus au dict lieu que 
en nul autre. Je fusse long temps esté à Hérentals 5, mais ce m’est trop prèz

’ Damp Jacques de R an lre , voir t. Irr, p. 371.
* Le pensionnaire de Malines.
* Voir t. I " ,  pp. 291, 556.
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d’Anvers; et de faire venir les maîtres de Paris seroit une despense insup
portable, et je ne croiz poinct qu’ilz vouldroient venir, car ilz sont au Roy 
ceulx de qui je  me vouldroie servir.

Il sera bien que Vtre 111“ ® Sgrie face dépescher la collation de la prébende 
de Maseick pour messire Pierre *; je  crains que l’an de la vacation ne soit 
révolu, partant se fauldrat haster; Brictius y at esté fort floche.

Je  n’ay jam ais heu response depuis que les tapisseries de Noë sont arrivé 
en Espaigne *.

L’on n’at lieu garnison dedans la maison de St-Am and; bien y sont esté 
logez le Sr d’Evre et aulcuns hommes d’armes avec leurs chevaulx, comme 
j ’ay escript à Vtre Illme Sgrie, que n’at esté sans une excessive despense et 
charge. L’on en est quicte pour m aintenant; mais si le siège se mect devant 
Valenchiennes, ce seront tous les jours allans et venans, et c’est aux abbayes 
que l’on en veult.

... Je seray joyeulx de veoir votre médaille, qu’avez envoié à Jonghelincks, 
puis qu ’elle ressamble si bien.

JVlr Viron at faict le debvoir devers Son Altèze pour vostre pension sur 
Afflegem et S‘-B ernard, qu ’est encores mal preste. Celluy d ’Afïïeghem offre 
de paier ung demi an, de deux ans; que je  tiens il faict pour se mectre en 
possession de paier et tant plus asseurer son faict; mais celluy de Sl-Ber- 
nard  ne veult rien paier, touttefois il debvrat tantost cincq termes. L’on 
parle fort mal de luy, et est en mauvaise opinion vers Madame, pour ce 
que l’on est en doubte des termes. J ’ay dressé le billet dont la copie vad 
avec ceste, que j ’ay envoié à Mr le président; je  verray ce q u ’il en dirat. J ’ay 
iniz ce de S1-B ernard  selon que aultrefois Mr Hopperus me I’at déclaré. Hz 
insistent d’avoir la disunion, touttefois ce pendant, ilz ne se peulvent excu
ser de paier, car ilz joyssent; le plus seur sera de recepvoir à bon compte.

Je ne faictz doubte que Vtre Illme Sgrie ne face tous bons offices envers Sa 
Majesté affin que sa venue soit avec doulceur et clémence; et comme l’ar
ticle que m’avez escript sur ce, en cler par main de secrétaire, m éritait 
d ’estre veu, je  l’ay com municqué au dict Sr de Moerbeque à condition qu’il

'  Le gardien de la Fontaine.
’ Voir t. Ier, pp. 291, 295, 556, 549. 561, etc.
* Voir ibidem , p. 823.
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ne dit l’avoir de moy II y prind grand plaisir et en fut fort édifïié, et comme 
il est Sr de bon esprit, il at bien sçeu considérer depuis que la substance 
des lettres escriptes par Son Altèze aux villes et gouverneurs ' hors de celles 
de Sa Majesté, est conforme au poincfz si prudem m ent touchez par Vtre Illme 
Sgrie, qu ’il at fort pesé; et dit depuis à quelcun qu’il esto itseu r que G ran- 
velle avoit m illeure part vers le Roy qu’il n’heut oncques. Je suis seur que 
Irouverez en luy ung très affectionné serviteur. .

Le retour des religieulx à S*-Amand at esté retardé par les changementz 
survenuz depuis mon parlem ent, selon que aurez entendu de temps à 
au ltre , vous asseurant, Monseigneur, qu ’il ne tient à nous de les renger. 
Mais il y at plus à faire, voz estant si loing et le temps si mauvais, que l’on 
ne pense; et je veoidz ce que aultres prélatz, estantz sur le lieu, sont con- 
trainctz souffrir, et V.tre IllmB Sgrie le cognoistra estant icy.

Je suis bien de cest advis que les baîlz ne seront que de ix ans, mais les 
censiers y reclament grandem ent pour plusieurs diflicultez qu’ils proposent 
à labourer les terres.

Si l’on me cro it, l’on ne paierai rien de ce que dem andent ceulx de 
Bruxelles pour contribution de leur gendarm erie.

. . .  A mon retour à Bruxelles, je  ne fauldray de poursuivre par tous 
moiens la grâce du capitaine Masures, mais j ’espère peu de Mp le président 
qui l’at rejecté par deux fois; touttefois le faict n’est poinct trop excessif. 
Je ne sçay comme nous noz defferons honestem ent du dict capitaine, qui a 
bien servi la maison que at esté fort menacée. Il at escript à Mr Viron, pour 
sçavoir quel traictem ent l’on luy entend faire, et qu ’il est requis d ’aultres. 
Je ne sça}r si Mr de Rie, qu ’est venu *, le doibt àdvancer quelque part; mais 
j ’ay rescrip t au dict Viron que, s’il trouve ailleurs parti, que je  ne veoidz 
pourquoy il ne le puisse accepter; car, Dieu merci, ceulx de Tournay sont 
paisibles maugrè eulx, et ceulx de Valenchiennes se garderont bien de venir 
si loing p a rle s  bois. Et si at-on cassé les gens qu ’avions, sauf quattre, que 
seront nécessaires, tan t pour faire guet que garder la porte contre les pas- 
sans, jusques Valenchiennes soit réduicte, que n ep eu lt du rer si l’on veult. 
Le dict capitaine at esté deffroiéavec son homme, ce qu ’il estime peu, car il

1 Allusion à la circulaire du 23 janvier, don t il esl question plus hau t, p. 2 3 2 , note 2“ *.
* Claude François de R y e , fils du seigneur de D issey. Voir t. I " ,  p . 29, note 4 " '.

T o m e  II. 31
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dit piéçà il se fut retiré en sa maison, et qu’il at icy séjourné à notre request»! 
et pour la seurté de la maison, ce que ne povons dénier. Je vouldroie sça- 
voir votre volunté sur cccy, et ce que voz plairat y estre faict par dessus les 
dix escuz qu’il fauldrat pour sa grâce, si tant est que la puissions obtenir, 
car je  tiens que l’on procède m aintenant plus retenuem ent en telles choses 
que du passé depuis que l’on asseure la venue du Maître, que je  prie Dieu 
soit tost.

De la Cité-lez-Arras le ixe de febvrier 1567. L’on dit que le diet Rie est 
venu pour faire le serm ent ez mains de Son Altèze. L’on ferat à mon advis 
ung grand tort à Mr de Vergi, si l’on ne le renvoie tout court pour faire le 
serm ent en ses mains, comme gouverneur et représentant Sa Majesté; aul- 
trem ent tous ceuix qui sont partiaulx en useront ainsi.

LI.
/ •

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. IV, fol. 18. — M. F.)

A rras, le 10 février 1867.

Monseigneur : Vtre IIlme Sgrie dict vray que, perdant les seigneurs cre- 
d ic t, le peuple parlerat : ce que se faict présentem ent à veue d’œil, et Dieu 
sçait quel mesnaige et les belles reproches que font les ungz aux aultres ! 
E t nondurn finis : c a r , aux villaiges des F landres, les povres, que sont 
estez louez par les riches pour venir aux presches et faire les saccaige- 
m en tz , se séparent d’eu lx , et vont pour se faire enroller aux lieux où l’on 
prend gens, et ont ju ré  un  bon coup qu’ilh serviront si bien Sa Majesté 
q u ’ils espèrent gaigner pardon de leurs faultes, mais que lors ils accuse
ron t ceulx que leur ont faict faire : dont les riches se treuvent en bien 
grande peine.

Il est certain que van den Berg, comme dict Vtre Illme Sgrie at esté l’ung
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des quatre principaulx. Et s’il est v ra y , que l’on d ict, q u ’il se soit avec le 
comle de H om es, Mr de Brederode, les comtes de Hoogstraeten et Culem- 
bourg, trouvé à Breda vers le prince d’O range, c’est bien pour rhabiller 
ses affaires ; et auro it Mr le président Viglius bien à faire de le tirer hors de 
la racque puisqu’il est retourné ad vomitum. Il est certain que le comte de 
Hornes, Mr de Brederode et le comte de Hooghtraeten y sont esté, dont 
j ’ay adverti Alonzo del Canto : l’on ne sçait si van den Berg et le comte de 
Culembourg s’y sont trouvez

J ’entendz que Elbertus ne parle plus si libéralem ent du prince d ’Orange 
et du comte de Hornes. Il est temps que je  retourne par delà pour de luy, 
Cornet * et au ltres, entendre comme tout y vad.

Il serat fort facille, avec la venue du Roy, raccoustrer ung monde de 
faultes et abbuz, redressant la justice et l’auctorité de Sa Majesté m oïennant 
qu ’Elle viègne. Mais je  craincs, comme j ’ay déjà dict , que avec ung peu de 
bonnes nouvelles l’on refroidirat bien tost la challeur de sa venue : Dieu 
doint que je  m’abuse! C’est trop dem eurer en ung lieu depuis que l’on a 
achevé les Courtès de Castille devant N oël5, que me faict avoir la mesme

1 Cette réunion de Brcda eu t lieu dans les derniers jours du  mois de janv ier e t au commencement de 
février. La duchesse au rait voulu l’empêcher. Elle écrivit en ce sens au prince d’O range, mais sa letlrc  
a rriva  trop  tard  pour exercer une influence su r les seigneurs qui devaient se rassem bler. Le prince 
d'O range reçu t à Breda les comtes de H ornes, de N ieuwenaer, de H ooghstraetea, van den B erg, le 
seigneur de Brederode et d’autres confédérés; puis accompagné de ses hôtes, sauf de Brederode qui 
l’avait devancé de deux jo u rs , il arriva  à Anvers le 4  février. Le 9 février la duchesse écrivit au Roi 
qu’elle n ’é ta it pas parvenue à savoir ce qui s’é ta it passé dans l’assemblée. Quelques jours plus ta rd  la 
vérité  commença à tra n s p ire r ;  le 17 février le secrétaire  P ra ts écrivait à Antonio Perez : « La der
» n ière requête  de Brederode à Madame a été conçue à Breda .... » , c’est-à-dire la requête du 8 février 
dont on parlera plus loin. Enfin, le procès des chefs du m ouvem ent de Valenciennes découvrit plus tard 
la vérité entière. La présentation de la nouvelle requête é ta it déjà décidée en principe avant la réunion 
de B reda, m ais, comme l’avoua plus tard  Pérégrin de Lagrange, dont le témoignage est en tre  autres 
confirmé par celui de Guy de Bray, « à l’assemblée de Breda il fut conclud et résolu de m aintenir toutes 
» les églises en général en leu r liberté, et ce par Mr de Brederode qui se dcbvoit déclarer.... » Le prince 
d’Orange ne se déclarait pas encore; mais il a lla it, comme on le verra, favoriser Brederode et conniver 
à  ses armements. Voir G achard , Coi-rcspondance de Guillaume le Taciturne, t. 11, pp. x c v i i ,  x cv m , 
exi, 549, 404, 405. — L a  défense de messire Antoine de Lalaing, p. xxm . — Correspondance de P h i
lippe I I ,  t. 1er, pp. 510, 511. —  Bulletin historique et littéraire de la Société de l’histoire du protestantisme
Français, février e t m ars 1879.

* Le pensionnaire Cornet, de D ordrcch t, voir t, Ie r , p. 46 , note 2“ c.
5 Ici Morillon se trom pait su r un  point de fait. Les Cortès de Castille ne term inèren t leurs opéra-
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double q u ’en at Vtre lllme Sgrie; et il y at longtemps que je  le craincs, et ideo 
minus inopinalum.

Le comte Lodovic e s t, à ce que l’on d ic t, vers le Palatin mais ayant 
veu ce que V1™ Illme Sgrie en discourre si bien et prudem m ent, je  ne sçau- 
rois plus avoir craincte de ce costel.

L’on dist que Mr de Brederode a respondu fort doulcement et courtoise
ment à ceulx que Son Altèze avoit envoié vers luy, que sont touttes 
simulations. Il est à Anvers fort honoré des calvinistes, lesquelz luy ont 
loué une maison \

Dieu d o in t, par sa g râce , que sultan Selim ayt tant à faire du costel de 
Levant qu’il soit constrainct lesser l’Em pire en p a ix , et qu’il n’ayt moyen 
de seconder les desseingz que nous bons voisins ont contre la Corsicque, 
in quo anliquum obtinent.

Il vad bien que Mr de Marigna ayt obtenu l’estat de son beau-père au 
Charolois, dont je  suis fort aise et que Sa Majesté l’ay accordé. Je vouldroye 
le mesme de celluy de l’artillerie pour dom Fernande, et qu ’il me fust 
cousté ma meilleure robe.

Je suis fort aise de ce que Vtre Illme Sgrie at receu si bonnes lettres de 
Sa Majesté. Dieu doint qu ’il face ce qu’il escrip t, et je ne sçay, le délessanl, 
comme il s’en sçauroit jam ais excuser, et luy polroit la faulte bien chier 
couster ci-après et à plusieurs qui n’y ont coulpe.

tions qu’au mois de m ars : ou peut s’en assurer pa r les rapports de Forquevaulx, reproduits ou résumés 
pa r Mr Gachard dans L a  Bibliothèque nationale à P a ris , t. I I ,  pp. 227, 250, 234.

’ Le 24 janvier un des bourgeois de Valeneiennes, en observation à Anvers, écrivait à ses com m et
tants : « Mr le comte de Nassau est allé vers les Allemands pour les faire descendre. » G achard, Cor
respondance de Guillaume le Taciturne, t. I l ,  p. e x , note l re. On trouve dans Groen, Archives, Supplé
m ent à la l r® série, pp. 52 et suiv., le som m aire de la communication caractéristique faite, au  mois 
de février, par le comte Louis au landgrave de Hesse; e t plus loin l’on verra comm ent le comte Louis 
passa au camp im périal devant Gotha et dans quel dessein.

* Brederode, qui é ta it à Anvers depuis le 2 ,  ne revint à Viancn que le lt» février. C’est durant 
cette quinzaine qu’il eu t sa » procuration  de toutes les églises des Pays-B as, e t de son côté pro-
• m it de les m aintenir e t assister m oyennant quelque somme d’argent que une chascune église 
» devoit bailler, lesquelles procurations fu ren t passées à Anvers où estoyent présens lesdits Jac- 
» ques Gellée et Anthoine M orrenart qui depuis en ont fait advertance à ceulx de Valeneiennes par 
» diverses lettres , etc. * —  Bulletin historique et littéraire de la Société de l’histoire du  protestan
tisme F rançais,  m ars 1879 , déclarations de Pérégrin de Lagrange. — T e W ater, ouvr. c ité , t. IV, 
p . 328, etc.
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Dieu doint bon voyage à don Garcia! J ’ay grand désir d’entendre qu ’il 
soit arrivé à Barcelone en santé.

C’est belle provision d’escuz que Sa Majesté faict et seroit longuement 
avant que les conféderez en puissent fu rn ir le tiers; mais si Elle suit le 
continuel advis que vous luy donnez d’user de clémence, ce serat bien le 
plus seur chem in et par lequel se restabliront mieulx les affaires tant for- 
courruz. Je suis seur que aulcungz ne croiroient les grandz offices qu ’avez, 
passé si Iongtem s, faict sur cecy , pour avoir esté si mal informez et contre 
la vérité du but de vos actions. Mais je  vous asseure que la plus part s’est 
hosté celle faulse impression.

Si l’on peult rom pre la lighe, ce ne sera peu faict, et à moy il me samhle 
que les fondementz sont jectez.

Ceulx de B rabant sont assez d’accord d ’hoster les presches, quoyque 
Straelen et le prince d’Orange ont contrem iné, et Hooghstraeten qu i, 
usque ad sud&rem et rancedinem, s’est travaillé pour rem onstrer le to rt 
que l’en feroit au R oy , à Son Altèze et aux chevaliers de l’o rd re , de les 
hoster, puisqu’ilz en ont donné la parole. L’on n’est d’accord du moïen 
pour hoster lesdictz presches.

L’on ne gaige plus à Tournay. Mais je vouldroie estre asseuré de la 
venue du Uoy en dedans le mois de septem bre que vient, que seront les 
dix mois que l’on vouloit gaiger en novem bre dern ier audict T ournay , et 
que je  fusse lors de trois cens escuz plus povre que je  ne suis.

Si l’on envoie de par les Estatz quelque ambassade *, il n’y aurai faulte 
que n’ayez en temps l’instruction.

L’archevesque de Cam bray est après pour, par le clergié, faire envoier 
len ep v eu rd e  monsr d’A rras5, pour rem onstrer au Pape qu’il conseille au 
Roy d’user de clém ence, à l’instigation, comme je  croy, du m arquis de 
Berghes et de M ontigny, qui craignent leur peau. Mais Tornacensis epis- 
copus et ses samblables dient qu’il sera temps assez faire cest office quan t 
ilz verront le M aistre, chascung pour son troppeau. Et valde bene rneo

1 Sur les préparatifs financiers du Roi : G achard , Don Carlos et Philippe / / ,  t. I l ,  pp. 369, 370.
* Au Roi.
* M' Jean G russet, d it R ichardot, doetcur ès d ro its , fils de Guillaum e G russet, de Champlite en 

Franche-Com té, et de M arguerite R ichardot, sœ ur de l’évéque. Il sera souvent question dans la suite 
de cc personnage qui fit une brillan te  carrière.
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judic io , quia tuhc ex omni parte major erit gratia. Mais l’on vouldroit 
estre tost asseuré et [à] bpn marchief.

Tant que allons plus avant et moingz y  a -t’il apparence de consentir 
aux Estatz-généraulx : car les gens de bien considèrent à quoy cela tend , 
et ne leur samble bien q u e , ny en ce ny aultre chose, l’on passe levoulloir 
du Maistre. C’est ung  grand bien qu’il s’entend si bien avec l’Em pereur.

La maulvaise vie que mène celluy de saint W a a s t1 luy fera ung jou r 
honte, et à ceulx qui l’ont mis là. Le comte d ’Egmond n’en faict cas; il 
parachèverat de tout perdre.

Je tiens que Mr d’Arras vous at escript pour quoy l’archevesque de 
Cambray est tan t après pour assambler les évesques. Et luy at escript 
qu ’il seroit besoing donner aux vostres lettres de non préjudice, ce que 
l’aultre n’at trouvé bon. Je pense bien qu’il vouldroit par la enjam ber le 
p rim at, s’il povoit. Ce qu’il prétend en cecy est pour empescher les exem p
tions, par communs faitz des évesques : qui n’y veu llen t'en tendre , car 
chacung d’eulx ne prend si grand plaisir de vivre en procès contre le 
chappitre , comme luy faict. S’il passe plus avant, le vray serat de faire 
form er le protest par le D oïen, rem erciant Vtre Illma Sgrie de ce qu’elle ne 
m’y veult envelopper.

l i i .

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. IV, fol. 20 à 23. — C.)

S '-A m and, le 16 février 1567.

Monseigneur : L ’on m ’apportit vous lettres du ive, vme et xi® du mois 
passé au Mont-SMÉloy, ausquelles je n’ay heu moien de répondre plustost. 

Valenchiennes demeure tousjours opiniâtre et faict à force saillies. Ilz

’ L 'abbé de S '-V aast, Robert de Montmorency.
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ont nécessité de beaucop de choses : aussi ont bien ceulx qui les tiegnent 
assiégéz, qui ont quasi consumé tous les vivres d ’icy à l’e n to u r , et faict 
jusques ores si peu d’explo it, de sorte que quan t il sera question d’y p ro 
céder à bon escient l’on aurat bien à faire de fu rn ir au camp.

Votre terre et subjectz sont fort endom maigez, car la gendarm erie se 
plainct de paiem ent, et sur ceste buffe vit à discrétion. J ’ay pitié des ca- 
tliolicques que souffrent, que au Tournesiz sont peu. J ’ay escript sur les 
foulles à Mr de H ierge, qui m’at répondu fort m odestem ent, selon que 
yti« JUme Sgrie verrat. Ce fut esté une belle chose si ceste ville se fut 
rendue, ainsi que l’on at publié par delà, mais ilz sont advisez de tous 
costelz, et jusques ores en dem onstrent peu d’envie '.

Je  crains que les nouvelles que at apporté le courier venu d’Espaigne ne 
soient véritables, et que le Roy se lesserat endorm ir; mais si cela se faict, 
il ne peult estre que bien luy en adviegne, et luy coustera ung jou r chier 
et à nous tous; mais je  veulx espérer m ieulx, et prier Dieu luy faire sentir 
combien sa personne est nécessaire.

J ’ay escript à m aistre Sébastien de pourtraire le Christ pour le Rme car
dinal Pacheco, ainsi que m’avez escript, et je  luy ay envoié douze ph i-

1 Les gens de Valcnciennes, en réponse au placard  qui les déclarait rebelles, avaient dressé nnc 
sorte de mémoire justificatif e t envoyé une requête aux nobles confédérés pour obtenir, par leu r en tre
m ise, la médiation ou la protection des chevaliers de l’ordre. W ingle et Villers étaient allés présenter 
ces pièces aux comtes d'Egm ont et de Mansfeld, réunis à Gaesbeeek, mais ils avaient été absolum ent 
éconduits. (B or, édition c itée , fol. 156 et suiv.) Malgré cet échec, les gens de Valenciennes se m on
tra ien t d ’au tan t m oins disposés à se soum ettre , qu’ils étaient entretenus dans l’espoir qu’on v iendra it 
à leu r secours, tan t avec les forces que le comte Louis de Nassau am ènerait d ’Allemagne, — quatre 
m ille chevaux et trente  ou quaran te  enseignes de gens de pied —  qu’avec les levées à faire pa r B redc- 
rode. Leurs envoyés à A nvers, Gellée et M orrenart, dont il a été question plus haut, é ta ien t en rapports 
constants avec B rederode, le prince d ’O range, les restes des anciens confédérés qui les entouraient. 
Ils écrivaient à Valcnciennes la confédération faite par Brederode avec les églises réform ées, an n o n 
çaient que la p a rt contributive de l’église de Valenciennes m ontait à 20m florins, disaient que « le 
» sr de Brederode se debvoit déclairer, et que le prince debvoit dem ourer comme neutre, et ncantnioius 
» leur faire assistencc secrète comme il pourrait. » Le prince lui-même — comme il résulte  des confes
sions concordantes de Guy de B ray, de Pérégrin  de Lagrange, de Jean  Cateux — en tre tin t ces envoyés 
« dans l’espoir d 'un  secours ju squ’à l’époque où le comte d’Egmont et le duc d’Arschot se rend iren t à 
» Bcuvrage pour engager les Valeneinois à se soum ettre : alors il conseilla à ces députés de s’accom- 
» moder avec la gou v ern an te , etc. » — G ach ard , Correspondance de Guillaume le Taciturne , t. I l , 
pp. ex, cx lix , c l,  c li .  — B ulletin  historique et littéraire de la Société de l’histoire du protestantisme Fran ■ 
cois, février et m ars 1879.
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lippus tailers à bon com pte, tant pour cecy, que pour les six pourtrailz de 
ytre H [me gg™ que je pense il aurai envoie.

Je ne puis faire faire la petite poincture, que demandez estre faicte en 
une planche d’argent, si je  11e suis à Brucelles, car il faull fu rn ir argent 
com ptent à l’orfèvre, et tenir regard qu’il ne passe la grandeur que m’avez 
envoié. Je ne sçay si maistre Christian aurat souvenance du Christ et 
Notre-Dame que y vouliez estre miz dedans, que je feray faire à mon 
retour audict lieu, le plus prez de votre intention qu’il me sera pos
sible.....

Mr de Montigny at escript du xxm e du mois passé que le duc d’Albe, 
qu’estoit pour sortir le xve , ne sortiroit devant la fin du présent, et que les 
Courttès d’Arragon estoient remises pour après Pasques; ce que at fort 
découraigé plusieurs à A rras, veantz que l’on tire ainsi à la longue L’on 
adjouste que le Turcq faict grande préparative pour au prinstem ps revenir 
su r iVlaltha, et que l’on se gardroit bien d ’em prendre sur Argel. Je croy 
tout le contraire, et que le Turcq n’at moien de redresser une armée de 
m er telle que son père avoit l’an 65, qui n’heut failli la redresser l’an sui
vant s’il fut esté en lu y , et parlan t se jecta sur l’Hongrie.

L’on dict que ceulx de Sécille ont faict samblable ayde à Sa Majesté 
comme ceulx de Naples ont faict à paier en quattre ans.

J ’ay reçeu la lettre d’Alonzo del Canto, que Vtre Illm8 Sgrie verrat, ainsi 
que j ’escripvois ceste; et ne puis croire qu’il voulut affermer, si ce q u ’il 
escript ne fut plus véritable que l’advertissement de Montigny : qui at 
escript une lettre à sa tante qu ’est héritière ex asse de son oncle qui at 
lessé huict mille florins de rente, rem ectant à elle ce dont luy l’at asseuré 
au traicté de son mariage. Je me riz de ceste asme vulpine. Je  vouldroie 
que le comte de Homes le sçeut; et se polrat racom pter si souvent qu ’il le 
polrat sçavoir et en tend re , s’il n’est du tout beste.

1 Forquevaulx , au 18 janv ier, écrivait à C atherine de Medicis : les préparatifs du voyage du  Roi 
sont si lents » que telle froideur donne à penser qu 'il s'excuserait volontiers de n’y aller tost ni ta rd ... » 
G achard , La Bibliothèque nationale à Paris, t. I I ,  p. 229.

1 La tante de Montigny, dont parle  Morillon, qui fu t héritière  du seigneur de H achicourt, é ta it la 
sœ ur de ce lu i-c i, Françoise de Montmorency. On la trouve parfois qualifiée de dame de Hachicourt. 
Elle m ourut en 1569 , sans avoir été m ariée. H achicourt passa plus tard  aux Lalaing pa r Eléonore de 
Montmorency, comtesse de Hooghstraetcn , sœ ur de Hornes et de Montigny.
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..... Son Altèze at accordé la sauve garde mais elle proflite peu.
J ’ay monstre à Mr d’Arras ce qu’escripviez de son affaire, qui m’at à mon 

retour faict fort bon receuil ; j ’envoie ses lettres.
Je renvoie la lettre de l’Amy *, qui escript comme il m arche: s’il at 

ainsi escript en Espagne, je  ne suis esbahi s’il n’obtient rien ; c’est une 
mort d’avoir à faire avec telz gens que se tiegnent si saiges!

Le prieur et soubprieur 5 ont sellé les bailz, maulgré Damp Jacques, 
qui ne vouloit donner la tierce clef; que fut cause qu’ilz feirent rom pre la 
serrure dont il a faict grand clamore et esmeu quasi toutte la ville de 
Douay, et présenté requeste contre eulx au nom du couvent, par devant 
Mr Jehan de L attre , lieutenant de la gouvernance, et at passé procuration 
pour faire procès, et at faict insérer en icelle les petitz moisnes que ne sont 
encores in sacris : qu ’est grande honte, et d’aultant que ledict p rieur et 
soupprieur, suivant mes le ttres, partiren t avec quaüre  religieulx que fu
rent Damp Estienne, D ruet, et deux aultres. Ledict Damp Jacques protestit 
de ne partir et re tin t la reste. Mais, sentant que je  approchoie, ilz suivi
rent lendem ain, et n ’at tenu à eulx d’enfondrer les greniers pour faire 
argent, si vostre maistre d ’hoslel, qui fut là avec le concierge, n’y  heus- 
sent pourveu. Et Dieu sçait comme il parle de Vtre Illme Sgrie, qu’elle faict 
contre le concilie, qu’il ne le tient pour abbé, et choses semblables, dont 
je  tiendray information avant que partir d ’icy. Le vray seroit de les faire 
visiter par l’ordinaire, q u ’est Mr de Tournay, et leur donner quelque 
réforme. Mais d’aultant q u ’ilz prétendent exem ption, qu’est nulle, je  ne 
sçay comme y procéder pour le m ieulx; e t, à mon advis, il seroit m illeur, 
et pour voz successeurs et pour eulx, qu ’ilz fussent subjectz à l’ordinaire, 
ce que ne peult préjudicier à Vtre IIlme Sgrie, en quelque endroit que ce soit, 
et les tiendrat soubz bride.

Je ne faictz aulcun sam blant encores et prendray advis à Mr d’Anchin. 
Certes je  les tiens excommuniez à cause de leur rebellion, et ay d it au 
prieur de les en adm onester et absouldre ad cautelam. Je  ne faictz et ne 
feray caresse que ausdicts six. Avant p artir , je  parleray à eulx et leur

1 Pour l’abbaye de S'-Amand.
1 On ne sait pas qui Morillon désigne ainsi.
* Le p rieur et le sous-prieur de S‘-Amand qui étaient à Douai avec les moines.

T o m e  II. 32
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mectray au-devant les decretz du Concilie, desquelz ilz font banièrc, mais 
ilz n’ont veu ce que les touche. J ’avois escript doibs Aire audict p rieur qu’il 
heut incontinent à faire partir ledict Damp Jacques pour Barisiz. Il 1 ré
pondit qu ’il n’en feroit rien , ny pour m oy, ny  pour vostre vicaire, et 
dem andit quelle charge j ’en avoie de la part de V1™ Illme Sgrie; que ferat 
bien d’en escripre au p rieu r, comme chose piéçà par voz ordonnée soubs 
peine de désobeyssance. Avant de p a rtir , je  luy feray une recharge, pré
sent tem oings, pour tant plus convaincre sa contumace; le prieur en est en 
grand peine.

Hz furent bien advisez de p artir  de Douay avant mon arrivée, car je  
heusse faict publier que personne ne leur heut adm inistré v ivres, à peine 
d’en non estre paiez, et feray rabatre su r le vin la despense qu’ilz y  ont 
faict depuis le parlem ent du prieur. J ’ay parlé audict lieutenant ailin qu’il 
regarde comme il veult prendre cognoissance sur lesdicts prieur et soup- 
p rieu r que il doibt renvoier devant l’ordinaire; je  verray comme il en 
userai. Vous religieulx avoient heu bonne réputation audict D ouay, s’cs- 
tans conduitz modestement; mais ledict Damp Jacques par sa sédition a 
tout gatté sur la fin.

J ’ay icy trouvé Mr Viron qui se porte aultant bien qu’il feit de long 
tem ps, grâces à D ieu, et besoignent sur les com ptes, luy et Bourgeois avec 
le vicaire, car Berot dem eure encloz à Valenchiennes. Nous fumes fort 
après pour vendre vos grains, que sont en plus grande quantité que ne les 
avons jam ais veu, car chacun s’est forcé de livrer avant que les gens d’armes 
les puissent piller. Nous avons mandé des m archanlz de Tournay et Douay, 
qui ont faict quelques offres, et le recepveur a t offert plus que aulcuns 
d’eulx; si avec ce il heut voulu voz decharger du xxme, il n’y fut poinct 
esté de mal. Enfin, nous avons résolu les vendre au plus offrant, dim enche 
que v ien t, selon la coustume d’icy , pour notre décharge, encores que ne 
pensons poinct que y profïiterez tan t comme heussiez faict s’ilz se fussent 
venduz à main ferme, et que l’on n’heut heu à faire que avec un g , où 
m aintenant il y aurat une infinité d ’acheteurs.

Aulcuns de voz censiers d ’Escaudain et lieux voisins, que sont gens de 
bien et calholicques, ont esté fort traveillez par la gensdarm erie ; mais

1 11, non plus le p rieu r, mais Dam p Jacques.
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Mp de Crecques, lieutenant de la compaignie de Mr de R eulx, que se 
dém onstre fort amy en tout ce que touche ceste m aison , les at fort solagez 
sans que par nous il en soit esté requiz, et at faict desloger plus de 
la moictié de sesdicts gens de g u e rre , dont j ’ay mercié le dict Sr de Crec
ques passant par c y , et feray le mesme audict Sr du Reulx le véant.

Jossedu  Quesne, recepveur du quartier de T ou rnay , fut le xvne du mois 
passé mené au chasteau; je  ne sçay encores pour quoy. Il at esté relaxé 
soubz caution Je  le sçauray, me trouvant là s’il est possible; c’est comme 
je pense, à cause qu’il sera esté du consistoire *.

..... L’on groulle de ce que j ’ay licentié le p rofesseur’; dont il y  avoit
cause puis que l’on ne s’en servoit et que l’on l’avoit lessé icy alïïn d ’ouyr 
ceulx de Douay ';  et Damp Jacques, comme j ’ay répondu à aulcuns, soulïït 
pour leur apprendre beaucop de belles choses, selon l’audience qu’ilz luy 
donnent.

Les mananz de ceste vostre terre ont posez les arm es, que les commis
saires de Tournay sont venu quérir *, par faulte que le grand maire ne les 
at apporté icy en l’abbaye; ce que je  luy avoie bien expressément escript 
doibs A ire, et qu’il en tin t bon inventaire, et que l’on meict un G. devant 
les noms de ceulx que sont Geutz, alïïn de à iceulx rendre cy après les- 
dictes armes plus tard que aux aultres. Il sera bien mal possible de recou
vrer lesdictes arm es, dont ferons notre mieulx.

* On m anque de détails su r ce personnage dont il a déjà été  question t. l tr, p. 443.
* Qui enseignait a l'abbaye pour les moines.
* Los professeurs de l’Université de Douai.
* Sur le désarm em ent du T ournaisis, ordonné pa r N oircarm es, voir les Mémoires de Pasquier de le 

Barre, t. 11, pp. 147, 160, 165, 166.
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LUI.

LE ROI AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Archives de Simancas. — Estado, Liasse n" 903, fol. 535; analysée dans la Correspondance de
Philippe II , U 1«, n» 525.)

.  M adrid, le 17 février 1567

Con el ultimo correo, que de aqui partiô â los xu del pasado, os avi- 
samos del recibo de una carta de vi de d ic iem bre, y de lo que entônces se 
ofrecia, aunque no respondi particularm ente à esta carta por estar aquel 
correo para partirse cuando Ilegô, y  contener toda ella el advertim iento y 
m ed io , que me escribiades, para deshacer y d isturbar las ligas de Flândes, 
y ser negocio que requiere la madura deliberacion que se deja considerar 
por la qualidad é im portancia dél. P ero , aunque entônces os dî las gracias 
de lo que acerca esto me escribîstes, y os dijé lo bien que me parescia, no 
puedo dejar de to rnar â deciros que me ha parescido inuy prudente la 
forma y  modo que habeis hallado para una cosa que tanto im porta, como 
deshacer las conjuraciones y ligas que al présente hay en mis estados de 
F lândes, y agradeceros el cuidado grande que teneis de advertirm e de lo 
que entendeisque conviene am i servicio y bien de los negocios présentes; y 
asi os doy muchas gracias por ello, y os ruego que continueis el avisarme 
de todo lo que entendiéredes que conviene â mi servicio, pues sabeis el 
caudal que yo hago de vuestros advertim ientos; pero deste que nos habeis 
escripto no ha parescido que se debe usar ni em prender, hasta que las 
cosas de aquellos estados esten un poco mas establecidas y en diferentes 
térm inos de lo que al présente se hallan. Pero â su tiempo se harâ lo que 
mas convenga, teniendo mucha cuenta con lo que nos habeis escripto para 
valernos de llo , como de persona tan prudente y que tambien conocidos 
tiene los humores de aquellos estados. Y cuando desto se liubiere de tra tar 
se harâ con el secreto que conviene y  vos encomendais.

1 Le texte espagnol de cette lettre  est im prim é dans la Colleccion de documentas inéditos para historiu 
de Espana, t. IV, pp. 537 et suivantes.



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 253

Despues recibimos otras dos cartas vuestras, de xvi y xvm de diciem bre, 
y he holgado mucho de ver la cuenta que teneis de avisarme de todo lo 
que por alla os escriven de los negocios de F lândes, que, aunque Madama 
me avisa de ordinario de todo lo que allî se ofrece, me haceis mucho 
placer de avisarme de todo lo que por alla entendeis, y  asî os ruego que lo 
hagais con todas lasocasiones que se ofrecieren.

Lo mismo que vos me escriv îs, que habiades entendido que los buenos 
de Flândes se animavan mucho con la nueva de mi yda, se ha entendido 
acâ , y asi se los anima cuanto se puede con dar priesa â las cosas que son 
necesarias para mi y d a , lo quai se continua y continuarà siem pre hasta 
que yo vaya sin perder punto  en ello.

He holgado mucho de ver lo que nos escrivîs de la gran asistencia y 
cuidado con que atiende Mr de Vergy para sustentar la religion en Bor- 
gona, y esto mismo habemos entendido por acâ y dâdole las gracias por lo 
bien y  crislianam ente que se govierna en ello; y  creo , lo que decîs, que 
deve de hacer harta falta no tener présidente en aquel parlam ento , y  asi 
pienso proveerle con brevedad.

Cuanto â lo que osparesce q ue ,en  ninguna m anera, conviene que Mon- 
tigni ni Bergues salgan de esta corte hasta que yo me vaya, y cuanto im porta 
mirarles â las manos para que escriban â Flândes las menos veces que 
fuere posible, se harâ loque mas paresciereconvenir; y asî se estân aqui y 
estarân todo el tiempo que sera m enester, aunque ellos hacen harta in- 
stancia que se les dé licencia para partirse: pero lo del escrivir no se los 
puede estorbar tanto como séria m enester, aunque se tiene harta cuenta 
con ellos y se hace lo que se puede, pero esta bien entiendo que no basta 
para estorbarles que no escrivan, â lo menos â sus propias casas, lo que les 
parescerâ.

He visto lo que me escrivîs de las muestras que comienza â dar el conde 
d’Egmond de lo que le pesa de haverse inelido en las ligas, y como no se 
acaba de asegurar de mi voluntad y ânim o, y la poca satisfaccion con que 
vive de su consciencia; qu e , si esta se asegurase â él y â o tros, poco séria 
menester paraque viviesen seguros de mi vo lun tad , pues nunca la han 
probado sino m uy en su provecho, ni ha sido sino de su bien y  reposo. 
Con todo esto se ha hecho lo que à vos os paresce, todo el tiempo que ha 
parescido convenir, en escrivir al dicho conde y al principe de Oranges;
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pero ellos han dejado de escrivirme dias ha, y  principalm ente el de 
Oranges; que el d’Egmont agora ultim am ente me escrivio una carta mas 
moderada que o tras, queparece senal de querertom ar mejor camino. Pero 
de lo que en esto hubiere dara entera m uestra ver como se govierna en 
esta yda que ha hecho a sus goviernos de que espero cada dia nuevas, 
para entender en que ha parado su yd a , y el fruclo y provecho que havra 
causado; que no puede ya tardar correo de F landes, porque las ultimas 
cartas que de alia tengo son de xi del pasado.

La carta del presidente F iglius, que nos envieis con la de x v i i, reci- 
bimos y  se tendra de ella el secreto que encomendais \

Lo que me escrivis de lo mucho que Su Sanlidad habia sentido lo mal 
que se habia governado el obispo de Asculi en la comision que de su 
parte me havia tra ido , creo lo b ien , o a lo menos lo deve Su Santidad 
sentir, pues no se deve al amor y respeto con que yo trato con el tan 
nueva manera de proceder como la que conmigo se ha usado; y , aunque 
parte de la culpa de esto se ha querido hechar al obispo de A sculi, y a la 
demasia con que se ha governado, el dicho obispo se disculpa con decir 
que tenia orden e instruccion expresa de lo que ha hecho; y  a la verdad 
y o lo c re o a s i ,  porque las palabras que Su Santidad me escrive, en las 
cartas de su m ano, responden mucho a esto , y  las obras que me hace 
mucho m as; y esto es causa que me vaya ya paresciendo que todo esto no 
se puede a tribu ir a buena intencion, sino entender que nace de ru in  
voluntad de Su Santidad o de las personas en quien cree mas que en noso- 
tros. Y plegue a Dios que por el camino que Su Santidad piensa rem ediar 
los trabajos en que la cristiandad se halla no la meta en m ayores, y de 
este contento a los ruines y malignos que no desean otra cosa, y aun 
deben de pensar que por este camino y con su mismo medio y con sus 
escrupuios, como quien le ha conocido el hum or, podran destruir lo que 
queda della. Y asi debria Su Santidad ab rir el ojo y cam inar en todo m uy 
sobre av iso , y no dejarse veneer de los escrupuios que cada uno Ie quiere 
poner delante.

En lo de la cruzada escribo al com endador m ayor de Castilla lo que

1 Al m arg en ; de la mano del Hey, por el secretario : • si el Ie encomienda esta bien lo ray ado , y 
» sino puede excusarse. •
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del entendereis, y  yo creo muy bien qae  vos haveis hecho en ello todos los 
buenos oficios posibles, asi con Su Santidad como con las personas que en 
ello podran aprovechar : que en todo es bien m enester, porque sinella no 
se como tengo de poder resistir a la arm ada del T urco , ni aun como 
podra ser conveniente mi yda a ninguna parte , dejando tan deproveido y 
tan a manifesto peligro todo lo de aca y  las fronteras de A frica, y asi 
podria ser de m uy gran inconveniente no concederme Su Santidad esta y 
cualquiera otra gracia que se la pidiese para este efecto, y harlo m ayor 
escrupulo que no el que tiene en concederme la dicha cruzada.

Bien creo que os habra parescido m uy conveniente mi yda a Flandes 
de la manera y con las fuerzas que pienso pasar alia , y  agora es m uy mas 
conveniente y necesaria porque ya no estan las cosas de aquellos estados 
de suerte que sea bien en trar en ellos de otra manera.

En lo que me escribis que se tenga mucha cuenta como se gasta el 
dinero que se embia a F landes, se hace y bara lo que se puede, y el que 
seem biaaM adam a,m i herm ana,es siempre limilado segun la necesidad que 
se ofrece y para lo que ha de se rv ir , y con orden que no sirva para otra 
cosa sino para lo que de aqui se le senala particularm ente.

He holgado mucho de ver lo que me escrivis en cuanto a lo que toca a 
vuestro arzobispado de Malines, y os lo agradezco mucho , que es lo que 
conviene por agora , estando las cosas como estan , y con el tieinpo se vera 
adelante lo que mas convendra al servicio de Dios y mio; que bien se que 
todos vuestros deseos y acciones van encaminadas a esto, pero por agora , 
como digo, esto es lo que conviene.

Quanto a lo que me escrivis de lo que Polviller os havia escripto y ofre- 
cido que nos podria servir en esta jornada con veinte mil hombres muy 
buena gcnte y catolica, hueigo de entenderlo para si fuere m enester, que 
por agora no lo sera por tener ya nom brado, como haveis entendido, los 
que ha de ju n ta r  al duque Alba.

Ha sido bien avisarnos lo que habiades entendido, que en Chamberi 
habian preso aquellos hombres que iban sembrando peste, por orden de 
los de G inebra, por los lugares por donde ha de pasar nuestro ejercito, y
lo que se decia que Franceses apercibian seis mil Esguirasos para la guardia 
de L eon, aunque ni el duque de Saboya, ni don Juan  de Accuna, que ha 
estado con el estos dias pasados, como habreis entendido, no me han
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avisado nada de esto. Pero si este apercivimiento no es para mas que para 
la guardia de Leon, no im porta mucho ni hay que temer, aunque no dudo 
sino que Franceses querrân estar apercividos â la m ira , para ver en que 
paran nuestras fuerzas y el ejército que mandamos jun tar.

Lo que nos escribis que se tenga mucha cuenta de ordenar cuandofuere â 
Flândes Tisnacq, que los negocios se traten conforme â las inslrucciones y 
ôrdenes que en ellos estân dados, es m uy necesario y  se harâ como con- 
venga, principalm ente â mi yda si antes no pudiere ser.

Bien me parece lo que decis que en ninguna manera se escriva en 
favor del arzobispo de Besanzon ni de la parte contraria, y asi se harâ; 
pues, como escrivis, podrâ ser que ellos entre si se concierten.

Con la duquesa de Lorena sc tenrâ toda buena correspondencia, como 
â vos os parece , la cual me ha respondido ya â la carta que yo le habia 
escripto; y en lo del casamiento de su hija sera bien esperar â ver en lo que 
para lo de Suevia ô del duque de Babiera.

De lo que me advertis, por vuestras cartas, que se tenga gran cuenta 
con los libros y predicadores que se em bian â estos reynos, y con los 
puertos por donde pueden entrar, se tiene la cuenta que es razo n , y asi se 
ha dado ôrden â los Inquisidores y personas, que de esto tienen cuento , 
que esten muy sobre aviso.

La carta de don Hernando de Lanoy no ha llegado, y asi holgarémos que 
haga o tra , como vos le escrivis, de cuyos servicios tenré siem pre la me
moria que es razon y lo merece la persona de don H ernando. El cargo de 
la artilleria , como haveis entendido, esta ya proveido al conde de Meghen, 
por parecer que era lo que convenia â las cosas présentes, y  no poderse 
hacer otra cosa : y  asi creo que â vos os habrâ parescido muy bien.

En lo que decis del oficio que mandé proveer â vuestro sobrino no hay 
que d e c ir , pues, siendo cosa vueslra y mereciéndole él, se havia de hacer 
a s i, pues yo las tengo en la cuenta y estima que es razon, como en todo lo 
que os tocase lo conocereis cada dia. Muy Revdo, etc.
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l i i i .

T R A D U C T I O N .

Le R o i, qu i a déjà accusé réception  de la le ttre  du  card inal du vi d écem bre , y  répond  
seu lem ent au jo u rd ’hui parce que  son objet —  les m oyens p ro p res à d issoudre les ligues des 
F landres —  dem andait m ûre  réflexion. Le Roi rép è te  q u ’il apprécie  les m oyens préconisés 
par le cardinal dans l’o ccu rrence , il le rem ercie  derech ef de ses avis e t le p rie  de co n tin u e r 
à les lui faire p a rv e n ir , mais il a joute :

Il ne. nous a pas, cependant, paru bon de recourir aux moyens que vous indiquez, 
ni d’en essayer l’application, tant que les affaires de ces pays ne seront pas un peu plus 
solidement étab lies, et en d’autres termes qu’elles ne se trouvent maintenant. Au 
moment voulu on fera ce qui sera nécessaire, ayant grand égard à ce que vous avez 
écrit, et nous en servant com m e de l’avis d’une personne si prudenle et qui possède si 
bien la connaissance des hum eurs de ce pays. Quand il faudra s’occuper de cela on 
agira avec le secret qui est convenable et que vous recommandez *.

Le Roi accuse ensu ite  récep tion  des le ttres  du card inal du xvi e t du xxm  d écem bre , il lui 
en  exprim e sa reconnaissance e t lui répè te  com b ien , m algré les avis détaillés q u ’il reçoit 
habituellem ent de M adam e, il tien t à ce. que Grauvelle. con tinue à lui faire savoir cc q u ’on 
lui éc rit des F lan d res; pu is il répond  aux d ifféren ts points des le ttres  :

Ce que vous m ’écrivez avoir entendu que les b ons, dans les F landres, se raniment

1 II est à rem arquer, cependant, que dès la fin de décembre la duchesse avait commencé l’exécu
tion de m esures analogues à celles que préconisait Granvellc. E lle avait chargé les chefs des bandes 
d ’ordonnance d’in terroger leurs subordonnés pour savoir s’ils voulaient serv ir le Roi en to u t et pour 
to u t, en renonçant à toutes ligues au co n tra ire , e t elle avait écrit au  prince d’Orangc de m ander 
devant lu i ,  aux mêmes fins, les nobles et gentilshommes de sa gouvernance. Au commencement de 
jan v ie r, dans une séance du conseil d’É ta t, elle avait proposé que chacun déclarât vouloir serv ir le 
Roi envers et contre tous. Sa proposition avait été adoptée, grâce à l’impulsion de M ansfeld, par 
celui-ci, pa r d’A rschot, Meghem, B crlaym ont et d ’Egm ont; e t bientôt elle dem anda aux seigneurs 
de confirm er pa r leu r signature la prom esse qu ’ils avaient faite en conseil. Enfin, le 13 jan v ie r, elle 
avait expédié une circulaire aux conseils de justice e t aux cours féodales, leu r enjoignant de faire 
com paraître devant les lieutenants des fiefs les vassaux et a rrière-vassaux  e t d’exiger d ’eux le ser
m ent en question. — Correspondance de Philippe I I , t. I er, pp. 802 , 805 e t suiv., t. II , p. 161. 
— G achard, Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. I I ,  pp. 2 9 8 , 5 0 0 , etc.

T ome II. 33
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beaucoup à l’annonce de mon arrivée, nous l’avons égalem ent entendu ici. Aussi on les 
encourage tant qu’on peut, en pressant les choses nécessaires pour mon voyage; et cela 
se continue et se continuera toujours, jusqu'à ce que je  parte, sans négliger aucun 
détail.

Le Roi apprécie  les services ren d u s  p a r  Mr de Vergy en F ranche-C om té ; on lui en a rendu  
g râces; il c ro it aux  in co n v én ien ts , signalés p a r le ca rd ina l, de la vacance de la présidence du 
p arlem en t de Dole e t  pense b ien tô t nom m er un p résiden t.

S u r le conseil donné par G ranvclle de re te n ir  Berglies e t M ontigny en E spagne, ju sq u ’à 
ce que  le Roi se ren d e  en F lan d res , e t de les em pêcher a u ta n t que possible d ’écrire  au pays, 
le Roi d it :

On fera ce qui paraitra le plus convenable; ainsi ils sont ici et y resteront tout le 
temps nécessaire, bien qu’ils fassent de vives instances pour obtenir l’autorisalion de 
partir *. Quant à ce qui en est de les empêcher d ’écrire, on ne le saurait autant qu’il 
serait nécessaire, quoi qu’on les surveille de près et qu’on fasse pour le mieux. Je 
com prends b ien , néanm oins, que cela ne suffît pas pour les em pêcher d ’écrire ce qui 
leur p la it , au moins à leurs propres familles.

Le Roi a vu ce qu ’éc rit G ranvellc p a r rap p o r t aux reg re ts  que com m ence à m an ifester à 
p résen t le com te d ’E gm ont d ’ê tre  en tré  dans les lig u e s , su r  les inqu ié tudes qu ’il re ssen t à 
l’en d ro it des sen tim ents du R o i, su r  le troub le  de sa conscience :

Que si lui et les autres avaient la conscience en paix, il faudrait peu de chose pour 
les rassurer à l’endroit de mes dispositions, car ils ne les ont jamais trouvées que- 
fort à leur avantage et je  n’ai jamais voulu que leur bien et leur tranquillité. On a fait 
en tout cela ce que vous conseillez, aussi longtemps qu’on l’a cru u tile , en écrivant au 
susdit comte et au prince d’Orange; mais il y a longtemps qu’ils ont cessé de m ’écrire, 
surtout le prince d’Orange. Le comte d’E gm ont, tout récem m ent, vient de m’écrire 
une lettre plus retenue que ses lettres antérieures : cela parait témoigner qu’il veut 
suivre une m eilleure voie. Néanmoins on saura tout à fait à quoi s’en ten ir , sur ce 
point, quand on verra com m ent il s’est conduit dans le voyage qu’il vient de faire dans 
ses gouvernem ents. J’attends tous les jours des nouvelles de ce voyage pour savoir à 
quoi il a abouti et quels fruits et bons résultats il a produits; le courrier des Flandres 
ne peut larder, car les dernières lettres, que j ’ai de là-bas, sont du xi du mois passé 2.

1 Voir cc qu’écrivaient Bergbes et Montigny à la duchesse de P a rm e , dans la Correspondance de 
Philippe I l , t. I«r , pp. 4 9 8 , 5 0 1, 8 1 5 , 518.

* On les trouve dans la Correspondance de Philippe / /  , (. Ier, n° 504.
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Le Roi a reçu  la le ttre  de Viglius que  le card inal lui a envoyée ; il g a rd e ra , en ce qui la 
concerne , le secre t que le card inal lui recom m ande ' .

Passan t à ce que G ranvelle d it du g rand  m écon ten tem en t que Sa S ain teté  au ra it ressen ti 
île la m an ière  d o n t Ievèque d’Ascoli avait rem p li la com m ission q u ’Elle lui avait donnée " 
auprès du R o i, celui-ci répond  :

Je le crois bien : ou tout au moins Sa Sainteté doit en être m écontente; car une façon 
de procéder si nouvelle, comme celle dont on a usé envers m oi, n’est pas en rapport 
avec l'affection et le respect que je  Lui montre en traitant avec Elle. Bien que Sa Sain
teté veuille attribuer en partie la faute de ce qui a été fait à l’évèque d’Ascoli et au 
zèle outré avec lequel il a a g i, cet évêque s ’excuse en disant avoir suivi dans l’occur
rence une instruction et un ordre exprès. E l, en vérité, je le crois ainsi ; car les termes 
dont se sort Sa Sainteté, dans les lettres autographes qu’Elle m’éc r it2, y correspondent 
fort, et bien plus encore les procédés dont Elle use envers moi. C’est pourquoi j’en suis 
déjà à me persuader que tout cela ne se peut attribuer à de bonnes intentions, et à 
croire, au contraire, que cela procède de mauvais sentiments nourris par Sa Sainteté, 
ou par des personnes auxquelles Elle accorde plus de confiance qu’à Nous. Plaise à 
Dieu que Sa Sainteté, grâce à la façon par laquelle E lle pense remédier aux difficultés 
dans lesquelles se trouve la chrétienté, ne la jctle pas dans des difficultés plus grandes, 
et ne procure pas cette satisfaetion aux méchants et aux m alintentionnés! Ceux-ci ne 
désirent que ce la : et m êm e ils doivent penser q u e , par celte voie et avec l’aide de 
Sa Sainleté E lle -m êm e,— grâce à ces tendances scrupuleuses que chacun Lui connaît 
—  ils pourront détruire ce qui reste de la chrétienté! C’est pourquoi Sa Sainteté devrait 
ouvrir les yeu x , agir en toutes choses avec beaucoup de prudence, et s’efforcer sans 
relâche de combattre les scrupules que le premier venu vient Lui suggérer.

P ar ra p p o r t à l’affaire de la c ru zad a , le R o i, ap rès  avoir d it qu ’il éc rit au g ran d  com m an
d eu r de Caslillc ce que le card inal en ten d ra  de lu i, e t ap rès avo ir exp rim é sa conviction que  
le cardinal a fait son possible dans l’o ccu rren ce , a jou te  :

A tout point de vue la cruzada est bien nécessaire; car, sans e lle , je ne sais comment 
être en état de résisler à la flotte du T u rc, ni m êm e comment il pourra convenir que 
j’aille n’importe où , laissant l’Espagne et les frontières d’Afrique si dépourvues et en 
présence d’un péril si manifeste. Il pourrait donc y avoir grand inconvénient à ce que

* En marge de la m inute de la le ttre  se trouve, de la main du Roi, l’apostille suivante pour le 
secrétaire : a S'il recom mande le secret le passage souligné est bien ; sinon on peu t le supprim er. »

* A llusion, sans d o u te , au b re f du 17 janv ier 18 6 7 , dont les term es étaient fort pressants. Ce bref 
est im prim é dans le Supplément à S lra d a , t. I I ,  p. 531.
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Sa Sainteté n e.m ’accordât pas la cruzada, et toute autre grâce qu’on Lui demanderait 
pour le même objet, et ce serait là le fondem ent pour un bien plus grand scrupule 
que celui qui L’empèche de m e l’accorder.

Le Roi cro it b ien  que le cardinal app rouvera  la façon d o n t il veu t a lle r en F lan d res , e t les 
forces don t il com pte se faire accom pagner. M aintenant cela est encore beaucoup plus conve
nable  e t nécessaire, car déjà les affaires de ces pays son t dans de  tels term es qu ’il ne se ra it 
pas p ru d e n t de s’y p résen te r dans un  au tre  appareil.

R épondan t à ce que G ranvelle a éc rit touchan t les dépenses, auxquelles on se livre dans 
les Pays-B as, il d i t :  on fait e t on fera ce qui est possib le; les fonds, qu i s’envoien t à 
M adam e, son t tou jours lim ités su ivan t les besoins qu i sc p résen ten t e t l ’objet auquel ils sont 
d estinés , avec o rd re  de ne pas les d é to u rn e r de la destination  spéciale qu ’on le u r  assigne 
d ’ici

Il se ré jou it de ce que le cardinal éc rit p a r  ra p p o r t à l’archevêché de Malines. On verra 
avec le tem ps ce qu i sera  le p lus u tile  au service de Dieu e t du  s ie n , seuls o b je ts , le Roi le 
s a i t ,  que le ca rd ina l a en vue.

Il est satisfait de connaître  les offres de  Polw eiler p o u r en p ro fite r s’il en é ta it besoin. 
M aintenant il n ’est pas nécessaire d ’y  reco u rir  : ceux que le duc d ’Albc doit ra llie r so n t déjà 
nom m és.

Le cardinal a bien fait d’av e rtir  de l’inc iden t de C ham bery e t des levées faites p a r  les 
F rançais en S u isse ; cependant ni le duc de Savoie, ni don Juan  de Acuna qu i n aguère  est 
a llé au p rès  du d u c , n ’o n t p a rlé  de rien . Les arm em ents des F ran ça is , s ’ils se fon t p o u r 
g a rd e r L y o n , n’inqu iè ten t pas le R o i; d’ailleurs il suppose bien que les F rançais voud ro n t 
ê tre  su r  leu rs gardes e t aux aguets p o u r vo ir à quoi serv ira  l’arm ée qu’il rassem ble 2.

Le card inal conseillait de d o n n er o rd re , lo rs du  passage de T isnacq en  F la n d re s , p o u r 
que les affaires se tra ite n t conform ém ent aux instructions et o rdonnances ex is tan tes : le Roi 
trouve aussi la m esure fo rt nécessaire; on agira com m e il conv ien t, spécialem ent à Son 
a rrivée  si cela ne  peu t se faire plus tôt.

Le Roi trouve aussi qu ’il n ’est pas à p ropos d ’in te rv en ir dans l’affaire de l'archevêque de 
Besançon. 11 s’abstiendra .

On tiendra  correspondance avec la duchesse de L o rra in e , e t l'on a tten d ra  l’événem ent 
p a r  rap p o r t au  m ariage de sa fille.

On exercera en Espagne la surveillance que le  card inal recom m ande po u r em pêcher

'  Dans une lettre  du 26 m ars le Roi d isait encore à la duchesse : • Il ne convient en façon quel- 
<> conque em ployer les dicts deniers à au ltre  usaige qu’en ce qu’ilz sont deschargez... e t selon ce sera-
o besoing que l’on sc conduise, à quoy vous prie  d’avoir regard ... » Reiffenberg, Correspondance de 
M arguerite d'A ulriche, duchesse de P arm e, p. 225.

* Dans le fait la cour de France s’inquiétait des arm em ents considérables de Ph ilippe II. Le 24 dé
cem bre le Roi avait écrit à Forquevaulx de se donner toutes les peines du monde pour en p énétrer la 
véritable destination. G achard, La  Bibliothèque nationale à  P a r is ,  t. I I ,  p. 228.
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l’en trée  des p réd ican ts e t des livres h éré tiq u es ; les in q u is iteu rs , e l l e s  personnes dans les 
a ttr ib u tio n s  desquelles la chose re n t r e ,  o n t reçu  l ’o rd re  d’ê tre  fo rt s u r  leu rs gardes.

La carte  de don F e rn an d  de Lannoy n ’est pas arrivée. Le Roi se ra it satisfait que le com te 
en fit un  au tre  exem plaire. 11 sc souviendra tou jours de ses services e t de ses m érites. 
Q uant à la charge de l’a r t il le r ie , elle a é té donnée , com m e le cardinal l'au ra  en ten d u , au 
com te de M eghem , parce  q u ’il a paru  que c 'é tait la nom ination  la p lus appropriée  à la situa
tion p résen te  des a ffa ires , e t qu ’on ne pouvait fa ire  au trem en t. Le Koi se p e rsu ad e , en 
conséquence, que le card inal trouvera  cela fo rt bien *.

Q u a n ta  la charge donnée au neveu de G ranvelle , elle devait l 'ê tre  puisque le neveu  en 
é ta it digne e t que  c’é ta it u n e  affaire personnelle  po u r le c a rd in a l, etc., etc.

L1V.

LE SECRÉTAIRE ESTEBAN PRATS AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Analysée avec des extraits dans la Correspondance de Philippe II ,  tome Ier, u° 526.)

Bruxelles, le 23 février 1567. 

Brederode, après avoir reçu la réponse de Madame à sa dernière requête 2, s’est

1 Meghcm é ta it nommé m aître  e t capitaine de l’a rtille r ie , en rem placem ent de feu le Sgr de G lajon, 
depuis le 30 décembre. Comme le Roi désirait qu’il laissât, à cette occasion, le gouvernem ent de la 
G ueld re, et qu’il tenait à celui-ci, il commença par refuser sa nom ination. Après quelques négociations 
il finit par p ren d re  l’artille rie  sans abandonner son gouvernem ent, e t par les conserver tous les deux 
ju squ’à sa m o rt, en 1574. A  cette époque le comte de la Roche fut proposé au Roi, pour succéder à 
Meghcm dans l’a rtille r ie , pa r Requescns lui-m ême. Le Roi acquiesça à cette proposition. Mais comme, 
à l ’arrivée des dépêches royales, la Roche venait de p rendre possession du gouvernem ent de Hollande, 
Requesens ne leu r donna pas suite. — Supplément à S lrada, t. II , p. 528. — Correspondance de 
Philippe I I ,  t. I " ,  p. 507. —  A n n a l e s  d e  l ’A c a d é i m e  d ’a r c h é o l o g i e  d e  B e l g i q u e ,  2e s é r ie ,  t. Ier, 
pp. 2 0 9 , 215 ; P. H e n ra rd , L ’artillerie en Belgique.

* Pour l’intelligence des lettres qui vont su iv re , il est indispensable de résum er ici quelques faits 
capitaux. Après les conférences que Brederode avait eues avec Q uaderebbe e t de la T o rre , il y  avait 
e u , eutre  lu i et la duchesse, un échange de lettres im prim ées aujourd 'hu i dans G achard , Correspon
dance de Guillaume le Taciturne, t. I I , p . 4 2 8 , 451, 432, 434 , evi, ex , etc. Brederode voulait venir 
p résen ter à la duchesse une nouvelle requête, au nom des confédérés. Mais comme la duchesse refu-

\
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déclaré résolum ent pour les hérétiques et les confédérés contre le Roi *. —  Capitaines 
nommés par le parli révolutionnaire à Anvers, parmi lesquels d’A ndelot, Villers et 
van der Aa, ancien gentilhom m e de la d u ch esse4. —  Le prince d'Orange et le m agis
trat ont prescrit à tous les confédérés de quitter la ville : Brederode est parti avec plus 
de mille W allon s, ses alliés et stipendiés; ils se sont embarqués 5. —  On a commencé 
à quitter les masques. Prats craint que le prince d ’Orange ne quitte le sien, parce que 
son beau-frère, le comte de Nieuwenaer, a été à Bruxelles le 21 , que, sans parler à 
M adame, il est allé trouver le comte d’Egmont dans son lit , et qu’après cela il est 
retourné à Anvers où est le prince. On présume q ue, com m e le comte d'Egmont s’est 
déclaré pour le R o i4, le comte de Nieuwenaer est venu lui d ire , de la part de ceux de

sait de le recevoir, e t comme elle in terd it même l’entrée  de Bruxelles à lui et à scs principaux adhé
ren ts , il Unit pa r envoyer sa requête, le 8 février, avec celle que les sectaires avaient présentée aux 
confédérés. En écrivant au R oi, le 10 février, la duchesse de Parm e disait que Brederode agissait 
d ’après un conseil que le comte d'Egm ont au ra it donné au comte Louis de Nassau : Correspondance 
de Philippe I I ,  1 .1", p. 508. La duchesse devait se trom per quant à l’intervention du  comte d’Egmont 
dans l’occurrence. En effet, il n’est pas question de cette intervention dans les charges dressées plus 
ta rd  contre le com te; e t le nom de celui-ci n’est pas même prononcé dans les curieux dé ta ils , ex tra its 
des Archives par Mr G achard, su r l’origine e t la rédaction de la requête du 8 février 1567, pour la 
Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. I I , p. ev i, note 5mr. La duchesse répondit i» Brederode 
le 16 février. Comme sa le ttre , la requête du  8 février, la requête des sectaires, ne sont pas im prim ées 
dans les collections de documents les plus répandues, e t qu'elles dessinent nettem ent les divergences 
de vues entre  M arguerite de P arm e, d’une p a r t, e t Brederode avec ses adhérents e t soutiens de l’autre, 
nous n 'hésitons pas à les reproduire  comme annexes à la présente lettre.

1 Allusion à la confédération de Brederode avec les églises p rotestantes, dont on a pa rlé  plus haut, 
p. 244, note 2“ '.  Voir en outre G achard, Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. I l ,  pp. ex , 
exi et notes. P a r une le ttre  du 16 février, Brederode venait de nom mer Marnix de S"-Aldegonde tré 
sorier général de la nouvelle confédération: Van Vloteri, Nederlands opstand tegen Spanje (1 5 6 4 
15 6 7 ), p. 150. _

* Voir G achard , Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. II, pp. exi, cxii e t suivantes, e t notes. 
Dès le mois de janv ier il é ta it décidé que , au cas où la requête à p résen ter p a r Brederode serait 
rejetée, on recourra it à la force, tan t en faisant venir les A llem ands, qu 'au  moyen de gens que ra s 
sem blerait Brederode.

■* Voir G achard , ibidem.
* Le comte d’Egmont avait signé, le 16 ou le 17 février, la déclaration écrite que la duchesse lui 

avait dem andée, confirm ant les promesses qu’il avait déjà fa ites, en termes généraux, avec d 'autres 
chevaliers de l’o rdre  en séance du conseil d ’É tat. Il ne s’y é ta it décidé qu’après certaines terg iversa
tions. V oir pour les dé ta ils : Correspondance de Philippe I I ,  t. l ,r, pp. 520, 521 ; t. I l ,  p. 610. Ga
c h a rd , Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. II , p. cvm , note 2 “ ' ;  Bulletins de la commission 
royale d’histoire, 1”  série, t. XV', pp. 256, 2 5 7 ; De Bavay, Procès du comte d'Egmont, p. 132. On 
trouve dans le Supplément à Strada, t. Il, p. 542 , la lettre  du 4 m ars pa r laquelle le comte annonçait 
au Roi qu’il avait renouvelé son serm ent, etc.
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la ligue, qu’il serai» lenu pour infracteur de sa parole au cas qu’il agit contre ce qu’il 
avait signé. D epuis que le com te d’Egmont s’est déclaré, les seigneurs du Risoir, van 
der Meere 1 et Casembroot sont venus dire à Madame qu’ils n’avaient pas consenti à 
la dernière requête.

LV. .

ANNEXES A LA LETTRE DU SECRÉTAIRE PRATS 2.

N” I . —  REQUÊTE PRÉSENTÉE AU NOM DES SECTAIRES AUX SEIGNEURS ET GENTILSHOMMES CONFÉDÉRÉS. 

(Bibliothèque de Besançon. — Mémoires de Granvelle, t. XXIV, fol. 139 à 142. — M. F.)

Sans da te , commencement de février 1567 *.

M esseigneurs ; pour l’affection ardanle que nous avions tousjours eu de veoir, par 
ung heureux et ferme estublissement du service de D ieu et du Roy, en ce P ays-bas, 
ses obéissans et fldelles vas'saulx et subjects jouyr d ’ung estât sy prospère et sy long 
temps désiré, nous avons esté grandement esjouyz quant nous avons apperçeu quelque 
eomrnenchement de ceste félicité, par le moyen de l’accort faict le xxv” d’agoust; or 
espérions nouz qu’ung tel bien ( l’eslablyssement duquel estoit fondé, comme il vous a 
pieu nous déclarer sur le commandement de Son Altèze et les promesses des Seig"  
chevaliers de l’ordre) seroit inviolablement gardé pour la prospérité du pays et satis- 
facliondes subjectz de Sa Ma“. Mais à noslre très grand regret nous avons piechà trouvé, 
et trouvons journellem ent de plus en plus par claires, pernicieuses et très dangereuses 
expériences, que l’asseurance quy nous a esté donnée par voz Seignrl" n’ha servy à aultre 
chose que pour nous arresler comme tout court et endormir, ce pendant que les m oyens 
se prépareroyent et enchem ineroyent pour nous e n tièr em en t ruyner et accabler. Car 
là où nous estim ions, suyvant les promesses qu’il vous a pieu nous faire et déclarer,

1 Voir t. I " ,  p. 512, note 1«.
1 Les trois pièces, qui sont comprises dans celte annexe, furent remises à la duchesse, avec une 

lettre  d’envoi de Brederode im prim ée dans Te W ater, ouvr. cité, t. IV, p. 2 5 4 , par Guillaume de Blois, 
dit T reslong: voir Bor, édition citée, p . 149.

” Cette pièce est im prim ée dans Te W aler, ouvr. cité , t. IV, pp. 262 et suivantes.
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que l’intention du Roy et de Son Altèze estoyt que l’inquisition et exécution des plac- 
caris sur le faict de la religion cesseroyt, et que les presches publicques seront permises 
déclarans que par icelles estoit entendu l’enthier exercice de nostre religion, jusques à 
ce qu’aultrement en seroit advisé et résolu par Sa Ma** et les Estais généraulx de ces 
Pays-bas légitimement assamblés *; maintenant, contre toute espérance fondée en voz 
prom esses, nous avons veu que les placcarts ont esté rigoreusement exécutez, en empri
sonnant aulcuns quy n’ont voulu jurer de persévérer ù tousjours en la foy de l’Église 
R om ayne; on a poursuivy les ministres de la parolle de Dieu jusques à en pendre aul
cuns, arrachier les barbes aux aultres, tirer et deschargier harquebouses sur eulx, dont 
aulcuns quy estoyent près d’eulx ont esté m ortellement navrez. On a rué sur les assem 
blées, tué misérablem ent quelcuns pour s’estre trouvé aux prédications, aultres pour 
avoir chanté des psaulmes retournans des presches, banny aulcuns pour avoir faict 
baptizer leurs enfans en l’esglise réformée, ravy et faict rebaptizer par force les enfans 
des aultres, baptizes en ieelle publiquement, se déclarans en  cela plus tost anabaptistes 
qu’observateurs de leurs anchiens canons; envoyé lettres par tout le pays, suyvant les
quelles deffcnces ont esté faictes de ne faire aulcun exercice de la religion, avecq me
nasses de la mort à touz ceulx qui contreviendroyent de sorte qu’en plusieurs lieux non 
seulem ent les prédicans sont entre laissés, mais aussy plusieurs fidelles subjeetz de Sa 
Mal< ont abandonné, pour les m enasses, le pays, femmes et enfans. L’on voyt aussi com
m ent, pour hayne de la religion dont nous faisons profession, ceulx de Valenchiennes 
et tout le pays d’alenthour sont grieffement affligez, voire plus qu’ilz n’ont esté jam m ays 
en ces guerres dernières par les ennem is manifestes du pays, et n’y a nulle double que, 
si l’on vient au dessus d ’eux, incontinent après toutes les aultres églises n’ayent à attendre 
le m esm e, comm e on voyt aussy en G eldre, Frize et ailleurs, où samblables enlre- 
prinses se font journellem ent; m esm em ent qu’en plusieurs endroilz de ce pays 011 tâche, 
non seulem ent par secrètes m enées et practicques avecq les magistratz el Estais parti

1 On lit dans les confessions de Peregrin de Lagrange :
« Requis comment ilz vouloyent palier ou fonder leu r intention su r le diet compromis (du 23 

1 28 ao û t), puisque pa r icelluy le diet libre exercice de leur religion ne leur estoit perm is?  — Diet 
» que le diet compromis accorde les presches ès lieux où qu’elles avoyent esté faictes, soubs le nom 
» de laquelle preschc ils entendoient estre  com prins le libre exercice de leur re lig ion , d 'au ltan t plus 
» que les gentilzhommes assemblez à S*-Tron, e t traictanz entre  eulx pour parven ir au diet com pro- 
» m is , avoyent prom is aux députes des églises, illec présens, en tre  lesquels estoit luy qui parle  et 
» François Du Joncq , m inistre en Anvers, de les m aintenir en leur religion jusques à tan t que au ltre- 
» m ent seroit ordonné par les Estatz généraulx. — Requis pourquoy les gentilzhom m es ne sont 
» insisté de faire insérer le libre exercice de la religion, aussy bien  que de faire les presches, puisqu’ilz 
« avoyent prom is ausdictcs églises comme il est d ie t?  Diet ne sçavoir la cause, » etc., etc. — Bulletin 
historique et littéraire de la Société de l’histoire du protestantisme Français, m ars 1879.
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culiers, mays aussy otiverlement et par voye de faict, d’exiirper le susdict exercice de 
nostre Religion. En som m e, on voyt remplir le pays de gendarmerie, par laquelle eeulx 
de ladicte religion en plusieurs villes et villaiges ont esté et sont plus rudement traicté 
quilz n’ont esté par ey devant par les ennem is estrangiers; ilz sont outraigiés, p illés, 
l'ouragiéz; leurs femmes et filles forcées, avecq plusieurs aultres insolences intollérables 
assez notoyres. Toutes lesquelles choses sont, com m e sçayvent Vos Sg1'"', directement 
contraires à voslre requeste du vme d’avril et aux susdictes promesses et asseurances 
que nous avez si souvent faictes; et ores qu’aucuns faysans proflession de la m esm e 
religion se peuvent estre obliez après lesdictes prom esses, advanl toutefois qu’on eust 
traicté avecq eux, si est ce que cela ne doibl apporter préjudice aulx aultres qui en sont 
bien marris; joinct que dès lors qu’on a com m enché traicter avecq eux, il n’ont point 
faict difficulté de condescendre à toute rayson; m esm e si on treuve que quelcun d ’enlre 
nouz aultres face chose quy ne convienne, nous som mes contens, comme aussi la rayson 
le veult, qu’il soit chaslié selon l’exigence du cas.

Et com m e ainssi soit que telle ait esté nostre intention conjoinctc avecq une affection 
ardante et désir de nous tenir en toute modestie, rendre toute obéissance et faire tous 
aultres debvoirs requis, soubs espérance aussi que serions maintenuz en l’exercice libre 
de la susdicte religion, vos Seigneuries peuvent maintenant penser si ceulx quy s’esti- 
mans bien asseurés, soubz vos promesses, se treuvants ainsi outraigeusem ent affligés 
ont matière de se conplaindre d’avoir esté abbusés et com m e m enés à la bouscherie, et, 
soubz couleur de liberté obtenue, réduis maintenant en désolation extrême. Or, avons- 
nous estimé estre plus que temps de vous remonstrer ce pitoiable estât et quant et quant 
vous supplier qu’il vous playse nous déclairer ouvertement si c ’est véritablement de la 
part de Son Altèze et des Seig" chevaliers de l’ordre que nous avez faict les promesses 
èsquelles nous sommes appuyez jusqu’à présent, que l’enthier exercice de nostre religion 
nous estoyt permis ores que les escripts feissent seulem ent mention des presches, et 
que personne pour cest esgard ne seroit jamais recherché ny m olesté; et qu’il p laise à 
V. Sgric* bien à certes considérer que de ces promesses et observations d’icelles dépent 
vostre honneur et réputation et des Seigr* chevaliers de l’ordre : car ci celles vous ont 
esté faictes de la part de Son Altèze par les susdietz Seig", comme ensuyvant leur décla
ration et la vostre nous avonz estim é jusqu’à présent, c’est m erveille qu’elles sont si 
publiquement enfraintes et rompuez avecq telles calamité et désolation du pays; et si 
au contraire il n’y a eu de la part de Son Altèze et desdietz Seig”  aulcune telle prom esse, 
qu’a ce esté de nous les proposer et persuader, sinon attirer et plonger en ruyne irré
parable une infinité de bons et loiaulx su bjcctzdeSa Ma“ ? Mays, à D ieu ne plaise, que 
nous présumions acte si indigne de vostre noblesse; toutesfois d’aultant que l’affliction 
présente, contraire aux prom esses, pourrait imprimer et augmenter de plus en plus telle 
opinion de V. SgriM, nous les supplions bien humblem ent et instamment qu’il leur plaise 

T ome II. 34
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faire apparoistre par effeet que les susdictcs promesses vous onl esté véritablement 
faictcs, île sorle que les traictéz faictz avecq vous soient inviolablement observéz d’une 
part et d’aultre; voire et que nous en puissons avoir telle asseurance à l’advenir q u e, 
pour l’exercice de nostre religion, ne soyons plus ainsi m olestés et affligés, et nomm é
ment que noz frères de Valenchiennes et des lieux circonvoisins puissent estre promle- 
m ent délivrez de la griefle et extrême affliction dont ilz sont pressez, et dorsenavant 
traictéz com m e fidèles et loyaux subjeclz de Sa M“, ainsi qu’ilz onttousjours esté; et 
qu'en oultre il vous plaise faire de vostre part remonstrance et supplication à Son Altèze 
et aulx susdictz Seig” chevaliers de l’ordre, de la part desquelz nous avez donné l’asseu- 
rance susdicte, d’avoir pitié de ce Pays-bas, affin qu’il ne soit ainsi ruinez et déso lé , 
ains qu’ilz faicent debvoir et office de vrais gouverneurs et amateurs de la patrie, en 
appaisant les troubles csmcuz et empeschans les entreprinses et machinations par les
quelles nous sommes menassez d’une prochaine et totale ruyne; en asseurant S. A. et 
lesdiclz Seig", chevaliers de l’ordre, que nostre intention et désir est, com me tousjours 
a esté, de nous submectre enthieremcnt à ce que nous sera commandé, moyennant que 
l’enthier et publicq exercice de nostre religion nous soit réservé, com m e il nous a esté 
accordé et promis. Supplians pour conclusion que, si l’intention de Son Altèze et de 
leurs Seigrl°s est aultre qu’il ne nous ha esté promis, cela nous soit ouvertement déclaré, 

*affin qu’un chascun saiche com ment il aura à faire, conduire et régler, pour éviter et 
prévenir, aultant qu'il plaira au Seigneur nous en faire la grâce, les grieffes et extrêmes 
afflictions dont nous sommes présentement m enassés; ce ferez, etc.

LYI.

N° 2. —  REQUÊTE DES NOBLES CONFÉDÉRÉS A LA DUCHESSE DE PARUE *.

(Bibliothèque de Besançon. — Mémoires de Granvelle, t. XXIV, fol. 138-139. — M. F.)

8  février 1567.
i

Madame : 11 nous desplaist grandement que en ung temps si turbulent c l divers, estant 
V . A. occupée aux affaires de ces pays, sommes conslrainctz de l’importuner de noz

1 Cette pièce est im prim ée, avec quelques variantes d’orthographe, dans T e W ater, ouvr. cité, t. IV, 
p. 286, cl dans D iegerick, A r c h i v e s  d’YpREs, Documents du XVI* tiècle, etc., t. I ll, pp. 278 e t suivantes.
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doléances et luy donner à cognoislre les calumnies et oulirniges desquelz 011 nous 
charge, non seulem ent à nostre grand deshonneur et dangier, mais à la totale ruyne 
de tout le pays, ce que avons désiré et désirons encoires d’éviter en tant que à nous 
e s t, en y employans eorpz et biens. Mais nous espérons que la grande nécessité nous 
servira d ’excuse souffisante de ce que cherchons nostre recours envers V. A ., nous 
sentans grevez en plusieurs endroiclz, tant par beaucop de calumnies assez notoires 
que par les dangiers de nostre honneur, réputation et hazard de nostre propre vie.

A ceste occasion avons requis Monsr de Brederode, avec aulcuns gentiizhom m es, se  
vouloir treuver par devers V. A. pour luy remonstrer com m ent nous estim ons qu’elle 
se souvienne des troubles et lumultz qui ont esté par deçà le mois d’aougst dernier 
passé, lorsque plusieurs du commun peuple avoient prins les armes en se desbordans 
en plusieurs endroietz. Lesquelles troubles furent appaisées par la saige résolution qu’il 
pleust alors à V . A. prendre, avec l’advis des Seig" chevaliers de l’ordre, président et 
conseilliers d ’Estat, selon qu’il appert par l’accord faict le xxve du dict mois d’aou st, 
suyvant lequel, et le serm ent faict par noz députez à V . A., nous en particulier nous 
sommes employez pour m eclre toutes choses en repoz et tranquillité, avec telle fidélité 
que pourrait estre requise de gentiizhom mes très affectionnez au service de Sa Ma“ et 
du bien public, dont prenons D ieu , le Souverain Ju g e, en tesm oin g, le prians qu’il 
face ainsy de noz âmes. E t, oires qu’ait esté plus difficile en ung lieu que l’aullre de 
redresser les choses ainsy pour le premier in stant, com m e V. A , nous avoit enjoinct, 
et nous le désirions, ce que ne fault trouver estrange pour les mauvaises offices et bruiclz 
que aulcuns mesehans espritz et gens nullem ent affectionnez à susdict service de Sa 
Ma14 ont faict et semé d’ung costé et d’au ltre , si est ce que ne faisons nulle double 
q u e, en suyvant ce chemin là , toutes les affaires se fussent bien portez avec le tem ps, 
et le pays remis en toute tranquillité.

Or, Madame, comme nous pensions estre en la plus grande tranquillité, et que l’ap- 
parenee estoit desjà fort bonne que le tout se porterait de jour à aultre de mieulx en 
mieulx, nctendans la bonne résolution qu’il eust pieu de prendre à Sa Maté, avec l’advis 
de ses Estatz-généraulx, est survenu , contre tout espoir, ung souldain changement 
enthièrement (à correction très hum ble) contraire à ce que les susdietz Seig” , avec les- 
quelz avons traieté, nous avoient promis et asseuré par le com m andem ent de V . A. Car, 
en premier lie u , l’on a despesché lettres par toutes les villes pour défendre l’exercice 
de la religion, lesquelles ont esté publiez et exécutez en plusieurs lieux, là où, touteffois, 
l’effect des presehes accordez se debvoit consuyvre, et icelles se pouvoient continuer en 
la m esm e forme qu’estoient tenuz auparavant; en quoy aussy estoient conprins les exer
cices de leur religion , dont desjà avoient u sé , com m e aussy nulle part se font presehes 
d’aulcune religion que quant et quant n’y ait eu l’exercice de la m esm e religion ; suy
vant quoy aussy, les gouverneurs traictant avec ceulx dcsdiies religions, leur ont accordé
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le libre exercice d ’icelles, et nous aussy, ce su yvanl, en avons aussy asseuré le peuple, 
lequel, se voyant frustré de son attente et desdictes asseurances, s’en com m enche à 
prendre à nous, et nous charge de ne nous estre acquitez de nostre prom esse, ainsy 
com m e V . A. pourra veoir par la requeste cy attachée, dont ce pourroit souldre plu
sieurs ineonveniens qu’ung chascun peult aisément estimer.

En oultre l’on voit évidam m ent, tant par les lettres de V . A. que plusieurs aultres 
fâchons de faire, qu’on tâche du tout, voire par voye de faict, leur oster les presches, 
oullraigeant et emprisonnant les ministres et aultres de leur relig ion , le tout contraire 
au diet accord, et sans que par Sa Ma“ , avec l’advis des susdietz Estatz-généraulx, il 
soit ordonné; dadvantaige nous avons veu le mauvais traictement qui a esté faict du 
passé et se faict encoires journellem ent aux gentilshom m es confédérez, et la diffidence 
que l’on a d’eu lx , en général et particulier, sans leur déclarier porquoy : de sorte que 
non seulem ent on défend aux Sg" de les hanter, mais aussy on leur comm ande de 
sortir les villes de Sa Ma“ sans aulcune occasion , et les faicl-on guetter sur les champs 
pour les appréhender com m e s ’ils estoient ennem is du Roy et de la patrie; laquelle 
chose ilz n ’ont aucunem ent desservy, se estans fidellement acquité de leur debvoir en 
tout ce que leur vocation et promesse portoit; e t , que plus est, répugne directement 
au susdict traicté par lequel toutes diffidences debvoicnt cesser, et l’asseurance pro
m ise inviolablemcnt estre observée.

En oullrc, les levées des gens de guerre qui se font tant dehors que dedans le pays, 
nonobstant les prom esses faictes adonc à ce contraires par les Seigneurs, avecque toutes 
les choses susdictes et plusieurs aultres trop longues ici à réciter, nous donnent gran
dement occasion de présumer que le tout se brasse contre nous aultres, et aussy contre 
ceulx de la religion, ausquelz avons asseuré le contraire. Dont s’ensuyvent non seule
ment nostre ruync en particulier, mais aussy celle de tout le pays, com m e ce appert 
par les insolences que les soldatz com m ectent par tout, et principallement contre les 
gentilzhom m es confédérez, menasséz et de faict mal traictéz, et semblablem ent contre 
ceulx desquelz l’on at opinion que se m eslent de la dicte religion, qui ne sçauroient 
avoir pis des ennem is manifestes du pays, ce qui est notoirement contraire à nostre 
requeste du v° d’apvril et les traictez souventes fois cy-dessus alléguéz. Que s’il y avoit 
quelques ennem is du pays, ou eslrangiers ou dom estiques, nous ne vouldrions a u c u 
nem ent contredire, ains nous employer les premiers du lout noslre pouvuir à ce qu’il 
fust rem édié par le moyen de la gendarm erie; mais nous trouvons icy non seulem ent 
dangereux, ains contre raison, de faire lever des gens de guerre contre la prom esse à 
nous faicte.

Et de tout ce que dessus avons toujours eu pacience, espérans que les Estatz, ou 
bien les Seigneurs, ayans pitié de ce pauvre pays et esgard à l’équité de noslre cause, 
moyenneroient vers Y . A. à ce que tout fust pacifié et réglé selon l’accord susdict,
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jusque à ce que par Sa M a*, avec l’advis des Estaiz généraulx légillim em ent assem 
b lez , y fusse aultrement pourveu. Mais voyant, Madame, que tout nostre espoir est 
failly, et que les lortz el oultraiges ne cessent ains s’augmentent d’ung jour à aultre, et 
qu’on s ’arme de plus en p lu s , nous n’avons peu délaisser d’avoir nostre recours vers 
V. A ., ainsy qu’avons faict par cy-devant, la suppliant très-humblement nous faire ceste 
faveur et grâce de nous vouloir déclairer si son bon plaisir est d’entretenir l’accord, et 
permectre avec les presches l’exercice qui en dépend inséparablement, selon qu’avons 
donné cognoistre au peuple de la part de V. A. et desdiclz Seigneurs, et quant et quant 
maintenir les asseurances qu’elle donne à nous aultres gentilzhom m es confédérez.

Et allin que tout cecy puisse estre mieulx effectué, et 1’alïection de V . A. tant envers 
le peuple qu’envers nous aultres, et généralement envers le pays, puisse être mieulx 
cogneue, qu’il luy plaise faire casser toute ia gendarm erie qui at esté levée, et se lève  
encoires, directement contre la dicte promesse qu’on nous a faict, et quant et quant 
faire cesser les placcartz faiclz depuis au contraire des dictes prom esses; en ce faisant, 
V. A. se peult asseurer que tout le pays demeurerat en repos et tranquillité, e l nous 
aultres meclrons tousjours corps et biens pour le service de Sa Ma“ et de V . A. envers 
tous et contre tou s; là où au contraire, si ce que dessus ne s’effectue bien tost, est 
grandement à craindre que plusieurs inconvéniens et domaiges irréparables ne s’en- 
suyvent, m esm em ent ungne grande effusion de sang du pouvre peuple, qui sur nostre 
parolle s’est tenu pour asseuré, lesquelles choses seront à nostre très-grand regret. 
Qui at esté cause de faire ccst advertissement et présenter ceste requeste à V . A ., affin 
de nous acquitter de nostre devoir tant envers Sa Mal< qu’envers la patrie; supplians 
très-humblement que le bon plaisir de V . A. soit de nous donner bonne et brieffve 
response là -dessu s, affin que nous puissions sçavoir comment nous régler ; et ferez 
b ien , etc.

(
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LVII.

N° 5. —  RÉPONSE DE LA DUCHESSE DE PARME AD SEIGNEUR DE BREDERODE 

(Bibliothèque de Besançon. — Mémoires de Granvelle, t. XXIV, fol. 144 & 146. — M. F.)

B ruxelles, le 16 février 1567.

Mon cousin : J ’ay reçeu vostre lettre du vin“ de ce présent m ois, avecq laquelle 
m ’avez envoie une req u esle , de la part (com m e dictes) des gentilzhom m es confédérez, 
avecq celle qui à vous et iceulx aurait esté présentée de la part du peuple de ce pays. 
Et ayant le tout bien veu et entendu et considéré, je  ne puis comprendre qui sont ces 
gentilzhom m es, ny le peuple de ces pays qui peulvent avoir part au susdietes requestes, 
actendu que la plus part des gentilzhom m es qu’ilz , au mois d ’apvril, vindrent avecq 
vous m e présenter la requeste, se tiennent, com m e j’ay peu entendre, satisfaicts de la 
déclaration du R oy , M onseigneur, faicte allendroict de l’inquisition, rigueur des plac- 
carlz et l’asseurance, et viennent journellem ent le déclarer avecq offre de servir Sa Ma“, 
conformément à son intention. Et néantmoings je  ne puis délaisser de vous dire que je  
ne puis assez me donner de merveille que l’on prétend de m e vouloir persuader que 
j ’ay accordé une chose, sçavoir l’exercice de la nouvelle religion, que je  ne pensiz onc- 
ques, ains au contraire aiant entendu que auleuns de cez confédérez, qui furent icy au 
m ois d’aoust dernier, avoient escript à quelques ungs de la dicte religion qu’ilz leur 
donnoient toute asseurance pour l’exercice d’icelluy, je  me suis bien souvent doulue de 
ce que, en contrevenant à ce que si récentem ent l’on venoit de traicter, l’on leur avoil 
donné entendre cela, non-obstant que, par l’accord qui s’estoit faict, les dictz confédérez 
avoient promiz faire leur m ieulx et tous bons offices pour em pescher que les presches 
ne se feissent ès lieux où elles n’avoient esté faiclcs, voires em pescher que ès lieux où 
elles s’estoient faictes l’on n’usast d’armes, scandales et désordre; par où tant s’en fault 
qu’il y hcut mention d’aulcune permission de l’exercice de la dicte religion nouvelle, que, 
se comprenans iceulx soubz scandales et désordre, furent expressément excludz, pouvant 
bien asseurer que ne se trouvera jamais que, par la moindre parolle, je  les ayoneques  
consenty.

1 Cette pièce est aussi imprim ée, avec de légères variantes d ’orthographe, dans Te. W atcr, ouvr. cité, 
t. IV, p. 268, et dans Diegerick, ouvr. cité, t. III, pp. 291 et suivantes. La rédaction n’est pas de 
V iglius, comme le croyait Groen (Archives, t. I I I , p. 3 1 ), mais du secrétaire Berty : voir G achard , 
Correspondance de Guillaume le Taciturne, t .  Il, p. 434.
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Et certes ceulx qui ont veu et sçavent avecq quel crcsveceur je  pus estre conduicte à 
condescendre tant seullem cnt q u e , en mectant jus lez armes par le peuple ès lieux où 
de faict se faisoient les presches , et se contenans sans faire scandale ou désordre, on 
n’useroit de forche ny de voie de faict contre eulx ausdictz lieu x , ny en venant ny en 
allant, ne ignorent aussi que il n’y avoit rien plus eslongné de ma pensée et intention 
que de consentir qu’il fust loisible de créer nouveaulx consistoires et magistratz, de faire 
collectes, lever aydes sur le peuple de Sa Ma,l! jusques à aulcuns m illions (com m e l’on 
se vante), usurper entièrem ent l’administration des sacrem ents, introduire une confu
sion de toute la doctrine et pollice ecclésiasticque, voires aussi sécu lière, faire à leur 
mode des mariages avecq conséquence à l’advenir d’une grande confusion ès successions 
et honneurs publicqs, et beaucop d’aultres choses dont ceulx de la nouvelle religion  
m esm e ne sçèvent la fin ès lesquelles toutes choses tendent, avecq tout ce qu’en leurs 
prédications s’ose prescher, ilz osent aussi baptiser et faire exercice de leur religion. E l 
comme la pluspart de telles choses tendent à usurpation de l’auctorité et haulteurs de 
Sa Ma1*, et de l’auctorité du magistrat ordinaire et légittim e et de la justice, à la consi
dération desquelles m ’obligent et le lieu et la charge que je tiens, j ’auroye merveilleu
sement oblié mon debvoir quant j ’aurois esté si peu advisée que de consentir lesdicls 
exercices ; endroict lesquelz voyant que l’on se donnoit à l’abandon sy desbordé, je  n’ay, 
pour ma descharge, peu plus longuement me contenir d ’escripre aux gouverneurs et villes 
que l’on abusoit le peuple grandement en leur faisant entendre que je  les auroye accordé.

Et puis que l’on ose bien contester sur cela avecq moy, l’on debvroit estre muny 
d’aultres enseignem ens pour le prouver, que de dire que l’on leur auroit faict entendre, 
veu que tout ce à quoy j ’ay esté m eue à leur accorder est si cler et manifeste, et lors 
couché par escript; et ne se trouvera que oneques j ’ay donné charge de traicter plus 
avant que dict est; et si ne seraye jamais aussi notée d’avoir passé cela que avecq indi
cible regret, par où bien en conviengne à ceulx qui ont faict entendre au peuple aultre- 
ment, de s’excuser vers icelluy, lesquelz peuvent aussi sçavoir si ce n ’a esté à aultre fin 
qu’ilz se aient servy d ’une telle chose controuvée. Et au regard de l’asseurance, dont 
l’escript faict mention, c’estoit de ce que l’on leur pooit imputer pour la rcquesle pré
sentée au dict moiz d’apvril, et non pour asscurancedc religion com m e toutesfois on l’a, 
contre mon intention, tiré et tourné, sy qu'en mon endroict j ’ay grande cause de me 
ressentir de me veoir ainsy chargée ù tort, et Sa Mal< de veoir amener son peuple et ses 
subjeetz à une (elle audace de, soubz tiltre de presches, vouloir inférer tant de damnez 
exercices de religion, et par iceulx anéantir l’auclorité des magistratz et oster celle de 
Sa Ma“ , à laquelle (ouïes fois l’on se vante tant d’estre serviteur, laquelle no les poulra 
jamais, continuant ces choses, advouer pour telz, ains sera très justem ent m eue d’em - 
ploier tous ses bons subjeetz à la correction de ceulx qui ne poulront comporter le repoz 
publicq. ’
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Et quanl aux objections, dont l’on prétend m e charger, d'avoir contrevenu à l’accord 
susdict, l’on trouvera, examinant le tout, la pluspart desdictes objections procéder de 
ce que l’on a voulu interpréter et extendre icelluy accord si avant, et tellement y con
trevenir, que les officiers, juges et magistratz ont heu raison de ne point le souffrir, et 
ne se sont sinon acquiclez de ce que leur commandoit le dcu de leurs charges et offices, 
en faisant ce qu’ilz ont faict; et là où en quelque lieu seroit advenue aulcune ch ose, 
quant l’on fust venu me les remonstrer (com m e affîert à bons subjectz), j ’eusse regardé 
de y donner la remède qu’il eust convenu. Et sy aussy quelques ungz ont esté cerchez 
pour maulvais offices faictz depuis ledict accord, il ne se doibt estimer contravention à 
icelluy en mon endroict; mais Ion se taist icy de tant de désordres exécrables quy, 
depuis l’accord, en contrevenant à icelluy, sont esté faictz par les principaulx m esm es 
des remonstrantz, en rompant les aultelz et im aiges et gastant les ég lises, et que l’on 
s’est ingéré ês lieux , où l’on avoit presché hors les villes tant seullem ent, d ’entrer en 
Scelles, occuper les églises, expulser les religieux, et au lieu d’em pescher les presches 
(com me l’on avoit promis) que l’on s’est ingéré d’appeller de dehors le pays et intro- 
duyre des prescheurs estrangers, et mectre en altération les pays quy estoient encores 
entiers de ces nouvelletéz, envoyant gens tout exprès pour les y susciter, en escripvant 
lettres aux villes pour les amener à désobéissance contre Sa MaM; si que le peuple, se 
portant tant de la faveur, confort et ayde de ceulx qui manifestement ont déclairé l’avoir 
prins en leur protection, et lequel l’on ne seroit guères em pesché de prouver que l’on 
auroit suscité, a bien esté sy osé de surprendre m aisons, artillerie et m unitions de 
Sa Mu, et avecq les meubles les enlever et emporter, enchâsser les principaulx officiers 
de Sa Ma", dont aulcuns, pour éviter dangierz de leur vie, ont esté contrainctz la saul- 
ver par aultres hazardz ; aiant en oultre l’entendement si perverty que de tenir à Sa Ma“ 
ses v illes, se mectre en armes en compaignie soubz enseingnes desp loyéez, menachant 
de massacrer les genz d église et ministres de Sa dicte Ma“ , où moy mesmes ne suis esté 
exem ptée, et faire le mesme des catliolieques, ou les chasser, et effeelueliement sacca
geant, démolissant, ruynant, et bruslant cloistres, églises, maisons de gentilshomm es et 
aultres. Et peut ung chacun considérer; et peulvent aussi tesmoingner les lettres inter
ceptées que l’on escripvoit doez leur camp, com m e on les a datées, à ceulx de Valen- 
chiennes, ce que sc desseignoit et à quelle ruyne du pays en général la chose eust passé, 
sy Dieu desplaisant et ennem y de sy exécrables exécutions ne fust par sa bonté esté 
servy d ’y faire remédier par les bons subjectz de Sa Ma,é, laquelle ne fut esté asseurée 
de son siège (selon qu’il y a eut propos et vanterie) si l’on bout eu puissance correspon
dante au vouloir de l’en chasser. Actes qui bien font apparoir le contraire de ce qui, du 
com menchem ent de la présentation de la requeste pour abolir l’inquisition et la rigueur 
des placcartz, l’on promectoit expressément par escript de se vouloir contenir en la reli
gion catholicque, et descouvre l’on par les effeetz ensuiviz les fins cachées que lors l’on
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icnoit. Pnrquoy si vous.'nvecq les gentilshomm es coufédérez aians part à cesle requête, 
estes tant affectionnez au service de Sa Ma“ (com m e dictes), mon conseil seroit que regar
dassiez de mieulx vous conformer à Son intention et oster au peuple l’erreur qu'ilz ont 
prins de l’abusive permission de ces exercices, qui ne se rapportent ains répugnent du 
tout à l'auctorité de Sa Ma“ et de la justice ; et pour estre sa venue si proche, que regar- 
dissiez en oultre de divertir la juste indignation d’icelle, en ne forceant Sa Ma“ à excéder 
son naturel, et mectre la pairie en tel désastre que de vouloir prétendre que l’on casse la 
gendarmerie et par ainsi désarmer la justice, et celluy auquel Dieu a mis le glaive enire 
les mains, et casser les placcartz faietz, qu'ung chacun comprend aisément à quoy cela 
ie n d ;e i n’ay oneques voulu m e desvestir de mon auetorité en eest cndroict; ne con
vient aussi en fachon quelconque en telle saison, comme aussi ne convient de laisser de 
dresser bonnes ordonnances, com m e selon les occurrences de tempz à aulire se treuve 
servir pour le bien du service de D ieu, du Roy et du publicq; et ne doibz, ny aussi tous 
bons et loyaulx subjeclz de Sa Ma“, comporter que à leur prince soit faict ung si grand 
lorl, ne à eulx ung tel esclandre et dommaige irréparable que l’on veult signifier par les 
menaces contenues en voz dictes requestes,èsquelles menaces persistant, je vous laisse 
considérer le perpétuel blasme que vous et voz com plices actendez. Ne pouvant par tant 
obmectre en oultre de vous dire, que vous et eulx ferez bien de vous retirer chez vous 
et ès lieux de voz résidences, sans vous m esler des affaires publicques, ains vous con
duire de sorte que Sa Ma“ en puisse recepvoir contentem ent, vous advisant que, si 
contrevenez, je ne poulray laisser d ’y pourveoir com me au repos publicq je trouveray 
convenir, sans que je  treuve besoing de m ’extendre à ultérieurement respondre à vos 
dicles requestes, puiz que je ne sçay aultrement qui sont les gentilshommes et le peuple 
dont prenez la procuration et voulez vous couvrir, et servira ce que dessus je vous ay 
declairé et déclaire encores pour soufflsante response à ceulx qui la poulront demander. 
A tant mon consin, etc.

T ome II. 35
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LVIII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE A Me JEAN DU QUESNOY f .

(Archives de Simancas. — Estado, Liasse n“ 2332, fol 40-41.)

Rom e, le 24 février 1867.

Monsr le conseillier : J ’ay reçeu, il y a bien peu de jours, voz lettres du  ve 
du mois passé en responce des miennes, et j ’ay entendu par icelles, à la vé
rité non sans grande peyne et facherye, le travail que vous donne la fieb- 
vre quarte ; mais je  ne m’esbays point qu’en ceste saison tel mal vous aye 
assailly, puisque les choses passées par delà ne donnent que trop de mélan- 
colye à tous ceulx qu’aym ent le service de Dieu et du Maistre et le bien, 
repoz, seurté et tranquillité du pays. E t, sur ma foy, je suis en incrédible 
peyne toutes les fois que je  considère Testât auquel l’on se retreuve, et les 
m aulx que s’y sont faitz, et la pauvreté que doibt estre au pays, cessant si 
fort le com merce; mais ce sont les fruietz qui se pou voient attendre des 
termes que l’on tenoit pour anéantir l’auctorité du Maistre et de la justice.
11 y  a long temps que je  préveois le mal, et que je procuroye d’éviter que 
l’on n ’y tum ba, mais aulcuns qu’esloient passionnez en ce faict, ne le treu - 
voient bon. E t en fin tous ceulx qu’ont jugem ent pouvent m aintenant veoir, 
à mon très grand regret, que je ne me mescomptoye. E t pleust à Dieu que 
je  me fusse mescomplé et que le pays fust à la prospérité à laquelle je  le 
laissa à mon partem ent! Mais j ’espère que le principal mal est passé, puis
que l’on commance à se recongnoistre, et que plusieurs qui n’ont voullu, 
ou qui peult estre n’ont osé cy devant rendre leur debvoir, prennent m ain
tenant ung aultre chemin. E t Dieu doint qu’ilz y continuent de sorte que, 
devant la venue du M aistre, toutes choses soient en telz termes qu’il n’ayt 
besoing d’avoir les gens de guerre estrangiers qu ’il prépare etapperçoit pour 
aller par delà. Et, à la vérité, j ’aym eroye trop mieulx et seroit m eillieur qu ’il 
n’en n’eust besoing. Mais touteffois je  ne m’esbays si aulcuns luy ont con

1 M6 Jean Du Quesnoy, docteur ès d ro its , fils de Simon et de Marie van der T om m en, conseiller 
au conseil de B rabant depuis 1559, m ort en 1575.
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seillé (voyantz les termes ausquelz l’on a esté) d’y aller pourveu de sorte 
que, si de grey l’on ne vouloit obeyr et recongnoistre le debvoir, l’on y fut 
constraint par la force; et voyant Sa Ml< les lighes que l’on avoit faict sans 
consentement d’icelle et dont Elle ne sçavoit les conditions, et que aulcuns 
dient durent jusques à maintenant, doubtant si, à l’occasion d’icelles, Elle se 
pourroit fier d’aulcuns, Elle a prins la résolution que là vous avez entendu. 
Ce que me donne plus de contentem ent est que, tout ce non obstant, Elle 
demeure résolue à la voye de la clémence et de sa naturelle bénignité, si 
avant qu’Elle treuvera qu ’icelle puisse servir, et ce non obstant que les forces 
qu ’Elle a faict appercevoir soient grandes pour contrevenir aux desseings de 
quiconcque vouldroit prétendre soubstenir par delà la desobeyssance, et ce 
que se faict contre sa légittime auctorité et la ju stice , non se servir tou- 
leffois de plus grand nom bre que de ce qu ’Elle treuvera estre nécessaire
ment requis quant Elle viendra sur le lieu. Et, à la vérité, je  ne vouldrois 
aulcunem ent, s’il estoit possible, que tant d’estrangiers vinssent par de là, 
car il ne pourra estre (oyres que ce fussent cordeliers) que si grande m ul
titude ne face fort grande foulle. Mais le droict chem in pour éviter cela est 
que, devant que Sa M14 arrive, toutes choses se rangent et s’accommodent 
au debvoir et à la raison comme il y en a jà  quelque bon commencement, 
par ce que>lonsr de INoircarmes,Monsr de Rasenghien, Monsr d’Aremberghe 
et aultres ont jà  faict. E t si tous alloient le mesme chemin (comme j ’espère 
ilz fairont)ilz donneroient occasion à Sa M14 d’oublier bien facillement tout 
ce qu ’est passé mal, et de renvoyer, dois les frontières, les gens de guerre 
non nécessaires. Et si l’on se veult accomoder à la raison, j ’espère que brief-r 
vement et avec toute doulceur et clémence (si l’on y veult entendre, comme 
il convient) le tout se réduyro it à l’ancienne prospérité , à laquelle nous 
avons veu les pays, au lieu que m aintenant l’on y void gém issem ent, mal 
contentement, tristesse, extrême désolation, que à la vérité me donne grand 
douleur au cueur quant je  le considère, et rem ém orant ce que les gens de 
bien, et tant d’amys que j ’ai par delà (au nom bre desquelz je  vous ay tous- 
jours tenu et les vostres) souffrent sans leur culpe et par l’am bition et faulte 
d’aultruy. J ’avoye jà  entendu le feug advenu à B ruxelles, dont Madlle ma 
commère, vostre compaigne vous avoit requis me donner advertissement;

1 Le conseiller Jean du  Quesnoy avait épousé Anne ver Iley lw egen , ou van Ileytwegen, fille do feu 
m essire e t m aître Louis, chevalier, président du conseil de Flandre.
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et certes je  l’ay extrêm em ent sentu Dieu veulle consoler ceulx qui ont eu 
perte et pardonner aux pauvres trespassez. J ’ai bien sçeu que la crainte 
que l’on avoit eu de la menasse faicte par aulcuns a donné occasion à ce 
que l’on a pensé que le feuz y  soit esté mis industrieusem ent; mais pour 
moy je  ne voy en ce grande apparence, ne s’estant prins le feug qu’en ung 
seul coustel, et aussi ne vit l’on mouvement quelconcque qu’en donnast 
conjecture. Dieu, par sa grâce, nous veulle garder de telz inconveniens et 
de tous aultres, et vous doint, Monsr le conseillier, l’entier accomplissement 
de voz désirs.

L1X.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

( Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. IV, fol. 24 à 29. — M. F.)

Sl-Am and, dern ier février 1867.

M onseigneur : Je tiens que Vtre Illme Sgrie aurat reçeu touttes mes lettres, 
tan t du mois de décembre que deux despesches du mois passé, et aultant 
du présent, par lesquelz j ’ay tousjours advisé des occurrences du costel où 
je me suis lors trouvé.

L undi, sur le seoir, arriva icy Mr de Noircarmes avec les Sr9 de Billy, 
Largilla, Cressonnière, Brias, T relon, Goignies et aultres *, et partirent le

1 Le 1er janv ier 1567, un incendie avait dévoré à Bruxelles vingt-trois m aisons, dans la ru e  de la 
Colline. Henne e t W auters, Histoire de Bruxelles,  t. Ier, p . 411.

* Tous ces gentilshommes avaient assisté au  combat de Lannoy, et m érité d 'ê tre  signalés à la d u 
chesse dans la lettre  que lui écrivait N oircarm es, le 50 décembre : Mémoires de Pasquier de le Harrc, 
t. II, pp. 123 et suivantes. Le seu l, dont il n ’a it pas encore été question dans ces correspondances, c'est 
Brias. Sire Jacques de Bryas, chevalier, seigneur de Bryas en Artois, fils de sire Jacques et de Jeanne 
du P lessis, so rta it d 'une famille où la valeur e t les talents m ilita ires , unis à la fidélité la plus in éb ran 
lab le , se perpétuèrent pendant de longues générations. Ce vaillan t officier, qui en 1549 avait défendu 
Renty contre les Français, e t en 1559 conduit les enseignes wallones à Gravelines, é ta it alors gouver
n eur de M ariembourg. Il devint plus ta rd  gouverneur héréditaire  de cette ville e t m em bre du conseil
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lendem ain, après avoir desjeusné, vers Valenchiennes pour la recognoistre, 
et se retiraren t à Condé le seoir

Ledict Sr de Noircarmes me m onstrit fort bon visaige et me requit de 
faire ses bien affectueuses recommandations à vostre bonne grâce, avec 
asseurance que le trouverez à jam ais prest à voz faire service; et me disant 
ce mot il me serra la main ainsi q u ’il me tenoit par icelle cependant que 
je le conduisoie à sa chambre. Je le mercioie de ce qu ’il avoil tenu ceste 
maison et terre en si bonne recom mandation. Il me dict qu’il y continue- 
roit lousjours, et que ce avoit bien esté l’intention des deux consistoires des 
villes voisines d ’eulx em parer d’icelle, ayant congneu l’im portance du lieu, 
ne fusl esté la réduction de Tournay. E t je  suis seur que si, selon le désir 
du comte de H ornes, le chasteau fut esté délivré aux sectaires, ilz n’heus- 
sent cessé de gaigner ce bourg pour avoir libre passaige et les vivres à 
l’entour. Mais Dieu y at pourveu.

Ledict Sr de Noircarmes me tinst long propoz de ce que estoit passé à son 
dernier voyaige en court, et comme Mr d’Egmond ju ra v it in verba m agistri 
par son induction, et qu’il avoit esté présent lorsque ledict seigneur avoit 
renouvellé son serm ent ès mains de Son A ltèze, avec promesse de com
battre ceulx que se déclaireroient rebelles au Roy et à l’Eglise Catholicque 
R om aine’ ; et que ledict comte en avoit désjà faict si grande dém onstra-

de g u erre , e t m ourut après 1895. Sa femme était Jeanne de la Cressonnière, dame d’Herncsse. Bio
graphie nationale.

1 La duchesse, qui voyait que le blocus de Valenciennes n ’am enait aucun résultat, avait p ris , depuis 
le commencement de février, la résolution de tenter le siège en règle de la ville. Correspondance de 
Philippe I I ,  t. Ier, p. 508.

* T out ce qui concerne les rapports de Noircarmes et d’Egmont offre de l 'in té rê t, parce que ces 
rapporls apparaissent ici sous un jo u r nouveau. Vers la fin de janv ier le comte d’Egmont avait envoyé 
W arluzcl à Noircarmes pour le p rier de venir le trouver. Noircarmes s’était empressé de répondre à 
cette avance; il en avait écrit à la duchesse; et ren lrevue des deux seigneurs avait eu lieu près de 
Lille. Le 11 février Noircarm es avait quitté  Tournai pour se rendre  en cour, et le 24  il était déjà 
ren tré  en ville. C’est dans l’intervalle de ces deux dates que se place le dern ier voyage dont ou parle 
ici. Ce qui reste de la correspondance de Noircarmes corrobore le récit de Morillon. Au commence
ment de mars il écrivait encore à M arguerite de Parm e : « Je  supplie V. A. voloir avoir souvenance 
» de se confier et serv ir de M. d’Egm ont, car je  tiens, en mon âm e, qu’elle le peut fort b ien , et qu’il 
» est bien resolut comme il convient.... » — Mémoires de Pasquier de le Barre, t. I I , pp. 5 1 . 6 2 , 
0 3 , 70. — Correspondance de Philippe I I ,  t. I l ,  pp. 6 1 6 , 617. —  G achard, Correspondance de Guil
laume le Taciturne, t. I l ,  pp. SOI, 502, dans les notes.
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tion que l’aullre partie s’en trouvoil estonnée, et iuy avoit escript pour 
sçavoir comme il l’entendoit, et qu ’il leur avoit respondu qu’il n’en feroit 
aultre chose, les réquerran t de non plus luy escripre su r ce poinct \  Et 
me dict ledict sieur de Noircarmes qu’il avoit dicté les lettres, et qu’il 
avoit heu peine et condoléance véant ledict sieur comte en si grand tra- 
veil et angoisse doibz longtemps, et m’afferma que quant il luy avoit 
remonstré les affaires passez, et comme l’on l’avoit de tous costelz trom pé 
et abusé, que les larmes luy tom boient des yeulx aussi grosses que poix. 
En ce quoi l’on peult congnoistre son intérieur, duquel Vlre Illme Sgrie at 
tousjours heu le mesme sentement. Mais, comme je  luy ay souvent escript, 
il avoit perdu réputation vers les bons, pour la banière que les sectaires 
faisoient de lu y , eulx servant de ce que il ne se déclaroit : que fault croire
il n’a différé que pour bon respect, aiant pour le présent recouvert l’affec
tion de tous gens de bien que ne peulvent sinon estimer très-grande ceste 
sienne déclaration. Aussi me dict ledict sieur que quant il dict à Mr le 
président qu’il avoit le m ot dudict sieur d’Egm ont, qu ’il luy dict que ce 
service passoit celluy de la bataille de Lannoy * : En ce que, ad mon 
advis, il dict v ray ; car, comme le sieur de Noircarmes d ic t, il fault que 
les aultrcs se m esurent selon ce pied, et que le prince d’Orange avec la 
suite renouvelle pareillem ent son serm ent, dont Son Altèze le presse fort, 
ou qu’il donne maulvaise opinion de soy; dont ledict sieur de Noircarmes 
me parla bien avant à l’abordée, disant : « que veult dire le prince? » Ad ce 
que je n’osiz respondre ne sçaichant pour quoy il le disoit. Mais par les 
propos que passarent despuis, tan t en publicq que à part, il estoit aisé à 
cognoistre qu ’il le disoit à certes, et comme bon serviteur de Sa Majesté; et 
me dict ouvertem ent que, sans la victoire de L annoy, l’on heust cest esté

* II doit être  question ici des lettres du comte d'Egm ont au prince d 'O rangc, au comte de Hoog- 
stracten , au seigneur de B rederode, etc., dont parle  le mémoire rem is par la duchesse, le 16 février, à 
Alonso Lopez Gallo qu’elle envoyait en mission particulière auprès du Roi. Le comte d’Egmont au rait 
refusé de se liguer avec eux pour résister au Roi s’il venait en forces aux Pays-Bas, et il les au rait 
exhortés à se conduire comme des vassaux (idèles à  défaut de quoi il les tiendrait pour ennemis. —  
tCorrespondance de Philippe, I l ,  t. I " , n° 822. — G achard , Correspondance de Guillaume le Taciturne, 
I. I I ,  pp. cvm , cix e t notes.

* Le Roi avait écrit des lettres de rem ercim ents à Noircarmes et à Kasscnghicn, en date du 26 fé
vrier, à l’occasion de a la défaictc des rebelles d ’en tre  Lille e t T ournai. » Supplément à  Strada, t. I l , 
pp. 56 e t suivantes.
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prochain mis le verd et le secq pour jecter le Roy et tous ses bons minis
tres hors des pays; et qu ’il avoit bien grand regret de veoir les affaires 
réduictz en telz term es, qu ’il estoit force qu ’elles fussent réintegréez par 
luy et ceulx que s’estoient jointz à luy pour le service du Maistre. Sur ce 
quoi je  luy dictz, après avoir louhé ses valeureuses actions selon q u ’il 
mérite par icelles, que par là povoit-on cognoistre manifestement com
bien il avoit esté facille doibs le commencement conserver ceste répu
b l iq u e ,  qui heust voulu , y aiant Sa Majesté tousjours suppédité les 
moyens, puis qu ’estant tout perdu et déploré, luy , avec une poignée de 
gens, avoit désjà remis Testât de ce pays en son prem ier degré, à la grande 
confusion de ceulx qu’estoient aucteurs des troubles. Je adjoustiz que je 
craindoie que cestuy sien si heureux succès ne retardist la venue de Sa 
Majesté. Ad ce qu’il me respondit que quiconque la luy desconseilleroit ne 
seroit son serviteur, et qu’il ne failloit poinct qu ’Elle se forcom ptist, pour 
ce que tout ce que l’on faisoit m aintenant tom beroit bien tost par terre, 
si Elle ne venoit, et que l’on redresseroit les practicques de telle sorte 
qu’il seroit peult-estre mal possible d ’y remédier. E t comme jusques lors 
nous avions parlé à part et assez bas, ce pendant que l’on apportoit la 
viande il me diet tout hault : « Du moingz nous at on gasté et perdu le 
» pays, que sera bien difficile au Roy de remectre en tel train  qu ’il le 
» laissat à son partem ent d ’icy. »

Estant à table il tinst propos du misérable estât auquel est l’église de 
Tournay, disant que c’est la plus désolée chose que l’on polroit veoir, et 
que les Turcqz ne feroient; et diet que je ne debvroie delesser de l’aller 
veoir pour m ém oire, comme aussi je  feray. E t certes, elle serat de perpé
tuelle infamie au comte de Hornes et à sa postérité, qui at permiz lesdictes 
inhum anitez estre faictes en Iadicte église jusques à jecter dehors les corps 
et ossements de tan t de vénérables évesques et grandz personnaiges Il me 
diet aussi, tout bas à l’oreille, qu’il craindoit fort le chasteau d’U ttrecht, 
que je pensoie avoir esté donné au Sr de Groesbeck frère de Monsr de 
Liège *; mais il me diet que non. Despuis que nous fusmes levéz de table,

1 Voir le rapport des commissaires, envoyés à T ournai, dans les pièces annexées aux Mémoires de 
Pasquier de le liarre, t. II, pp. 193, 195, 199, etc.

2 Zeglier, seigneur et baron de G roesbecck, lieu tenant de la bande d ’ordonnrncc du comte d’Arem -
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je luy dem andiz si l’on ne pourvoierroit à la réintégration des églises, 
qu’estoit raisonnable, aultrem ent que, si on ne les faisoit réparer aux 
despendz de ceulx qui avoient commiz ou consenti à la spoliation, que ce 
seroit tousjours à recommencer. Il me dict que ce poinct estoit résolu, 
mais non pas les moiens : e t, comme je parloie pour l’église de chéans 
et celles de ceste te rre , il me dict que ceulx de Tournay en avoient pré
senté requeste, et que je feroie bien de me conduire selon eu lx , comme je 
feray.

Je luy recommandiz à son parlem ent ceste maison et les subjectz que 
sont estéz beaucoup fouliez. Il me dist qu’il les solagerat de tout ce que luy 
seroit possible, et que si quelque chose survenoit je  prins mon recours 
vers luy , et qu’il feroit partir sa gendarm erie le m ercquedy; mais elle 
partit au primes hier m atin.

Je luy prioie aussi qu e , si l’on p rin t Valenchiennes par force, q u ’il luy 
pleust y faire saulver vostre maison et qu’il fust sur sa garde, puisque sa 
personne im porloit tant pour le public et service de Sa Majesté, et qu ’il 
povoit bien penser qu’il n’estoit sans grande envie; ce qu’il p rin t de bonne 
part et tel que je luy dictz.

Monsr d’Evre ', qui estoit avec luy, pensoit à retourner logier chéans; 
mais ledict Sr de Noircarm es, à ung seul mot que Mr Viron et moy en par
lions, destournit tout cela et le feict suyvre avec sa compaignie à Valen
chiennes.

Nous avons logié chéans le Sr de Cressonnière, qui est ejus Achates, et 
les S" de Largilla et B illy , sans p lus, pour ce que ledit Viron et moy 
désirions parler avec eulx à part, comme avons faict, nous efforceans de 
faire tout bon recueil à la com pagnie, qui fut fort allègre; et bu t le Sr de 
Noircarmes à la santé du Roy et ceulx qui bien luy voulloient, et que le 
diable em portist les aullres, et faillut que chacun le dict ainsi; et [est] fort 
bien que les bons se déclairent puisque les maulvais l’ont osé faire.

Ledict sieur de Noircarmes me parla de voz officiers, à sçavoir les deux

berg dans ses gouvernem ents de. F rise , Overyssel, G roeninghe, etc. Il m ourut en 1873 étan t gouver
neur d 'U trecht. Ce seigneur é ta it allié par sa femme à frère Égide de M onte, qui fu t plus ta rd  évêque 
de Deventer. T arlier et W auters, G é o g r a p u i e  e t  h i s t o i r e  d e s  c o m m u n e s  B e l g e s ,  canton de W avrc, 
p. 277. — Archives particulières de Mr H. David-Fischbach-Malacord à Louvain.

1 Le lieu tenant de la bande d 'ordonnance de M onligny; voir plus h a u t, p. 1 4 4 , note 3“ '.
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recepveurs de T ournay , et est mal im primé de Jehan B o l o u l e t  me 
nomma lediet Sr d’Evre et le capitaine Hamaide* qui m’en polroient 
donner plus particulière inform ation, laquelle il confessoit n’avoir encores 
tenu. E t quan t j ’ay parlé auxdicts seigneurs, ilz ont tous deux parlé 
grandem ent à la descharge dudict Botoul; de sorte que Mr Viron et moy 
noz appercevons que cecy vient des com pétiteurs de Botoul sur quelque 
office qu ’il dem ande, qu ’est cause qu’il veult présenter requeste en court 
pour avoir commissaire alïin d ’ouyr tesm oingz, y envoiant le p rocureur 
d’office; dont fusmes bien d’adviz aflïn qu’il ne samble que aiez gens sus- 
pectz en vostre service. Estantz délibérez licencier Josse du Quesne, que 
at esté aux presches, avant qu’il puist entrer en nouvelle année, cependant 
que nous trouverons ung aultre en sa place que soit à propoz; ce qu ’est 
force, car Son Altèze ha publié ung placcard que tous seigneurs seront 
tenuz déporter leurs officiers que sont estez aux presches, et elle a jecté 
hors du m agistrat de Tournay tous les sectaires ’, et hier y fust prins ung 
principal m archand. Nous ferons ici. le mesme, avant de partir de deux 
eschevins hugonaux.

Ledict sieur de Noircarmes partit avec grand espoir de subjuguer Valen- 
chiennes, laquelle il doibt encore touttesfois une fois sommer, selon la lettre 
de Sa Majesté, à se re n d re 4; et, au congié prendre, il me priât derechief de 
faire ses recom mandations à vostre bonne grâce, avec asseurance de son 
affection et bon voulloir envers icelle.

Je  parliz longuement av.ec ledict Sr de Largilla et luy demandiz, en con
fidence, quel il estimoit Noircannes vers Vtre Illme Sgrie? Il me dict sur son 
honneur que fort bien, et que doibz le commencement, quant il l’avoit 
requiz pour adsistence, il avoit protesté estre serviteur jusques au boult à 
y tre  Ulme g g r ie  et q ue ce]a seroit-il tousjours; et que l’aultre luy avoit

1 Ce personnage nons est inconnu.
1 Claude de la Haraaide, le chef des trois compagnies de fantassins qui avaient tenu garnison à 

S‘-A inand; voir plus h au t, p. 144 , note 5” ' .  II é ta it capitaine d ’une compagnie de gens de p ied , de 
deux cents têtes, par commission de la duchesse datée du mois d ’août. A r c h i v e s  d e  l ’ É t a t  a  B r u x e l l e s , 

Dépêches de guerre, t. Ier, p. 126.
* On trouve dans les Mémoires de Pasquier de le Barre, t. I I ,  pp. 7ü, 7 6 , les noms des magistrats 

déposés à Tournai. Pasquier de le B arre est du nom bre.
4 Voir S trada, édition c itée, t. II , pp. 19, 20.

T o m e  II. 36
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affermé que aussi voulloit y  estre tel à \ Ue Illm8Sgrie. Despuis je luy dem an- 
doie quel il l’estimoit à l’endroict du m arquis de Berghes et de Montigny ?
Il respondit qu ’il les congnoissoit fort bien, et leurs actions, mais qu’il dis- 
simuloit.

Le d ic tS r deLargilla me dict queM r deNoircarm es s’estoit jecté à genoulx 
devant le comte d ’Egmond, alfin de le faire retourner; et depuis dict à Viron 
et à moy qu’il ne povoit s’im aginer quelle chose les seigneurs respondront 
au Roy, et comme ilz l’oseront regarder, et que, au lieu du mouton ils 
debvroient porter une peau de porceau, où ilz s’estoient caichéz au temps 
de la bataille; et que Sa Majesté ne polroit moings faire que de les chastier 
de sorte que tous royaulm es et l’universel monde y prinst exemple. Il 
dict qu ’il y avoit nouvelles que Sa Saincteté avec le Sacré Colliége avoit 
faict procession et m erciem ent à Dieu de la victoire de Lannoy, et que si 
la venue du Roy fault, l’on ne luy fauldrat pas.

Il at bon espoir de gaigner Valenchiennes. Il dict que Audregnies at 
aussi prié merci à Son Altèze à deux genoulx, comme plusieurs aultres. Il 
se plainct de n’avoir heu responce de Vlre Illme Sgrie, depuis trois ou quattre 
mois, su r diverses lettres siennes par lesquelles il l’at amplement advertie 
de touttes choses, que serat cause que je n’en diray dadvantaige. 11 at envoie 
une partie de ses lettres au maistre de poste, de la fidélité duquel il se louhe 
fort, et avec raison, car il at fort bien servi le Roy et tous ses bons servi
teurs au temps trouble.

Le dict Sr Viron parla à part au dict Sr de Billy, qui se tient fort vostre 
serviteur, et luy parla assez en conformité de ce que dessus, et comme Son 
Altèze, depuis la bataille de Lannoy, l’avoit voulu envoier en Espaigne, 
mais qu’il luy avoit supplié, puis que le dict Sr de Noircarmes s’estoit servi 
de luy et que Valenchiennes n’estoit encoires réduicte, qu ’il pleust à Son 
Altèze le lesser continuer son debvoir et grand envie qu ’il avoit de faire 
service à Sa Majesté, et que, après la réduction de Valenchiennes, il feroit 
ce qu ’elle luy com m anderoit *.

1 Le collier de la Toison d’or.
* Le gentilhomme que M arguerite de Parm e expédia en Espagne, au mois de février, avec une 

missive p a rticu lière , é ta it Alonzo Lopez Gallo : voir plus h a u t, p. 278 , note l r*. Robles p a r ti t ,  à son . 
to u r , vers le mois de mai.



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 283

ytre H [me ggrie aurat lieu coppie de la lettre des sectaires aux seigneurs 
et confédérez, et celle que ilz ont présenté à Son Allèze avec la responce 
qu’elle a faict au Sr de Brederode par escript, que povoit estre plus bref et 
secq, sans se justiflïer tant vers luy ou luy donner si particulier compte 
des choses passéez et tan t notoires. Plusieurs ont opinion que les dictes 
requestes sont forgéez par le prince d ’Orange, ou par son advis *.

II fault faire quelque chose pour contenter les m archantz, desquelz l’on 
vouldroit tirer les 111e mil florins qu ’ilz ont aultrefois présenté à faire gens, 
en ce que Salamanca seul debvoit donner x l mil florins, Bernouille xxm, 
et aultres à Padvenan ts. Mais je  croy que, véant le peu qu’on a faict jusques 
à présent, chascung serrerat sa boursse et qu’ilz regrettent y avoir tant 
donné. Ledict Sr de Brederode s’est incontinent retiré d’Anvers depuis 
avoir reçeu les lettres de Son Altèze \  dont les gens de bien sont esté fort 
joyeulx, craindans q u ’il ne feiest quelque grande folie. J ’entendz que plu
sieurs confédéréz ont desadvoué les dictes requestes.

Aussi pensé-je bien que Vtro Illme Sgrie serat advertie que Vilers *, d’An- 
delot * qui at esté protonotaire, Wingle ung Van der Aa le frère de

* Voir plus h au t, su r los origines de la requête du 8 février, p. 261, note 21”'.
* On connaît déjà B ernuy; Salamanca é ta it un au tre  riche m archand.
* Brederode était parti pour Vianen avant d ’avoir reçu la lettre  de la duchesse du 16 février, im 

primée plus h a u t:  G achard , Correspondance de Guillaume le Taciturne , t. I l ,  p. 406.
4 C’est toujours Jean de Montigny, seigneur de V illers, dont il a été question à diverses reprises 

dans ce volume.
* Voir t. I " ,  p. 200 , note 5 me.
* P ierre  de W ingle, naguère homme d ’armes dans la bande d’ordonnance du m arquis de Berghes, 

qui venait dé perdre  sa position pour n’avoir pas voulu renoncer à la confédération. Ce gentilhomme, 
qui avait assisté à l’assemblée de Sl-T rond  et joué un rôle assez actif dans le m ouvem ent, avant mémo 
d’avoir accepté un comm andem ent sous B rederode, repara îtra  encore dans ces correspondances. Nous 
nous bornerons à rappeler ici qu ’il fut condamné à m ort le 26 ju in  1568 e t exécuté peu de temps 
après. Sa. sentence est im prim ée dans Van Vloten, Nederlands opstand iegen Spanje  ( lS 6 f - lS 6 7 ) ,  
p. 185. Voir en outre su r W ing le , W illem s, M engelingen , p . 522 ; G achard, Correspondance de G uil
laume le Taciturne , t. I l ,  pp. 4 0 6 , 4 9 4 , etc.

1 Adolphe van der Aa, ancien gentilhom m e de la duchesse de P arm e, voir t. I " ,  p. 387, note I 
et Gachard, Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. I I , pp. cxn, cxm , 406 , 493, 494. etc. A. van 
der A a, qui échappa, comme on le verra  au combat d’A ustruw eel, quitta  les Pays-Bas avec Brederode 
dont il comm andait la garde personnelle; Van V loten, ouvr. cité (1567-1572), p. 267. En 1574 il 
fut exclu du pardon général : Correspondance de Philippe I I ,  t. I i l , p . 504. On n’e it  pas d ’accord sur 
la date de sa m ort.
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Madme Polytes qui est encoires à m arier *, se sont décléréz capitaines audict 
Anvers. Aulcungz parlent aussi de Tholouse *. Je croy que, sur ceste buffe 
et de faire gens, ilz tacheront de tirer quelque argent des marchantz pour 
eulx retirer. Hz ont levé quelques gens que s’estoient retiré d ’Anvers, selon 
led ic t faict depuis nagaires que ceulx qui n’auroient demoré p lusdequattre  
mois debvoient sortir : que samble faict tout à propos alïin que l’on ne fust 
en penne à les chercher loing. L’on dict qu’ilz sont deux aultres mille; 
mais aulcungz asseurent qu’ilz n’estoient que cincq ou six cents. Monsr de 
Noircarmes dict lundi q u ’il avoit advertissement de Gand que, comme ilz 
s’estoient miz sur l’eaue, ilz seront périz par tempeste, ce que l’on disoit 
encores hier à Tournay : s’il estoit vray, ce seroit une belle despesche5.

Les treize enseignes que partiren t hier d ’icy, et que sont belles gens et 
sont bien en o rd re , arrivarent hier après disner devant V alenchiennes, et 
ont gaignc les faulxbourgs de tous costelz, que l’on avoit faict garder doibz 
le seoir de devant, craindanl que ceulx de dedans ne les heussent bruslé. 
Hz se tindren t hier sur les murailles, et feirent grand effroy, véantz la gen- 
darm erieen bataille,sonnantzcontinuel alarm e; mais jusques lors n’avoient- 
ilz couvert leur artillerie de gabions, et tirarent peu et mal. Il faict à croire 
que nous gens se seront tranchisez et remparez aux dicts faulxbourgs, et 
qu’ilz ont quelque intelligence dedans pour la division que y est, veuillantz 
aulcungz que l’on rende la ville au Roy; mais de cest advis ne seront 
Michel Herlin, ny La Grange, m inistre, et les principaulx aucteurs de 
ceste rébellion. L’artillerie passe présentem ent icy par eaue, et y sera de 
brief. Dieu doinl qu ’elle viègne trop tard, et que sur la sommation, que se 
doibt faire ce matin, la dicte ville se rende.

Miguel de Jacca * est commissaire général des vivres, et noz a offert toutte 
amitié et service pour ceste maison, comme faict aussi Mr de Hierge, ju s
ques à présenter de se trouver en personne quant l’on le m andera pour faire 
sortir ceulx que feront foulle. •

'  Im possible de fixer l'identité de ce personnage. *
* Jean  de M arnix, seigneur de Toulouse.
* Cette nouvelle du naufrage des gens de Brederode é ta it controuvéc.
4 Voir t. Ier, p. 205, note 2me. Jacca é ta it surin tendant des vivres de l’arm ée de N oircarm es, avec 

Jean de P o ttcs , sgr d 'A ulnoit, en vertu  d’une commission datée du 8 février. A r c h i v e s  d e  l ’ É t a t  a  

B r u x e l l e s , Dépêches de guerre, t. II , fol. 10.
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Je ne sçay que dira m aintenant l'épouse du prince d’Orange à celle du 
comte d’Egmond, puisque les reproches furent si aigres à celle du comte 
de Mansfeld, fidei non servatae. Certes, Vtre Illme Sgrie, par ses lettres du xie 
de l’aultre mois, avoit bien prédict dissipationem lighae en dedans ce der
nier mois si l’on suivoit ce qu ’il avoit escript en Espaigne, comme il me 
samble que l’on a faict, grâces à Dieu.

J ’entendz que le Sr d ’Egmond a voulu que du  Risoir et Backersele de- 
manderoient pardon à Son Altèze, comme ont faicl plusieurs au ltres, 
mesmes van der Mere qui est au prince : ne sçay par quel advis.

Ceulx d’Anvers offrent de faire cesser les presches pour six mois, mais 
ilz dem andent pardon général; en ce qu’il n ’y at raison com prendre ceulx 
qui ont practicqué contre Sa Majesté et le bien publicq , prendantz pour 
colcur la Religion affin de tirer le peuple de leur costel *.

Bois-le-Duc demeure obstiné, et ne veuillent Iesser aller le Sr de Mérode ny 
le chancellier. Et ont espanché les eaues à l’en tour la ville, depuis que Mr de 
Meghe les at approché avec son régim ent1. Si led ict chancellier fust retourné, 
quant l’on l’at rem andé, il ne se trouveroit en la peine où il doibt estre s’il se 
souvient de ce que aulcunes fois l’at admonesté le feu chancellier de l’ordre, 
dont il y auroit belle occasion pour le présent si l’on s’en vouloit servir.

L’on m ’escript que Alonzo del Canto retourne avec charge sur toutte la 
gendarm erie de par deçà, qu ’il n’avoit auparavant que sur celle de sa nation, 
que ne sera sans grande crierie.

Monsieur de Crecques m’a dict que aulcungz des compaignies du comte 
de Hornes, du m arquiz de Berghes et de Montigny, se sont jectez en Valen- 
chiennes, que y feront le piz qu ’ilz polront, craindantz d’estre prinz.

Ainsi que j ’escrivoie ceste me sont venues lettres de Mr de Rassenghien, 
auxquelles j ’ay respondu...

1 Sur le détail des affaires d’Anvers, voir G achard, Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. II, 
pp. xcix et suivantes. On y reviendra plus loin.

1 Voir P. Cuypers-Van Velthovcn, ouvr. c ité , pp. 8 6 ,  H O , I I I ,  1 19 , 1 2 0 , 121, 122 , 144 , 1 4 8 , 
ISO, 1 5 5 , 1 5 i ,  157, 172 , e tc ., etc. Depuis le mois d’octobre Meghem songeait à s’in trodu ire  dans 
Bois-le-Duc ; mais la duchesse redoutait une entreprise qui pouvait occasionner un combat. A l’époque 
de la présente lettre  les gens de la ville tira ien t de tem ps à au tre , du hau t des m urailles, après les sol
dats de Meghem qui se m ontraient à portée. On trouve, p. 202 du volume, un rapport fort intéressant 
d 'un huissier d’armes su r la situation faite au chancelier de Brabant et au  seigneur de Merode.
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L’homm e, que m a t apporté les dictes lettres de Mr de Rassenghien, m’at 
affirmé que le dict Sr at nouvelles que MM™ le prince d’Orange et le comte 
de Hooghstraeten on t escript à Son Allèze leur délibération, qu ’est de faire 
aussi comme a faict Mr d’Egmond ; et par ainsi n’at esté tenue la journée 
que l’on avoit prins à Malines où lesdicts prince d’Orange et comte de 
Hooghstraeten se debvoient trouver, et MM”  les duc d’Arschot, comte d’Eg
m ond et Sr de Berlaymont Dieu en soit loué! Le comte de Hornes est 
malade. S’il m eure, il faict à croire qu ’il lesserat quelque bon légat à l’église 
de Tournay. Je ne sçay ce que d irat Monsr de Brederode; mais, s’il at bon 
advis, il escriprat à Son Altèze ainsi que les aultres, et dirat qui luy at faict 
faire. 11 ne peult estre qu’il n’y ait grande jalousie et reproches entre les- 
dictz seigneurs, avec une difïidencc perpétuelle. Je ne sçay ce que d ira t le 
comte Lodovic, et si en Allemaigne il donne des mandements au faict de 
la religion comme il a faict icy, ce que j ’ay entendu de bon lieu et de telz 
auxquelz on cuidoit faire paour; mais ilz dirent qu’ilz n’obeyroient s’ilz 
ne veyeoient l’attache du Roy.

ytre H [me Sgrie verra t ce que me rescript E lbertus, auquel je n’ay riens 
réplicqué, ce q u e j’ayme mieulx faire de bouche pour luy ouvrir les yeulx 
sur les malheureuses conduites de ceulx qu’il at heu en aultre opinion 
qu’ilz ne m éritoient, et qui par leur hipocrisie l’ont trompé.

...  J ’ay advertenceque à Gand, et en plusieurs lieulx de Flandres, l’on y 
presche aultant que oncques,et qu ’ilz sont aussi braves que oncques,se con- 
fiantz sur le secours que leur doibt venir avec le conte Lodovic. Le mesme 
se persuadent ceulx de Valenchiennes, auxquelz ceulx d’Anvers en ont fait 
advertence, ce que les rend plus insolentz,battantz leurs murailles de verges, 
avec aultres folies qu ’ilz polroient b ien  chièrem ent paier.Ce sont les bonnes 
traditions que leur font leurs m inistres, sans lesquels ilz se fussent pieçà 
rangez. Je prie Dieu leur ouvrir les yeux et vous donner, Monseigneur, etc.

1 Voir G achard , Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. I l ,  pp. c x l  et .suivantes, les sources 
citées dans les notes ibidem. Dans la conférence, qu’ils auraien t eue à Malines avec le p rince , les trois 
seigneurs nommés par M orillon, plus le comte de Mansfeld, devaient, d 'après une résolution du conseil 
d'Ùtat, provoquer de la p a rt de Guillaum e de Nassau des explications catégoriques su r sa conduite déjà 
plus que visiblem ent équivoque, et l'iu v ite r aussi a p rê te r le serm ent demandé aux chevaliers de  l'o rdre  
et aux autres seigneurs. Le prince déclina l'entrevue.
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LX.

LE PRÉVÔT MORILLON A ü CARDINAL DE GRANVELLE.

( Bibliothèque de Besançon. —  Lettres de Morillon, t. IV, fol. 30 à 33. — M. F.)

S '-A m and, le 4  m ars 1867.

Monseigneur : ce m’at esté grand plaisir d’entendre le bon portem ent de 
Vlre Illme Sgrio; e t, ad ce que je  puis veoir, elle areçeu touttes mes lettres, 
mesmes celle de l’assamblée et battaille de Lannoy, réduction de Tournay, 
besoingné de Mr d’Egmond en Artois et en Flandres, et ce que j ’ay entendu 
à Arras, et depuis icy de Monsr de Noircarmes.

Il vad bien que dom Garcia soit passé. Il y at icy nouvelles qu’il estoit 
arrivé à Barcelone, mais je  n’ay encores rien veu de seur que Sa Majesté 
soit sorti de Madrid.

ytre ||)mc g g r ie  at grande raison de dire que les seigneurs auront du mal 
assez si, redressant la justice, ilz sont contrainctz paier leurs debtes.

L'on at enfin tant faict que Monsr de Brederode s’est enfin déclairé chief, 
/ et lieutenant Escaubecque. Il me desplaict de l’ung et de l’aultre, pour estre 

le prem ier vostre allié ', et que le père du second m’a tenu des fons ’, auquel 
je  vouldroie que le filz ressemblist. L’on a bien mené à la trouelle ledict 
Sr de Brederode, qui* de soy n’at poinct de mauvaistié ny conseil. D ieu  
pardoint à ceulx que en sont cause, et j ’espère qu’il le d irat quelque jo u r et 
qu’il se recognoistrat, s’il plaict à Dieu.

Monsr de Meghe et le duc Erich, ad ce que j ’entendz, sont près de Vianne 
et taichent pour rom pre l’assemblée que y est, que croist journellem ent: et

1 Hélène de Brederode, sœ ur de H enri, avait, comme on se le rappelle, épousé le seigneur de Chan- 
tonay, frère du cardinal. Le m ariage avait été célébré à Anvers le H  septem bre 134-9, au m ilieu de 
fêtes brillantes auxquelles avaient assisté C harles-Q uin t, l’infant P h ilip p e , qui alla it devenir P h i
lippe I I ,  la re ine  Marie de H ongrie , la re ine  Éléonore de F ran ce, etc. Gachard, Collection des voyages 
des souverains des Pays-Bas, t. I I , p. 390.

* Le père du confédéré Escaubccq était sire Jean le Sauvage, chevalier, seigneur d’Escaubecq, 
époux d’Antoinette d’Oignics, dame de Ligny et de Hérines.
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est le filz du feu trésorier B o iso t1 l’ung des capitaines avec Vilers, d’Ande- 
lot et les aultres \  Ceulx d’Utrecht ont envoié ayde audict Meghe, et je  tiens 
que Monsr d ’Aremberg se jo indra; et sera bien q u ’ilz se asseurent de la ville 
etchasteau d’Utrecht s, affin de tenir les villettes voysines et que sont aux 
particuliers seigneurs en subjection, et asseurer de ce costel (’Hollande que 
l’on cherche troubler, mais ceulx de D ordrecht tiègnent ferme; je ne sçay 
comme faict Amsterdam. L’on at pensé surprendre Zélande, mais Dieu a 
donné grâce que l’on y a pourveu en temps *. Le comte de Hornes y at esté 
et en Hollande; ce n’est pour bien faire. L’on le debvroit trousser sans 
au ltre  cérémonie.

\tre Sgrie aurat entendu comme le prince ne s’est encores déclairé, et que, 
l’aiant Son Altèze plusieurs fois mandé, il n’v est venu, disant que ses ad
versaires l’ont suspecté 5; et luy aiant offert d’envoier MMrs d’Egmond et de 
Mansfeld à Matines, qu ’il at trouvé nouvelle excuse, et que le 1er de ce mois 
ilz ont envoié parler auxdictz deux seigneurs audict Malines le comte de 
Hornes.

L’on ne sçait ce qu’est passé 6; mais aulcungz dient qüe le prince mect 
en avant que, pour rem édier aux troubles, l’on reçoipve la confession

1 Charles de Boisot, voir t. I " ,  p. 298, note 5me, et passim.
* On lit dans le journal de la maison de B redcrode, dont nous avons fait souvent usage : « Le 4 fé- 

» v rie r a rrivèren t dans le te rrito ire  de Vianen beaucoup de soldats wallons que Monsieur envoyait 
» par ici.... Les 21, 22 et 25 beaucoup de soldats a rrivèren t dans le te rrito ire  de Vianen. Le même 
» 23 a rriv è ren t aussi à Vianen les capitaines d’A ndelot, W ingle, C o c k ,v a n  der Aa et Boisot qui 
» com m andaient aux susdits soldats. » T e W atcr, ouvr. cité, t. IV, p. 528.

1 Mcghcm, qui pendant une partie  du mois de février s’e ta it tenu à Vught, é ta it en tré  à Utrecht 
le dern ier février, avec son régim ent, su r l’ordre exprès de la duchesse « avecq la plus grande allé
» gresse du monde de bons e t au tan t dcsplaisirs des m aulvais.... » Les É tats d’Utrecht, redoutan t les 
rassem blem ents de Vianen et des environs, avaient dépêché un exprès à Marguerite de Parm e pour 
être  secourus. G achard , Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. I l ,  pp. 496, 497.

4 Sur le pro jet formé par le parti d ’action de s’em parer de l’ile de W alcheren par un coup de main, 
ce que fit le prince d’Orange pour lâcher d’en faciliter l'exécution, les mesures prises pa r la duchesse 
de Parm e pour le déjouer, voir Gachard , Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. I l ,  pp. cxvi et 
suivantes. Quoique dise ici M orillon, il ne pouvait pas encore avoir appris l’insuccès de l’expédition 
tentée le 2 et le 5 m ars sous la direction du seigneur de Toulouse.

1 Voir G achard , Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. II , p. c x l i i . Le p rin ce , écrivant au 
comte d ’Egm ont, p rétendit être informé qu’on lui jouera it un m auvais tour.

* Voir ibidem , pp. c x l i i , c x l i i i ,  et Correspondance de Philippe / / ,  t. lep, pp. 514, 515.
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d’Auspurgh : que seroit allum er le feug dadvantaige. Je ne sçay comme, se 
disant calholicque, il ri’hat honte de vouloir m aintenir deux religions

Le m agistrat d’Anvers at esté après pour suspendre les presches six mois, 
ce que l’on dict le dict prince et Hooghstraeten ne trouvèrent faisable. Les 
inarchantz Allemandz, Italiens, Espaignolz et aultres se reliront. Quoy véant 
le dict prince les at appellé, leur rem onstrant q u ’il n’y avoit si grand mal 
comme l’on crie hault, offrant y lesser pour hostages sa femme et enfFanlz. 
Sur ce quoi ilz ont dem andé terme pour adviser; et depuis ont respondu 
qu’il leur estoit force de se retirer, mesnies pour faulte de justice, e tq u ’ilz 
n’estoient asseuréz de leurs personne ny biens, mesmes que si le feug que 
l’on ha mis aux Cordeliers heust passé plus avant, que c’estoit pour ruyner 
une grande partie d’eulx que dem euroient là enlour*. Je craincs que à la 
fin Anvers fera le sault, et qu’elle aurat de son costel Bois-le-Duc (où le 
Sr de Mérode et chancellier sont gardez de près et ouvre-t’on les lettres 
que leur v iegnen t5), Maestricht et U trecht si l’on peult. E t Dieu doint que 
Malines n’ayt intelligence secrète, au moien d’aulcungz du m agistrat que 
sont gueutz pour la vie; ce que Son Altèze sçait bien, qui est fort indignée 
contre eulx pour ce q u ’ilz ont faict serrer les portes à deux enseignes que 
elle envoioit en la Campigne, et depuis au drossart de B raban t, et prevost 
de la c o u r t1 qu’elle envoioit sur la queue de ceulx que Vilers et d’aultres 
avoient levé à Anvers, de ceulx que l’on avoit faict sortir.

11 me desplaict que la ville de Malines se perdt ainsi et que le Conseil y 
faict si peu, qui auroit le peuple de sa part, qu ’est fort bon. Si Malines se

1 D 'après un avis d’Anvers du dernier février, que la duchesse envoya au R oi, le prince d’Orangc 
se serait déclaré calviniste : Correspondance de Philippe H , t. lrr, p. 514. C’était un b ru it absolum ent 
controuvé. Le prince, à cette époque, parla it p lutôt en adhérent de la confession d'Augsbourg. On peut 
s'en convaincre en parcourant les pièces rassemblées par G roen, Archives, t. I l ,  pp. 5 5 8 , 4 5 2 , 49G, 
Îi09; t. 111, p. 50, etc.

’ Cet incendie aux cordeliers avait éclaté le 16 février : Jtitw erpsch Chronijckje, p. 127.
• Mcgheni écrivait à la duchesse le 20  février : « .... ils les tiennent tout deux prisonniers en bonne 

» g a rd e , en leurs m aisons, les m enassant de les tuer.... » R. C uypers-van Vclthovcn, ouv. cité, p. 187.
‘ C’éta it le lieu tenant du prévôt général des m aréchaux , Jean  G rouw els, d it Spcl ou Spellekcn, alias 

la verge rouge, qui assistait a lors le drossart de B rabant près d’Anvers. Ce personnage, qui devint plus 
lard  prévôt des m aréchaux , finit mal. En 1570 il fut condam né à m ort sous le duc d’Albe, pour avoir, 
» soubz prétexte de ju stice , commis diverses énormes oppressions, concussions et extorsions... » De 
Itobaulx de Soumoy, Elude historique sur les tribunaux m ilitaires en Belgique, pp. 171, 172.

T ome 11. 37
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oblioit, lors l’on ne fauldroit d’avoir Diest à la cordelle pour infecter Lou
vain et avoir libre passaige, si le comte Lodovic peult amasser gens. L’on 
dict qu ’il at emporté x l “1 florins, dont les xvi™ estoient en don et le reste 
pour apperçevoir gens qu ’il a cuidé lever au Palalinat, et que le comte 
Palatin luy auroit blasmé son em prinse et qu’il veult contraindre nostre 
Roy à sa religion. Mais je  ne le croy, s’il est vray que le dict Palatin at 
envoié Jonghe * vers le roy de France pour luy persuader la nouvelle 
religion.

Plusieurs gentilzhommes dem andent journellem ent pardon à Son Altèze, 
comme les d’Esquerdes, Tilly ’, Marbais 5 Argenteau * et aultres, que me 
faict croire qu’ilz tiègnent l’aullre partie foible, comme elle est; et quoy que 
le prince d’Orange et Hooghstraeten en lacent, l’on verrat à la fin de quel 
bois ilz se chauffent. Hz s’accoustrent fort bien.

11 fault bien dire qu ’il se brasse quelque chose, car ceulx de Gand sont 
aussi fiers en leurs presches qu’ilz furent oncques,que Bave m’asseure estre 
abolies à Bruges; et l’on at tenu grande allégresse à Valenchiennes pour 
quelques nouvelles qu’ilz ont heu d ’Anvers, dont l’on leur donne espoir 
de secours. Et en ce lieu j ’entendz que les hugonaux sont esté assamblez 
pour samblables lettres qu ’ilz ont reçeu d’Anvers, où les Calvinistes ont 
cherché de se réconcilier avec les Lutéristes \  mais c’est chose impossible. 
Et ce pendant le peuple se perd , que devient si insolent que de in ju rier

1 François Ju n iu s , voir plus hau t, p. 126, note 5me.
* Voir t. Ier, p. 307, noie 1".
* Lancelot, seigneur de M arbais, cousin du seigneur de Lonvcrval. Il serv it plus tard  sous les d ra 

peaux du prince d 'O range, e t fut banni par sentence du 9 m ars 1568. En 1574 il profita du pardon 
gén éra l; mais plus ta rd , en 158b, sa te rre  de Marbais fut fle nouveau séquestrée. Ce gentilhomme 
m ourut en 151)2 sans laisser d 'enfants de M arguerite d’Argenteau. T arlier e t W aulcrs, ouvr. c ité , 
Canton de Genappc, p. 60. —  Correspondance de Philippe II ,  t. III, p. 515.

4 P lusieurs gentilshom mes de celte maison furen t m êlés, à des degrés divers, aux événements du 
XVIe siècle, entre  autres Jean Charles d’A rgenteau, plus tard  seigneur d ’Argenteau et d’H erm alle, et 
Jean  d’A rgenteau , seigneur d 'O chain. C’est du prem ier, sans doute, qu’il est question ic i; car, quoi
que ayant signé le com prom is, il ne fut pas inquiété, tandis que le second vit ses biens confisqués e t ne 
ren tra  en grâce que pa r le pardon général de 1574. B°" de Stein , Annuaire de la noblesse, t. X X X I, 
pp. 49 , 67 ; et Correspondance de Philippe 11, t. I I I ,  p. 513.

* Voir plus h au t, p. 91, note 2 me; et G rocn, Archives, t. III , p. 5. Le 27 janv ier Corrano, dit Bcl- 
lerive , que l'on connaît déjà, venait encore d ’écrire aux m inistres lu thériens une lettre  provoquant à 
un rapprochem ent.
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et battre aux portes les ecclésiastiques, dont le chanoine Simons at à se 
plaindre.

Ceulx de Valenchiennes sont esté somméz le dernier du mois passé, lors
qu’i l  ont bruslé leurs faulxbourgs, et le prem ier du présent; et ont faict 
des grandes saillies, jusques à ivc au coup, que ne sont tous retournez et ont 
donné disme. Hz ont aussi tué et navré aulcunsz des nostres. L’on tient

c3

que, sans les prédicantz et Michiel Herlin, ilz se fussent pieçà rengez. Ilz 
parlanu 'ntarent h ier; mais, comme ilz veuillent mectre conditions, Monsr de 
Noircarmes les at repoussé. L’on est certain qu ’ilz n’ont nul estrang iers, 
qu’ilz ont faultc de bled et beaucoup d’aultres choses, qu ’ilz n’ont que six 
enseignes des bourgeois, que le menu peuple se trouve esbahi et fasché. 
L’on doibt ce jo u rd ’huy commencer les trenchiz, et il faict à croire qu e , 
véantz le canon, ilz se rendront simplement. Aussi ce seroit une grande 
playe, si ceste ville destint longuement la gendarm erie que l’on polroit 
emploier ailleurs *.

Monsr de Liège at assiégé ceulx de Hasselt et Maseyk, ad ce que ceulx de 
Liège donnent ayde; et l’Em pereur les at miz au ban de l’Empire.

J ’entendz que le Sr de Tholouse s’est retiré avec son mesnaige, qu ’est bon 
signe *. Je ne sçay s’il s’est retiré à Viane, où l’on at mené ung balteau plein 
d’armes. Je ne sçay si ce sont celles que les comtes de Cullembourg et de 
Hornes passez trois ans ont amassé 5.

ytre ii|me ggrie aurat entendu comme le roy d’Escosse at esté estranglé en 
une sienne maison 4; l’on ne sçait par qui ou comment. Aulcungz dient que 
la roy ne est demoré grosse.

Il n’est pas maulvais de ce que Armenteros escript à Vtre IIIme Sgrie, et 
qu’il la veult servir et q u ’il en aurat mieulx le moien. Luy et Madame de 
Parme craindent Vtre IIIme Sgrie, et la vouldront adoulcir.

1 M alheureusement les documents de prem ier o rd re , édités par Mr P a illa rd , s’a rrê ten t au 10 dé
cembre. Pour ce qui concerne le siège de Valencienncs, on peut recourir, à leur défau t, aux Mémoires 
de Potilus Payen, t. Ier, pp. 310 et suivantes.

* Marnix de Toulouse avait qu itté  Anvers le 2 m ars, pa r l’Escaut, pour faire sa tentative su r l ’ile 
de W alchercn.

* Voir, entre au tres , t. Ier, p. 600.
4 D arnley, l’époux de Marie S tu a rt, avait péri pendant la nu it du 9 au 10 février, dans la maison 

de Kirk of Field , que le comte de Bothwcll avec ses complices avaient fait sauter. Il parait qu’il fut 
réellem ent étranglé avant l'explosion de la mine.
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Je  ne sçauroie trouver bon de remectre cncores rien au cabinet de Ma
lines, et me samble qu’il n’est mal à Bruxelles. Touttesfois si les affaires se 
rappaisent et que l’on y puisl prendre asseurance nous suiverons vostre 
ordonnance.

C’est ung grand bien que l’on soit quicte de San Pedro Corso, que les 
François sentiront *; lesquelz n’ont encore rom pu avec les Portuguèz, s’il 
est vray ce que ung, venant de Paris, asseure y avoir veu ung am bassadeur 
Portugalois qui dem ande une fille de France, où l’on luy faict grand hon
neur *.

Quant à la venue du Roy, plusieurs de la noblesse se lessent im prim er 
qu’elle se diffère5, désirant le Roy veoir plus grand désordre pour après 
avoir occasion de conquerre le païs, abolir tous privilèges, et tenir le païs 
en samblable servitude comme Naples ; qu’est une opinion dangereuse et de 
grand préjudice, conduicte par quelque maulvais espérit pour altérer les 
bons. L’on adjouste que Montigny et le m arquiz de Berghes sont comme 
détenuz, que en Espaigne il n’y a personne d’icy, que les Espaignolz nous 
gouverneront, et choses samblables venantes du prince d’Orange et des sei
gneurs, dont j ’ay bien voulu advertir Vtre Illme Sgrie.

Je ne fauldray, à mon retour, de me bien inform er sur le contenu de la 
requeste que at recom mandé à Vtre 111“ ® Sgrie rillme cardinal Altemps, et 
seroie bien esbahi si le doïen Briclius consentit à telle lascheté, dont je  sçau- 
ray la vérité.

ytre l||me Sgrie peult croire que nous sentons les desgatz et excessives des
penses q u e , à cause du temps, se font icy jusques au boult, et que nous 
pourveons et pourverrons à tout ce que polrons. Le principal est que l’on 
exécute ce que ordonnerons. Si Valenchiennes se rend, à la mesme heure

‘ Sam pictro R aslelica, seigneur d’O rnano , ancien colonel général des Corses au service de F rance, 
e t chef du parti français en Corse. Ce personnage avait naguère poussé ses compatriotes à se révolter 
contre les Génois, c l avait rem porté su r eux divers avantages, quand ils le firent assassiner pa r un 
des siens. —  M o r e r i .

* 11 y avait à cette époque des négociations, en tre  les cours de France et de P ortugal, aux fins de 
m arier le jeune roi don Sébastien à M arguerite de Valois, sœ ur de Charles IX. Philippe I I ,  de son 
côté, travaillait à procurer le m ariage de don Sébastien et de l'archiduchesse M arguerite, seconde fille 
de l'Em pereur. — G achard, don Carlos et Philippe I I ,  t. Il, pp. 412 et suivantes.

• Le 24 février Montigny écrivait à la duchesse de Parm e qu’il voyait moins d’apparences du départ 
de S. M. que six mois auparavant : Correspondance de Philippe II ,  t. Ier, p. 815.
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seront cassez qualtre soldatz que restent, desquelz l’on se peult mal passer, 
car voz subjectz se plaindent tous les jours des foulles qu’ilz receoipvent, et 
fusmes contrainctz y envoier le grand maire que at beaucop de peine et les 
dictz soldatz avec luy, car aultrem ent il ne seroit sans dangier tant inso
lente est pour m aintenant la gendarm erie.

Monsr del Pree at parlé à Monsr d’Ancin, qu ’estoit extresm ement malade, 
et luy com ptoit de nous gens pour sçavoir son advis, en cas que damp 
Jacques continue en sa désobéissance, s’il trouveroit maulvais que l’on le 
menist à Tournay ou ailleurs en prison? Il respondit qu’il ne luy sambloit 
convenir en ceste saison, pour ce que l’on diroit que ce seroit par ven
geance pour ce qu’il parleroit sur les affaires de la maison ausquelz il dé- 
monslroit, selon son maintien, avoir quelque zèle, combien que Dieu con- 
gnoissoit l’intérieur et que, quant à luy, il trouveroit bien qu’il y avoit heu 
aultre chose; et que, pour son advis, l’on feroit bien de le moings esm ou- 
voir qu ’il seroit possible, jusques vostre venue, de tant plus queceu lx  de 
chéans ont meilleure renommée que les voisins, car tout se perdt à Iian - 
non ', les affaires ne vont pas bien à Marchiennes, et encore pis àSt-Martin 
de Tournay et ainsi aux aullres lieux. En ce q u ’il dict vray, et ne se fault 
esbahir si Dieu envoie ces tribulations aux gens de religion: c’est pour leurs 
démérites. Je trouverois fort bon si Vtre Illme Sgrie obtenoit ung bref de Sa 
Saincteté, adressant à Monsr de Tournay allin que, prendant deux abbéz 
de l’ordre de S‘-Benoist pour adsistence, il eust comme délégué de Sa 
Saincteté à visiter et reform er les religieulx tarn in spirilualibus qtiam in 
temporalibus. Et qui polroit obtenir que à cause des grandz dangiers que 
sont à présent à cause des sectes, qu ’ilz ne polront aller dehors soubz 
um bre de visiter leurs parentz, ny iceulx ny aultres avoir accès vers eulx ne 
fust qu’ilz fussent congneuz pour bons catholicques, certes ce seroit un 
grand bien, non seullement pour ceulx de cheans, mais pour tous aultres 
si l’on usist de ceste reforme, car les périlz sont grandz pour estre les sectes 
tant espandues par tout. Et si elles entrent une fois icy ce sera ungne peste. 
Aussi vouldroie-je hoster ces confraternitez avec les monastères voisins, qui 
envoient ici les leurs certains jo u rs , et ceulx-cy y vont, que ne sont que 
yvrogneries et pour donner maulvais conseil l’ung à l’aultre.

1 L’abbaye de Hasuon.



294 CORRESPONDANCE

Si Vtre IHme Sgrie nous envoie le dict bref je  le feray exécuter et observer 
à la lettre, et n’aurez paix devant. Monseigneur, après m’estre recom
mandé, etc.

LX1.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU ROI.

(Analysée avec (les extraits dans la Correspondance de Philippe / / ,  t. Ier, n° 557.)

Rom e, le 14 m ars 1567.

Il rem ercie le Roi de ses lettres du xu janvier et du xvi février 1 et surtout de la sainte 
détermination prise par lui de hâter son départ pour la Flandre. —  Il importe qu’en 
Flandre on eroieà ce voyage prochain : à Rome on soupçonne que le Roi n’ira pas ou 
qu’il ira trop tard; le cardinal est fort en peine des discours qui se font en ce sens, et il 
s’efforce de dissuader ceux qui les tiennent. —  Les motifs qu’a eus le Roi d’ordonner 
de si grands préparatifs de guerre sont très-prudents puisque son but est de faire perdre 
aux malintentionnés le désir de s’opposer à ses intentions. —  Le cardinal loue la bonté 
du Roi qui veut user de clém ence; il ne dit pas qu’il faille s’abstenir de punir,à l’exemple 
d’autres, ceux qui attendraient l’extrême rigueur avant de s’am ender; mais il répète 
encore une fois : « ce qui s’établira par la clém ence sera plus durable. » —  La nom i
nation du duc d’A lb e, com m e capitaine-général, a été très-opportune : le d uc, par sa 
prudence, pourra accommoder beaucoup de choses. —  Mort de Mr de Rye à Bruxelles *.

’ Ce sont les lettres du 11 janv ier et du  17 février, imprim ées plus haut.
* On trouvera plus loin quelques détails sur cette mort.



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 295

LX1I.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU ROI.

(Analysée avec des extraits dans la Correspondance de Philippe I I ,  t. Ier, nn 338.)

Rom e, le 14 m ars 1867.

Réponse à la lettre autographe du Roi du xv février *. —  Le cardinal supplie le Roi 
de lui pardonner la liberté qu’il a prise de lui faire connaître les discours que les prin
cipaux de Rom e tiennent sur son voyage de Flandre, discours si préjudiciables à sa 
réputation. —  A propos des difficultés que fait le Pape pour accorder au Roi l'impôt de 
la cruzada, Granvelle dit : « j ’ai toujours tenu dès le principe que, quoique son auto
» rité (auloridad'), qui à la vérité est grande, serve infiniment pour l’exemple et pour 
» le remède de beaucoup d’abus, d’un autre côté il nous nuirait dans les choses justes 
» et nécessaires, à cause de son peu d’expérience et de son obstination dans ce q u ’il se 
» persuade être ou ne pas être convenable. » —  Le choix du duc d’Albe est le m eilleur 
que le Roi put faire : l’envoi du prince d’Eboli, pour négocier sur ce qu’offraient Berghes 
et Montigny, eût été de peu d’effet 2 ; il n’eût servi qu’à endormir le Roi; peut-être 
même ne le proposaient-ils, comm e le Roi l’écrit, que dans le but d’aller avec le prince 
tandis qu’il ne convient en aucune manière qu’en ce m om ent ils soient en Flandre, et le 
Roi ne peut faire mieux que de les em m ener à sa suite. —  Éloges de la conduite tenue 
par le comte d’Egmont principalement dans son dernier voyage en Flandre et en Artois. 
Le Roi devrait lui écrire pour lui tém oigner sa satisfaction et lui marquer de la oen- 
liance. Cela exciterait son zèle, et tout au moins donnerait de la jalousie aux autres : l’un 
et l’autre résultat serait fort utile.

1 Nous n’avons pas cette lettre .
* Voir plus h a u t, p. 115 , note 4m'.
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LXIII.

LE CARDINAL DE GRANVELLE AU ROI.

(Analysée avec des extraits dans la Correspondance de Philippe I I ,  t. I" , n° 559.)

Rom e, le 14 m ars 1567.

Mr d Egm onl s’étant prononcé d’une manière si honorable, le prince d’Orange ne 
peut larder à se déclarer en bien ou en mal. Plaise au Ciel que ce soit comme il convient 
au service de D ieu et du Roi.

LXIV.

EVRARD DE MYE * AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Mémoires de Granvelle, t. XXIV, fol. 187.— C.)

B ruxelles, le 16 m ars 1567.

Monseigneur : Comme j ’ay veu les troubles pardeçà et désirant ra’em - 
ploier au service de Sa Mté, pour ce que le temps l’adonne fort bien p ré
sentem ent, suis esté appellé pour accepter la charge de lieutenant et 
enseigne de Mr le capitaine Manteville du régim ent de Monsr de Beauvoir *,

1 Evrard  de My, seigneur de My, vicomte de Fero t, etc., fils de Jean e t de Jeanne de Maillcn, époux 
d'Hélène de W aha de Baillonville. Ce gentilhomm e devint plus tard  lieutenant-colonel au service 
d’E rnest de Bavière, prince évêque de Liège e t électeur de Cologne. — A r c h i v e s  o e  l ’ É t a t  a  L i è g e . 

L efort, OEuvres, t. XV, p. 277.
* Voir plus haut, p. 71, note S“ «. Le capitaine de Manteville, dont il est ici question, est A lexandre. 

Ce gentilhom m e, qui était seigneur de B reux, devint plus tard  chevalier et gouverneur de Charlem ont.
Il m ourut avant 1574 ayan t épousé Philippine de la Marck d ’A rem berg, fille de R obert, b â ta rd  légi
tim é de la Marck d’A rem berg, seigneur de Ponthoz e t de la T our Comblain. Voir Correspondance de 
Philippe I f ,  t. I,r , p. 545 ; Ch. P io t, Notice historique et généalogique de la maison de Straeten ,  p. 224.
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ce que n ’ay aucunem ent voulu refuser afïin de donner à cognoistre la 
bonne affection que j ’ai et auray à jam ais audict service. Mais si la pré
sence de Vtre Illme Sgrie fusse esté par deçà, pense bien que mon advance
ment eut esté au ltre , duquel tout mon espoir dépend. P artan t, Monsei
gneur, je  supplie V,re Ulme Sgrie me vouloir tousjours tenir du nombre 
de voz très hum bles serviteurs et domesticques, et me com m andant icelle 
quelque chose par deçà serez obéy. A tan t, Monseigneur, je  prie le Créa
teur donner à Vtre IIlme Sgrie en santé bonne prospérité et longue vye, me 
recommandant bien hum blem ent à vostre noble grâce.

Post daturn. Monseigneur : Pour avoir par noz compaignies de gens de 
piedt esté deffaitz six enseignes de Huguenolz près d’Anvers, lesquelles 
estoient soubz la conduite du Sr de Thoulouze, tellement qu’ilz sont 
demeurez m ort sur la place environ six cens, et ledict de Thoulouze tué. 
Ladicte deffaite se fît jeudy dernier du matin entre les huit et neuf heures : 
ung gentilhom m e, nommé van der Aa, ait prin£ la fuyte *.

LXV.

LE DOYEN BRICTIUS AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Mémoires de Granvelle, t. XXIV, fui. 193-104 — M. I'1.)

Liège, le 21 m ars 1Î567.

Mon très-honoré seigneur : ne sçay si deux ou trois lettres que j ’av 
escript à Vtre lllme Sgrie seront esté agréables à icelle. Se peult estre que, 
pour ses grands affaires, elle n’aura heu temps de me respondre; quoy 
nonobstant me suis encore enhardy  de l’advertir de ce qu ’est icy advenu ,

’ Il s’agit ici du combat d ’Austruw eel livré le 13 m ars par Philippe de Lannoy, seigneur de Beau
voir, aux gens de Marnix de Toulouse. Ceux-ci venaient d ’échouer dans le coup de main qu'ils avaient 
essayé su r la Zélande. Voir pour les détails les lettres su ivan tes, G achard , Correspondance de Guil
laume le Taciturne, t. I l ,  pp. cxxi et su ivan tes, et Correspondance de Philippe II ,  t. I " ,  pp. 822, S22.

T ome II. 38
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depuis que j ’ay dernièrem ent escript, m’aiant semblé que les choses le 
méritoient. Monsr le Revme de Liège, de luy-m esm e, sans aultrem ent 
appeler ses Estatz, aiant heu ceulx de Hasselt, ses subjectz, condamnés 
rebelles et aians commis crime de Lèze-Majesté, a prins seullement v en
seignes de piétons et une de p iquiers, avecque une enseigne ou guidon de 
chevalz, et xi pièces d’artillerie, avecque lesquelles il at battu la ville 
dudicl Hasselt plusieurs jours, y ayant faict bresche assez grande; et enfin, 
dem eurans les inhabitans et souldars dudict Hasselt obstinez, est venu 
quérir les compaignies de ceste cité, arbalestriers et harquebusiers, qui 
sont suivy jusque audict lieu, intentionnée de donner l’assault. Quoy 
voïant, les assiégés ont mieulx aymé traicter que s’en faire destru ire , et 
ont capitulé avec Sa Grâce Revmo, de sorte qu’il a esté permis ausdictz 
souldars de sortir avecque leurs armes, m oyennant le serm ent, qu’ilz ont 
faict, de non servir dedans trois mois contre Sa dicte Grâce et son pays, et 
conclu que lesdicts de Hasselt recheveroient deux enseignes de piétons en 
la ville, à leurs despens, jusqu’à ce qu’il seroit déterm iné par les Estatz de 
ce pays combien ceulx de ladicte ville devront payer pour les despens de 
ceste guerre , ausquelles ilz sont de leur mesme volunté condam nez, avec
que restitution des Eglises, im ages, et aultres qu’ilz ont dé tru it, en don
nant congié à leurs prédicants, sans les pouvoir plus rechepvoir ni assister; 
ains ont faict profession de l’anchienne foy catholicque qu’ilz doivent 
dorsenavant suyvre, sur telle peine qu’il plaira à Sa dicte Grâce d’ordonner, 
suyvant touttefois les recès de (’Em pire sur ce ordonnez. 11 a semblé à 
plusieurs cest capitulation avoir esté trop doulce; touttefois ceulx qui 
entendent mieulx les choses la prisent grandem ent p o u r ce que ladicte 
ville est forte plus qu ’on ne pensoit, et q u ’il n’estoit possible de la prendre 
sans grande effusion de sang, et y avoit dangier qu’elle seroit secourue 
desdiclz frères chrestiens; de quoy il y avoit grande apparence qu’est 
évanoye après la reddition d’icelle.

Ladicte reddition fut faicte le xm  de ce mois de mars 1, et peu de jours 
auparavant Sa dicte Grâce avoit mandé ses Estatz en ceste c ité , au xvm  du

1 Voir su r ces faits les lettres de G érard de Grocsbceck à la duchesse de P a rm e , im prim ées dans 
G achard , Analectes Belgiques, t. Ier, pp. 277, 2 8 0 , 287. C’é ta it Herm an Modedt qui avait soulevé 
Hasselt. Il é ta it parvenu à so rtir de la v ille , quelques jo u rs avant la cap itu la tio n , pour essayer de 
chercher du secours dans les Pays-Bas.
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mesme, auquel jo u r at esté remonstré auxdictz Estatz Iadicte reddition 
qu’a estée p risée, aïant lesdiclz Estatz député commissaires pour taxer les 
despens de Iadicte guerre , et pour aller vers ceulx de Maseyck leur pré
senter le mesme traitem ent qu’ont heu lesdictz de Hassell, ou aultrem ent 
les asseurer que Sa dicte Grâce leur fera comme il a faict ausrlictz de Has
selt, avecque l’assistence desdictz Estatz. Je  pense bien qu’ilz penseront à 
leurs cas, et que lesdictz députez partiron t cejourd’huy pour aller ex
ploiter leurs commissions. Dieu doint que lesdiclz de Maseyck veuillent 
recognoistre leur to rt ' !

Quant à ceulx de Maestrichtz, ilz dem eurent tousjours obstinéz et font 
gens à force. Ils en avoicnt hier desjà jusque à vi cens; et comme ilz sont 
à deux princes, comme sçait Vtre 111Ine Sgrie *, Sa G râceRevme n’y veult rien 
altem pter sans l’adveu de Madame la G ouvernante5, assez empeschée 
m aintenant contre ceulx de Valenchiennes et les tum ultes d’Anvers des
quels ne veulx rien escrire, bien saschant que Vtre Illme Sgrie en sera assez 
advertie.

Au retour de Sadicte Grâce Revme, avec lesdictes compaignies de ceste 
cité, MMrs les Burghemaistres et la p lupart de la généralité des x x x i i  mes- 
tiers, jusques à 11 mille hommes en armes, furent au-devant jusques à une 
lieue de ceste c ité , pour la congratuler de cest victoire, le ram enant jusque 
en son palais, ouquel, en descendant de son cheval, survint une maul- 
vaise fortune le xvimo de ce m ois, à Sa dicte Grâce, par ung sien pistolet qui 
desbanda de luy-m esm e, aiant Sa dicte Grâce encor le pied senestre en 
l’eslrier et le pied dextre en terre, auquelle il fut tiré jo indant la cheville 
du pied , et passa le boullet de plomb oultre sondict pied par dessoubz le 
talion, sans touttefois qu’il en fit aulcung sem blant devant la compaignie, 
ains soy relira en sa cham bre, là où se fit incontinent tirer son houseis, et 
fut treuvée la plaie, au lieu p réd ic t, bien dangereuse, de sorte que depuis 
l’on n’a eu accès à Sa dicte Grâce pour négocier. Touttefois l’on dict que ce 
ne sera rien et q u ’ElIe n’en aura sinon la doleur qui est grave. Il est advenu

1 Sur les événements de Maseyck, voir ibidem, pp. 2 7 b , 288.
1 Voir t. I" , p. 555, note 6me.
• Le 5 avril Marguerite de Parm e envoya M» Jacques de la T orre  à l’évêque de Liège, avec une 

instruction détaillée, pour convenir de la m anière dont on pourvoirait, de commun accord , au fait de 
Macstriclit. G achard , loco cilato, pp. 290 e t suivantes.
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à Sa dicte Grâce extrema gaudii luctus, à nostre bien grand regret et 
désavantaige de ce païs.

Comme je voloy serrer mes lettres, m’est venu le secrétaire de Sa dicte 
Grâce Revme, qui m’a dict qu’elle commence à donner audience à ses fami- 
liaires, ancor que sa plaie soit fort dangereuse; mais il y a danger qu ’il 
demeurera boyteux. D’aulcuns ont pensé que le mal seroit plus grave de 
sorte que desjà on pensoit et faisoit-en discours pour ung aultre ' ,  combien 
que j ’espère pour cest fois il n’en sera besoing, aidant Dieu, auquel je  prie 
à Vtre lllme Sgrie donner, etc.

LXV1.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

i UihliotlK'<|ne de Hesançon. — Leltres de Morillon, t. IV, fol. 37 à 43. — M. F., complétée parC.J

Bruxelles, le 22 m ars 1567.

Monseigneur : J ’espère que, pour l’advenir, il sera pourveu à ce que voz 
lettres soient bien adressées et que vous aurez plus souvent de mes nou
velles et moy plus tost des vostres : que me sont de grande consolation véant 
par icelles la vérité de ce que passe en Allemaigne et ailleurs, que l’on nous 
desguise par icy selon l'affection de ceulx qui, par mentiries, font leur proul- 
fict pour abuser le peuple.

Nous sûmes esté à Tournay et avons veu la désolation de la grande église 
q u ’est telle que les Turcqz et Barbares n’en sçauroient faire dadvantaige, 
s’ilz ne la rasoient et brusloient. Ceulx du chappitre ont faict faire une sépa
ration par tables de bois du cheur et la croisée contre la nef, en laquelle ilz 
font leur service en une chappelle de costel, et veuillent lesser le dem eu
ran t ainsi qu’il est jusques la venue de Sa Majesté, laquelle verra le gentil

1 Pour l ’élection d’un nouveau prince-évéque.
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service que le comte de Hornes et d ’Esquerdes, avec Vilers et Audregnies, y 
ont faict, comme en plusieurs aultres choses. Et Dieu sçait comment les 
gens de bien les deschiffrent.

Je parlay audict lieu avec Blasere qui me tint propos de sa charge et 
comme Madame de Parm e luy at commandé de s’inform er sur la conduicte 
du comte de Hornes, avec promesse du secret et de luy répondre par un 
secrétaire; ad ce qu’il ne se ose fier, pour ce que, au même instant, Elle luy 
diet et m onslrit quelques articles que luy avoit donné Hessele, signez de sa 
main, à la charge de ce comte *, et feit long discours des dillicultez qu’EIle 
avoit heu au mois d’avril avec les seigneurs lorsque, estant seule avec le pré
sident Viglius en la chambre du conseil d’Estat, Aremberg alloit de l’ung à 
l’aulre comme entre ennem ys, et se faschantà la fin diet qu’il ne s’en mes- 
leroit plus puisqu’il ne gaignoit que maulvais gré des deux costels, et que 
l’on Luy avoit par force extorqué la liberté et les presches, et que Hoogh
straeten s’esloit ingéré à prendre le gouvernem ent de Malines contre son 
gré, qu'Elle, Madame de Parm e, avoit empesché trois jours; et que Zweve- 
ghem luy avoit d iet que Madame avoit appellé Hooghstraeten gascon , et 
que le blancq luy pendoit encores au nez, et que l’honneur que le Roy 
luy avoit faict l’enyvroit \  Aussi lu}' compta Son Altèze comme Elle avoit 
rem barré sa mère * lorsqu’elle luy avoit osé parler de l’inquisition et de la 
servitude en laquelle l’on prétendoit mectre le pays, dont Elle l’avoit si 
vifveinent reprins qu’Elle pensoit que cela la rendroit saige et le filz aussi.

Il se contente peu de Noircarmes, et at opinion qu’il cherche son prouf- 
fict, d’aultant que au partir de Tournay il appellit le magistrat, le prendant 
pour tesmoing qu’il n’estoit sanguinaire 5, et que cela ne povoit servir sinon 
pour vailloir mieulx et charger d ’envie son successeur.

1 Voir plus hau t, p. 214, note l re. ,
* Peut-être tirés de la pièce imprim ée ci-dessus, n° XLII.
* Cette scène en tre  Madame et Hooghstraeten avait eu lieu au mois de décembre. Voir Gachard , 

L a  défense de messire Antoine de Lalaing, pp. xxi, xxn.
4 La comtesse douairière de Hooghstraeten.
5 C’est peut-être une allusion à la promesse que fit Noircarm es, se rendan t à Bruxelles le 29 janv ier, 

de faire « vers S. A. touttes les choses les plus favourables .... » et de chercher d ’ob tenir d’elle « un 
» pardon général et abolition pour tous cculx lesquclz povoient avoir offensé S. >1. du ran t les diets 
» troub les.... » Noircarmes reçut pour réponse de M arguerite de P a rm e : « qu’elle n ’estoit puissante 
» de acorder le pardon général, et que le Roy se réservait la faculté de faire l’octroy de la dicte
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Il clict d'avoir peu d ’espoir de faire quelque bon exploict en ceste com
mission, et que ce sera comme l’aultre fois pour ce que le m agistrat, quel
que rem onstrance que l’on leur faict qu ’ilz nourrissent le feug en leurs 
entrailles, caichent tout ce qu’ilz peulvent. “

Ilz liegnent prisonniers aulcungz rom peurs d’imaiges et spoliateurs 
d’églises, desquelz ilz prétendent la congnoissance leur appartenir, d’aul- 
tant que ce ne seroit crime privilégié. Ad ce quoi les commissaires répon
dent que la congnoissance des saulve-gardes enfrainctes appertient au seul 
Prince, ou à son conseil, et que touttes églises sont en sa protection. Mais 
ung jeusne pensionnaire at, par subtilité, si bien informé le conseil privé 
où d’Assonlevilie, que l’on dict estre leur pensionnaire, les sert et advise 
fort bien, qu’ilz ont rescript que icy l’on ne trouve poinct que ce soit cas 
privilégié. Et peult estre que l’on se fonde sur l’allégation, que faict ledict 
jeusne pensionnaire, que ledict crime est sacrilège, et que en tout sacrilège 
il y al larcin, et que de tout larcin ledict magistrat peult congnoistre : qui 
toultesfois confesse que si le bailliaige leur heust demandé lesdictz délin- 
quantz, ilz les leurs heussent délivré, et se soucient peu d’avoir forfaict tous 
privilèges.

L ’on at publié en la ville et bailliaige que tous ceulx que doibvent à ceulx 
de Valenchiennes aient à déclairer le deu, que Sa Majesté at confisqué; et 
bien qu’il soit notoire que il y  al grande traficque entre les deux villes, 
touttesfois, jusques au vie de ce m ois, il n’y  avoil que ung villaigeois que 
avoil accusé cent florins qu’il debvoit à ung Vallenchenois que le Sr de 
Moerbecque avoitprins.

Aussi n ’avoit-il [Blasere] jusques lors, ny son com paignon’,reçeu sa com
mission et instruction, que le comte de Reulx ne leur avoit encores donné, 
peult-estre allin qu ’il ne sam blist avoir compaignons, à la suggestion de 
Mr de Quincy, que le gouverne * et pensoit estre comrniz, ad ce qu ’il n’heust 
rien perdu, comme il ne fera encores s’il peult.

L’on y print, le mesme jo u r que y arrivasm es, ung  gentilhom me que

» grâce et pardon lorsqu 'il seroit a rriv é  en ces Pays-Bas.... » Mémoires de Pasquier de le liarre, t. Il, 
pp. 6 2 , 72.

1 Me Robert du Cellier, voir plus h au t, p . 2 1 4 , noie l re.
* Jean de Blondel, seigneur de Cuinchy, é ta it au surplus donné officiellement comme conseil au 

comte du Rœulx : Mémoires de Pasquier de le Barre, t. I I ,  pp. 156, 178.
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s’appelle ciel Dale, que est fort chargé, et y  a conduict le consistoire. 11 est 
parent du feu mari de la seur de l’archevesque de Cam bray, que en avoit 
escript aux commissaires doibs qu’elle avoit entendu que l’on procédoit par 
appeaulx contre luy Le frère, qui se tien t à Malines ’, a esté icy pour en 
parler à MM”  d’Aremberg et Berlaymont : dont je  m’esbahiz pour le lieu 
qu ’il tient, et encores plus qu’il en at parlé à Son Altèze, car, si ledict del 
Dale eschappe, quelcung d’auctorité me dict que mal sçauroit-on faire ju s
tice d’aultres.

Le chasteau est plein de p risonniers, et l’on en prend journellem ent. 
Monsr de Reulx en feict despecher cincq, le xv, qu ’avoient rom pu imaiges. 
L’on n’y avoit encores torturé personne. Chascung s’excuse et se veult pu r
ger, en ce que Armenteros est bon maistre, et Quincy n’y obliera rien , si 
l’on s’adresse à luy.

L’on mène le bois, qu ’estoit prest pour faire le temple, au chasteau, qu ’es- 
toit en grande quantité aux jardins de l’abbaye de S‘-M artin, où l’église est 
en piteux estât, comme généralem ent touttes celles de la ville : que touttes 
fois les gens de bien commencent fort à réparer , estans les maulvais bien 
domptez par la gendarm erie que y est jusques à six enseignes fort bien 
furnies et de belles gens.

I ln ’y a  plus question de prescher; mais les hugonauxont présenté requeste 
pour enterrer leurs mortz au tem ple, d’aultant que les curez ne les veul- 
lent recepvoir aux cimetières, et les soldatz leurs font mille fascheries aux 
portes quant ilz les veuillent porter audict temple , qu ’est hors de la ville 8.

1 Le 8 m ars P ierre  de Preys, seigneur de le Dale, confédéré, ajourné p a r citation publique et latitan t, 
avait été découvert au  château de Betignycs, fait prisonnier e t am ené à T ournai. Ce gentilhomme était 
alors m arié à Hélène D ennetières. Suivant quelques généalogistes il é ta it veuf, en prem ières noces, 
d’une Villain d e là  B oucharderie , e t ,  suivant d 'au tres, il avait une V illain pour mère. O r la sœ ur de 
l’archevêque de Cambrai était veuve de Louis Villain de la B oucharderie , conseiller au grand conseil. 
Le seigneur de le Dale a ttendait encore son sort en prison, en scplem brc 1808. Il semble que scs 
hautes relations le sauvèrent m algré sa participation principale et avérée aux troubles de T ournai, car 
il m ouru t, suivant tous les généalogistes, en 1875. Voir sur ce personnage les Mémoires de Pasquier de 
le liarre, t. 1", p. 70 ; t. I l ,  pp. 85 , 194 ; B°" de S tc in , Annuaire de la noblesse, t. x xu , p. 2 9 7 ; Goe- 
th a ls , M iroir des notabilités nobiliaires, t. Ier, p . 9 8 6 ;  D e G i d s ,  18 4 6 ; Bakhuisen van den B rin k , 
de A del, pp. 607, note 1r'.

* Jean de Berghes, le président du grand conseil.
5 La dernière prdonnance rendue à T ournai su r les prêches, les pratiques religieuses des calvinistes,
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C’est grande pitié de veoir les quattre monastères entièrem ent bruslez 
hors du dict Tournay. où ne restent que les pignons des m urailles, sans 
qu’il y soit rien demoré.

Blasere doibt escripre debrie f à Vtre Illme Sgrie, et m’at parlé de ce que at 
passé l’ung des pensionnaires de G and, B ourlut ', duquel Mr le président 
Viglius faict grand cas.

Monsr de Tournay dict que le comte de Hornes l’avoit fort sollicité de se 
trouver là au temps des troubles, pour appaiser le peuple; mais il fut plus 
saige que de se mectre à la merci d’ungne si maulvaise beste. Il sçait bien 
dire comme les seigneurs ont adoré la jeunesse pour se servir d’icelle à 
l’exécution de leurs voluntez, vilipendant les bons anciens gentilzhom m es, 
quia non consenliebant factis eorum.

Les amis de Montigny dient qu’il est en chem in; ce que serat aussi 
véritable comme le b ru ic t, qu ’ilz font cou rir, que le comte Lodovic lève 
iv mil chevaulx, et que les comtez de Cullembourg et van den Berghe font 
trente enseignes de piedtons. Car ledict Lodovic est retiré en sa maison *; 
celluy de Cullembourg est en Jvdiers et a faict dire à Son Altèze comme il

les écoles, clc., é ta it du 25 février. On la trouve dans les Bulletins de la commission royale d’histoire, 
2 ' sé rie , t. X II, pp. 100 et suivantes. Les prêches ne fu ren t pas supprim es par voie d 'ordonnance; 
mais ils cessèrent parce qu’ils ne pouvaient plus se faire en ville, et que la sortie de la ville n’était 
permise que m oyennant un passeport délivré pa r le m ag istra t, « avec attache » du secrétaire de Noir- 
carmes. Voir les Mémoires de Pasquier de le Barre, t. I l ,  p. 45.

1 Voir plus h a u t, pp. 217 et suivantes.
* Que le comte Louis fût alors re tiré  dans sa maison, c’est possible, mais ce n’est pas certain, et, en 

tout éta t de cause, il n’é ta it pas inactif. D’une p a rt, il semble résu lter des confessions de Guy de Bray 
e t de Pérégrin de Lagrangc que si le prince d'O range avait d it le mot décisif, et s 'é tait décidé à se 
déclarer ouvertem ent, le comte Louis au ra it été en mesure d’am ener des Allemands, sans doute ceux 
que, depuis si longtem ps, il s’efforcait de ten ir aperçus. D ’autre  p a r t,  il é ta it en ce moment même 
engage dans des négociations m ilitaires, relatives aux Pays-B as, qui auraien t pu avoir une grande 
portée, et qui n’écbouèrent définitivement que vers le mois d’avril. Guy de Bray e t Pérégrin de La
grange, dans leurs dépositions concordantes, affirment avoir appris de leurs m andataires à Anvers, 
peu de temps avant que le prince leur eût form ellem ent fait d ire  de ne com pter su r aucun secours et 
d’essayer de s 'arranger avec le gouvernem ent « qu’il scroit venu vers le dict seigneur p rin ce , en An
» v e rs , ung des clerqz des gens de guerre levés en Allemaigne pa r le comte de N assau, pour sçavoir 
» de luy sy on debvoit faire descendre tes dicts gens de guerre , ou n on , lequel avoit esté entretenu
• sans sçavoir obtenir response.... » Bulletin historique et littéraire de la Société de l’hisloire du protes
tantism e Français, février et mars 1879. Q uant aux négociations m ilita ires , auxquelles on fait allusion 
plus h a u t, elles se tram aient à l’armée im périale q u i, depuis le mois de décem bre, faisait le siège de
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se départait de touttes ligues, ainsi que peu auparavant a faict celluy van 
den Berghe '.

MM" les due d’Arschot et le comte d’Egmond sont esté à Buvraige, prez 
de Valenchiennes, pour traicter avec les députez d’icelle, mais ilz n’ont 
rien faict estantz ceulx de dedans par trop obstinez *. Dont il ne se fault 
esbahir car, ad ce que dict le président Viglius, ilz sont esté advisez d’Es- 
paigne, que je  tiens estre de ceulx qui y son t, comme le Roy ne vouloit 
que l’on les b a tte ro it5; ce que, s’il se fust faict doibs la prem ière heure, l’on 
en fust pieçà maistre. Et de celle opinion est bien Mr de Largilla, et que 
quantes fois l’on les lessera convenir que en brefz jours ilz en viendront 
au-dessus Mais chascung veult avoir l’honneur, et l’on porte grande envie 
à celluy que a faict l’em prinse, que n’est de l’adveu de Mr de Berlaym ont, 
et n a t trouvé bon que l’on s’y m ist, et n’at faillie de bonnes raisons qu’il 
m’a dict. Toutlesfois si l’on ne renge ceste place, puisque l’on s’y est miz, 
fous aultres y prendront exemple; et ne fust eslé bien la lesser en sa 
liberté, et estant réduicte, tout l’Artois, H aynault, Namur, Lucem bourch, 
le W alon-B raban tet toute la langue Françoise serat en repos et seurté, el 
Cambray serrée de plus près : où s’est, depuis cincq ou six jo u rs , faict 
ung fort bon exploict par le prévost *, auquel, ainsi qu ’il vouloit entrer

Gotha. Le comte Louis, à la fin de février, s’é ta it rendu au camp ; il y avait retrouvé Ham m es, le roi 
d’armes de la Toison d 'o r, protégé par le comte de Schw arlzbourg en dépit de (’Em pereur q u i, l’été 
précédent, avait intim é à Hammes l’o rdre  de qu itte r son armée de H ongrie; e t, do concert avec 
Hammes, Schwarlzbourg et le comte Jean de N assau, il avait cherché à faire que , Golha é tan t p r is , 
l’armée im périale, au moins en p a rtie , passât dans les Pays-Bas. Ces p lans, en travers desquels se mit 
l’em pereur Maximilicn, v in ren t à s’évanouir tout à fait quand l’Em percur, après la reddition de la 
ville, p rit lui-même en wartghell les gens de guerre que Louis de Nassau et ses amis espéraient tourner 
contre Philippe II. On peut voir su r ce grave incident Van Vloten, de Nederlanden onder konitig Ft'lips I I ,  
pp. 271, 272 , et diverses lettres de Maximilicn I I ,  de Philippe II, de M arguerite de P arm e, etc., dans 
les Bulletins de la commission royale d ’histoire, 4“ '  série, tt. V el VI.

1 Culembourg écrivit le 15 m ars une lettre  autographe à la duchesse, pour décliner toute responsa
bilité pa r rapport à la dernière requête de B rederode, faire savoir que, depuis l’assemblée de Sl-Trond, 
il s’était re tiré  pour ne donner plus de m écontentem ent à Son Altesse, déclarer qu’on devait le tenir 
pour très-hum ble et loyal vassal de S. M., etc. Cette lettre  est imprim ée dans D e G i d s , 1846, Mengc- 
lingen, p. 414.

* Cette conférence eu t lieu le 14 ou le 18 mars. Voir les Mémoires de Pontus P aycn , t. Ier, pp. 514, 
5 15 , et notes.

* Avec le canon.
* Le prévôl de Cambrai é ta it, à celte époque, sire  H enri de F o rv ie , chevalier.

T ome II. 59
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vers les eschevins, ung bourgeois assez riche présenta une requeste qu’es- 
toit pour la liberté des presches, qu ’il avoil pensé en bonne compaignie 
donner le m atin à Mr de Cambray s’il fust sorti pour aller au serm on, ce 
que de bien venir il ne feict poinct.

O r, comme ledict prévost refusa de présenter aulcune requeste s’il ne 
sçavoit que c’estoit, et que l’aultre usoit de menasse, il ne fust ny fol ny 
esbalii, mais le troussit par le collet et le constitua prisonnier, et luy feict 
son procès en moings de deux heures, qu’il fut condampné d’avoir la teste 
trenchée : ce que fust exécuté l’après disnée, et m ourut opiniastre. L’on at 
prins six ou sept de ses complices, et plusieurs sont deslogez. J ’entendz 
que la conspiration est grande, et q u e , si Mr de Cambray en estoit hors, 
qu ’il auroit bien à faire de y rentrer, ce que ne seroit difficile si la citadelle 
tiegne bon. Je croy que, comme Mr d’Arras m’escript, le peu d ’intelligence 
qu’il at avec son chappitre en sont cause. Si l’on heust faict le mesme tour 
à ceulx qui présentarent la requeste le ve d’apvril ', noz ne serions présen
tement en ce laberinthe.

Pour retourner à cela de Valenchiennes, si l’on ne procède avec le canon, 
l’on perdra temps avec eu lx , qu’ilz cherchent gaigner et nous abuser, et ne 
feront rien s’ilz n’ont le consentement dn consistoire d’Anvers que con- 
duict touttes aultres villes. Et me dict hier ung homme principal d’Anvers 
que ung calviniste luy av o itd ic t, lorsque Mr d’Egmond partit pour Valen
chiennes, qu’il ne feroit rien si l’appoinctem ent n’estoit prem ièrem ent 
forgé audict consistoire, qu’il n’estoit encores pour lors. Mais le Sr Malpas 
in’a dict ce matin que le bru ict est que ledict consistoire a permis auxdictz 
de Valenchiennes de regarder à leurs affaires, et faire le mieulx qu’ilz 
polront pour avoir bon p a rti, pu isqu’il n’ont moien de les secourir*. 
E t l’on m’escript de St-A m and, du xxie, que plusieurs des m anantz se 
viègnent rendre à nostre cam p, et s’avallent de nuict des m urailles, qui 
dient qu’il y at dissention et qu ’ilz ont grande faulte. Le sieur de Varelles, 
gouverneur d’Avennes que se tient fort vostre serviteur, me dict qu’ilz

* De 1366.
1 Sur les rapports des gens de Valcnciennes avec Anvers nous renvoyons à ce qui a été d it plus 

h a u l , p. 247, note l re, et aux confessions de Pérégrin de Lagrange.
5 Mcssire Jean d ’Yves, seigneur du Petit-Quesnoy et de W arellcs, chevalier. Ce vieux et brave 

gentilhom m e, ancien chambellan de Charles-Quint, avait servi comme lieutenant de la bande d’ordon-
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ont dem andé à parlem enter; et elle se debvoit battre aujourd’h u y , ce que 
me feroit croire q u ’ilz se rengeront. Touttesfois M1' de Berlaymont me dict 
h ier que depuis cincq jours ilz avoient faict nouveau serm ent et jurez tous 
de m ourir au ram part. Qu’est bien selon que dict ung des députez à 
Mr d’Egm ond, qu ’il vailloit mieulx m ourir devant une bresche que devant 
le bourreau. E t comme il leur dict s’ilz scavoient bien la deffaicte devant 
Anvers *, dont il reçeut les nouvelles le xiv environ les ix heures du matin, 
ilz luy d iren t l’avoir sçeu le jo u r par avant à trois heures après m idi; si 
bien sont-ilz serviz, et en d iren t si bonnes enseignes que ledict sieur en 
fust esbahi *. P lusieurs de la compaignie de la Grange et x l  pour une 
fois, se sont rniz dedans Valenchiennes après qu ’ilz avoient pillé une église 
et maltraicté le Sainct Sacrement. L’on s’esbahit que Monsr de Mansfeld 
l’at emploié, lessant aulcungz anciens gentilzhommes qui ont bien servi; 
il est lieutenant du comte Charles, et vouloit commander à T ournay , 
avec c l  hommes qu'il avoit, sur x enseignes : mais l’on luy ravalla bien 
son cacquet.

nancc du comte de Boussu, e t occupé naguère les charges de bailli de Lcssines e t de F lobecq, puis de 
prévôt de Mons. Eu 1565 il avait été proposé au Roi pour le gouvernem ent de M ariembourg; depuis il 
avait été nommé à celui d ’Avesnes qu’il garda ju squ’à sa m ort. G achard, Correspondance de M argue
rite d ’Autriche, duchesse de P arm e, t. I l ,  pp. 164, 504. —  Inventaire des archives de la chambre des 
comptes, t. II, pp. 480 , 454.

1 La défaite d’A ustruw eel. Cette défaite était un coup terrib le  pour les gens de Valcucicnncs, car 
c’é ta it su r le rassem blement formé p a r M arnix de Toulouse que pouvait se fonder leur dernière lueur 
d’espoir d’être secourus du dehors. A rm enteros écrivait le 14 m ars au Roi une lettre  en langue espa
gnole dont nous extrayons le passage su iv a n t: « V. M. v e rra , pa r la lettre  de M adame, l’heureux 
» succès qu’on v ient de rem porter su r les sectaires e t les rebelles qui s’étaient réunis dans les environs 
» d ’Anvers. Ces gens, outre les déprédations e t les sacrilèges qu’ils avaient commis dans les églises et 
» les habitations de cette région, grossissaient de telle façon q ue , si on n’y  avait pas pourvu à bref 
» délai, le mal fût devenu pour ainsi d ire  sans remède. En effet, de tous côtés leur a rriva ien t de nou- 
» veaux renforts à la file; et ils pensaient trouver dans leu r rassem blem ent les prem iers élém ents du 
» secours à fo u rn ira  Valenciennes e t àV iancn .... ■> ( Archives de Simaneas. —  E st ado, Liasse n* 556, 
fol. 160).

1 Sur cc point le récit de Morillon est en désaccord avec celui de Pontus Payen. D’après les 
M bnoires, souvent c ité s , de ce d e rn ie r , t. I " ,  p. 317 , le comte d’Egmont se se ra i t ,  au con tra ire , 
irrité  contre les députés de V alenciennes, parce  que ceux-ci refusaient d ’ajou ter foi à une lettre  de la 
duchesse leur faisant part de la défaite en question.

* La compagnie du capitaine la G range : voir plus h au t, p. 114 , note l rc. Ne pas confondre cet 
officier avec le m inistre enferm é dans Valenciennes.



508 CORRESPONDANCE

Monsr du Reulx, allant et venant audict parlem ent, est venu loger à 
Sainct-Am and avec ses chevaulx, ce que nous ne luy avons osé refuser, 
pour estre commiz au gouvernem ent de la ville et bailliaige de Tournay ', 
comme à aullres seigneurs passantz comme les Srs d’Evre, la Tour et 
au ltres , que se sont contentez de la p o rtio n , chevaulx dehors ; car, doibz 
qu’il y a l'oulle sur voz terres, c’est à luy qu’il fault recourir et au Sr de 
Noircarm es, que se sont demonstrez prom ptz à y rem édier encores que 
voz censiers soient esté fort fouliez. Ledict Sr du Rœulx me dem andist 
tort de vostre portem ent, et si je  n’avoie de longtemps heu de voz nou
velles. 11 me dict bien que l’on ne feroit rien avecq lesditz de Valenchiennes, 
etpesoit fort le parti que l’on leur feroit, mesmes s’il estoit si advantageux 
comme aulcungz estoient d ’advis, craindant que aultres villes se vouldront 
m esurer à eulx. Jl dict que le préd icant, que l’on appelle La G range, et que 
aulcungz dient y avoir demoré xv ans et dogmatizé, avoit faict bon office 
pour auctoriser le m agistrat, que aux jours précédentz il avoit despoillé de 
toutte puissance; il dict qu’ilz ne sont que xuc hommes de faict là dedans, 
dont les vi° sont arm ez, et que le dem eurant n’est pas grand chose; que 
nos gens avoient conduict leurs trenchiz jusques au fossel, auquel Mr d ’Eg- 
mond at esté quattre heures *, et que de nuict l’on entend les regretz que 
aulcungz de dedans font sur les m urailles, qui se sont fort m uniz de tra
v e rse s  et trenchis par dedans. Touttefois, ce nonobstant, si l’on les bat à bon 
escient, j ’en ay bon espoir: car mal peulvent-ilz avoir secours, et encores 
que Mr de Berlaym ont crainct que ceulx de Gand le vouldront faire dedans 
brofz jo u rs , et ceulx de F landres, je  n’en ay doubte, car ilz se souviè- 
gnenl des journées de Lannoy et W aterloo, et se garderont bien de venir 
en campaigne rase contre si vaillantz souldartz comme les nostres, que

‘ Le comte du Rœ ulx, qui é ta it en tré  à T ournai le 24 février, avec son régim ent de fantassins 
w allons, avait été commis au gouvernem ent lors du départ de Noircarmes. Les comptes de la ville le 
qua lifien t, dès le mois de m ars, de « gouverneur et capitaine général de la v ille , cité e t bailliage de 
» T ournai e t Tournaisis. » Plus tard  on lui donna la qualification de surin tendant. — Bulletins de la 
commission royale d ’histoire,  1”  sé rie , t. X I ,  pp. 451, 452. —  Mémoires de Pasquicr de le Barre, 
t. I l , pp. 74, 85, etc.

* Sur la p a r t que p rit le comte d’Egmont au siège voir une le t t re , qu’il écriv it au  R o i, dans la 
Correspondance de Philippe I l ,  t. I ,  p. 5 24 , e t son Mémoire de défense, dans De B avay, ouv. c ité , 
p. 150.
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sont tous fleurs de gens, et sont accreuz de vu enseignes d’Artois et trois 
de Tournay. Il y auroit plus d’apparence, comme ledit Mr de Berlay- 
m ont disoit, que du costel de Cambresiz v ou vi° hommes se jectissent 
dedans la ville, que l’on ne peult clore; mais de quoy viveront-ilz, puis
qu’i l  ont si grande faulte? A la fin ilz viendront à la raison, veuillent 
ou non.

Ledit Sr de Berlaym ont n’est pas bien avec le Sr de Noircarm es, et 
dict que ce jeusne hom m e, pour gaigner réputation de général, avoit 
miz Son Altèze à la dance. Je croy bien que luy et le duc d’Arschot ne 
seront contentz si ce gouvernem ent luy demeure. J ’ay esté esbahi qu ’il 
m’en parlast si clèrem ent, et dict que, si Madame l’heust creu, quelle  ne 
luy lieust permiz l’em prinse et que lors il avoit les gouttes.

Ledict Sr du Reulx me dict que Escaubecque avoit faict grand mal et 
conduict, avecq une paternostre au col et ung Pentagruel en la m ain , 
touttes les menées et presches tenues au quartier de Lille, de La Leuwe et 
La Bassée, et qu ’il est fort chargé par les prisonniers de Tournay, et ceulx 
que jusques à douze l’on at exécuté à Béthune, dont une partie s’est con
vertie ';  comme aussi at la seur du prédicant de la chastellenie de Lille, que 
Mr de Rassenghien a faict pendre avec son mari et aulcuns aultres comme 
violateurs d’églises, qui se sont convertiz et ont demandé terre saincte. 
Tous sont mortz su r ce que Escaubecque leur at faicl faire. Touttefois 
ledict Escaubecque se vouloit purger. Il y at deux mois sa femme est morte 
de regret en A nvers, de laquelle il teno itg rand  bien que retournerat à ses 
héritiers par faulte d ’enffants * : cecy ne ferat bon le cas de son beau- 
frère, maistre le Borgne 5, qui n’at rien sçeu faire, ny par requesle ny par 
l’intercession du comte d ’Egm ond, que le Sr de G rim berghe4 et conseilier

1 Voir dans do C oussem akcr, ouv. c ité , t. I l ,  pp. 279, 282, 287 , 288 , 289, 290, etc., les déposi
tions des témoins entendus par les com m issaires, envoyés dans le pays de PAUeu, en août 1567. Elles 
confirm ent ce- que le comte du  Rœulx d it d’Escaubccquc.

9 La femme d'Escaubccquc é ta it, d 'après les documents héraldiques du Ministère des affaires 
é trangères, Claude de Boufflers, d 'une  maison de P icardie.

s Maistre le Borgne, c’est-à-dire Jean de Mol, seigneur d’O etingen, d it le Borgne, beau-frère d’Es- 
caubecque, q u i é ta it précisém ent lieu tenant des fiefs du B raban t, e t auquel la cour substituait Grim 
berghe et O udart pour recevoir le serm ent des feudataires. Voir su r de Mol, t. Ier, p. 4 0 ,  note ome.

4 Ferry de Glymes, seigneur de la m oitié de la baronnie  de G rim berghe, dont le prince d’Orange 
possédait l’autre  moitié.
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O ddart ne receoipvent les sermenlz de tous fiefvez. Et y sont venuz p lu
sieurs geutz, comme Molain, beau-frère du Sr Lopez*, que sont bien 
estonnez quant l’on les faict renuncer à tou lies ligues et confédérations, 
que at esté une chose fort bien advisée.

ytre Mme Sgrie verrat copie de la publication faicte sur la liberté à 
T ournay; semblable at esté faicte à S‘-A m and s; et j ’ay veu une lettre du 
comte de Hom es au grand maire, que luy ai enchargéde bien garder pour 
sa décharge, comme il ferat, et ai mandé à Blasere le contenu , que dé
m onstre son venin et comme il favorisoitla nouvelle religion.

M onseigneur je  n’attédieray pour ce coup Vtre !Ume Sgrie de plus longue 
lecture, et me souflit ce que j ’ay dit touchant ces deux villes, encores que 
aultres matières y entreviegnent, selon qu’elles se sont présentez.

De Bruxelles, ce xxn de mars 1567.
(P. S.). Il y at nouvelle que Valenchiennes fut hier battue 3, et que 

doibz que l’on apperçeut que c’estoit à certes qu ’il y avoit ung grand tin- 
tam are en la ville, et qu ’ilz ont commencé de parlem enter; j ’espère qu ’il 
ne tarderat qu ’ilz ne soient rengez, et, cela faict, je ne sçaurois rien craindre 
quoy que l’on puist brasser. Ce x x i i i ® de mars.

LXVII.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. IV, fol. M à 52. — M. F.)

B ruxelles, le 23 mars 1567.

Monseigneur : Je  ne diray rien du rencontre advenu près d'Anvers, à Os- 
trewele, qu ’est sur la rivière à une lieue près, pour ce que je suis seur que

1 T h ie rry  Bouton, seigneur de Corbaron et de Melin su r G obertange, voir t. I*r, p. 220, note 2mP.
* Voir plus hau t, p. 41, note 31“«.
* Le feu comm ença, en effet, le 22 m ars : Le Boucq, Histoire des troubles advenues, etc., p. 23.
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Mr Bordey en at fort particulièrem ent adverty Vlre Illme Sgr!e. Bien diray-je 
aulcunes particularitez de ce que j ’ay entendu au mesme temps estre adve
nues dans la ville, où tout fust en confusion \  Car les calvinistes craindoient 
que l’on leur feict quelque venue, que fut cause qu’ilz se meirent en arm es; 
et le voiage que Hooghstraeten avoit faict icy quattre jours par avant les 
meict en grande difïidence contre luy et le prince d ’Orange, ad ce que me 
dict le filz de van der Aa; et se m eirent lesdictz calvinistes sur la M ere5 où 
ilz avoient force a rm es, qu’ilz avoient prins en partie en la maison de la 
ville, et en donnoient à tous ceulx que se trou voient de leur costel ; et, se 
doubtans qu’ilz n ’esto ien tle  plus grand nom bre, ilz usarent d ’ungne ruse, 
faisant publier par son de tam borin qu’ilz estoient accordez avec les m arti- 
nistes, dont Hermannus 3 rendit grande peine,et pour les gaigner confessoit 
d’avoir mal presché, et qu’il estoit des leurs. Mais d’aultant que les m arti- 
nistes congnoissoient ses fourbes, et que peu auparavant il avoit faict déte
n ir leurs députez au tan t qu ’ilz en avoient envoie pour com m unicquer avec 
eulx, lesdictz m artinistes feirent publier au contraire qu’il n’y avoit nul 
accord et que tous les leurs heussent à eulx ressambler, op den Ouvre, qu’est 
près de la Monnoie; et il y vint grande com paignie, mesmes les Oostre- 
lincqz que vindrenl en bon ordre, comme feirent les Italiens et Espaignolz *,

1 Sur la redoutable ém eute d’Anvers des 13, 14 et 18 m ars , voir Reiffenbcrg, Correspondance de 
Marguerite d’Autriche, duchesse de Parm e, pp. 220 et su ivan tes, VAntwerpsch Chronijckje, pp. 1 11 
et suivantes, les /Innates A ntw erpienses, t. I I I ,  pp. 110 e t suivantes, Mertens et T orfs, ouv. cité , 
t. IV , pp. 381, 582 e t su ivan tes, le récit fait pa r M. G achard , d ’après la justification officielle du 
m agistrat d’Anvers, dans la Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. I I , pp. cxxvi e t su i
vantes, etc.

* La place de Meir.
* C’est encore une fois Herm an Modedt. Échappé de H asselt, comme on l’a vu , il était couru droit 

à A ustruw cel, auprès des bandes formées pa r Marnix de Toulouse, « les req u erran t de vouloir enche- 
» m iner vers la ville de Hasselt pour repousser les ennem is : » Van V lo ten , Nederlutids opstaml 
tegen Spanje  (1867-1872); interrogatoire de Jean  Denys. N’ayant pas été écouté il était en tré  à 
Anvers et V Antwerpsch Chronijckje, p. 120 , l’appelle o den ppersten captain... van aile oproer in de 
M eer, c’est-à-dire le principal chef de toute l’émeute qui eu t lieu place de Meir.

* Les Italiens avaient choisi pour capitaine messire Thomas Fiesco, consul des Génois, e t avaient 
été mis en ordre de guerre  par le capitaine génois Barlolomco G ranara qui s’é ta it trouvé « arm é bien 
» et bravem ent » et s’était mis « de la p a rt de S. M. avec les dictes nations » quand le 18 m ars, par 
l'o rdre du m agistrat, les nations « s’arm oient et s’apprestoient pour se opposer contre la violence 
■■ des calvinistes, qui tâchoient de se faire m aistres de ceste dicte ville au préjudice de la Majesté
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avec la bourgeoisie et tous les catholicques, que se trouvarent en plus grand 
nom bre et plus de six contre ung, dont les calvinistes furent bien honteulx, 
que s’estoient tousjours vanté d ’estre quattre contre ung; et plusieurs m ar- 
tinistes, qu ’avoient creu la prem ière publication, aiant entendu la contre, 
se séparèrent d’eulx. El la plus grande force qu’ilz avoient estoit des W al
lons et Flammengs,réfugiez de Lille, de Tournay et de la Basse Flandre, 
que se sont retirez des faulx-bourgs dedans la ville pour estre plus prez du 
pillaige, car ilz m eurent de faim ; et estoit bien le point que craindoient les 
martinistes, et que les feict joindre avec les catholicques, lesquelz vouloient 
chasser dehors les calvinistes avec leurs canailles, du moings leur faire 
poser les armes. Ce que fust esté facile, au jugem ent de plusieurs, si les 
chiefz Pheussent trouvé bon , auxquelz il sambloit mieulx d’appointer les 
deux parties, dont ilz rendirent grande peine, allant vers Pung el vers 
Paultre; et se travaillèrent de sorte que le prince ne sçavoit plus parler, 
tant fut-il raucque, et avec peu de gré de chascune partie selon qu’il advient 
com munément avec com munaulté, et mesmes quant l’on leur at lasché la 
bride sur le col.

J ’entendz, de ceulx qui Pont veu et ouy, que les affrontes et vileinies que 
l’on luy feict et dict des deux costelz, et au Sr de Hooghstraeten furent 
extresmes et insupportables, jusques à les appeller trayctres et leur mectre 
plus d’eugne fois le pistolet sur la poitrine; et la plus grande rudesse fust 
du costel des calvinistes, qui d iren t au princc qu’il les avoit mis à la danse, 
et que m aintenant il s’en vouloit retirer et les lesser à la fange. Aultres 
disoient qu ’il prendoit argent des deux costelz, et ont faict faire des poinc- 
lures où il avoit deux visaiges et deux mains ouvertes.

Quelcung m’at asseuré que il veit audict Hooghstraeten, quant il se trou- 
voit environné de tant de pistoletz, tom ber les larmes aussi groos que pois, 
et que le prince, qui insistoit tousjours sur l’accord, en trit en eugne maison 
où le pourject se feict, et que il le faillit faire revenir à soy avec vinaigre 
et aultres choses, dont ne suis esbahi car il se trouvoit en extresme traveil 
et péril *.

» du Roy... » Certificat délivré par le magistrat d'Auvcrs à Granara, le 51 décembre 1567, dans 
P. Genard, Aenteekeniny over de vervolgingen ingesleld ter gelegenheid van het beslag gelegl op een 
handschrift getiteld : Les moyens de remédier à A nvers, p. 12.

1 Voir Groen, A rchives,  t. III, p. 52, et Gachard, L a  défense de messire Antoine de Lalaing.
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Sur ces entrefaictes le frère de Straelen, qui est son lieutenant, inarclioit 
avec x l  hallebardiers vers le monastère des prescheurs, à la suyte de 11e 

blistres, W allons et aullres, que désiroient le pillaige; et, approchant le dict 
monastère, il feict faire halte et appeller quelques frères, desqnelz il ne s’en 
trouvit que deux, en dem andant où estoit le dem eurant? Qu’ilz respondirent 
estre caichez vers leurs parentz et amyz par la ville. Il dict que tous heus- 
sent à desloger, et que s’ilz avoient besoing d’habitz séculiers, que la ville 
leur en furniroit. Il dem andit aussi quelz meubles ilz avoient par là? Et les 
dictz frères d irent que l’on n’y  avoit rien lessé que ung peu de bleds; quoy 
entendu il se partit avec ses satellites. Et cecy sçay-je de ceulx qui sont esté 
présentz. L’on avoit jecté hors des monastères tous religieulx et religieuses, 
que le dicl Sr prince par l’appoinctem ent at voulu estre remis.

Au temps de la deffaicte le populaire voulut sortir pour secourir les 
frères, qu’avoient fort à faire , et en feict la femme de Tholouse ' grande 
poursuyte, laquelle alloit de rue en rue criant que l’on lessoit m eurdrier 
son mari avec sa compaignye. En ce qu’elle disoit vray, car il at esté si vif- 
vement poursuivy qu’il y est demoré, et j ’entendz que comme il estoit armé 
à preuve d’arcquebouse, que l’on le feict m ourir tenant ses deux bras esten- 
duz, soubz lesquelz, après avoir couppé les boucles de sa cuirasse, il reçeut 
force coupz de pistoletz en eugne cham bre2. L’on trouvit force lettraiges 
sur luy 5 et mesmes une liste des capitaines et gens qu’il avoit et allendoit, 
avec une lettre de son frère*, escripte le mesme jo u r de la bataille, que 
fust le jeudy xm . 11 at esté plus fin que luy de n’estre sorti de la ville, ce 
que voulut faire ledict peuple, dont ledict prince ne les povoit garder, 
encores qu ’il leur dict qu ’il y avoit vi° chevaulx qui les rom peroient fus

‘ Ce qui confirme i 'on-dit du récit de S trad a , édition c itée , t. Il, p. 9. La femme du seigneur de 
Toulouse était Catherine de G hoor, fille d’Allard de G hoor, seigneur de Caldenbroeck. Elle n’eut de 
son m ari qu’une fille un ique, m ariée à un gentilhomme clévois, à laquelle les archiducs A lbert et 
Isabelle rend iren t plus tard  la te rre  de Toulouse.

* Il y a des versions différentes su r la m ort de Jean de Marnix. Voir S trada, édition c itée, t. I l ,  
p. 8 ; les Mémoires de Ponlus Paijcn, t. 1er, p. 502 ; G achard , Correspondance de Guillaume le Taci
turne, t. I l , p. cxxvn en note, etc.

5 Ce fait est confirmé par la correspondance de Beauvoir : G achard, ouv. cité, pp. cxxvn et cxxvm 
en note.

* Marnix de Toulouse a lo rs , comme on l’a v u , trésorier de la confédération de Brcdcrode e t des 
églises réformées.

T o m e  11. 40
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sent-ilz iv mil. Hz rom pirent la Porte-rouge et saillirent, et se tin t Straelen 
au dehors d’icelle, mais ilz ne passarent poinct oultre et leur soulïist de 
veoir les nostres de loing; en ce qu’ilz furent bien advisez. car ilz heussent 
treuvé à qui parler, et leur avoit dressé le Sr de Beauvoir des belles em bus- 
ches et attrappes, de sorte que ilz fussent esté coppez de tous costelz; ce 
que leur avoit assez prédict ledict prince, lequel, enfin, moiennat l’accord, 
duquel la coppie vad avec ceste, conforme aux traictez précédenlz desquelz 
l’on ne vouldroit sortir*. Touttesfois tous gens de bien dient ouvertement 
que l'on n’at jam ais heu m illeur moien que le vendredy xiv°, lorsque se feict 
ledict traicté, pour mectre fin aux troubles; car il fust esté aysé, ad ce que 
dict Malpas, de jecter les calvinistes hors, qui furent bien ayses de poser les 
armes, et la ville se fust repurgée et le magislrat remiz en auctorité qui est 
icy en bon nom bre s, et n’ont d’aultre moien pour appaiser les troubles et 
asseurer leur ville, selon que dict Mr de Berlaymont, que en donnant satis
faction au prince d’Orenge, qui ne l’aurat si ce n’est par pardon général, à 
quoy il prétend ouvertement et y introduyre la confession d ’Augsbourg.

i\Jr de Berlaym ont at opinion que en fin il se saisira d’Anvers, que sera 
sa ruine.

Le filz de van der Aa 5 dict que Son Allèze ne permectra qu’il prengne ivu 
chevaulx, ou arme batteaulx *; mais il faict à doubter qu ’il ne le lessera 
pour cela, puisque l’ung et l’aultre se faict à telle fin que l’on peult facille- 
ment congnoistre. Car, puisque ledict prince at les clefz , il fust esté bien

1 Nous n'avons pas cette annexe de la lettre  de Morillon. L’accord en question se composait de 
deux p a rtie s , l’une rédigée le 13 , l’au tre  le i l .  On en trouve le résum é substantiel dans G achard, 
lococitalo, pp. cxxx , cxxxi et cxxxn , cxxxm , e t le texte dans Bor, édition c itée, pp. 157, 158. Cet 
accord p o rta it, en tre  autres choses, dans sa prem ière partie  : que les contrats du mois de septem bre, 
relatifs aux deux relig ions, resteraient debout, et que le m agistrat ne recevrait pas de garnison sans le 
consentement de la commune. Dans sa seconde partie  il po rta it : que les contrats du mois de septem bre 
seraien t observés tan t que le Roi e t les États généraux n 'auraien t pas disposé su r le fait de la re li
gion, etc. Ce sont là , sans d o u te , les clauses auxquelles le prévôt d’Aire fait allusion.

* Voir G achard, loco citalo,  pp. cxxxvi et suivantes.
* Le fils du secrétaire van de r Aa s 'appelait Jean Christophe. Il était sans doute, dès cette époque, 

em ployé dans les bureaux du gouvernem ent. Il devint plus tard  secrétaire du conseil d ’État.
4 La deuxième partie  de l’accord, dont il est question ci-dessus, au torisa it les deux seigneurs gou

verneurs d ’Anvers à lever, s’ils le trouvaient nécessaire pour la garde de la v ille , et après avoir 
pris  l’avis de la comm une, quatre cents chevaux, et à m ettre des bateaux armés su r l’Escaut.
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aysc de recepvoir garnison de Madame si l’on vouldroit. Mais j ’entendz que 
le lendemain les calvinistes furent commiz à la garde des portes comme 
par avant.

Le dict filz de van der Aa dict que Madame at advertissem ent que le 
dict prince est en telle terreur et appréhension que chascun seoir il regarde 
soubz son lict et derrière les tapiz s’il n’y at personne; et jusques ores, dict 
Mr de Berlaymont, que le prince, le comte d ’Hooghstraeten et le comte de 
Hornes n’ont voullu renouveller le serm ent et dict le prince qu’il conten
tera Sa Majesté, et est en grande dilfidence contre le comte d ’Egmond à 
cause qu’il l’a faict \

Le pensionnaire de Louvain 5 n’at failli de se trouver en Anvers lorsque 
les troubles y estoient, soubz couleur que c’estoit pour parler au prince 
d’Orange et se purger vers luy de quelque charge dont l’avoit chargé. Il 
n’avoit mal choisi le temps.

Hz ne sont com paruz la moictié des calvinistes aux presches, depuis les 
troubles, que se trouvoient auparavant, ce que me faict croyre qu ’ilz ont 
donné congié à ceulx de Valenchiennes de faire appoinctem ent tel q u ’ilz 
polront. Et l’on dict pour vray que Bernoille s’est parti et qu ’il a esté tant 
fasché contre Herm annus qu’il a présenté 11™ escuz qui le vouldroit massa
crer. Ilz veoient m aintenant qu ’ilz ne sont à beaucop près si fortz comme , 
ilz se persuadoient. L’on dict que Marcos Perez vouldroit aussi sortir 4, mais

1 On parlera plus loin de Hornes et de Hooghstraeten. Le p rin ce , répondant à une lettre  du G m ars, 
par laquelle la duchesse l’inv ita it à signer la form ule de serm ent qu’elle lui envoyait, refusait le ser
inent e t, en conséquence, déclarait qu’il se regarda it comme « déporté de ses gouvernem ents. » Le 
19 m ars il m andait de nouveau à la duchesse qu’il persistait dans son re fus, ajoutant que, bien q u ’il 
ne renonçât pas à ses gouvernem ents d’une façon absolue, il s’en tenait au moins pour suspendu ju s 
qu’à ce que le Roi eût fait connaître sa déterm ination à cet égard. G roen , Archives, t. III , pp. 45 et 
suivantes. — G achard , Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. I l ,  pp. c u v  et suivantes.

* A Anvers on disait publiquem ent que le comte d ’Egmont s’é ta it déclaré contre la ligue ; qu’il serait 
fait général de l’arm ée levée contre elle; et les confédérés le m enaçaient du sort qu’avait eu M. de 
Guise en France. Correspondance de Philippe I I ,  t. Ier, p. 514.

s Me Roland de Rycke dont on a déjà parlé p lusieurs fois.
‘ Depuis quelque temps Marcos Perez e t Charles Van Bombergen en tre tenaien t une correspondance 

suiv ie, au nom des réform és d’A nvers, avec le secrétaire  W illiam Cecil et avec Thomas Gresham, 
facteur de la reine E lisabeth , dans le b u t d’ob tenir que la re ine  Élisabelh in te rv în t auprès de Phi
lippe Il pour empêcher la chute des églises réformées des Pays-Bas. La réponse fut sans doute peu
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que le prince ne le veult permectre. Ainsi faisant, si le consistoire perdt 
telz pillartz ', il sera bien tost par terre, et tous les aullres qui deppendent 
de celuy d ’Anvers; et j ’espére que, avec la grâce de Dieu, ceste tant malheu
reuse secte [calviniste] se ferat tan t à congnoistre que, à la fin, chascun l’ab- 
horrirat comme abom inable et pleine desédition, et qu’il sera facille l’ex
term iner hors de ces pays. C’est ung grand bien qu’ilz ne se peulvent 
accorder avec les m artinistes, qui dient ouvertem ent qu ’ilz s’accorderont 
plustost avec les catholicqu'es que avec eulx; et dient qu’ilz ne songent que 
m eurtres et pillaiges, ce q u ’est véritable. ïlz ont faict courir bruyct de ras- 
sambler au dict Oostrewele quelque nouvelle compaignie, ce que n’at poinct 
de suy te; mais bien qu’ilz font gens ailleurs comme entendrez par'la lettre 
de Mr Bordey ’.

Si leur em prinse heust succédé, Canticrode estoit sur le billet pour estre 
bruslé, dont Mr Bordey s’est trouvé en peine, et de la charge qu’on donnoil 
à voz entremecteurs de ce quelle  n ’estoit mieulx gardée, pour estre place 
tenable sans le canon. Nous en avons p arlé , à nostre retour, à Mr de Ber- 
laym ont et au président, qui ne sont d’advis que l’on y mecte gens dedans; 
que si ce fut de par vous, ou par la court, donneroit jalousie à ceulx d ’An
vers, je  dictz les maulvais, d’eulx en saisir, et peult-estre voler la tour, 
comme dict Mr de Berlaymont que le prince d ’Orange n’y vouldroit faillir. 
Mr Viron en doibt parler à Son Altèze, que, je  suis seur, sera de peu 
d’effect, comme je  veoidz bien que l’on ne se déclairera contre Anvers, ny 
que l’on ne luy donnera cause de se déclairer, tant que l’on polrat avec 
honneur dissimuler. Aussi ce seroit tout perdre et donner cause de quéri- 
monie à tant de gens que perdront leur bien avec elle : car les m anants de 
ceste ville tirent plus de c l ™ florins sur Anvers pour les rentes qu’ilz on 
acheté sur icelle. Le milleur, pour préserver ladicte place, nous samble que 
ledict Viron y voye traicter avec le drossart, aflîn qu ’il prende la garde et

encourageante, car Pcrez finit par dem ander à Gresham si lui et ses amis pourraien t se re tire r  en 
A ngleterre. Cette fois il reçut pleine satisfaction. Dans la seconde m oitié du mois de m ars, jugean t la 
cause de la réform e p erd u e, Marcos Percz disparut d’Anvers se rendant à B rcda, et de là gagna l’Alle
m agne ou l’Angleterre. On se rappelle  qu’il fu t banni par contumace avec sa femme. V oir M ertcns et 
T orfs, ouvr. c ité , pp . 342, 558, 404, 408, etc.

1 Pilliers, soutiens.
* Voir G achard , Correspondance, de Guillaume le Taciturne, t. I l ,  p . cxxxvn et notes.
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tiegne gens enrôliez de voz subjectz, que seront tenuz d’y faire guect et 
garde, quan t il sera de besoing, affin de tenir contre une course, ce qu ’est 
faisable pourveu que l’on se garde de surprinse et face bon guect en temps 
dangereux; mais l’on ne sçauroit résister à ceulx d’Anvers s’ilz venoient 
avec artillerie, pour ce qu ’il n’y  at deffence. Et serat mieulx de fouir en 
terre ce qu ’il y a de chambres et arcquebouses à crocq, que, si la place se 
perdoit.que Dieu ne veuille, les ennemyz s’en servissent et aussi désarm és 
que y sont, ce que engendreroit grande crierie contre nous; et partant nous 
samble mieulx que ledict Viron en face charger tout ce qu ’il polrat vers 
Malines, en vostre maison, et donner tout l’ordre qu’il polrat pour conser
ver ledict Canticrode; car je  liens que Polites at aultre chose en teste, et 
qu’il s’est trouvé en grande peine du ran t ces troubles.

De mectre vous meubles audict Malines ne me samble aulcunem ent se 
debvoir faire, jusques les affaires y soient plus asseurez et qu ’il y soit in il
leur ordre et accord. Car ceulx de la loy prétendent n ’estre subgeclz au 
grand conseil, et que celluy-cy ne doibt avoir com mandem ent sur eulx, 
et, qu ’estant terro ir à part, ilz doibvent juger sans appellation ; et portent 
telle hayne audict grand conseil, qu ’ilz ont faict exécuter le conseillier 
Mulenaere pour les impostz, qu ’ilz ont tousjours paié pou? ledict conseil , 
ad ce qu ’il s’est opposé.

Et ne soit Vtre Illme Srie en peine pour ce quelle  veult estre remis audict 
Malines, qu’est pour m aintenant mieulx icy, et quant il sera temps, je le y 
conduyray moi-mesmes. Nous ne sûmes encores au boult de nous maulx. 
Touttesfois je ne sçauroie avoir paour puisque Son Altèze at les armes en 
m ains,etque Monsrd’Egm ond se démonstre tan tbon  serviteur à Sa Majesté '; 
et serat longuement, quelque assainblée que ces gueux facent, avant qu ’ilz 
sçauront amasser si bonne gendarm erie comme celle que nous avons; e t, 
doibz que l’on aurai achevé avec Valenchiennes, si Dieu nous donne tost 
ceste grâce, l’on polrat faire teste contre les emprinses et assamblées nou

1 Le comte d’Egmont qui é ta it a llé , coinmc on l’a v u , reconnaître  Valenciennes jusque dans le 
fossé, avait m ontré un zèle réel pour préserver l’ilc de W alcheren d’un coup de m ain. Il avait depuis 
prêté à Beauvoir, pour aller attaquer Toulouse à A ustruw eel, deux enseignes de ses propres troupes; 
et c’était encore lu i, parait-il, qui avait fait décider l’attaque d’Austruvvecl avant que les gueux eussent 
eu le temps de s’y fortifier. — Mémoires de Pontus P a yen , t. I " ,  pp. 298 et suivantes. — De Bavay, 
Procès du comte d’Egmont, mémoire justificatif du com te, pp. 148, 149, 150.
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velles, et enchem iner noz gens contre M aestricht, qu ’est bien l’advis de 
Mr de Berlaym ont, et par ce moien l’on tiendroit le pays de Liège en cer
velle, dont l’on tirero it vivres sans si fort fouller noslre pays.

Ce que je  doubte le plus est que aulcungz désespérez, du costel de Frise 
et Geldres, se jo indron t avec aulcungz Clévois, que seront plus audacieulx 
pour estre leur Duc indisposé, ou que peult-estre ceulx de son conseil, entre 
lesquelz il en y at telz que ne vaillent guères et nous veuillent peu de bien, 
useront de connivence, ou les désadvoueront cy-après affin de n’offenser 
l’Em pereur.

L’on m’escript que le Sr de W ele, que fust avec Martin van Rossem at 
deffié le pays de Liège, ce que je ne puis croire ou qu’il le face s'il n’at bon 
appui *. Il y at longtemps que Elbertus doubte de ce costel, ce que me y 
faict penser; et viendroit mal à propoz le grand accident de Monsr de Liège 
lequel, ram m anant ses mesliers de Liège que l’avoient suivy devant Hasselt, 
descendant en son pallais du chariot, at esté blecé d’eungne harquebouse à 
la cheville du pied, pour ce qu’elle estoit entoilléeen son manteau et ben- 
dée. C’est ung lieu assez dangereulx. et l’on crainct qu’il en demorera affollé, 
si pis n’advient comme on at veu à Monsr de Rye 5 : que seroit ung dom - 
maige très grand et dangereulx pour ce pays. Je prie Dieu le rem ectre 
de brief en santé. Il at reprins ledict Hasselt par appoincteinent, qu’ilz tien
dront l’ancienne religion, répareront les églises à leurs despens, et qu’ilz 
luy refonderont ceulx qu’il a faict à l’arbitraige des Estatz du pays. Je croy 
bien qu ’il n’en recepvrat maulvaise monnoye. Aussi a-t-il faict promectre 
aux gens de guerre , qu’estoient dedans jusques à n°, qu’ilz ne serviroient 
contre luy, qui se sont ruez dedens Maestricht, en la partie  qu ’est B rabant

’ Allusion à la campagne de 1542 pendant laquelle Martin van Rossem, seigneur de Poedcroyen, 
maréchal de G ucldre, d it M artin le diable ou Martin le noir, envahit les Pays-Bas par le n o rd , tandis 
que les armées Françaises y  pénétraient par le midi.

* Le seigneur de W elle é ta it Adrien de B ylandt; voir t. Ier, p. 576, note S™'. Il est question des 
projets qu’on lui p rê ta it à cette époque dans la correspondance de l’évêque de Liège et dans celle du 
comte de Meghem avec la duchesse: G achard, Analceles Bclgiques, t. Ier, pp. 2 8 i ,  2 8 6 ; G achard , 
Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. I l ,  p. 506 ; P. Cuypcrs-van V elthoven, ouvr. c ité , 
passim.

5 Claude-François de Rye avait succombé à Bruxelles, le 9 février, dans l’hôtel même du comte 
d’Egm ont, aux suites d’un accident. En ram assant avec vivacité ou avec maladresse sa dague, qui était 
tom bée, il s’était fait une blessure m ortelle. H oynck, A nalecta , t. I " ,  2 me p a rtie , p. 546.
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dont Mr de Berlaym ont at raison se plaindre qu ’il ne leur a donné lieu où 
ilz se debvoient retirer.

J ’ay escript à Boels ut vigilet et ne dormial si quid accidat, car c’est chose 
à laquelle on peult renuncer, et j ’ay déclairé q u e , pour chose que ce soit, 
je ne traicleray chose dont l’honneur et conscience soit intéressé, sçaichant 
l’intention de Vtre IUme Sgrie, et aussi quelle  n’en vouldroit aultrem ent user 
pour soy '. Je ne sçay si Mr de Berlaym ont y prélendroit, mais je  ne pense 
poinct q u ’il feroil beaulcop à cause de la jeunesse de son filz s. Je crain- 
droie plus que Madame de Parm e n’y feist maulvais office; en ce q a ’EUe 
gaigneroit peu. Mais Madame est estrange, et m ’atasseuré Bave que Mr de 
Berlaymont at esté contrainct Luy ju re r  qu ’il ne tenoit intelligence avec 
ytre  U|rae g g i i e e t  n e  iUy  avoir escript; ferox et impotens animus duquel le 
duc d’Albe fera la vengeance pour soy et ses amyz sans faire bruict. Je 
regrette qu’il la faict si longue, car l’argent desloge comme neige, ad ce que 
dict Mr de Berlaymont, et se despendent ehascun mois mc mil florins. J ’en- 
tendz, par ce que Bave dict, que son traictem ent n’y est oblié, que at com 
mencé le prem ier du mois passé comme prouviseur général des vivres \  Et 
sj a-t-on peu faict jusques ores, si l’on ne veult mectre en compte Tornay, 
que se debvoit faire sans bruict trois mois devant qu’il s’est faict, et cela 
achevé l’on heust passé deux mois jouy de Valenchiennes: car, faisant l’aultre 
exploict, ilz ont eu moien d’eulx pourveoir, dont ilz fussent esté gardez.

Ledict Mr de Berlaymont faict grand cas que l’on s’est asseuré d’Utrecht, 
dont Mp de iVIeghe mérite un loz perpétuel, car le lieu em porte trop, et l’on 
n’avoit asseurance de celluy qu’estoit au chasteau d ’aullant qu’il deppen- 
doil d ’aultruy *, et par la dicte ville l’on tiendrat Hollande, Geldres, Frise

1 M orillon, comme on le verra plus clairem ent dans d ’autres lettres, au ra it songé, si le prince- 
évêque de Groesbceck avait succombé, à faire élire Granvelle.

1 Sans doute Jean  de B erlaym ont, voir t. 1er, 251, note 2 me.
5 Le Roi avait annoncé à Berlaym ont sa nom ination de surin tendant général des v iv res , pour l’a r 

mée que le duc d ’Albe devait ra llier dans le Luxem bourg, par une lettre  du 50 décembre 1566 im 
primée dans R eiffenberg, Correspondance de Marguerite d ’Autriche, duchesse de Panne, pp. 216, 217. 
On trouve dans De Jonghe, Verhundelingcn en onuitgegcvcn stukkcn, etc., t. I" , p. 81, une lettre  non 
sans in térêt écrite pa r Berlaym ont au duc d’Albe le 18 janvier.

* Le capitaine du château d ’Utrecht était sire  Godefroi d’E rp , chevalier, seigneur de W arcmbourg. 
Ce gentilhomme tenait sa commission du prince d 'O rangc, et lui avait prêté  serm ent. Voir G achard, 
Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. I I ,  p. c l i i , e t notes.
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et Overissel en cervelle, et l’on com m anderai aux voisins, si comme Viane, 
Isselstein, C ullem bourgh, Buren et aultres lieulx, et n’est pas si loing de 
Bois-Ie-Duc qu’elle ne la puist tenir plus subgecte \  Et je n’ai crainct, 
pour les raisons susdictes, aultre lieu tant comme celluy-là, et at Mr de Ber- 
laym ont raison de l’estimer. Il me dict qu ’il espéroit bien de la venue du 
duc d ’Albe, mais peu de celle du Roy, dont tous gens de bien commencent 
d’eulx fascher; et certes je ne sçay à quoy il pense, et mesmes de si peu 
escripre et paier tout le monde de paroles. Ce n’est pas ainsi que l’on doibt 
gouverner *.

Le comte de Meghe tient Viane serrée ',où  deux boullewercz sont fonduz, 
et est la villette par ce moien ouverte. Madame de Brederodeluy a tesc rip t 
que son m ari ne faisoit rien que pour le service de Sa Majesté*. Il s’est jecté 
dedans Amsterdam où il at esté m andé par les calvinistes, et n’y at au 
com mencement trouvé ce q u ’il pensoit, et se meict de prim e venue avec 
trois ou quattre de ses gens en une hostelrie \  Son Altèze l’a faict sommer 
par le secrétaire la Torre et le magistrat du lieu de so y re tire r.il at demandé 
de veoir leurs commissions, et après les avoir veu il al respondu qu’il n’en 
feroit rien et qu’il ne les empeschoit poinct se tenant coy, et que quan t à

1 C 'était la réflexion que faisait Viglius à Hopperus dans sa lettre  du 14 m ars : « magni ccrti 1110
» m enti c rit securitas T rajccti ad vicinos omnes in oflicio retiuendos. » Iloynck , A nalecla, t. Ier, 
2« p a rtie , p . 555.

* La duchesse écrivait le 5 m ars à Berghes et à Monligny : « La dilation de la venue de S. AI. nous 
» affole e t ruyne  de tou t en tout. » Le 25 m ars elle se plaignait au Roi lui-m êm e d 'ê tre  depuis 
cinquante-sept jours sans lettres de lu i. Correspondance de Philippe I I ,  t. Ier, pp. 5)4', 522.

! Aleghem n’avait pas l'autorisation d’assiéger Vianen. Il devait seulem ent em pêcher les vivres, les 
arm es et les soldats d’y en tre r e t d’en sortir. Voir G achard , Correspondance de Guillaume te Taciturne, 
t. I I , pp. 498, 499, 505, etc. (

* Madame de Brcderode avait naguère envoyé un trom pette au comte de Meghem pour lui dem ander 
un sauf-conduit au cas où il voudrait assiéger Vioncn. La duchesse, en étant avertie , d isait à Meghem 
d’accorder le sauf-conduit dans l'occurrence et d’user envers elle « de toute courtoisie convenable tant 
» pour sa scurcté que aullrem ent. » Ib idem ,  p . 5 0 i.

* B rcderode, ayan t appris l’approche de Aleghem, avait quitté  Vianen le 26 février, de n u it,  avec 
trois chevaux , pour se rendre  au château de Nijenrode et de là à Amsterdam. Le 27, dans l’après-m idi, 
il s 'é tait in trodu it incognito en v ille , avec deux gentilshommes qu’il avait p ris  dans sa barquette . 
Quelques-uns de scs adhérents parv inren t à le re jo ind re , d’autres ne réussirent pas à en tre r en ville. 
T e W ater, ouvr, c ité , t. IV, p. 5 2 9 , G achard , ouvr. c ité , t. II, pp. 459 et su ivantes; Van Vlotcn, 
Ncderlands opstand tegen Spanje  (lt>Gi-4!i()7), pp. 158, 139.



DU CARDINAL DE GRANVELLE. 321

luy il ne feroit difficulté de sortir, mais que ce n’esloit l’intention de p lu
sieurs seigneurs et gentilzhommes geutz '. Mr de Berlaymont crainct bien 
que la ville sera perdue, et l’apparence y est: car ilz luy viegnent plusieurs 
geutz de Frise et de Geldres et aultres costelz. et telle fois soixante pour 
ung jour, et l’on dict qu’il faict gens, et celluy que at l’artillerie de la ville 
en main est à sa dévotion. II fust esté facille de pourveoir au commence
m ent avec nc soldatz, car les catholicques sont en plus grand nom bre; mais 
personne ne veult bazarder sa vie, et sont trop riches, et les calvinistes 
osent. Le magistrat at, doibs le commencement, prié le prince de leur per- 
mectre d’avoir gens, sans fraiz de Sa Majesté, pour la seurlé de la ville : ce 
que ne voulurent les calvinistes permcctre. L’on n’y faict rien et les mai
sons y sont closes. C’est dommaige que eugne si belle et riche ville se perd 
ainsy, et ne sçay comme ceulx qui en ont charge en sçauront rendre compte 
au Maistre, qui en ont dissimulé et dissimulent encores. 11 y at icy ung 
bourgmestre qui heut hier nouvelles que m erequedy tout y fut en armes, 
et que les maulvais dem andoient Brederode pour capitaine, dont les riches 
calvinistes ne sont à leur ayse, et le craindent bien aultant comme les 
catholicques, car ilz veoient bien que à la fin l’on viendrat au pillaige \

Le magistrat se plaine! que, depuis que le prince d’Orange y fust. tout y 
est mal allé, et que luy disant que d’ung mot il les pouvoit ayder, il dict 
qu’il estoit vray mais qu’il ne le vouloit poinct faire, et qu’il ne sçavoit s’il en 
avoit encores le gouvernem ent : ce qu ’il peult dire véritablem ent d’Utrecht, 
puisque Mr de Meghe s’en est saisi, et j ’espère que ce sera pour tousjours, 
puisqu’il I’at mérité. Le dict m agistrat requit le dict prince d’Orange ung 
mois de long d’y venir pour empescher la cène; il y vint le lendemain 
qu’elle y estoit tenue, dont ilz sont délibérez en temps et lieu faire doléance. 
Je n’en diray dadvantaige, estim ant que de ce et aultre chose entendrez plus

1 Sur la situation d’Amsterdam et su r la mission de Jacques de la T orrc  auprès de Brederode, voir 
les lettres échangées entre  la duchesse et son envoyé, dans Gachard, otiv. cité, t. Il, pp. 459 et suivantes. 
On peut consulter aussi avec fru it W agenaer, Vaderlandsclw historié, t. VI, pp. 2 IS  e t suivantes. La 
plus grande partie  de son récit est basée su r des docum ents officiels.

* Le prince d’Orange nc voulut pas donner ostensiblem ent la main à la nom ination de Brederode 
comme colonel des gens de guerre  d 'A m sterdam , que dem andaient les sectaires, mais il envoya à 
Brederode un gentilhomme avec des instructions secrètes : voir Gachard, ouvr. c ité , pp. c x l v i i ,  

c x l v i i i .

T ome II. 41
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grande seurlé par les lettres d’O osterw ick, qui est plus prez L’on dict 
qu’il estoit plus que temps que le dict Brederode se retirist de Viane, pour 
ce que le duc Erich et comte de Meghe esloient après pour luy faire ung 
maulvais tour et le surprendre au dict lieu pour tan t de vileinies qu’il avoit 
dict d’eulx *.

Ceulx de D ordrecht tiegnent ferme. Aussi font quasi touttes les villes de 
Hollande, mesmes Harlem, où il y at ung bourgm estre qui at conservé les 
églises, disant qu’il n’y vouloit lesser toucher jusques à ce que l’on verroit 
quel proulïict en recepvroient les voisins, et lorsqu’ilz s’en trouveroient bien 
qu’il perm ectroit la rum pture des im aiges, qu’estoit chose à laquelle l’on 
povoit facilem ent recourrir, et moingz que en deux heures, y mectant à 
force ouverte,

Amersfort, qu ’est du pays d’Ulrecht, at aussi tenu bon ; et dem andant 
ung jo u r le prince d’Orenge au bourguem estre s’il estimoit de povoir tous- 
jours conserver les églises? 11 respondict prom ptem ent que cela deppendoit 
de luy \  Je ne sçay ce que respondrat Mr le président et conseil de la 
Haye * que y ont souffert si mal estre traictéez les églises par ung homme 
seul.

Le chancellier de B rabant demeure arresté à Bois-le-Duc, où ung capi
taine Bomberghe 5 luy at donné garde et le tient comme prisonnier, et sans

1 Splin tcr de H argcn, seigneur d’Oostcrwyck : voir t. Ier, p. 237, note l re.
* Dès le 2 mars Meghem, écrivant à la duchesse, lui dem andait s i, au cas où Brederode voudrait 

re n tre r  à V ianen , son opinion était « de le trousser en chemin «, et s'il pouvait le faire. La duchesse 
lui répondait le 4 « : mon cousin , vous entendez qu’il fault exécuter de telles choses et non les con- 
» su lter. » G achard , ouvr. cité, t. I l ,  p. 500.

* Ce bourgm estre d ’Amersfoort était Adrien d’Egm ont-M eresteyn, appartenan t à un ram eau d’une 
branche cadette de la maison d’Egmont. A la différence de plusieurs gentilshommes de sa branche, qui 
se m êlèrent aux mouvem ents insurrectionnels, il resta  catholique e t royaliste , et fut encore bourg
m estre en 1568, 1571, 1574, etc. Beschryviiige van Amersfoort, pp. 594, 595, etc.

4 Le président Corneille Suys, voir t. Ier, p . 241, note b“ e.
* Antoine van Bom bergen, na tif d’Anvers, paren t des Bombergen dont il a été question 1.1", p . 466, 

note I " .  Cet homme de guerre avait d’anciennes relations avec B rederode, ayant servi dans la bande 
d ’ordonnance dont celui-ci é ta it lieu tenan t, e t que com m andait en chef le seigneur de B rederode, 
p è re . Naguère il avait servi comme capitaine daus l’arm ée huguenote de Condé. A son re tou r de France 
il s 'é ta it fixé à A nvers, et la duchesse avait donné p lusieurs fois l’ordre de 1’a rrc te r , tan t à Anvers 
qu’à B ruxelles, sans être  obéic ou sans qu’on réussît à lui obéir. Bom bergen, qui é ta it confédéré, était 
en tré  à Bois-le-Duc le 16 février, envoyé pa r Brederode afin de sc rendre  m aître de la ville et de
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qu’il puist envoier ou recepvoir lettres. Et le ramm ena l’aultre jo u r hon
teusement comme prisonnier d’ung lieu où il s’estoit allé récréer, dont le 
povre chancellier fust en telle cholère qu’il presentit le combat au dictBom - 
berghe, qui ne s’en feictque rire, et luy dict que s’il povoit tant faire que 
son beau filz, ou Mr de S^Bavon 1 vinst en son lieu, qu’il le lesseroit aller. 
Il at cherché moien d ’eschapper mais ce at esté avec si peu d’advis que le 
dict Bomberghe s’en est donné garde, et at miz en prison ceulx qu’avoient 
entrepris la praticque. L’on y avoit envoié eugne trom pette avec ung advo- 
cat pour sommer les trois membres de la ville affin de renvoier le dict 
chancellier, qu ’esloient assez enclins à le faire, mais Bomberghe dict qu’ilz 
pouvoient ordonner ce que leur plairoit mais qu’il en feroit ainsi que luy 
plairoit. Mr du Reulx me dict que le dict chancellier avoit escript eungne 
lettre à son beau filz q u ’il avoit monstre au conseil d’Estat que diso it: 
« Monsr mon filz, je ne sçauroie que vous escripre, sinon que je m’apper- 
» çeois que vous m’avez trahi m alheureusem ent et meschamment. » Aussi 
Madame la chancellière at esté ung temps sans vouloir veoir ny parler à son 
dict beau filz, qui at adverty pieçà son beau père qu’il perdoit temps et 
feroit bien de retourner, ce q u ’il n’at voullu croire estim ant de faire mer
veille à force de boire avec les serments, que se sont mocquez de luy.

Le dict Bomberghe faict son compte tenir Bois-le-Duc ainsi comme Bre- 
derode fera Amsterdam, et je  tiens que l’on jectera quelque chief dedans 
Maestricht. Mais si l’on em porte Valenchiennes, ainsi que l’apparence y est, 
il sera facille de la dom pter, comme dict Mr de B crlaym ont, faisant venir 
force artillerie par la Mase *, que se fera quasi sans fraiz, et par là se asseu
rerat B rabant et Liège, et lors polrat-on approcher Bois-le-Duc. Et quant à 
Amsterdam, l’on la tiendrat subjecte au moien d’Enckuizen et Herlingue !,

s'opposer à oc que le comte de Meghcm y m it garnison. P lus tard  il fut frappé d’une sentence de 
bannissem ent e t de confiscation des biens, im prim ée dans Van V lotcn, Nederlands opsland, etc. (1564
1567), p . 207, e t il se réfugia à W czel, dans le duché de Clèves, d’où la duchesse de Parm e et le 
duc d ’Albe essayèrent vainem ent de le faire expulser. En 1574 Bombcrgen fu t exclu du  pardon géné
ral. Voir Van V lolen, ouvr. cité (1567-1572), pp. 57, 58; G achard, Correspondance de Guillaume le 
Taciturne, t. II, pp. ex i, cx n , 555 , 5 5 6 ; P. Cuypcrs-van Velthoven, ouvr. c ité , pp. 199, 2 1 2 , et 
passim ; Correspondance de Philippe I I ,  t. III , p. 499, etc.

1 Le conseiller d’Assonleville e t Viglius.
* La Meuse.
* Harlingen.
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qu’est du gouvernem ent de Monsr d’Aremberg, auquel il commande abso
lu m e n t et tient en bride ceulx de Groeningue. Ainsi peulvent faire ceulx 
qui ne dissim ulent et vont rondem ent en besoigne.

Je ne veulx obmectre que Mr du Reulx m ’at parlé fort à la charge du 
prince d ’Orange, qu ’il diet avoir ouvert lettres du Roy, dont n ’ay jamais 
oy parler; mais il lasseure comme chose véritable.

Si mes lettres du ixc et du xe du mois passé sont arrivées, Vtre IIIme Sgrie 
aurai entendu la poursuyte que font icy le m arquis de Berghes et Monligny 
allin que ceulx que les ont envoyé en Espaigne les en retiren t, et comme 
W arluzel, selon q u ’il est inventif, vouloit que cela se procurist par Vtrc Illme 
Sgrie, allin de gaiguer la grâce des seigneurs : ce que l’archevesque de Cam- 
bray Ireuvoitbon. Touttesfois l’on at tant faict, ad ce que me diet le filz de 
van der Aa, que Madame en at, par deux fois, escript au Roy, et la dernière 
au ve du mois passé 1 ; mais, si elle veult jouer à barres seures, elle en userat 
ainsi que Vlre IIlme Sgrie diet, ou elle s’en répenlira.

LXVI1I.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lettres de Morillon, t. IV, fol. 53. — M. F.)

B ruxelles, le 2 i  m ars 1567.

Monseigneur : ce matin nous sont venues les bonnes nouvelles de la ren 
dition de Valenchiennes, que se feict hier à trois heures, dont Dieu soit 
loué, et se sont miz à la miséricorde de Sa Majesté, après avoir refusé si

1 Cela est exact. Le 3 janv ier la duchesse avait demandé au R oi, dans scs lettres françaises, qu 'il 
perm it à Berghes et Montigny de revenir. Seulem ent, dans ses lettres italiennes de même d a te , elle 
disait qu'elle avait agi à l'instance des seigneurs e t que son opinion personnelle n 'é ta it pas changée. 
Le 5 m ars elle annonçait de nouveau aux deux seigneurs, retenus à M adrid, qu’elle venait de so lli
c iter leu r renvoi. Correspondance de Philippe I I ,  t. 1", pp. 501, 516.
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bons partiz que l’on leur at offert; et fault bien dire que c’est Dieu qui 
conduict les affaires, et les at aveuglé *! Car, selon que j ’entendz de Mr le 
président (qui se recommande bien hum blem ent à la bonne grâce de 
Vlre IIIme Sgrie et ne se trouve point bien), depuis que Mr le duc d’Arschot 
et le comte d’Egm ond n’avoient sçeu addresser l’appoinctem ent, quelque 
advantaigeulx qu’ilz l’avoient taillé pour ladicte ville, sur la considération 
qu’ilz a voient combien il em portoit que ceste espine fust tirée du pied, et 
qu ’ilz ne vouloient sur leur si fondé advis eslre refusez de Son Altèze, 
touttesfois lesdiclz Valenchiennois, s’arrestant sur ce qu ’ilz avoient esté 
advertiz d’Espaigne, de telz que l’on peult bien facillement penser, et 
plustost que Son Altèze n’avoit reçeu les lettres de Sa Ma“ que ne vouloit 
que l’on y menist l’artillerie si le camp ne fust assez puissant pour garder 
l’artillerie et donner assault, c ra indan tque l’on heust reçeu honte et dom - 
maige, ilz ont continué en leur négative jusques ilz ont congneu que 
c’esloit à certes que l’on les vouloit battre. Car, a ian testé  résolu de renforcer 
le camp et de m ener la batterie pour en faire une briefve fin, puisque l’on 
s'y estoit attaché, le sieur de Noircarmes, aiant reçeu le m andement de Son 
Altèze, n’at dormi et at si bien diligenté sa poursuite qu’il les at faict venir 
au poinct. Car, doibs qu ’il avoit faict jouer des orgues, ceulx du dedans 
sont estez si estonnéz que incontinent ilz ont donné signe pour parle
menter, et envoié vingt députez qui offroient de recepvoir l’appoinctem ent 
que les dicts deux seigneurs leurs avoient offert. Sur ce quoi le dict sieur 
de Noircarmes respondit qu ’il estoit m arri qu ’ilz ne l’avoient accepté lors 
qu’il leur estoit offert; mais q u ’il avoit m aintenant aultre charge, qu’estoit 
de sans dilay passer oultre en son emprinse. Hz priarent que l’on ne feicst 
rien aux prédicantz; ad ce q u ’il respondit que s’ilz se pouvoient saulver 
tant m ieulx, mais que toutte la grâce qu’il leur polroit faire estoit qu ’il ne 
perm ectroit leur estre faicte aulcune foulle, par qui que ce fust, jusques 
Madame auroit ordonné sur leur faict. E t se véantz si pressez, ilz se sont 
renduz su r cela; q u ’est ce que l’on sçait de particularitez jusques à pré
sent, du moingz ce que m ’en a dit Mr le président. Dieu soit loué de

1 Noircarmes étant en tré  à Valenciennes le jo u r de Pâques fleuries, 23 m ars, dans l’après-m idi, 
avec treize enseignes d’in fan terie , avait dépéclié incontinent un courrie r à Bruxelles. Mémoires de 
Pontus Payen, t. 1er, pp. 524, 5 0 5 .— Le Boucq, Histoire des troubles advenues, etc., p. 2 5 .— Strada, 
édition c itée, t. II, pp. 25, 24, etc.
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tout! j ’espère que cecy servirat d’exemple, et tiens fermement que, quelque 
braves que ceulx d’Anvers soient, ilz viendront hjube devant huict jours. 
Il est m aintenant temps de les presser à recepvoir garnison de par Sa Mau, 
et casser celle qu’ilz ont prins, et que après l’on leur face poser les armes 
jusque l’on saiche ce que Sa Ma,é vouldra ordonner à leur endroict. Et 
ceulx de Bois-Ie-Duc et Maestricht suivront bien tost.

Je ne crains m ainlenant A m sterdam , où ceulx qui suivent Mr de Bre- 
derode font bcaulcop d ’insolences et ont très mal traicté le secrétaire 
la T o rre , qui est eschappé de leurs mains par l’adsistance de l’escou- 
tette

Mr de Noircarmes at esté heureulx , après tant de contradiction, avoir si 
galandem ent exécuté son em prinse, et prévenu ceulx qui lui pensoient 
faulcher l’herbe soubz le pied. 11 est à cheval pour soy et sa troisiesme 
génération, et le prince d’Orange en terre, quoy qu’il sçaiche faire.

Ainsi que j ’escripvoie ceste, vostre suffragant m’at envoié ce billet, et quia 
in die bona venil, je supplie Vtre Iüme Sgrie d ’avoir pitié de ce bon et véné
rable v ie llart, car certes je  ne le sçauroie ayder sans me grandem ent dis— 
commoder, que je  feray plus tost que de le veoir en ceste peine et nécessité, 
que luy polroit abbréger ses jours, dont j ’auroie trop de regret.....

1 C 'étaient des gentilshommes de Brederode, parm i lesquels Lancelot, son frère bâ tard , et quelques 
F risons, qui avaient fait le coup le 17 m ars. Ils avaient enfermé le secrétaire de la T orre  dans sa 
cham bre, au D am , lui avaient pris scs papiers les plus im portan ts , qu 'ils avaient remis à Brederode, 
e t ju squ 'à  son coffre, et l’avaient menacé de m ort. Voir Van V loten, A’ederlands opstand tegen Spanje. 
(1 564-1567), p. 159 ; G achard, Correspondance de Guillaume le Taciturne, t. I l ,  p. 5 6 9 , note 2 ” ' ;  
W agcuacr, Vaderlandsche historié, t. VI, p. 221, etc.
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LXIX.

LE PRÉVÔT MORILLON AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Lellres de Morillon, t. IV, fol 69 à 71. — M. F.)

Bruxelles, les 2 4 , 26 et 29 m ars 1567.

Monseigneur : depuis que Valenchiennes s’est rendue, selon que aurez 
jà  entendu, Son Altèze at escript à Monsr de Noircarmes de remectre l’an
cienne religion catholicque et le service de l’église; faire poser les arm es, 
et se saisir des deux prédicantz et des principaux aucteurs de l’esmotion 
Si l’on faict ce que l’on doibt, l’on mectra la main, tant là que ailleurs, sur 
tous ceulx que sont du consistoire. Son Altèze, par l’advis des S™ comtes 
d ’Eginond, Aremberg et de Mr de Berlaymonf, avoit dressé quelques articles 
d’appoinctement advantaigeux pour ladicte ville, tant estoit-elle convoi- 
teuse, par quelque moien que ce fust, les réduire tost mais Dieu at esté 
servi que le sieur de Noircarmes ayt prévenu les dictz articles, qu’est ung 
grand bien pour le pays, et dont il aurat perpétuelle louange mais accom- 
paignée de grande envie.

J ’entendz que ceulx qu’avoient adverti depuis I’Espaigne ceulx de Valen
chiennes de la prem ière déterm ination de Sa Majesté, les ont aussi adverti 
de la seconde, qu ’estoit que s ’il y avoit assez de gens, que l’on heust non- 
seullement de battre ladite ville, mais de la raiser et tuer tout, saulf femmes

1 La Correspondance de Philippe  / / ,  t. Ier, ne donne pas de délails su r les affaires de Valcncienncs. 
Gaspar de Robles était chargé, entre  autres choses, d’en en tre ten ir le R oi; voir pp. 824, 828. D’au tre  
p a ri les lettres en langue française de la duchesse, à p a rtir  du 23 m ars, ne se trouvent pas aux 
Archives du Royaume à Bruxelles : ibidem , note 1".

* Cet appointem ent po rta it : « que les habitants de Valenciennes se ren d en t, et qu’ils reçoivent 
» une garnison; que la ville é tan t rendue et la garnison entrée, il sera perm is à ceux qui voudront 
» obéir au Roi d’y dem eurer im puném ent, e t que les au tres se re tiren t aussitôt après la reddition 
» avec tout ce qu’ils pourron t em porter.... » S trada, édition citée, t. II , p. 22. Voir, en o u tre , les 
Mémoires de Ponlus P ayen , t. I" , p. 315.
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et enfants, et que cela les at si fort estonné qu’ilz se sont miz en la miséri
corde de Sa Ma'*

Touttesfois Son Altèze n’at encores aulcunes lettres de ce de Sa M“, à 
laquelle elle at despesché ceste n u ic t, environ trois ou quattre heures 
devant que les nouvelles dudict Valenchiennes sont venues *, qu elle doibt 
envoier d’icy à trois ou quatre jours. Je pense que l’am bassadeur don 
Francisco d’Alava * ne tarderai tant à les m ander en Espaigne *.

J ’ay demandé à van der Aa si Madame avoit rechargé sur le renvoy du 
m arquiz de Berghes et de Montigny par le courrier parti en nuict. Mais il 
dict que non, et je  pense que pour cela ne se fera plus ou moings.

Son Altèze, et toute ceste court, sont fort allègres desdictes nouvelles, 
comme sont tous gens de bien ", mais les calvinistes d’Anvers n’en feront 
grand feug de joie. Aussi ne fera le prince d’Oranges.

Ceulx de Gand dient qu ’ilz feront cesser les presches touttes les fois qu’il 
leur sera commandé Je m’esbahis comme l’on diffère tant à faire ledict 
com m andem ent, et pour quelz respectz, puisque les dictes presches sont 
si pernicieuses, que j ’espère cesseront doresmais d’elles-mesmes, et que 
touttes ces folles emprinses y ro n ten  fumée, si le Roy poursuit sa déterm i-

1 Ceci est une erreu r. Le Roi avait écrit le 45 m ars qu’on devait commencer par faire les opérations 
prélim inaires d’un siège, en laissant aux gens de Valencicnnes le temps de se reconnaître , mais « que 
» si après cela ils ne vouloient point se ren d re , qu’on ne feignit point de b a tlrc , e t de faire en celle 
» occasion tout ce qui est du devoir des troupes; toutefois que non seulem ent on se gardât de tuer les 
» enfants, les vieillards et les femm es, mais qu’on ne tuât pas même un h a b ita n t, si ce n’est qu’en 
» résistan t il se déclarât ennem i. » S trada, loco cita lo , p. 20.

’ Ces détails si précis sont confirmés par lu Correspondance de Philippe I I , t. Ier, p. 522.
! L’am bassadeur de Philippe 11 à P a ris , voir t. 1er, p. 570, noie 1” .
4 En effet ce fut pa r Alava que le Roi connut la reddition de Valenciennes. A la date du 24 avril 

les lettres de M arguerite de Parm e, postérieures au 23 m ars , n’élaient pas encore arrivées en cour. 
Correspondance de Philippe I I ,  t. Iep, p. 529. ,

* On trouve dans la Correspondance de Philippe I I ,  t. Il, p. 6 3 2 , une circulaire de la duchesse, en 
date du 28 m ars, adressée en tre  au tres au grand conseil de Malines, pour faire pa rt de la prise de 
Valencicnnes et pour ordonner d’en faire rendre  grâces à Dieu.

8 Ceci est confirmé par le Verslag van ’I magislrael van C ent, souvent cité, pp. 76, 77 et suivantes. 
En conséquence d’une autorisation de la cour, que des députés du magistrat étaient allés dem ander a 
B ruxelles, les prêches fu ren t défendus à Gand pa r proclam ation du 29 mars. Le 17 avril le comte 
d’Egmont écrivait au Roi que les prêches et l’exercice de la nouvelle religion avaient cessé, en un mois 
de tem ps, en F landre, que toutes choses y  étaient désorm ais comme par le passé, etc. : Correspondance 
de Philippe I I ,  t. Ier, p. 5 2 i.
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nation de venir, qu ’est nécessaire, quante ores toulles les villes seroient 
réduictes, pour rem ettre la justice, politier le pays et pourveoir à l'advenir, 
affin que ne tombons plus en samblables dangiers, comme nous ferons 
infailliblem ent si Sa Majesté ne vient.

B ruxelles, le 2(> mars 1567.

Curiel m’asseure que le Roy at escript à Madame de faire bonne justice, 
des rebelles et d’estre sévère, ce qu’il ne feroit, ne fût qu’il entend de venir, 
et feroit accommoder les affaires s’il ne venoit. Aussi m’at-il diet, en grand 
secret, que Madame luy at diet que le prince d’Oranges se vante d’avoir 
lettres de Vtre Illme Sgrie qui luy prom ect le pardon du Roy et faire avoir la 
carte blanche, dont Madame se trouvoit esbahie. Je luy ay diet que je  ne le 
croyois et que je le tenoie pour chose controuvée et vray mensonge, poùr 
par ceste fourbe obtenir plustost de Madame pardon, ad ce que ledict 
prince prétend non seullemcnt en particulier, mais en général, et eft ont 
tenu ceulx d’Anvers long propos; mais Madame leur at fort bien respondu, 
et les presse de recepvoir garnison de par le Roy ’.

Ledit Curiel diet q u e , ayant Son Altèze commandé à ceulx d’Anvers 
de faire sortir Vilers qui a conduict toutte l’emprinse de mer, le prince 
d ’Oranges diet que si l’on faisoit sortir sa suyte que l’on le povoit bien aussi 
faire deslouger. Ledict Vilers est journèlem ent avec luy à sa table, et ont 
mangé chair p u b liq u em en t, et y sont venuz les capitaines de ceulx que sont 
esté ruez jus à Ostrewele; et asseure Curiel que l’argent qu’ilz ont heu est 
sorti de la maison du diet prince , qui se ressent fort contre le comte 
d’Egmond, et diet q u ’il a faulsé sa foy aux confédéréz, ce que sa femme diet 
à celle de Mansfeld qu ’elle appelloit traictre pour n ’avoir tenu sa foy. Ad 
ce que fut respondu s’il estoit traictre qui servoit son Roy et Seigneur? 
La femme de Hoohgstraelen luy diet, et au prince, qu ’ilz Festoient, et sortit 
avec une hucque et cham brière, sur ung chariot em pruncté, fort désolée 
pour ce que Hoohgstraeten ne se voulloit départir du prince.

Doctor H erm annus lust h ier rencontré à trois chevaulx ainsi qu’il sortoit 
de ceste ville; il me samble que l’on l’auroit bien si on voulloit. L’on diet

1 Voir G achnrd, Correspondance de Guillaume le Tacilurne, t. II, pp. cxxxvm  et suivantes.

T ome 11. 42
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que Marcos Perez est sorti devant hier d’Anvers et que Haines y est ' ; mais 
je  n’ay encore la certitude de l’ung ny de l’aultre.

B ruxelles, le 29 mars 1507.

Le bourgm estre d’Amsterdam dict avoir ouij d ire au prince d’Oranges 
qu’il se tient déporté de tous ses gouvernements, puis qu’il n’a voullu pres
ter le serm ent requiz par Son Altèze. C’est merveille comme il demeure à 
Anvers. Il vouloit renvoier ledict bourguem estre, pour les affaires de sa 
v ille , vers B rederode, disant qu ’elle en seroit bien servie et qu’il luy en 
escriproit voluntiers

C’est chose non créable des biens que viegnent icy de jo u r à aultre d ’An
vers. Tous les gens de bien se saulvent avec le leur. C’est la belle liberté 
que l’on at voulu m aintenir aux estrangiers, que les bons m archantz sont 
contrainctz d ’eulx saulver. E t encores ne sont à ceulx du m agistral les yeulx 
ouvertz, que dient avoir moiens de rappaiser le tout (ce seroit avec pardon 
général), que leur faict dire la craincte qu’ilz ont que la court y mectra la 
m ain, qu’est plus que nécessaire. Et serat bien aysé doibs que Maestricht 
aura reçeu garnison, q u ’est bien force qu ’ilz facent; car le régim ent de 
Alonsr de Hierge est jà  à N am ur, et celluy du comte Charles 5 à Gembloux, 
pour aller celle part avec aultres comme Schaum bourg * et Eberstein s, 
avec le canon que viendrat par la rivière sans grandz fraiz, que je  in’as- 
seure ilz n’attendront jam ais : car il y a beaulcop de gens de bien que 
feront m aintenant teste contre les m aulvais, et les bourguemestres sont

1 S u r Hanimcs, voir plus hau t, p. 304, note 2°>'.
* Sur les intelligences du prince avec Brederode, voir G achard , loco citalo, pp. c x l v u  et suivantes.
* De Mansfeld.
‘ Le comte Bernard de Schauw cnbourg, fils de. Jean , prévôt de Luxem bourg, e t de Françoise de 

B randebourg, avait été jadis lieutenant-gouverneur du duché de Luxem bourg sous Mansfeld, e t re m 
plissait depuis 1559 la charge de capitaine et prévôt de Thionville. Il commandait un régim ent hau t- 
Allemand qu ’il avait été chargé de lever. Rciffenberg, Correspondance de Marguerite d'Autriche, 
duchesse de Parme, p. 187. —  Publications historiques de Vinstitut grand ducal, t. xx ix , p. 544. — 
Correspondance de Philippe H ,  t. I " ,  p. 554.

1 Le comte Philippe d’E berste in , ancien colonel A llem and, pensionnaire de Philippe 11, avait égale
m ent le commandement d ’un régim ent haut-AUcm and, re c ru té , comme celui de Schauw enbourg, dans 
les comtés de Ferclte cl de Rhciugau et dans le pays de Francfort. — Papiers d’Elal, t. VIII, p. 187. — 
Heiffenbcrg, ouvr. cité , pp. 1!>5, 160, etc.
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bons que sont en ceste ville. E t, Maestricht recouvert, l’on aurat bon m ar- 
chiet de Bois-le-Duc, où le chancellier est encores détenu avec le Sr de 
Merode. Ces deux lieux réduictz, Anvers sera bien malade et ceulx que y 
sont esbahiz.

Brederode vouldroit estre reçeu en grâce,, véant qu’il ne peult rien où il 
est, aiant le magistrat faict ju re r le peuple fidélité au Maistre et à la ville. 
Mais Madame n'y veult pas bien entendre ; touttesfois aulcungz seroient 
d’advis que, pour le tirer de là , l’on luy donne doulces paroles, remectant 
le tout au Roy auquel il seroit tenu faire ses justifications : mais il sçait 
plus que cela.

Monsr de Liège est hors de danger de sa playe, dont je  suis seur 
y t r e  n im e  g g r ie  sera joyeuse, car ce fust esté grand dommaige à ce pays de le 
perdre, mesmes en ceste saison. Monsr de Groesbecque, son frère, m’a dict 
qu ’il est parti contre Maseyck, et que le boulet est entré du costel de la 
cheville du pied et percé le talon tout oultre. L’on n’est encores asseuré si 
sera affollé ou non.

J ’entendz que Mons1' d’Aremberg et le président Viglius sont bons am yz, 
dont je  suis joyeulx.

11 y at venu lettres d’Espaigne à l’am bassadeur de France Le Roy estoit 
à M adrid, et le duc d’Albe debvoit partir. Aulcungz escripvent qu’il n’at 
voulu em prendre la charge, ne fust que Sa Majesté luy prom icst de suyvre. 
Mais l’on sçait ce que vaillent telles promesses et que le Maistre faict ce que 
luy plaict. Vtre Illme Sgrle verrat ce que m’escript Pero Lopez. auquel je  n’en- 
tendz escripre si ce n’est en généralité, craindant qu ’il feictz comme Vtre 
Hlme ggrie pense Alonzo del Canto avoir faict de mes lettres.

Le secrétaire du prince d’Orange 1 at esté deux ou trois fois dem ander 
après moy; ce n ’est pas pour mes affaires. 11 ne m’at jam ais trouvé à la

1 L’envoyé de France près la cour de Bruxelles était alors sire Jean Fercy, chevalier, seigneur de 
Durescu, conseiller au conseil privé de Charles IX et chevalier de son ordre. Sa correspondance, ré su 
mée par Mr Gachard dans La llibliothèque nationale à Paris, t. I I ,  pp. 488 et su ivantes, présente une 
longue lacune du 26 décembre 1866 au 16 octobre 1567.

* D’après des indications u ltérieures ce secrétaire doit être  Me Jean  de Pennants. Il devint plus tard 
conseiller et m aître de la cham bre des comptes en B rabant, et fu t ad jo in t, comme secrétaire, à la d é p u 
tation des États généraux envoyée à Gand, en 1576, pour tra ite r  de la Pacification. Voir la Correspon
dance de Philippe I I ,  t. I " ,  p. 565, et Grocn, Archives, t. V, pp. 414, 530.
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maison. Je tiens qu’il est en peine pour son maistre et qu’il vouldroit as- 
sentir quelque chose. Mais je luy diray ce que je  veulx qu’il sçaiche, et lui 
parleray pour estre payé, car le prince me doibt deux ans, qu’il sera facille 
recouvrer s’attachant à l'hypothèque qu’est bonne. J ’accouste comme feront 
les aultres. Il faict à croire que, quant ledict prince aurat tout tourné et viré, 
il y ra t en Allemaigne, dont il seroit bien q u ’il ne fust jam ais sorti.

M. Boonen 1 asseure que le comte de Hornes at faict tout ce qu’il ha peu 
pour estre reçeu à Maestriclit; mais il n’at prins succès. En sa ville [de 
W erdt] il a chassé les Cordeliers et à Cortessem il at deffendu et obtenu que 
l’on n ’at louché à l’église : ce sont actes contraires, pour se vailloir de chas- 
cung d’eulx en son temps \

Hooghstraeten at esté petitem ent reçeu de Madame. L’on ne dict encorcs 
pourquoy il y  est venu. Depuis j ’entendz qu’il s’est repateliné par le moien 
du comte de Mansfeld. Que dira le prince d’Orenges ! ?

..... Noircarmes arrivat hier seoir, et fut plus de deux heures avec Son
Altèze.

L’on at prins quelque gens à Valenchiennes que l’on d it n 'avoir heu si 
grande faulte, comme l’on a dit. Tout y est fort paisible, l’on les désarme *; 
je  ne sçay encores les noms des prisonniers.

Je ne toucheray aux particularitez qu’escript M. Bordey, pour non fâcher 
ytre nime Sgrie de une mesme chose.

Plusieurs font mal leur proulïit de la venue du duc d’Albe, mesmes si 
c’est sans la venue du Roy, et l’on im prim e que c’est pour tout gouverner,

1 Voir plus h au t, p. 157, note 4 me.
* En septem bre 1566Zvvevcghem, passant par W eert, avait trouvé l’église désolée, la comtesse douai

rière  de Hornes et la femme du comte assistant au prêche e t m enant le m inistre d iner au château , les 
Cordeliers expulsés, leurs m eubles et leurs provisions se vendant publiquem ent au profit des pauvres 
de la v ille , leur maison appliquée au profit de la comtesse douairière , etc. Correspondance de Phi
lippe I I ,  t. 1", p. -409. Les deux comtesses envoyèrent leur curé de W eerdt, un curé gueux, geuzen paep, 
c’est-à-dire hérétique , à Ncderw eerdt pour faire le p rêche , mais il fut repoussé par les h a b ita n ts : 
Publications de la Société historique et archéologique dans le duché de Limboury, t. X I I , pp. 167, 
179, etc. — Cortessem é ta it un village, dont le comte de Hornes était seigneur, situé dans le comté 
de Looz. On y trouvait un pe tit chap itre  de chanoines.

* Voir G achard , La défense de messire Antoine de Lalaing , pp. xxv i, x x v n , e t R eiffcnberg, Corres
pondance de Marguerite d’Autriche, etc., pp. 2 5 2 , 253.

* Voir S lrad a , édition citée, t. I I ,  p. 25.
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et que l’on liève beaucop de gens en Allemagne, pour casser ceulx que ont 
ici charge *. Il faict à craindre que, au moien de telz mauvais offices, l’on 
altérera les bons, et prétendrat plus avant, ce que Dieu ne veuille.

De Brucelles, la veille de Pasques IS67.

LXX.

' LE DOYEN BRICTIUS AU CARDINAL DE GRANVELLE.

(Bibliothèque de Besançon. — Mémoires de Granvelle, I. XXIV, fol. 206. — M. F.)

Liège, le 29 m ars 1567.

Mon très honoré seigneur: encore que je pense bien mes lettres n’estre 
fort agréables à ,Vtre Illme Sgr!e, touteffois me confiant en l’accoustumée bien
veillance d’icelle, n’ay volu laisser partir ce courier sans l’advertir de ce 
qu ’est advenu icy depuis mes dernières, par lesquelles estoit advertie V11-8 
lllme Sgiie de la reddition de ceulx de Hasselt : pour lesquels les Estatz de 
ce pays se sont monstrez fort favorables, pour le moingz ceulx qui ont esté 
députez d ’entre eulx pour adviser les despens q u ’a faict Sa Grâce Revme de 
Liège, en la guerre faicte contre les dictz de Hasselt, réduictz par escript à 
la somme de x l i i “ 1 florins proposez nécessairement; quoy nonobstant les 
dictz députez les ont seullement estimé à xxxm florins; en quoy Sa dicte 
Grâce Revme y souffrera intérest pour le moingz de xxxm florins, qu ’est une 
belle dém onstration du bon vouloir qu ’ilz portent vers Dieu, leur prince 
et la patrie. Le mesme Dieu leur veuille donner en aultres choses, concer
nant le lieu de ce pays, m eilleur entendem ent!

’ Le Roi prescrivait pa r une le ttre  du 15 m ars, qui n 'é ta it pas encore arrivée  à Bruxelles, de licen
cier les gens de guerre W allons levés dans les dern iers temps. Le 14 avril la duchesse lui faisait con
naître  qu'elle n 'avait pas communiqué sa lettre  au conseil pour éviter beaucoup d’inconvénients : 
Correspondance de Philippe I I ,  t. Itr, p. 525.
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Ceulx qui esioienl députez pour aller à Maseyck, et dénoncer la guerre 
aux cytoyens du dict lieu rebelle, en cas qu’ilz ne soy volussent régler 
avecq rayson , n’ont fait chose que vaille , de sorte qu ’il conviendra aussi 
passer oultre par armes contre les dictz de Maseyck, que ne sera sans 
grande despence, de laquelle ne sçavons où furnir. Touttesfois j ’espère que 
la reddition de Valenchiennes (de laquelle je  tiens Vtre Sgrie Illme sera ad- 
vertie) les fera penser à leur cas plus avant qu ’ilz n’ont fait jusque ores.

Q uant à ceulx de Maestricht l’on espère mieulx. Les gueulx, qui sont au 
dict lieu , vôloient constraindre les catholicques de recheveoir en la dicte 
ville jusque à vi° soldatz, qu ’ilz avoient enrollé, ce que les dictz catholic
ques n’ont volu souffrir sans l’adveu de leurs princes, pour lequel obtenir 
sont estez vers Sa dicte Grâce Revme les deux parties; mais ilz n’ont sçeu 
avoir le contentem ent de Sa dicte Grâce. Depuis l’on dicl qu’ilz sont allez à 
Bruxelles vers Madame la gouvernante, mais on ne sçait pour quoy. D’aul- 
cungz dient que la reddition de la dicte Valenchiennes les aura induict 
d’entreprendre ce voyage pour dem ander pardon de leurs offenses. Dieu le 
doint!

Sa dicte Grâce Revme de Liège (merci Dieu) retourne à convalescence. 
Elle a souffert de grandes doleurs et at esté plusieurs nuytz sans reposer ne 
dorm ir, touteffois Elle n ’at heu point de fièvre. Hier me dict sou chapelain, 
qui estoit venu vers moy pour quelque chose, que l’on avoit commencé à 
tirer hors de la playe les osses qu ’estoientz dedans, et que ses cirurgiens 1 
l’asseuroient de le guarir dedens ung mois prochain. Il seroit bien besoing 
que desjà Sa dicte Grâce fust sur pied , comme Vtre Illme Sgrie peult 
penser.....

’ D 'après Dewez, Histoire du pays de Liège, t. I l , p. 1 0 8 , note 2e, le chirurgien qui traita  le prince- 
évéque s'appelait Hugues Bourlctte.


